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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 498.
lre DIVISION. — 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTÉRIEURE.

MODE DE TRANSMISSION DES PLAINTES N° 383, FORMÉES CONTRE LES COUR-
RIERS CONVOYEURS. DISTINCTION À ÉTABLIR ENTRE LES FORMULES
s» 383 ET 383 bis.

S i". H arrive quelquefois que des chefs de service transmettentdirec-
tement à l'Administrationdes plaintes nç 383, formées contre des cour-
riers convoyeurs qni ne résident pas dans leur département, mais qui
se trouventnéanmoins placés sous leur surveillance sur un ou plusieurs
points de leur parcours.
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S 2. Celle manière d'opérer est vicieuse. Aujourd'hui que l'Adminis-
tration a assigné aux courriers convoyeurs une résidence fixe, il est tout
naturel qu'ils relèvent directement du chef de service du département
dans lequel se trouve leur résidence, alors même que le point de départ
du service qu'ils effectuent se trouverait situé dans un autre départe-
ment.

S 3. Les courriers convoyeurs n'en demeurent pas moins assujettis,
il est vrai, au contrôle des directeurs et contrôleurs des hureaux ambu-
lants de la ligne qu'ils parcourent, et des directeurs des départements
qu'ils traversent; ces agents supérieurs doivent redresser immédiatement
les irrégularités constatées, mais la suite h donner aux enquêtes et les
conclusions à prendre appartiennent seulement au directeur sous l'au-
torité immédiate duquel sont placés les sous-agents.

$ l\- Ce sera donc au directeur du^départernentdans lequel se trouve
située la résidencedes courriers convoyeursque devront être transmises,
à l'avenir, les plaintes n° 383 dressées à leur charge.

Le chef de service saisi de la plainte recueillera les explications du
sous-agent mis en cause, et, s'il y a lieu, communiqueraà son collègue
le dossier de l'affaire, pour.tfaire contrôler les déclarations du courrier
convoyeur. L'instruction de la plainte terminée, le directeur compétent
prendra telles conclusions qu'il appartiendra.

S 5. Les directeurs qui auront, élé saisis de ces plaintes continueront,
de même que pour les plaintes n° 383 bis, à donner eux-mêmes une so-
lution" à ces sortes d'affaires,et à ne faire intervenir l'Administrationqu'au-
tant qu'il s'agirait de faits d'une certaine gravité,

S 6. Par suite d'une fausse interprétation du paragraphe 5 de la circu-
laire n° 3i3, quelques directeurs font usage de la formule n" 383 bis
pour l'instruction des affaires concernant les courriers convoyeurs.

Je leur rappelle que la formule de plainte IJ? 383 bis a été créée ex-
clusivement pour l'instruction des infraction» et irrégularités relevées à
la charge des entrepreneurs de transport de dépêches, et que 1» formule
n° 383 a été réservée uniquement à l'instruction des plaintes formées
contre les courriers convoyeurs ou autres sous-agents de l'Administra-
tion.

MODE DE TRANSMISSION DES PARTS D'ESTAFfiTTESOU D'EXPRÈS.

S 7. C'est à tort également que quelques receveurs continuent ? en-,
yoyer directement à l'Administration les paris d'estafettes 9U d'exprès
qui leur parviennent,

Cette manière d'opérer est cpntraire aux djsposHjpns du paragraphe33
de la circulaire n" 445i qui porle que les receveurs doiventenvoyer fiesdocuments à leur chef de service, lequel les trajismej. 9U directeur du
département d'où l'estafette pu l'exprès a été gxpédié.

Ce dernier est seul chargé d'instruire l'affaire et de transmettre le
dossier de l'enquête à l'Administration après informationcomplète*

43.
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EXCLUSION DU SERVICE DES SACS EN TOILES PORTANT DES TRACES
DE DÉCHIRURES.

S 8. Plusieurs receveurs,qui emploientdes sacs en toile pour l'échange
de leurs dépêches avec les bureaux sédentaires correspondants, croient
pouvoir, sans inconvénient, se servir de ces sacs, bien qu'ils soient dé-
chirés ou troués, et reprisés. Un semblable abus est de nature à com-
promettre la sécurité des correspondances, en ce sens qu'il serait pos-
sible de défaire les pièces rapportées ou les reprises et d'extraire tout ou
partie du contenu de la dépêche, puis de reconstituer les réparations
dans leur état primitif, sans que l'effractionpût être constatée à l'arrivée.

Afin de prévenir d'aussi regrettables conséquences, les directeurs dé-
partementaux, devront tenir la main à ce que tous les sacs à dépêches em-
ployés pour la correspondancedes bureaux sédentaires entre eux soient
mis hors de service aussitôt qu'ils porteront des traces de déchirures.

11 est d'ailleursde l'intérêt des receveurseux-mêmes de tenirun compte
sérieux de cette prescription, s'ils «ne veulent s'exposer à être rendus
responsablesdes accidents qui pourraient se produire par suite de leur
incurie.

EMPLOI D'ÉTIQUETTES EN CUIR POUR LA CONFECTION DES DEPECHES
ÉCHANGÉES ENTRE LES BUREAUX SÉDENTAIRES PAR L'INTERMEDIAIRE
DES BUREAUX AMBULANTS.

S 9. L'Administration a été consultée sur la question de savoir si les
dispositions de la circulaire n" 461 ont abrogé l'ordre de service du
3o juillet 1864, qui prescrit l'emploi d'étiquettes en papier blanc pour
la suscripliôn des dépêches échangées entre les bureaux sédentaires par
l'intermédiairedes bureauxambulants.

Il ne peut y avoir aucun doute à cet égard; l'ordre de service dont
il est question n'avait eu d'autre objet que de faciliter le travail des
bureaux ambulants, en rendant la sùscription des dépêches plus appa-
rente ; l'étiquette en cuir, établie d'après les dispositions de la circulaire
n" 46i, remplissant mieux que les étiquettes manuscrites sur papier
blanc les conditions prévues par l'ordre de service du 3o juillet i864,
l'emploi des nouvelles étiquettes doit être généralisé.

S io. En conséquence, les directeurs de département devront tenir
la main à ce que les receveurs des bureaux sédentaires, qui échangent
des dépêchés par l'intermédiaire des bureaux ambulants, n'emploientà
l'avenir que des étiquettes en cuir, avec Sùscription imprimée, confor-
mément' aux prescriptions de la circulaire n° 46 i.

De leur côté, les agents des bureaux ambulants devront signaler aux
chefs de service départementaux, au moyen de la formule n° 776, toute
infraction à ces dispositions.
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ENTRETIEN DES ÉTIQUETTES EN CUIR ÉTABLIES SELON LES DISPOSITIONS DE

LA CIRCULAIRE N° 461. ^- SUPPRESSION DO TROISIÈME ALINEA DE
L'ARTICLE 487 DE L'INSTRUCTION GENERALE, MODIFIÉ PAR LA MEME
CIRCULAIRE.

Su. Plusieurs directeurs ont demandé à l'Administration si le rece-
veur qui fournit une étiquette doit être tenu d'établir lui-même et de
renouveler plus tard* s'il y a lieu, les inscriptions qui figurent des deux
côtés de l'éliquetle.

. •
-

Cette question se trouve résolue dans le paragraphe 11 dé la cireur
laire n° 46i ; les receveurs ne sont tenus de faire imprimer eux-mêmes
que le nom de leur propre bureau; ils ne doivent donc établir et en-
tretenir qu'un des côtés de l'étiquette. L'Administration a voulu ainsi
rendre moins onéreuse aux receveurs l'obligation qui leur était faite
d'employerexclusivement des étiquettes imprimées.

S 12. Les receveurs des bureaux qui échangent des dépêches directes
sont tenus de fournir, par égales portions, les étiquettes nécessaires à
l'échange de ces dépêches

,
alors même que la correspondance n'est pas

réciproque, attendu que, dans ce dernier cas, l'étiquette sert à l'envoi
de l'accusé de réception. Les étiquettes étant la propriété commune des
receveurs correspondants, il devient sans objet de constater cette pro-
priété par l'apposition de leur parafe sur les deux faces de l'éliquetle.
C'est donc a tort que le troisième alinéa de l'article 487 de l'instruction
générale, modifié par la circulaire n° 461, a été maintenu; cet alinéa
doit être supprimé.

SAISIE DES INDEMNITÉS ALLOUEES AUX SOUS-AGENTS CHARGÉS DU TRANSPORT

DES DÉPÊCHES.

S i3. M. le Ministre des finances a décidé, sous la date du 3 no-
vembre dernier, que les indemnités allouées aux sous-agents pour
effectuer un transport de dépêches, ayant été établies en vue d'amé-
liorer la position de ces sous-agents

>
doivent être considérées comme

un supplément de salaire, et. sont, par conséquent, saisissables, non en
totalité, mais seulement dans les proportions fixées par la loi du
21 ventôse an ix.

Si la saisie porte à la fois sur le salaire et sur l'indemnité, la retenue
doit être faite Sur la somme totale produite par le cumul du traitement
et de l'indemnité, dans les proportions déterminées par la loi précitée,

SERVICE DES FACTEURS-COURRIERS.

S i4. Comme suite à la circulaire n" 486, Bulletin mensuel n° i33,
les agents trouveront ci-après le règlement spécial concernant les fac-
teurs-courriers, et dont il est fait mention au paragraphe 4 de ladite
circulaire. Un exemplaire de ce règlement sera délivré par le chef de
service à chaque facteur-courrierqui devra en accuser réception.
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REGLEMENT CONCERNANT LES FACTEUflS»GOURRIERSi

ART. 1". Le facteur-courriersera tenu d'accompagner, sur les lignes
de chemins de fer qui lui Seront désignées, toutes les dépêches confiées
à sa garde, et d'en faire l'échange aux diverses stations. Une place de
a* classe, ou, si l'importance du service l'exige, un compartimententier
de voiture, lui sera à cet effet réservé dans le train. Il se conformera,
d'ailleurs, à toutes les instructions qui lui seront données par l'Adminis-
tration touchant l'exécution du service

Il lui Sera délivré, à chaque expédition
* un part sur lequel seront

mentionnées les dépêches qu'il aura à recevoir et à expédier pendant le
cours de son voyage.

ART; 2. Le fadeurs-courrier pourra être chargé de l'entrepôt et de la
surveillance des dépêches, de l'expédition et de la réception- des cour'
riers d'entreprise aboutissant Soit aux gares intermédiaires, soit aux
points extrêmes de son parcours* Il pourra être chargé, en outre, du
serviGe des boîtes aux lettrés mobiles établies aux gares des points dé
départ et d'arrivée de Bon service.

ART. 3. Les points de départ et d'arrivée du service du facteur*
courrier pourront être fixés soit aux bureaux de poste, soit aux gares;
dans le premier cas, le (acteur'courrier sera tenu de transporter les dé-
pêches entre là gare et le bureau, et vice versa» Il devra se trouver pré-
sent, soit aux bureauxt soit aux gares, Selon le cas, dix minutes avant
l'heure fixée pour le départ. En cas d'absence, ou s'il n'est pas en état
d'effectuer le service d'une manière sûre et convenable, il sera pourvu
à ses frais à son remplacement;

ART. 4. Le facteur-courrier qui Omettra de prendre ou de remettre
une ou plusieurs dépêches, ou qui fera un échange erroné de dépêches,
pourra encourir, indépendamment des frais d'estafettes ou d'exprès,
une retenue égale à une journée de son salaire.

La perte ou l'avarie d'une dépèche résultant de son fait le rendra
passible d'une retenue de 5 francs au moins et de 20 francs au plus.

ART. 5. Les dépêches confiées au facteur-courrier devront être ren-
fermées dans un sac fermant à clef, dont il devra se pourvoir à ses
frais.

ART» 6. Le facteur-courrier est tenu d exécuter personnellement son
service; si, par suite d'accidents de force majeure, il se trouvait dans
l'impossibilité de partir, il devrait faire agréer son remplaçantpar le re-
ceveur des postes de sa résidence>

ART. 7. Il est formellement interdit au facteur-courrier de transporter
aucune niàifchandise< tant pour son compte que pour celui de tiers, ni
de se charger dé comnlissions ainsi que dé lettres tachetées OU non
cachetées, journaux ou autres imprimés. Toute infraction à cette dispo-
sition entraînerait lé Retrait immédiat dé son service.

ART. 8. Le fâcteuf-côurrieirsera vêtu proprement,à ses frais, et dans
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la ténue ci-après désignée : blouse bleue, ouverte sur le devant, bou-
tonnée de trois petits boulons en métal blanc, portant le mot Postef;
ceinturon en cuir verni, se fermant au moyen d'une plaque en métal
blanc formant écusSon, et portant le mot Postes; casquette forme russe,
en drap vert, avec visière en cuir verni, et portant également lé mot
Postes, brodé en colon blanc, au-dessus de la visière.

Le facteur-courrier pourra porter une vesle ronde, en drap vert,
collet droit, garni d'un galon en coton blanc; dons ce cas, l'écUsson sera
attaché sur le vêtement au côté gauche de la poilrine>

ART. 9. L'Administration se réserve la faculté de retirer à Son gré,
et sans être tenue à aucune indemnité, le service confié au facteur-cour-
rier, en le prévenant quinze jours à l'avance. Ce dernier, de son côté,
ne pourra cesser ses fonctions qu'après en avoir averti l'Administration

un mois à l'avance.
ART. 10. En cas de mauvais service ou de fautes graves, le facteur-

courrier pourra être dépossédé immédiatement et sans indemnité" et
les sommes auxquelles il aurait droil seraient retenues pour couvrir les
frais de son remplacement.

ART. 11. Le salaire alloué au facteur-courrier est payé par trimestre,
un mois après l'expiration de chaque terme, à moins qu'il y ait lieu de
suspendre la délivrance du mandat pour cause de mauvais service

ou d'inexécution d'une clause quelconque du présent règlement. Des
retenues pourront être exercées pour les mêmes motifs sur le mandat
de payement.

ART. 12. Le Chiffre du salaire à allouer au facteur-courrier est fixé

par l'Administration; il peut être augmenté ou diminué en raison des
modifications apportées dans l'organisation du service.

ART. 13. Dans aucun cas, le facteur-courrier n'aura droit à secours
ou indemnité.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION
GÉNÉRALE.

En marge des articles dé l'instruction générale 53b
:

SS i à 6 de la
circul. n 498, Bull. mens. n° 136; iao4: S 7 de la circul. n' Ù98,
Bull. mens. n°î36; i58g: S 7 de la circul. n° 498, Bull. mens. n"136.

Supprimer le troisième alinéa de l'article 487 de l'instruction gé-
nérale, modifié par la circulaire n" 461, Bulletin mensuel n° 128 sup-
plémentaire.

En marge de l'article 1279 : S 13 de la circul. n" 498, Bail, mens,
n°136.

Intercaller dans le tableau 8 de l'appendice n° 18, page 827
>

Indemnités allouées auxsous-ayentspour) y.««M»*
transport des dépêches. j
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LES BULLETINS
MENSUELS.

En marge des SS 10 à i3 de la circul. n° 286, Bull. mens, n" 90 :
SS 1 à 6 de la circul. n" 498, Bull mens. H° 136.

En marge du S 5 de la circul. 11° 3i3, Bull. mens, n" 98 : S 6 de la
%

circul. n° U98, Bull. mens, n" 136.
En marge duS i4 de la circul. n" 326, Bull. mens. n° 102 : SS / « 6

de la circul. n° 498, Bull. mens. n° 136.
En marge du S 4i de la circul. n" 445

,
Bull. mens. 11° 125 : S 6 dé

la circul. nà 498, Bull. mens. 11° 136.
En marge du S 33 de la circul. n° 445, Bull. mens. n° 126 : S 7 de

la circul. n" 498, Bull. mens. n° 136.
En marge de la circul. n° 377, Bull. mens, n" 113, et du S 1er de

la circul. n° 419, Bull. mens, n" 121 : S 8 de la circul. h° 498, Bull,
mens. n° 136.

En marge des SS 10 à 16 de la circul. n° 46i, Bull. mens, n" 128
supplémentaire : SS 9 et 10 de la circul. n° à98, Bull. mens. n° 136.

En marge du S 11 de la circul. n" 46i, Bull. mens, n" 128 sup-
plémentaire : $ 11 de la circul. n° 498, Bull. mens. 11° 136.

En marge du S 4 de la circul. n° 486, Bull. mens. n° i33
:

S 14
de la circul. n° 498, Bull. mens. n° 136.

Le Conseillerd'Etat, Directeur (jénéraldes Postes,

En. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 499.

1™ DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

COURRIERS D'ENTREPRISE ET SOUS-AGENTS CHARGES D'UN ECHANGE DE
DÉPÊCHES AUX STATIONS. — CREATION D'UN PART SPECIAL À L'USAGE
DE CES COURRIERS.

S i"l. Il a été fait usage, jusqu'à ce jour, du part n" 6 bis pour l'expé-
dition des courriers effectuant un service de transport de dépêches
entre une gare et un bureau de poste, et chargés, en même temps, d'o-
pérer à la gare du chemin de fer un échange direct de dépêches, soit
avec les bureaux ambulants et courriers convoyeurs de la ligne, soit
avec les courriers d'entreprise aboutissant à la station. Mais, celte for-
mule ne se prêtant que difficilement, ou pas du tout, à ces constata-
tions

,
il en est souvent résulté que l'échange des dépêches aux stations

n'était pas fait d'une manière régulière, et qu'il devenait impossible, en
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cas de disparition ou d'erreur dans l'échange des dépêches, d'assigner
aux divers services la part de responsabilité qui leur incombait.

S 2.' Afin de combler celte lacune et de remédier aux inconvénients
signalés, l'Administration vient dé faire imprimer un nouveau part qui
sera exclusivement affecté à l'usage des courriers chargés d'opérer un
échange de dépêches aux stations de chemin de fer, et sur lequel figu-
reront, à la fois, le nombre" des dépêchés reçues et livrées au bureau
et en gare. Les colonnes destinées à recevoir l'inscription du nombre
des dépêches Ont été subdivisées en deux :

Dans l'Une (Nombre normal des dépêches), le receveur inscrira « l'a-
vance les chiffres représentant l'échange normal de dépêches;

Dans l'autre (nombre réel des dépêches), lés agents des divers services
se borneront à, constater les différences qui pourraient survenir, pour
une cause^quelconque, dans la livraison ou la réception dés dépèches.

La cause de ces différences sera mentionnée, s'il y a lieu, au tableau
n" 2, dans la case de l'ordinaire correspondant.

11 suit de là que toute absence de constatation sur le part indiquera
que les chiffres portés à l'avance par le receveur auront été acceptés, et
les agents seront rendus, par cela même, responsablesdes erreurs que
pourraient occasionner les différences qu'ils auraient négligé de cons-
tater.

S 3. Les agents trouveront deux modèles de ce part à la fin de la
présente circulaire : l'un-, à double feuillet, portant le n° 6 ter, pouvant
s'appliquer à un échange de dépêches entre cinq services distincts, et
réglé, selon les.besoins du service, à quatre OU à huit ordinaires, puis-
qu'il suffira de conserver ou de séparer les deux feuillets; l'autre, por-
tant le n" 6 quater, qui n'est qu'une annexe du premier, comportant
neuf services, el dont il ne devra être fait usage que pour les ordinaires
qui comporteraient un échange de dépêches entre plus de cinq ser-
vices.

S 4- Dans ce dernier cas, les formules n°" 6 ter et 6 ouater seront
réunies, à la fin de la journée, au moyen d'une épingle.

S 5. Une lecture attentive du titre des Colonnes qui composent les
deux tableaux de la nouvelle formule, et de la note explicative placée
au verso, en fera comprendreaisément le mécanisme. '

Néanmoins, pour donner une idée exacte de la manière dont ils
doivent procéder, j'ai fait remplir les tableaux du modèle placé à la lin
de la présente circulaire pour un service qui pourra, au besoin, servir
d'exemple.

S 6. J'invite les titulaires dés bureauxqui se trouvent reliés aux gares
par des services dont les courriers sont chargés d'un échange de dé-
pêches aux stations à adresser au bureau du matériel, dès la réception
du présent bulletin, une demande des formules dont ils auront à faire
Usage.

S 7. Ils remarqueront qu'il n'est nullement question ici des cour-
riers qui, effectuant un service entré un bureau "et une station, sont
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uniquementchargés d'un échange dé dépêches, soit avec un préposé à
la gare, soit âvee'uhentreposeur. Pour l'expédition de ces courriers, ils
continuerontà faire usage du part n" 6 bis.

S 8. Je recommandé aux directeurs de veiller à ce que les instruc-
tions qui précèdent soient rigoureusement exécutées, et de ne pas
omettre de s'en assurer par l'examen des parts qui leur seront ren-
voyés.

ANNOTATIONS À PORTER TEXTUELLEMENT SÛR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE

ET SUR LE BCLLBTllt MËIfSÔEt,.

En marge de l'article n" 496 : S1'A 8 de la'circul. n° 499, Bull,
mens, n' 136:

En marge de la circul. n° 298 : S 1 àS de lu circul. n° 499,
Bull. mens. n° 136.

Le Gontéiller d'Etat, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.
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MODÈLE DE PART DES COURRIERS «^.«id^
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VISA
. ..;. . _ __;tlé irtarchc ^——.^

.
t -, - u * I

" i S •du ilit service. » ESIGN ATIOK «ë^ *.*- - 5 [
« 5 «fi .« -S £

s J g î •!<* dépêche» -"%=
% 1 ° < ° - HS^

.
""^j ="t à teroellrr 1

—
"S -: 1 -i 1 ~ "g ~ "I—

ordi- ! oinurgcnioii» a .„ - „ •
E .g i'. -g g -8 I -ï E -S 5 -g

, "6 t-g T ~s
».

fi « fi
• » B- s>i a • * •> *

courrier. ^ BS « BteoSSofcofeJoÎB-BlBt as ia K fe: a le
i a 3 /i 5 6 7 8 9 10 li

/ Émargement **• noimile». BUT. de VALESCK-D'AGEN. « <•
] 3 # 2

( du Courrier. ' «- " "" * — ; —— — — — — — — — — —l Irai» montant „ „ ,, * » t,

1 Train descendant ]
<- « 1 » 2

,er J .^__ -
— _

1 Visa jr. réelles. Courrier d'ÂUVILLAKS.
. , 1 * 1 « * 2

i du lltcevcnr. . - :
r

; — —I II Courrier d u a u u n «
\ | |

TOTAUXdes dépêches A n„v>
| 2| «

2] 2| *| | G|

' jhnargencttf I!. normale». Blir. de VALEHCE-D'ACEN. « « 5 1 » C!du Courrier. ' mr'* ~*~ * ™ ; — — — — — "— ~— ~~" ~~ "~ "T ""*"i rai» montant « i « 1 * 1
.

Train descendant 1
- > » 1 « 2

Vûa H, réelles. Courrierd n « -* « * *

t Courrier d * « i, M m »

\ TOTAUX des dédies à reerv. 1 «
| 5 | 3 « 0

Ii'mnrj/fment H. normnlca. Blir; de VAI^SCÊ-D'AGEN
. o \ m n « 1

du Courrier. ' ~ I ~" * ~^ ' 7~~ ~7 — ~~* — — — — — ~T
1 lia'iii fftohlàhl I « un' » 1

| Train descendant » » » u n "
" ——. — — — — —Tisa H, réelles. Courrier d'ATJVUlAHS... 2 1 « * »' 3

! Courrier de C AHORS S 5 * " * 13

| | I TOTAUX des dépêches à recev. 11 7 |'
« » * 18

1 Émargement H. normales. Bureau de * l
: * * « -,

1
du Courrier; ' - >-^^- =.-.- r .-.- - - - --- -

' ^"T ^~ —' "=— ~ -^- ' ' ."T ~
I Irain montant 1 « » - # « 1

I Traià descendant * » " ;».*'.»
Vis« U'.-réelles'. Courrier d u » » u nu

du Receveur. r —^- - ^— ^ : — — — — — — — «^ — — —Courrier d * « >; M « «

TOTAUX des âéptchei A rteev. 1 1
M - * «

.

2

(BênlBÎgMÏftftht» M «t|ltÇfttîorl»IttWWïf



GlRC, N° 499. — 640 — DÉCEMBRE 1866.

NOTE EXPLICATIVE.

Le receveur inscrit verticalement.dans les cases ménagéesen blanc au titre des colonnes n01 € à 10, et horizon-
Ument dans la colonnen° 5, le nom des différents services avec lesquels le courrier doit échanger des dépêche», y
compris le nom de son bureau , qui doit figurer dans les deux sens, en tête do celle nomenclature. — [Lyin$criptton
vtrticahdoit comprendre la désignation de ton» les service* avec lesquels il estfait échange de dépêches dans lajournée. ]

-— Cela fait, il porte en regard de chacun des services, et dans les subdivisions des colonnes n*1 6 à 10 à ce réser-
vées , h nombre normal Ans dépêches ù livrer et à recevoirpar le courrier, et totalise ces noinhres verticalement et
liorisontalcmcnl, afin de s'assurer s'il y a concordance. — Le part, ainsi préparc à l'avance, est remisau courrier,
qui est uniquementchargé de le présenter aux agents des divers services avec ^lesquels il échange des dépêches. —
Ceux-ci s'assurentque le nombre des dépêches livrées et reçues concorda avec les chiffres portes sur le part ; et ,
nu cas où le nombre de ces dépêches viendrait à varier, pour une cause quelconque, ils tirent un trait, à la plume
ou an crayon, sur le chiffre normal porté à l'avance sur le part, et inscrivent à coté, dans la subdivision de la colonne
11 ce réservée, le nombre réel des dépêches qu'ils ont reçues ou livrées. — Ils modifient pareillement les totaux ni
mentionnent, s'il y a lieu, la cause des différences au tableau n" a , dans la case de l'ordinaire correspondant. —Il snît de là qu'en cas de non-constatation sur le part les agents sont censés avoir accepté les indications portées
à l'avance par le receveur, et qu'ils deviennent, par cela même, responsables des erreurs que viendraient à occasiou -
ner les difl'érencesqu'ils auraient négligé de constater.

TABLEAU N° 2. — Renseignements.

NUMEROS I
IMDICATION DES DÉPÈCHES MANQUANTES,

des
DES ACCIDENTE BTHOtTVKS F.N ÏIOTTTE, DES CAUSES DE PETARD OU DE MANQUE DE COÏNCIDENCE, ETC.

OïlDIKAinES.

i a

n
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N"6 ,iiaier. PART DES COURRIERS Ti»*«*«,i«

_^_
'

-
du bureau.

„„ ... ,
CHARGÉS D'UN ÉCHANGE DE DÉPÊCHES AUX STATIONS. , ^

(Dec. i866.-Ecu 85.)
fN

DlMOTIOl. GÉHÉRALE
SERVICE M de V '

" "
(Distance .—Temps accorde . — Nombred'ordinaires .)

» Modo awpioita-
Journée du _^_ 186 .

lion. '

TABLEAU N° l.

HEURES
I OR1GIHE DES DEPECHES i &ECETOIB PAR LE COURRIER.
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Î5 receveur ~r—- S 2 fc 3 «

l
« s "

3 5 si 2 5" =

S ol
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g * .S J3 a » "™"=«''« ih ïh HS-8 " ï 'Si'!| ment -S
.a

1 " § i S i § -g g -g | -S S -g | -g g -g | -g | -S

cerner. Q ï «Si g £ 'g i g * g ë g'£ g £ g £ g S 'g £ g £
© " w K|^!!5 iï Z Z » % z; 2lia 34- 5 6 7 8 9 io u 12 ,i3 [iÀ i§

!émarge- Heures f Borcau J ^
I I

ment normales.
—

.1
'

t ^
TV. montant ': '-'

Courrier. "T ~ "
*Tr. descendant

' Courrier do

/ Courrier de

",fl Heures Courrier de

„ *a réelles.^
Receveur, _^._^ Courrier de

Courrierde

\ \ TOTAUX des dé- 11 II
\ \ ptehe* A r€cevoir. | | | | |

/ Êmar9e- Hcurcs
/^aud I

ment normales. Tu mQnlant

1 Courrier. „, . .1 Ir. descendant

1 r Courrier de

/ f Courrierde

Visa Heures 1 Courrier do
da réelles. I

receveur. ^_^^I Courrier de _ _
! Courrierde

1\ \ TOTAUX des dé>
\ \ pèches 4 roc*Voir.1 f

Laprésenteformule,qui n'est autrequ'un* annexean part n" 6 ter, ne sera emplbyéeque pour les ordinairescom-

portantan échange d« dépêches entre plus de cinq service».
(Renseignementset explications au vtrto.)
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NOTE EXPLICATIVE.

Le receveur inscrit verticalement.dans les case» ménagée!» en blanc au litre des colonnes n0> 6 à 10, et horizon-
talement dans la colonne n° 5, le nom des différents servicesavec lesquels le courrier doit échanger des dépêches, y
compris le nom de son bureau, qui doit figurer, dans les deux sens, en tête do cette nomenclature; TT-

[£'tftjfprip(tf>ri
verticale doit comprendre la désignation de tous les services avec lesquels il est fait échange de dèpfchos dfinf la journée. ]

— Cela ffiit , il porte en regar^ de chacun des services , et dpps les subdivisions, dea colonnes n*" 6 à lô à ce réser-
vées, le nombre normal des dépêches à livrer et à recevoir par le courrier, et totalise ces nombresverticalement et
horizontalement

*
aGn de s'assurer s'il y a concordance. Le part, ainsi préparé ù l'avance, est remis an courrier,

qui est uniquement chargé de le présenter-'aux agents des divers services avec lesquels il échange des jdépêches. —
Ceux-ci s'assurent qne le nombre des dépêches livrées et reçues concorde avec les chiffres poriés sur le part; et, au
cas où le nombre de ces dépêches viendrait à varier, pour une cause quelconque, ils tirent unirait, à la plume
ou. au crayon,sur le chiffre normal portés l'avance sur lu part,et inscrivent à coté, dans la subdivisionde la colonne
à ce réservée

, le nombre réel des dépêches qu'ils ont reçues ou livrées. — Ils modifientpareillement los totaux et
mentionnent , s'il y a lieu, la cause des différences au tableau n° a, dans la case de l'ordinaire correspondant. *—
11 suit de là qu'en cas de non-constatation sur le paît les agents sont censés avoir accepté les indications portées
ù l'avance par le receveur, et qu'ils deviennent, par cela même, responsabledes erreurs que viendraient à occasion-
ner les différencesqu'ils auraient négligé de constater.

TABLEAU NW 2. ^ 'Renfeignemenis.

NUMEROS INDICATION PRS DÉPÈCHES MANQUANTES,
des

DES ACCIDENTS EPROUVES EH ROUTE, DES. CAUSES DE RETARD OV DE MANQUE DE (iOjNClDKNCE , ETC.

1 H

- ' '-- ' - -""' ! '» 'T T : .J-.'.J ';.'.-,. ... -I.. .: -,- M-, -X.L-. .S'L ... ••*., • !
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CIRCULAIRE N° 500.

I 1" DIVISION. — 2e BUREAU. -™» ORGANISATION DU SURVICE LOCAL.

CHARGEMENTS PONT LES EXPEDITEURS DEMANDENT A CONNAITRE LE SORT,
MOYENNANT LE PAYEMENT PREALABLE DH PORT DE L'AFFRANCHISSEMENT

DE L'AVIS. MODIFICATION DE LA FORMULE N° lo3, DESTINEE À RECE-
VOIR CES RENSEIGNEMENTS.

S 1er. L'Administration continue à recevoir de fréquentes réclama-
lions au sujet de l'inexactitude qui a Heu dans le renvoi des formules
n° îoo, portant avis de réception des chargements parles destinataires,
cl devant, suivant les dispositions des paragraphes 26 à 29 de la circu-
laire 11° 135, Bulletin mensuel u" l\'j, parvenir, par l'intermédiaire du bu-
reau d'origine, aux expéditeurs qui en ont fait la demande moyennant
le payement préalable du port d'affranchissementde l'avis.

S 2. L'attention des agents a déjà été appelée (Bulletin mensuela" 1.I2,
page 491) sur ces faits, qui ont un caractère d'aillant plus regrettable
que les parties intéressées se trouvent à la fois privées de renseigne-
ments impatiemment attendus et fondées à se plaindre de l'inexécution
d'un service dont elles ont acquitté le prix à j'avance.

§ 3. Un nouvel examen de la question a donné sujet de reconnaître
que les plaintes qui se produisent devaient surtout être attribuées à l'in-
suffisanceet au défaut de précision des prévisions réglementaires.

S 4- En effet, d'après les termes littéraux du paragraphe 39 de la cir-
laire n° i35 précitée, les préposés des bureaux de destination ne sont
tenus à renvoyer la formule n° io3 au bureau d'origine que si les char-
gements ont été distribués, et ils ne doivent faire ce renvoi qu'à la date
de la distribution. D'une part, ces prescriptions, limitatives au cas de
remise des chargements, ne répondent ni aux intentions ni aux besoins
des expéditeurs, qui n'ont pas moins d'intérêt à être informés, quand il
y a lieu, des causes qui se sont opposées à la livraison de ces objets.
De l'autre, l'ajournementdes informations qu'ils attendent, et qui, dans
des circonstances données, peut se prolonger au delà de deux mois,
peut les autoriser à croire, avec raison, que leur demande a été perdue
de vue.

S 5. En thèse générale, ce que désirent et ce que les expéditeurs ont
le droit d'exiger, c'est de savoir si les chargements ont été ou non livrés
à la date où ils doivent, d'après l'ordre du service, parvenir en temps
utile au bureau de destination pour y être tenus à la disposition des
ayants droit. De son côté, l'Administration ne sauraitêtre astreinte à leur
fournir d'autres renseignements au moyen de la formule n° io3, et à
suivre indéfiniment, pour les en informer, les diverses phases que les
chargements peuvent parcourir ultérieurement par suite de la situation
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des destinataires. Mais cette constatation, ainsi déterminée, ne doit
souffrir aucun retard, et, en cas de non-distribution, elle doit être
accompagnée des indications réglementaires propres à mettre les expé-
diteurs en mesure de pourvoir au soin de leurs intérêts.

S 6. En conséquence, il y aura lieu de suivre désormais les règles
suivantes, en vue desquelles la formule susdésignée à été modifiée

:
La formule n° io3 sera renvoyée par le bureau de destination au bu-

reau d'origine, avec les mentions manuscrites qu'elle comporte, lé jour
même où le chargement qui y est décrit aura dû être mis en distribu-
tion

,
soil qu'il ail été délivré à l'ayant droit, soil que la remise n'ait pu

en être faite immédiatement pour une cause quelconque.
S 7. Ces dispositions seront portées, par les préposés des bureaux

d'origine, au moment du dépôt des chargements, à la connaissance des
expéditeurs, qui devront, en oulre, être invités à s'adresser à l'Admi-
nistration pour les réclamations ou les demandes de renseignements
supplémentairesqu'ils pourraient avoir à former après la réception de
la formule n" iô3.

S. 8- Un spécimen de la formule n° io3 modifiée est donné à la suite
de la présente circulaire. Les préposés en seront prochainement appro-
visionnés par les soins du bureau du matériel. En attendant, les agents
des bureaux de destination sont invités à remplir les formules existant
entre leurs mains et dont ils auront à faire provisoirement usage, sui-
vant les indications du spécimen dont il s'agit.

S 9. La nouvelle formule n" io3, dont le formata été agrandi, sera
imprimée sur papier rose, afin d'en mieux assurer la régulière trans-
mission dans les services.

S 10. Grâce à ces diversesdispositions, l'Administration veut espérer
qu'il sera mis un terme aux réclamations qui se sont produites ; elle
compte sur le zèle des agents pour en prévenir le retour, et elle aime à
penser qu'elle ne se verra pas contrainte à faire l'applicationdes mesures
de sévérité qui atteindraient infailliblement ceux d'entre eux dont
l'exactitude serait prise en défaut.

ANNOTATION X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU BULLETIN MENSUEL.

BulL mens, n" 4.7, page a52, en regard du S 29 de la cire. n° i35 :
SS 1 à 10 de la cire, n" 500, Bull. mens. n° 136.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.
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ANNEXË À LA CIRCULAIRE S" 5bo.

CiKCDL. N° 5oo.

MODELE RECTIFIE DE LA- FORMULE 103.

DIRECTION GENERALE DES POSTES.

CHARGEMENTS
DONT LES EXPÉDITEURS DEMANDENT A CONNAITRE LE SORT.

Exécution des circulaires nos i 35 et 5oo,

TABLEAU JV° I,~àwmplir par le préposé
du bureau d'origine (i ).

TABLEAU N° 2* à remplir par le préposé
(In bureau de destination.

(i) LD mémo préposa «oit également remplir, avant ï'iupcditiori Je l'avis, le cadre ménagé ù la page 3, appliquer
ù l'angle droit supérieur du même cidre un timbrc-poslc de 10 cculimes si le chargement est à tlcstinatiou de
l'intérieur, et de 10 centimes s'il est à destination de l'étranger, et «11nu1er co timbre poste.

(a) Là présenteformtile,doit être renvoyée au bureau d'origine lu jour même où le chargement aura dû être mi»

en distribution, soit qu'il ait clé livré à l'ayant droit, soit que la remise n'ait pu en être faite immédiatementpour
une cause quelconque.

(3} Porter ici, suivant le- cas, les montions suivantes :
(a) n été délivré le

-
'

» JUI destinataire qui en a donné reçu.
[b\ a élé réexpédié le à conformément à la demande du dcstinnldire.
(e) a été refuse le par le destinataire. „

[ Inconnu.

., , ,. , , i ;. Parti sans laisserd'adresse.
(ci) n a pu être délivre au destinataire < Décédé, cl lis héritiers ou ayants droit n'en ayant pas réclamé là

[ remise.
(c) n'a pas été réclamé au guichet de la poste restante où il est adressé.
(f) n'a pu être présenté au destinataire momentanémentabsent.
A la suite des mentions figurant ci-dessus, sous les lettres c aff ajouter, selon les règles de réexpédition applî*

cables en vertu de la circulairen* 456, l'une des indications suivantes :
Ge chargementest renvoyé aujourd'hui à l'expéditeur.
ou Gc chargementsera'renvoyé à l'expéditeur le '-;"" ftj'iès 1 expirationdes délais de garde.

réglementaires à mon bureau.

NOTA. L'expéditeurdu chargement est invité à s'adresser à l'Administration générale des Postes pour les récla-
mations où les demandes de renseignements supplémentaires qu'il pourrait avoir à former après la réception du
présent avis,.

BULL. MENS. N° 136. 11# VOL.
_

44
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

Par arrêté ministériel en date du 17 novembre dernier, rendu sur la vs
proposition du Directeur général des postes, ont été nommés :

Contrôleur du département de l'Ardèche, M. Guerry, contrôleur du
départementde Maine-et-Loire, en remplacement de M. Piron.

Contrôleur du déparlement de Maine-et-Loire,M. Coyleux, contrôleur
du départementde l'Allier, en remplacement de M. Guerry.

Contrôleur du département de l'Allier, M. Piron, contrôleur du dé-
partement de l'Ardèche, en remplacement de M. Coyteux.

1™ DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEINTÉRIEURE.

BOITES MOBILES A ADAPTER AUX VOITURES DES ENTREPRENEURS. BUREAU

AUQUEL DOIVENT ÊTRE TRANSMISES LES COMMUNICATIONS RELATIVES À

L'ÉTABLISSEMENTDE CES BOITES.

A partir du 1" janvier 1867
,
les communications relatives aux boîtes

mobiles adaptées aux voitures des courriers d'entreprise, qui ont été
transmises, jusqu'à ce jour, sous le timbre du 2e bureau de la 1" divi-
sion, devront être adressées au 1" bureau de la même division, qui
réunira dans ses attributions ce qui concerne les boîtes mobiles de toute
nature.

INDIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

BUREAUX AMBULANTS. —- CREATION D'UN SERVICE ENTRE ROUEN

ET SERQUIGNY.

A partir du 16 décembre, un service de bureau ambulant a été créé
entre Rouen et Serquigny. Ce bureau ambulant fonctionne sous la dé-
nomination de Rouen à Serquigny et ne comporte qu'une seule brigade.

1™ DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

OPÉRATIONS DE FIN ET DE COMMENCEMENTD'ANNÉE.

A la fin et au commencement de chaque année, les agents ont à

mettre à exécution des dispositions spéciales et de différente nature au
sujet desquelles des recommandations leur ont été adressées les années
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précédentes, et notamment en novembre et en décembre i858. (Voir
pages 466 à 46a et 5o5 à 5o8 du 3e volumedu Bulletin mensuel.)

Il importe au régulier accomplissementdes opérationsque ces recom-
mandations ne soient pas perdues de vue. Chacun des agents qu'elles
concernent est invité à s'y conformer avec soin.

ALMANACH DES POSTES POUR 1867.

Toutes les livraisons de l'Almanach des postes pour 1867 devront
avoir été entièrement effectuées par l'éditeur, M. Oberthur, au 20 dé-
cembre courant. Si, cependant, il arrivait que tous les almanachs devant
composer la fourniture destinée à un déparlement n'eussent pas été
complètement livrés à cette date, le directeur de ce départementdevrait
immédiatement rendre compte à l'Administration du retard qui se
serait produit.

NOTICES POSTALES. LEUR INSERTION DANS LES JOURNAUX.

On rappelle une dernière fois aux directeurs, avant la fin de l'année,
que l'Administrationattache la plus grande importance à ce que tous les
journaux reproduisent, à cette époque, les"renseignements contenus
dans le tableau n° îoo. Les directeurs fieront les démarches nécessaires
auprès des éditeurs pour que ces renseignements puissent être insérés
le plus lot possible dans les feuilles de leurdépartement.Us se mettront,
en outre, en mesure d'adresser à l'Administration un exemplaire de~
chacune des feuilles qui contiendrontdans leurs colonnes les notions sur
le service des postes.

DOCUMENTS À FOURNIR EN JANVIER PROCHAIN PAR LES DIRECTEURS.

Les directeurs auront à faire parvenir à l'Administration, dansle cou-
rant du mois de janvier prochain et dans les délais fixés par les règle
inents, les documents ci-après, savoir ;

i° Leur rapport général de 1866, divisé en trois parties séparées,
correspondant aux attributionsdes divisions administratives ;

2° Un relevédu nombre d'exemplaires de l'Almanachde» Postes pour
1867 distribués par les facteurs de leur département;

3° Un relevé du nombre des erreurs de compte, de taxe et de tri,
commises, en 1866, dans chacun des bureaux de leur déparlement.

Ce relevé sera dressé conformémentau modèle donné pages 28 et 29
du 4' volume du Bullelinmensuel.Tous les receveurs d'un même dépar-
tement qui aurontété en fonctions pendant le courant de l'année devront
y figurer, classés chacun au rang que le mérite de son travail lui aura
assigné. Une ligne spéciale sera affectée à chaque gestion, et il convien-
dra de ne porter sur chaque ligne que les résultats afférents à la gestion
qu'elle concernera. Ainsi, lorsqu'un même bureau aura été géré pen-

44ÎI
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dant l'année par deux, trois titulaires différents, ou un plus grand
nombre, il y aura lieu de consacrer une ligne: distincte à chacun des
titulaires, comme s'il s'agissait d'autant de bureaux différents. En
d'autres termes, comme le relevé dont; il s'agit est destiné à servir à
l'appréciation du travail des personnes, le classementque présente ce
relevé doit être établi, non par bureau, mais bien par gestion. Enfin,
aux termes du S 22 de là circulaire n° i 54, Bulletin mensueln9 52, il ne
doit être tenu aucun compte, dans les relevés de l'espèce, du nombre
des dépêches adressées par les bureaux sédentaires aux bureaux ambu-
lants,

ACCROISSEMENT DES OPERATIONS! ACTIVES À L'OCCASION DU RENOUVEL-

LEMENT DE L'ANNÉE. PARTICIPATION QUE DOIVENT Y PRENDRE LES
AGENTS DU SERVICE DE LA DIRECTION.

Pendant les quinzejours qui précèdent et les quinze jours qui suivent
le renouvellement de l'année, le nombre des objets de correspondance
mis en circulation s'accroît dans de telles proportions

,
et les opérations

du guichet se multiplient et se compliquent dans une telle mesure,
qu'un redoublement d'efforts de la part de tous lès agents est indispen-
sable pour assurer la régulière exécution du service.

Au moment où nous allons atteindre cette époque, l'Administration
fait un appel au zèle des préposés de tous grades et de tous les services.
Gomme les années précédentes, elle charge spécialement les directeurs
de veiller activement à ce que, dans leur circonscription respective,l'ex-
ploitation soil assurée dans toutes ses branches, sur tous les points.
Toutes les ressources dont ils peuvent disposer devant être réunies pour
atteindre ce but, ils n'hésiteront pas à faire participer aux opérations
actives., partout où cela sera jugé nécessaire, les agents de la direction.
Eux-mêmes assisteront le plus fréquemment possible à ces opérations,
au bureau de.leur résidence, pendant la période où le service sera le plus
chargé, tant pour encourager les agents par leur présence et s'aSsurer
qu'ils remplissent leurs devoirs avec exactitude, que pour exercersur les
opérations un redoublement de surveillance toujours indispensable à
cette époque. Si, enfin, leur présence venait à être reconnue nécessaire
sur quelque autre point de la circonscription, ils s'empresseraient de
s'y rendre, comme aussi d'y envoyer un renfort pris dans le personnel
de leur propre service

*
s'il y avait lieu de recourir à cette mesure.

2e DIVISION. i"' BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ERRATUM.

Bull, mens. n° i3i, circul. n° 479, S i4, page 4og, «n. lieu de
.-

Quant
aux lettres chargées livréesprimitivementpar l'Administrationdes Postes
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de France à l'Administration des Postes pontificales, lisez : Quànl aux
lettres chargées livrées primitivement à l'Administration des Postés de
France par-1'Administrationdes Postes pontificales.

2e DIVISION. — lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCES X DESTINATION OU PROVENANT DES DUCHES

DE SCHLESWIG ET DE HOLSTEIN.

A partir du i" janvier 1867, tout le territoire des duchés de Schles-
wig et de Holstein sera desservi par l'Office des Postes dé Prusse.

En conséquence, les dispositions de la section 35 du tarif général
n° 1185, concernant les lettres ordinaires, les lettres chargées avec ou
sans déclaration de valeurs, les papiers de commerce ou d'affaires, les
échantillons de marchandises et les imprimés de loute nature originaires
ou à destination des états et villes d'Allemagne faisant partie du deuxième
rayon prussien, seront, à dater du 1™ janvierprochain, applicables aux
objets de même nature échangés entre les habitants de la France et de
l'Algérie, d'une part, et les habitants des duchés de Schleswig et de
Holstein, d'autre part.

Les correspondances à destination ou provenant des duchés de
Schleswig et de Holstein devront donc désormais être acheminées par
l'intermédiaire des Postes de Prusse.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 79, pages 84 à 112, en marge de la circulaire n" 24i
et du décret du 26 février 1862 : Bull. mens, n" 136, page 649.

Bull, mens.n" ia3, pages 567 et 56g, en marge des paragraphes 1,2
et 3 de la circulaire n° 48o et en regard du décret du 21 octobre i865

:

Bull mens.n" 136, page 649.

CORRECTIONS À FAIRE AU TARIF GÉNÉRAL N*"l Ï85.

Page i4 des observations préliminaires, huitième ligne de la pre-
mière colonne du tableau faisant suite au paragraphe 8,1, bifferles mots :
duchés de Schleswig, de Holstein.

Page 17 des observations préliminaires, colonne 6 du tableau des
taxes étrangères applicables aux correspondances de service, en regard
de la section «

Office de la Tour-et-Taxis » biffer les mots : duchés de Schles-
wig, de Holstein.

Page 22, table alphabétique, après les mots : Holstein (duché de.),
substituer au chiffre 26 bis le chiffre 35.

Page a4, table alphabétique, après les mots: Schleswig (duché de),
substituer au chiffre 26 bis le chiffre 35.
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Page 38, section a6-bis du tarif, deuxième colonne, Différées mots:
duchés de Schleswig, de Holstein.

Page 44i section 35, deuxièmecolonne, ajouter les mots : duchés de
Schleswig et de Holstein.

3* DIVISION. 1er BUREAU.-— ORDONNANCEMENT.

PROCES-VERBALDES VALEURS EXISTANT EN CAISSE ET AU BUREAU
AU 31 DÉCEMBRE.

.
L'article 1870 de l'instruction-générale dispose que l'existence des

valeurs en caisse et au bureau, dont les receveurs des postes se trouvent
dépositaires au 3i décembre de chaque année, est constatée par un pro-
cès-verbal dressé en double expédition par le directeur au chef-lieu, et
par les autorités locales dans le reste du département.

Les receveurs Sont invités à prendre les dispositions convenables à
l'effet de faciliter,aulant que possible, l'aecomplissemcntde cette opéra-
ration-aux fonctionnaires qui en seront chargés. Ils ne perdront pas de
vue, en outre, que^ suivant les dispositions de l'article 1873 de l'instruc-
tion générale, c'est au directeur des postés du déparlement que doit être
fait l'envoi des procès-verbaux de situation de caisse dressés en exécu-
tion de l'article 1870 précité, et que cet envoi doit être effectué sous
chargement en franchise.

3e DIVISION. — 3" BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA REDACTION DES COMPTES N° 5o.

Au moment où les comptes n° 5o des mandats d'articles d'argent
payésvont être dressés pour l'année 1867, l'Administration croit devoir
rappeler aux receveurs qu'aux termes des prescriptionsde l'article 2068
de l'instruction générale, reproduites éous forme de note essentielle
placée au recto des comptés précités, les mandats d'émission antérieure

•
à l'année courante, réunis par exercice et enliassés séparément, doi-
vent être inscrits dans un blanc laissé à dessein en tête desdits comptes,
puis additionnés pour être ensuite totalisés à la dernière page avec le
montant des mandats de l'exercice courant.

L'omission de ces formalités aurait pour conséquence fâcheuse de
jeter la perturbation-dans les écritures et entraverait les opérations de_
contrôle et de classemont qui s'exécutent au bureau des articles d'argent.

En conséquence, les directeurs sont invités à tenir rigoureusement
la main à ce que les comptables de leur département se conforment de
tout point, à partir du 1" janvier prochain, en ce qui concerne la ré-
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daction des comptesn° 5o, aux dispositionsqui font l'objetde la présente
notification : des mesures de sévérité seraient prises à l'égard de ceux
qui viendraient à les mettre en oubli.

3e DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

BUREAUX FRANÇAIS ET ITALIENS AUTORISES À DELIVRER ET À PAVER DÉS

MANDALS INTERNATIONAUX D'ARTICLES D'ARGENT.

I. — Les bureaux français de

Batna.... (Conslantine). LuiS'-Sauveur.. (Basses-Pyrénées)
Belmont (Loire). Peyrolles...... (Bouehes-dù-Rhône),
Bességes (Gard). Riez (Basses-Alpes).
CaudéraD (Gironde). Sermaize...... (Marne).
CoUobrîferes (Var). S'-Fiorentin

. .. (Yonne).
Gréoux (Basses-Alpes). S'-Remy-de-Prov. (Bouches-du-Rhône).
IngwUHer .... (Bas-Rhin),

sont autorisés, à partir du i" janvier 1867, à délivrer et à payer des
mandats internationaux d'articles d'argent à destination ou provenant
de la Belgique, de l'Italie et de la Suisse.

Les agents des postes devront ajouter ces bureaux à la nomenclature
des établissements de poste français autorisés à effectuer l'échange des

' mandats internationaux.

II. — L'Office italien a fait connaîtreque les 114 bureaux de poste de
la Véhélie dont les noms suivent sont, à partir du 1" janvier 1867,
admis à émettre et à payer des mandats internationaux.

BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES*

Adria Rovigo, Borgoforte Mantova.
Agordo. Bclluno. Camisano Vicenza.
Ampezxo Udine. Càmposampiero.......... Padova.
Ariano Rovigo. Caprino..... Verona,
Arzignano Vicenxa. Casaraa. Udine.
Asiago., Viccnzn. Castelfranco............. Treviso.

.Asolo Treviso. Cavarzere ••••.. Veneaia.
Aoronzo Belluno. Ceneda. Treviso.
Aviano Udine. Chioggia. , ,

Veneaîa.
Badia Rovigo. Cittàdclla .^... Padova.
Barliarano Vicenza* Cîvidale ............V... Udînè.
Bardolino. ...- Verona. Codroipo Udine. I
Bàssanô Vicenza. Cologna Vicenaa. I
Bàttaglià..., Padova. Comegliano Udine. IB*""- 7""r c"in- :-;i"* I
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i 1 ~ ^~\ '
BUREAUX. PROVINCES. BUREAUX. PROVINCES.

Conselvc................ Padova. Pïeve di Gadorc Belluno.
Dolo ,...,.. Vcnexîa. Pïeve di Solîgo Treviso.
Este

•
Padova. Pïove di Sacco Padova.

Feltro Belluno. PolesclU Rovigo..
Ficarolo . Rovîgo. Ponlc dî Brenta , ,... Padova,
Fonzaso Bclluno. Pordenone Udine.
GemonÉ ...,.- Udine. Portogruaro, Venexià,
Gonxagâ .

Mantova. Primolano. ,.... Vicenxa.
lliasî.. •

Verona. Recoaro Vicenza.
Isola dclla Scala.... ...... Verona. ' Révère Mantova.
Lalisana.

«
Udine. Rovcrbclla Mantova.

Legnago Verona. Rovigo Rovigo.
Lcndinara Rovigo. Sacilc...

3
Udine.

Longarone............... Belluno. Sanguinetto............. Verona.
Lonîgo... Viceàxa. Sehio .. .\ ,.. Vicenxa,
Loreo Rovigo. Sermîde Mantova.
Malo. Vicenza. Scrravalle Treviso.
Manïago. Udine. Spilimbergo Udine.
Mantova. Mantova. Stra Venczia.
Maro*tica Vicenxa. Suitzara.. ... Ma11lova.
Massa.. Rovigo. S. Benedetto • . .

Mantova.
Mel Bclluno. S. Bonïfacio «... Verona.
Meslre. ., Venczia.

__
S. Daniele Udine.

Mira. Venczia. S. Donà . . Venexia.
Mirano Venexia. S"-Lucia Venexià.
Mbggio Udine. S. Pïctro Incarïano Verona,
Moglia di Gonxaga........ Mantova. S. Vito Udine.

.Monsctico Padova. Tarccnto Udine.
Montagnana Pàilovn. Tienc Vicenza.
Montebello. Vicenza. Tolmezzo Udine.
Montcbolliiiia Trcvïno. Tregnago Verona.
Mnttn Treviso. Treviso Treviso.

' Noale Vi'ndîa. Trir.esiuio Udine..
Occhiobello. Rovigo. Udine Udine.
Oderxo

.
Treviso Valdagno Vicenza.

Ostiglia.. Mantova. Valdotbiadena'.' Treviso,
Padova Padova. Venus ;~. Bell«no,
Palmanova .

Udine. Venczia Venczia.
Paluzza. Udîne. Venzonc Udine.
Perarolo

. . ^
Belluno. Verona Verona.

Pcscltîera.. Verona. I Vicenza -,. Vieeux».
Pîaizola Pailova. Villafranca Verona.

Trois autres bureaux italiens n'appartenant pas à la Vénélie, savoir:
Gissi (Àbbruzzo cileriore), Pinasca (Torino) et Tronzano lago Maggiore
(Como),'seront égalementautorisés, à partir du i" janvier, à participer
à l'échangé desdits mandats.

L'Office dès Postes d'Italie a notifié
,

en même temps, à l'Adminis-
lion française, la suppression des bureaux de

Annico..
. . . . . . .

(Creraona). Provezze
. . .

(Brescia).
Castiglione d'Adda.

. . . . .
(Milario). Tràssilico.

. .
(Massa et Carrara).

Inverno. (Milano).

Les agents des postes auront, en conséquence, à biffer d'un trait de
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plume sur la nomenclature des bureaux italiens faisant suite à la circu-
laire n° 356, bulletin ri° iog, les cinq bureaux dont la suppression a
été décidée par l'Office italien.

Ils auront à introduire dans celle nomenclature les noms dés trois bu-

reaux n'appartenant pas à la Vénétie.
Enfin, en ce qui concerne les n/i bureaux de la Vénétie, les agents

devront placer à la suite de ladite nomenclature celte annonation :
Voir

pour les bureaux de la Vénétie, la notification insérée à la-,page 652 du
bulletin mensuel ri" i36.

3° DIVISION. 2e BUREAU. ^^ REBUTS ET RECLAMATIONS.

DENONCIATION CALOMNIEUSE CONTRE L'ADMINISTRATION DES POSTES.

Une lettre déposée par le sieur,.X , au bureau de la poste de
Cherbourg, où elle a élé soumise à la formalité du chargement sur la
demande del'expéditeur, eslparvenueau destinatairenecontenanlqu'une
feuille de papier blanc, au lieu des valeurs, montant à '760 francs,
qu'elle devait renfermer.

Le destinataire a immédiatement déféré ce fait à la justice, tandis que,
de son côté, l'expéditeur se plaignait à l'Administration de ce que sa
lettre eût été spoliée^

Il à été reconnu que le sieur X était lui-même l'auteur de
cette prétendue spoliation dont il a cherché à f;»ire peser ensuite la res-
ponsabilité sur les agents des postes.

Par jugement du tribunal correctionnel de Cherbourg,en date du
i3 août dernier, confirmé par .arrêt de la cour impériale de Caen du
6 novembre suivant, le sieur X a été condamné à trois mois
d'emprisonnement et 100 francs d'amende, par application des dispo-
sitions des articles 3^3, ZioG et 4o8 du Codepénal: i" pour abus de con-
fiance envers la personne qui lui avait donné mandat de lui expédier la

somme de 760 francs; 2° pour dénonciationcalomnieuse envers l'Admi-
nistration des Postes.

3e DIVISION. 4° BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

COMPTABILITE DES "TIMBRES-POSTES. RECTIFICATION DUS FORMULES.

Une erreur s'est glissée dans les différentes formules annuelles rela-
tives à la comptabilité des timbres postes. Les nouveaux timbres à
5 francs y ont été désignés comme timbres à 1 franc. Eh attendant la
réimpression de ces formulés, qui, d'ailleurs, ne sont remplies qu'une
fois .par mois^u même qu'une fois l'an, les agents devront, y substituer
à la main l'indication de 5 francs à celle de i franc.
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CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DÉ POSTE.

INDIVISION.

»• rnnjur.

Organisation
dn »r«icelocal.

(Les directeurs dés postes sont autorisés à communiquer lé présent

„
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire
dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, commeétant de na-
ture à intéresser lé public.)

SÔMS BUREAUX BUREAUX

I>iri*T»II)IT8. DBB «OMIUrjÉS Qm tEB BE5,BmTBÏIT QIn LES DESSESVniOKT OBSEOTATIOX».
on ....autm localité., en M moment. -

al.venir.

1 " '* 3 i '
.

S

Allier Lafont (château), eom- Saint-Remy-en-Rollat... Bron-Vernct
muno Bnra-Vernet. (Exceptionnellement.)

Lot.. Villateque .*. Montcuq.,... Luz.cn.

Manche.,... Tonrville Agon,,............... SainlMalo-dcla-Lanilc.

Morbihan.... Guéhenno.... ; Jotselih Saint-Jean-de-Btevelay.

Ome . Sairc-la-Verrcrie....... Ferriere-«ux>Êtang> Mesiei.

14cm BeUou-au.Hoùlme Idem Brîoiiie-Saint-Gerva».

Somme Épéhy Fini Roiael.

ld$m........ Goy.ncourt-Sanlconrt... Idem. Idem.

Yonne...... Malassûe (La), Chapo- Nnits-^nr-Armançon....'. Ancy-le-Frnnc ... Exceplionnol-
line (iL.) , section* de lemént.

~
.

la commune de
:
R.-

viere».
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1" DIVISION.
CORRESPONDANCE

nfaunu.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE JANVIER 1867.
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. c. É..

. . g. ..B.. a. C. .. c. B ... b. A... a. ..Ce. ..B. b.
5 ...H..b. ...I).. f. ...A., c. ...E.. g. A. ..i. g. E a. ...A., f. ... D.. c. . ..F.. c. ...C. a. 6 B....a. C... e. .

,B . b. , .A
.

d. B d. F .. .. h. ..C.. b. .. A. a. ..C. c. B... b. ..D. d. ..B. b.
6 ...J.. c. ...E..g. ...B..d. ...F..h. fii....a.F.....b. ...B..a. ...E..d.A f. ...D..b. 7

.
.E

.
b. D.... c. . .C. c. ..B

. e. C a. G .. .. e. A.... c. . .A.a. . .C ; c. .
..A. a. C .., c. A... a.7 A d ...F., b. ...Ce. ...G. .a. C b. G c ...C.b. ...F...c. B a. ...E.. c. ,

8 A.... «. C.... d.
.
.D . d. ..C

. a. D...''..b. H. . .. f. B a. B ... b. A ... a. . .B. b. D... d. A.;., a,8 B e. ...G., j. . ..D.. f. ...II.. h. D c. ...A..d, ...D. . c. A . f. C b. ...F..d. , 9 B.... a. D.... c. .
.E . e. . .D

.
b. .. A ... c. .. E. .g C b. B...,b. A... a. A... a. ..C. c. ...B. b.

9 C f. ...H.,à. ...E..g. A c. E d. ...B..e. ...E..d. B a. D c. A e. 10 A.... b. .
.E

. d. A.... a. . E
. c ,. B... d .. F .. h. . .A .. c. . C. c. . .B . b. B... b. . .D. d. ..B.b.

10 D..... g. ...J..b. ...F., h. fi...,.-d. F.. ...o, ...Cf. ...F..e. C . b* E d. B..... f.
.

11 B.... a. C.... e. B... b. A... d. .. C ... a. .. G. , e. . .B.. a. ..C. c. ..B.b. ..A. à. G... c. A....a.
11 E b. A c. ...G., a. Ci e. G f. ...D..g. A f. D c. F e. C... a. 12 ..E . b. D.... c. C... c. B.... o. ..D... b. ..H'. . f.

.
.C.. b. A... a. C ... c. ..B. b, D... d. A... à.12 F j. B d. ...H., b. D f. ...A..g. ...E..a. B a. E d. ...A., f. D b. 13 A. .. e. C.... d. D.... d. C a. A c. E g. A.... c. A. .. a. C... c. A... a. . .'C . c. ..B. b.

13 G a. C c. A c E g. ...B.. a. ,.,F..b. C b. F e. ...B.. a. E c. !l4 B.... a. D.... c. E.... tu D....b. B d. F. . .. h. B.... a. .. B.b. .
.A. à. B... b. . .D. d. . .B. b.

14 H b. D f. B d F h. ...C.b; ...G., c. D, c. ...A... r. .. .C.. b. F d. 15 A.. ..b. . .E .d. ..A. a. E.... c. C a. G .. .. e. G.... b, .. B. b.
.
.A . a. ..A. a. C... e; A';..».

15 J c. E g. C e. G a. ...D.. c. A d. E d. .. .B...a. .. ,D.. c. ...A., é. 10 B.... à. C... c. . .B . b. . .A. d. D b. H .. .. f. ..A.. e. C ... c. B ... b, . .B. b. D... d. A... a:
-16 ...A..d.F b. D f. H b. ...E.d. B.....C. F..... e. ...C.b E.. d. ...B. ,..,f. H «.E..b. D.... c. .

,C
. c. .

.B . c. .
.A

. .. c. .. E.
. g. . .B.. a. C ... c. B.. . b. A... a. ..C . c. ..B. b.

17 ...B.. o. G j. 1C g. ...A., c. ...F..e.C f. ... A .. f. .. .D .. c. ...F.. o. ...C. a. ! 18 A.... e. C.... d. . .D . i.
.
,C . ». .. B... d. .. F .. h. ..C

.
b. . .A

. a. . .C. e. B... b. . D. d. . .B. h.
18 ...C. f. II..... a. T li. —E.. .1. ...G., f. D g. ...B.. a. ...E.. d. A f. ...D..b. 19 B.... a. D.... c. . .E

, e. ...D.b. .. C... a. . .G., c. A e. . .A
. a. \ .C . c . .A. n. C ... c. A... a.19 ...D.. g. J b. G ...C. «. A g, E à. ...C.b. ...F., o. B a. ...E.. c. : 20 A.... b.

.
.E . d. A.... ai .

,E . c. .. D .. b. .. H. . f. B ». B ... b. A. .. a. . .B. b; D... d. A... a.20 ...E.. h. ...A., c; t! b. ...D.. f. B a. F b. ...D.. c. A f. C b. ...F., d. i 21 B à. C... e. B.... b. A.... d, A .. „ . c. E .. .. g. G b. B,
. . b. A ... a. A... a. . .C . c. .

.B. b.
21 ...F. . j. ...B.. d. ...A., c. ...E;.g. C b. G c. ...E..d. B a. D c. A e. ' 22 ,.E

.
b. D.... c. C... c. B.... e. B d. F.. ..h. ..A., c; ..Ce. .

.B
.

b, B... b. . .1). d.
.
.B. b.

22 ...G...D. ...C. n. ...B.
.
d. ...F., h. D c. ...A..d. ...F., c. C b. É d. B i. •

23 A.... e. G.... d. D.... d. C... à. C a. G e. ..B.. a ..Ce. . .B. b. ..A. a. C ... e. A... a,23 ...H., b. ...D.. T. ...Ce. ...G., à. li d. ...U.. n. A f. D . c. F o. C ». '' 24 B.... a. D.... c. Ë.... c. D.... !.. D b. H ... .. f,
..

.C .. b. A. .. «. C ... e. ..B. b. D... d. A... a.24 ...I. . c. ...E . gt ...D.. f. ...ll..b. F o. ...Cf. B a. E d. ...A., f. D b. 25 A.... b. . .E; d . .A . è. E.... c. .. A ... c. .. E. . g. A c; A. .. a. C ... c. A... a. . C . e. .
,B. b.

25 A d. ...F., b. ...E..g. A c. G f. ...I)..g. C. b. F e. ...B..a. E c. ! 26 B.... a. C... e. . .B . b. .. A d. .. B... d. .. F.
.
h. B a. .

.B. b. . .A. a. B... b. ..D. d. ..B. h.
20 B... .. o. ...G., j. ...F.,h. B d. ...A., g. ...E..a. D c. .. .A... f. ...C.. b. F d. ' ' 27 ..El.b. D.... c. .

.C . c. ..B
. e. .. C ... a. .. G.. c. C h. ..B.b. .. A. a. ..A. a. C... c. A... a.Î7 C f. ...H., a. ...G., a. C....... .. ,B.. a. .. .F.. )>. E d. ..-B...a. .. .D.. c. ...A., e. : 28 A.... e. C..d. ..D. d. ..C. a. ...D... b. .. H., f. ..A..c C . e. B.. . b. . .B. b. D... d. A.... a,î* D g. ...J.. b. ...H..b. D f. .. C.b. ...G..c. F e. . ..C .. b. .. .E..d. .. .B.. f. ' \ 29 B.... a. D.... e. .

.E . e. .
.D

.
b. A c. E g; .

.B.. a. C .. c. B... b. A.,. a. . .C . c. ..B. b,
29 E b. A c. A e. E g. ...D.. c A d. ...A... f. .. .D .. c. .

..F.. c. ...C . ». ; ! 30 A ... e. ..E. d. A... a. ..È
. o. B d. F.... li. . .G .. b.

.
A . a. . .C

. c. B... b. . .D .d. . .B. b.
30 F j. B d. B; d. F h. ...E.. d. B c. ...B .. a. ...E.. d. A f. ...B..b. 31 B.....à. C...c. B... b. A.... d. C a. G... . c. A c. ..A . a. . .C . c. . .A. a. C. .*. A-....».
31 G.....a.C e. C e. G a. . .

,C
.
b. .. .F

. . c. B..
. . . a. ...E.. c. j ! | | I r.

.
'-'..„:.

1TIONS.
O T> S K TÎ "V /''%'v

* ~
' '.?! (i) Le voyagealler et retour dès bureauxambulants de Bordeauxit Cette s'accomplîten deux jonrs au lieu du trois;

Les chiffres9 , 8 , 5, 4 . 3 et a , qui figurenteu lêtfe du tableau, indiquent le nambr*desbrigadesou des sérieschar- ' en conséquence,les indications de l'arrivée doivent ôtrè remontéesd'uneligné. '.---géosalternativement d*uu ruêraeservke. — Sous ces cMQ'ressont indiquéesles Lettres dntinctives dès brigadesoù sériés, i „ . ' ; , , w ;,«... » ,. »
•"'"' r J J— Les bureaux ambulants sont désignés au-dessousde ces lettres; ils sont groupés par colonne»en tenant compte, I [2) Le vovage aller et retour des bureauxambulants de Pans à Quievràjn,s accompliten. troisjours an iien.do deuxi

1* du nombrede leurs brigades ou séries; a° des Lettres qui leur sont propres. j en conséquence, Je» indications de l'arrivée doivent être abaisséesd'une ligue.
. y

[3) Le voyage aller et retour dés bureaux ambulants de Forbacb à Nancy a0 s'accomplit dans la, même nuit;
Dans chaque colonnesont indiqués les jours de départ et d'arrivée desbrigadesou séries.— Le départest désignépar en conséquence,les indications de l'arrivée dom

t\e petites capitalc$,commeÀ, B, C» etc. l'arrivée,par dés caractère! romam*,commeà, b
f c, etc. f
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.

Cornapondanc.
intérieure..,

CORRECTIONS

X ANNOTEE A L'INDICATEUR GENERAL N° 609.

^DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES,it nontiiLi HitECTion OOUKIE 1 CEIIUIIII conBitrouBiiicEB.

BTATIOHt MIMAI*!»DMAoX AMBBLA1ITS IDIUHt ou fc, crMction» .»»«"«» .UMACX

n . ' doivent .rabulauts
, ;expéditeur.. sédentaires, doivent sédentaires.

être onerees. expéditeurs.^

LIGNE DU NORD..•-• I I II • I

LIGNE DE L'EST.

; Paris/àStrasbourg i°. ». Girey-aur-Veiouxe...... Avricourt;
Strasbourg à Paris i°.... Sàiut-NicolaaHlu-Port... Varangéville. * *Charleville a Givet Rocroi (.) Bevin.

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

Paris 1 Besançon I Châlëau-Villaitt .1 „ .
Il I

Besancona Paria. |Dancevoir J Nuits. || » | »

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

Parisi Clermonl-Forrand I Baioches- du - Morvand I Nevera. H " 1 'i (Lormes). | Il I

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

T.rascon à Cette i* .... I Castries. I CaStries. Iltarascon à Cette I Uiès.

LIGNE DD SUD-OUEST.

[ "• | ' Il
à Bordeaux »".

j Saint-Asti.r.

LIGNE DES PYRÉNÉES..:..'•• I * Il " I ;
LIGNE DE L'OUEST.

; '">:
I ' I

•
,

||p.^Ro-..|M,ffl-FM-

LIGNE DTJ NORD-GCEST.

Cherbourg"Pariî.. !... j ** Rousseville. j Gonches-en-Ouche.||
*

J
*

A transcrire textuellement k ta suite des instructions qui figurent dans la colonne des observations de la page 9,
sous U titre GÀBB DE ROUE». "

Lei bureaux sédentaires qui adressentà la gare de Rouen des dépêches au bureau ambulant du Havre à
;
Paris i° doiventdiriger en passe-Rouen, dans la dépêche qu'ils adressent à ce bureau, en même temps que
celle pour lé bureau ambulant précité, leurs correspondancesà destinationdes bureaux suivants ; Bouille (La),

f Bourgtheroidde,Montfort-sur-RisletBrionne.

(i) Dépêche livréeprécédemmenta là station de Fumay,
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1

MANUEL DES FRANCHISES.
FRANCHISES,

COXTMTnroi«TYA.IFS.

Il*»*»-
! DÉS1GÏÎAT"IÔS DES FOUCTIONNAMlÉSET DES PERSONNES FORME ! ARROBDISSEMEHT*

" "T '<'-'-' '••'- ' I

:°*T'—
i J^_ ': II—,I '' •' " lllisMIIII " '-— "4» I»*"".

.
«MWWBrJIBIOU»»M0mT NUMEROS Wl4U

PS?6* * , , .: ; .lattisDE BEXTOl AUXQUELSLA CO»»I8POXDAXC« COUISTOIBAUCI 1» <orreapond»nc. °"^ AUto«.E.Vc»rtÉ-..om. ;,i*A* d..,,,ice %«!*»* ^.l.^.-V^niri.Sig.i. *tA„». «««.Kécto™,. »M. »*«,.„>».
manuel j^ , à la colonne» desfonctionnaire,et des nerunnes ra franchise eireu.»».franchise.

) aes^ ; .
du tableau n° 3. i désignés:' '; doit <.-—• —, " wmm ...M

' • '

ufran- correspoildaiicede service. du Manuel dans là colonneci-contre etr.pres.nUe. « .*
""^^— mmisUridIa.i

.
clu.es. des franchises. di.it être remiseen franchise. ;•• Anei.n. Nouw»û. Numéros P«~.(-. . .•.-; - j -• .:'". des tableaux, "g".
;•;*"";;;:•:

..
:': :-.:.. : ;. ;.-'•'- -/ r ;, __-* - :- : : ! ;; '., ; 1-^.L z_; ; * ; » :-

.
-^ :

I;

.
31 Archevêques.........* C .{m regard du " Aumônieremcbefdel'armée*........... >...S./B._;,..;-.,.-..

r.; ;,..:,-,,,,#.;-;--:.;:;:.,,/».„;'; ..,..- <..... ;.,...„:.- : -- ..-." contre
*iîg.â

- - ;' ."
* ' "T" '"" '""""" —•' .— - '-- -.:- - ; «décembrei$66.

: »
..'taire);...

,
Archevêques*., ...v S. B. * B .

j ... .
• Idem.

1 Aumôniersmilitaires attachés aux hôpitaux S. B. * #
*

m ij
- ' " ' '-^

V et o«tre»:éteblissèmen,smilitaires *
*<wm.

33 ^ Aumônieren chef de l'armée........ G (au-dessous"delàJ" ^ , . '

,

3« accolade). »- aumôniers militaires chargés en temps de 8. B. , , ^
I guerre du service religieux des arméesau

* ««m.
f corpsd'armée *.

\ Evoques* ....,........; S. B.
. « » _ t.

L
' ; "-

" ""' ' •'*' S :

34 Aumôniersmilitaires attachés:uiix lia- K ( nu «dessousde \ .
|

i pilauxet autres éublisseinenlemi- là 3e accolade). \ ' |
maires, 1

34 Aumôniersmilitaires chargésen temps L (aû-desspus dèr —I do guerre du service religieux des là 3" accolade):. V Aumôniereu chef de l'armée* 5. B. * « m- à ïx
'«, orméésou corpsd'armée. I

"•*?*•

\ 156 Evrjquefl.,,,,..,.......,.,,...... E (en regard du], ï
contre - signa "I 1

^
-

taire); -../'."" i

\ 247 ' ::Ministredé l'intérim L. F. * », ' ., H
-."^.\-";".:: contre-signa- ; luccio{Corse}.* J I ' " /«m.

_
V"'-r~ '.'-".'

-
'":- taire); I

.[
,

'"-. ".: ':< ;. .-; "/. '-." ." ; ..• '
- -:.',-. ;'

..-. ""-. : ". '"' ' : ' -'•. ' -.'"-. |
. .

BDLL. MENS.«° 136.— H*VOL., "" ^.5, '
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IIe PARTIE. — SUPPRESSION DE FRANCHISE.

] ItaHGATION; DESIGNATION DES FONCTIONNAIRES"
I'

Bis FACES ___i.^_______ DATES.
du Manuel — 7"-^— " ....»•" -^ 1

des franchises
. . 1v

d*. â&ptnnn*
oi [QUI iTAtïHT AUTORISÉS auxquels Qe" ««s'ons

les radiations i * contre-signer CETTE COBRESPOKDANCE ministérielles.
être^TcUécs.

:

correspondance^,
service, devaitêtre adresséeen franchise,

1 '
" a 3 .A.

1247
; Ministre de l'intérieur Directeur de la colonie horticole 8 décembre 1866.

(Btt«.mens.n»ii5.) ! de Saint-Antoine. (Corse.) I

1
1

'
'

1
H
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BÂTIMENTS EN PARTANCE CORR1SP05BAHCI

POUR LES COLONIES ET ADTRES PAYS D'OUTRE-MER.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle 'du départ
desbâtiments en partance pour les colonieset autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtiments ci-après désignés partiront exactementaux joursindiqués.

Les receveurs sont autorisésà communiquerlé présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs fénilléslesrenseignementsy contenus commeétant dénatureà intéresser lé public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6* colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtimentà vapeur. | V. signifie Bâtimentà voilé. | G. signifieCommerce.

3MÉBOS DATES FORTS .HOMS
;

NATURE TON- CAPITAIHE8,

ordre DS»TIHATIOHS, awâéptrts; de départ, des bâtiments.
, ,

.des *AOÈ. armateurs
•""•*„ r ' bâtiments. ou agents.

i ' a -- ' " "3 : j ' :|
:

-S" '-1 =« ":- ' -7 - " "8 ' ;

S 1",— Bâtiments partant desports de France pour les coloniesfrançaises(i),
1 Guadeloupe i*r janvier. Le Havre,. S^Vinç'-de-Paule V. 500 Hougoet.
2 Guadeloupe i5 Idem

;
Appoline*..... Idem ,... . 400 .Hochet.

i

3 'Martinique ,. 1er /«Cent......; Normandie...... Idem 400 Nicolas.
4 Martinique. 10 Idem,*. .. .,

Avenir Idem '400 Pannier.
5 Réunion z5. Idem ] Colbert, Idem.. . ... :

550 Peulvé.

5 2. — Bâtimentspartantdes ports de Francepour les pays étrangersd'outrei-mer(2).
6 Bahîa....... ...... 1" janvier. Le Havre.. Savanllia V».. 400 Bourdon. |

7 Buenos-Ayres...... 5......... Idem Costarîco...... Idem 550 Peulvé.
8 Buenos-Ayres ao Idem

,
Bu(Fou Idem,. •. .•/ 500 Bîict.

9 Carthagène,...... 5 M*m... ...v Sainte-Marthe.. Idem 400 Peulvé.
10 La Havane i5 Idem,* ... .j Piero

.
Idem. 400 Yrigoyen.

11 Laguayra
„ . x5 Idem

;
Brune..,,.,.,, Idem.... . . 400 Auger.

12 Lima i" Idem '. Java Idem 500 Peulvé.
13 ' Màragnai... 5 Idem j Havre ........ Idem ' 400 Pitel.
14

.
Montevideo. 30 Idem

.
Pisco Idem. 500 Lafon.

15 New-York 10 ^, Idem. i William Forth . Idem.. 1,200 Qualey.
inghnm,

16 New-Qrléau iùr Wem; ; Maria Day Idem 1,000 Chase.
17 Para 5 Idem

,
Havre /tient. 400; Pitel.

18 Pernambuco ao Idem Sphère Idem. 400 Masurier.
19 Port-au-Prince.,.. 5 Idem Elisabeth...... 'Idem,. 400 Escotîvet.
.20 PrfwHo...,,,!.!,.......,.,.,;;,aa.: ....,.*..; Idem., ....! :Fleur-,dc?Marie.

;
Idem -.400. Cousin.

21 Porto-Cnbeilo l5 Idem...... Brune Idem 400 Auger.
22 Rio-de-Janoiro .... ier Idem Reine-ila-Monde Idem $00 Lefaivrc.

23 Rio-do-Janeiro..... i5 ....... Idem...... Normandie...... Jdem 800 Château.
24 Rio-Grande-du-Sud. a5 Idem...... Rio-Grandc .... Wem 300 Ferère.
25 Sainte-Marthe .... 5 Wem.... *. Sainte-Marthe.. '•Jdem 400 Peulvé.
26 Saint-Thomas..... 1.6 .Ment Brune.. Wem 400 Auger.
27 trinidadouPort of '25....,.. ;

Wem,.... '. Nôïs.el. Idem........ 400 Gréhan.
Spain,

28 Valparaiso...........
i 10.......... Wem...... Persistant Idem 600 Guillevin.

29 Yera-Crui 25 'Idem Montevideo.... Idem 500|Dclamare.

(1} Les .'habitants dé la Fràncepeuvent"«ïpédier-parcelte voie des lettres ordinaires et ,des imprimés de

toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres; il se compose du droit fixe d'un décime pour:
port dé voie du mer, et de la taxe territoriale applicableen cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant en France dé bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la i* colonne, à raison de À centimespar â'o grammes ou fraction de 4o grammes.^

(a) Les:habitants dé la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons dé
marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'auport de débarque-

ment désigné daus la a' colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettré es.t de 4o centimes par
10 grammes ou fraction de io grammes. La taxe d'afirancliissementponrchàquééchantillonest de aO.centimes

par 4o grammes on fraction de jo'grammei. La taxe d'affranchissement pourries imprimés est de 8 cen-
times par^o,grammes ou fraction de_io grammes.
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TABLEAD N° I.— Contraventionsà l'arrêtédu 27prairial an jx.

(Transport frauduleux de correspondances.)

NOMBRE NOMBRE
AtTAII^S AFFAIRES

constatant par voie de transaction, MMUMM A li JUSTICE.

des perquisitions BÔgainres. ^ Nombre I Nombre
d""**P't annulesNombre Montant *> *.

Montant
^- ^m\ i

.
"— a*»1 ,^- .1WBUH" I j procès-ver- procès-ver- »«M«*n*

u *•» les p.i^
...

dé M. b»« •'>«* des amendes
w agents 1 Administra- transactions ayant ayant

vendirme- dés «gon*» tion procès- et donné lieu donné lieu «t
douanes dea pour cause V

.

' i *• •
des à des , , . .*«*•: * p»te.. dWalidit..

VerW- dwfra"- «?«««- «nda-nna- d-fra...
octrois. ments. tions.îaî î 5 t 7 8 9

fr. c. fr; c.

70
.

. 578 3 80 848 20 . ' 2 354 10

648 I I 1 1 1 !
TABLEAD N° 2.— Contraventions à la loi du 16 octobre 1849.

r (Fraude en matière do timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
do ABAHDOKHEES ATAIIT POtlUÉ HEU i DES COUDAU11ATIOBS JCD1CIA1BSS,

fnocÈs-TE»»APx par TÈMENTS. '- -^ r^—
annulés le. parquets. Application d'amendes Emprison-

ponr cause "— — ..^^^^ ^^^t neinent
d'insuffisance de S jours

de preuves Nombre* Nombre, de de dé aù.déssns: »
matérielles.... i à 10 fr.

- il a ao; fr. al & 56' ttk de 56 fr. un mois,

i a 3
.

A 5 6 7 8

5 ''-'20'' '' r-.. 35 3:'
.•

1 -*.''
»

..,'' _,'.
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TABLEAU n'i.— CtmtrmMnùons A Vardele 9 de la loi du 25juin 1856.
(InsertionI»notw amsaxassnrita.da». U» imprimés, échantillon»«t papier, d'attdw».)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE Tn*mmvàT*n*ÊXciam. 1-i* rtitic».

dé " '
- -

MII
' ll^, -

;' '. -:

pxocxs-TimAux
. .ii ». — _ Nombr* Nombre

.annulés „ , K«nmt . , Montant
Noinbre a." : :

d.
P*r **"" procès-verbaux procès-verbaux dw

l'Administration de truùctions ' ayant ayant .mandés

pour cause et donn.li.û donna Heu ,t
d'invalidité. *

-

* des frais.
, .

désirais.
acquittements, condamnations.

1 1 3 4 5 ; ' t
fr. c. fr. e;

260 ^ 1,199 4,993 90 1 14 1,079 10

I 1
l

'• I

TABLÈAC N* 4. — Contraventions A l'article 9 de la loi du ùjain 1859.

( Insertion d. valeur.ùDnibeeadnns les lettres, îmùriine's. échantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE w^ „s T.AxUendx. i LA «»««;

de d» _____~_^___—_rnocis-Tin- " * — ~" r—~^
rnooES-vcR-

MBX Montent Nombr. „ . ....;,.»*" annule, s^n de
^^ ^"^

constatant par ! »«» procès-verbaux procès-verbaux dM

des l'Administr». *• transactions ayant •ï»n,t. amendes
«on i aii. donné heu

vériScotions procè*.
.

donné lieu à je5 rtpour cause •' à dis condamna-
, , .négatives. dtfnvaHdite; wrba.x.

, , . ... tions. d<" f^'1"•des frais. acquittements. ™"'

1
.

: » 3 i S o 7 1

fr. é. fr. c.

.403 6 196 M3 .6.0 • 2 146 85 ;
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

* fl AFFATflTO OTF&CÉgS x\ T.A JUSTICE.I- ï :"^°!i '""^h ^aJJ.IRr.S
»
" ,1 X imnuTat^ms

NATURE
,

*«**•-; *
.-,

™»n>.« A,- ' aemmtnmn
•>«?««(

verbaux procès- "^
,. . ' >

^BB,. w parvoie 'AntiB^ lempnsomie-
tatant ,,r "^ " .. . .. . *

'
OUITTE

pécuniaires, ment
-dès .

Z. «-, ^«»—*—. »b»-,.OTmB de 5 jour. 1

perqui- nules _^_^^__ données ,,,,,8,1 ^^^^. * ' """'• i

sitions,.. _ar " Î| j
' "'v-^ VAdmi-Nornb» Montant

P"'lM' _ Nombre MunUnt ^;~!
»*• tratton. pr»*-. tran.ac- queta.„ HomS)rei procès- et _ «•^•V

gatives. verbaux. itiona. ; verbaux, des frais, nombre Nooebri
1^ i »

.

8 a 5 6 7
il -8 • •» »° »»

"fr. c. fr. c.
/ l'arrêté du a;| -prair..n.»x. 648. 3. «0 848 20 - » 2 354 10 » - «-

j o 1 laloidui6oe-
I o 1 tobr. 1849. » 5 • 20 1 j 39 (1) . ».
j g A l'article9 de la <ÏS j loidùa&jningl 1856 « 266 1,119 4,993 90 « 1 14 1,079 10 « »

i" f
.I la loi'du4juin "\ i85ft 403 6 196 143 60 « >

2 146 85 « «

TOTAUX.... .1*051 .280
„

.1,475 .5,985 70 20 2; .87
,

.1,580 05 /-

tll C1) Lé montant dès amendes imposées par les tribnnaux.j en.èxécution de la loi du 16 octobre 184g, est i

=11 recouvré directementpar l'Administrationde l'enregistrementet des domaines, et figure dans ses recettes, t

TABLEAU N" 6. — J&refcBiitm de l'article 8de l'arrêté du 27 prairial an ix.
(Répartition des amendes imposéespour transport frauduleuxde correspondances.)

„
RÉPARTITION

AIERS
DU TIERS DES AHIIIBES AUX SAISISSANTS.

„„.„,„,
MONTANT mumTi„NOMBRE

„ „ :

des amendes, Sommes ordonnancées au profit
des ^— m __——attribué

D'ATFAIMSS. , ,
des agents des agents

iMEUDEs. aux delà , , , .des douanss
, .

des
saisissants.

,
gendarmerie. et octrois. postes.

j

1 a 3 4 5 * !

fr. c. rr. c. fr. c. fr. c. -
fr. c. '

60 609 99 '- 203 33 7 00 15 00 181 33 !

Ensemble 203' 33« ',
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Lés sous-agentsdénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées les sommes plus ou moins importantes qu'ils
avaient trouvées en cours de tournée :

Foiillé, facteur-rural àEinville (Meurthe).
Caranjot, facteur de ville à Vitry-le-François (Marne).
Florentin, facteur-rural à Dun-sur-Meuse(Meuse).
Maillet, facteur local à Chantelle (Allier).

Ce dernier sous-agent a déjà été signalé en 1861 pour un fait de
même nature.

Le sieur Scherrer, facteur au bureau n° 13 à Paris, a déposé entre les
mains de son receveurun porte-monnaie contenantun billet de banque,
qu'il'avait trouve et dont la restitution a pu être effectuée immédiate-
ment.

ACTES DE COURAGE ET DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Langlois, facteur rural à Damery (Marne ), a fait preuve de
sang-froid en arrêtant deux chevaux emportés, au moment où ils pou-
vaient causer quelque accident.

Le sieur Duroux, facteur boîtier au Châtenet-en-Dognon (Haute-
Vienne)

,
est parvenu h sauver d'un grand danger Une jeune personne

qui se trouvait dans une voiture traînée par Un cheval emportéet dont
il n'avait pas été possible de se rendre maître.

Le sieurBoulhol, facteur rural à Saint-Julien-Chapteuil(Haute-Loire),
s'est particulièrement distingué dans un incendie.

De tels actes sont trop honorables pour que l'Administration ne les
porte pas à la connaissance de tous les agents.

IMPRIMERIE IMPÉRIALE. — Décembre 1866.
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 11 PREMIERS VOLUMES

BULLETIN MENSUEL.

(De Septembre 1855 A Décembre 1866 inclusivement.)

Ibftndon de fondions.
Par crainte d'une épidémie .'

abonnements* au Bulletin mensuel de l'Adminis-
tration. [Voit BULLETIN mensuel.)

Abonnementsaux journaux.
Interdiction anx agents de s'immiscer dans les abon-

nements aux journaux ci dansi" les gérances d'aiFaires
étrangères au service. — Rappel des dispositions des
articles i486 et i48y de l'Instruction générale

Abonnements au Moniteurdes communes, au Bulletin
deslois et au Bulletindes arrêts delà Cour de cassation.

L'envoi du prix d'abonnement à ces publications doit
Faire l'objet, non pas de mandats d'articles d'argent,
mais de récépissés-mandats.

Absence des agents. [Voir CONGÉS.)

Absences irrégulières

Abus d'autorité exercé par Un brigadier de gendarmerie
à l'égard d'un facteur rural, et violation du service des
correspondances.— Repression

,
Accuses de réception.

N" 196 sexies des bureaux ambulants.—Doivent être
envoyés, chaque mois, aux inspecteurs départemen-
taux

Mode de classement des accusés de réception n" 196
sexies envoyés par les inspecteurs départementauxà
l'Administration

Recommandationadressée aux directeurs des bureau)
sédentaires correspondant avec les bureaux ambulant
de Lyon à Marseille i% relativement aux accusés de ré-
ception

INDICATION

S.Ê 8-1 £"| .£ cII al as,.,-! Je 1
= ~ g.g g S -S S s
a _ „_« 0 c S lapago.

^ -c ""*

3 ./ n 110 1"

29 73 23 à 27 8 et 9 .r
50 » » 362 W

46 134 9 222el223 4*

89 278 » ,,
6 et 7 8"

77 a a 34 T I

24 59 5 et.6 328 2*

1

44 121 12 127 4'
L '

9

75 </ n 394 6'
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Aecauéade réception. (Suite.)
Recommandations adressées aux. directeurs des bu-

reaux sédentaires qui correspondent avec les bureaux
ambulantsde Bordeauxà Cette, deBordeaux à Rayonne,
de Poitiers à là Rochelle et de Màcon au Mont-Cepis,
relativement aux erreurs à signaler dans leurs accusés

-de réception

,

Réimpression dès feuilles d'avis et accusés de récep-
tion à l'usage des bureaux ambulants, — Nouveaux
numéros attribués à des formules

Actes de probité etde courageuxdévouement. ( Voir, en,
outre, AOEKTS et FACTEURS!)

. • • • •
i

i

Notification d'une décision du Conseil des postes
' concernant un sous-agent reconnu coupable de ma-
,
noeuvres déloyales ayant pour but d'exagérerun service

:
rendu.

,

Actes de probité et de courageux dévouement.,.,.

INDICATIONI
8 ! S -i E "S» £ o

I
-5-3 4>.s -s s -s j a

B
"-

a
t

a
B. s la pag». 0••S ** *» s .S •*

77- /; n 20 T

77 234 /, 5à7 7' I

I 36 n „ 389 3«
57 n n 228 5e
62 // n 408 5"
63 u ii 437 5"
64 u i, 483 5e
65 // /, 50 6'
67' » /; 98 6*
72 /; .. 289et290 6"
74 n n 377 6'
79 // » 474et475 6°
78 « .- 80 T

su?.
" " M T

80 il // 186 T
81 il n 213et214 7"
82 n n 241 7"
83 u ,, 277 7*
84 ii ii 317 7e
85 il n 350 7'
86 u n 389 7°

I 87 u
.

il 434 7"
j 88 n ,i 477 7"

89 il u 39 et 40 8'
90 n n 89cl90 8'\ 91

.
„ » 137 8'

i

92 i, ,, 100 et 161 8'
92 ,, u 186 8"
93 u u 232 8°
94 ,/ » 279 8"!95 ;/ ,, 346 8«
96 // // 374 et375 9'
97 ;/ « 428et 429 8e
98 ' // ;; 492 8"
99 il n 613 8'

100 n -(i 656 8*
101 n u 19 9'l
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Actes de probité et de courageuxdévouement. (Suitc.)(

Administration centrale.

Nouvelledénominationdonnée au bureaude l'inspec
tion et des réclamations. — Les courriers convoyeurs e
les facteurs ruraux sont placés, en ce qui concerne 1

surveillance,dans les attributions de ce Bureau......
Attributions du bureau de la correspondanceinli

rieure. — Envoi à l'Administrationdes pièces destinée
à ce bureau ,...Nouvelle dénomination donnée au bureau des ps
quebots , ...

INDICATION
""•

s -S
•

T"

"M "81 HA "" i
o.cQ a'S fl35i >3 a "A a & s U'•"«•• o•«^ «'; -o B j •»•^ ^

102 a i, 49et50 9*
103 ». / n 120 «•
104 « » 184 9*
105 .. ,, 228 9'
106 a u 294 9*
107 u u 3l6et317 9*
108 » "// 363 9«
109 'n

,i 475 9'
110 a n 524 9'
111 ,, ,, 605 9"
112 » « 654et655 9*
113 a „ 57et58 10'
114 ,i n îooet loi io-
ns « ' n 144 10'
116 n u 197etl98 10*
117 n u 250et251 10'
118 i, „ 322 10*
119 i, u ..

359et360 10*
120 n „ 391et392 10°
121 ,i „ 490et491 10"
122 n n 509et510 10"
123 ./ „ 653et654 10*
124 „

I „ 702et703 10*
125 n ,i 45 et 46 11"
126 // n 118etll9 11*
127 n n 177 11*
128

-, „ 242et243 11*
sup.
129 /, » 368et369 11*
130 n n 387 11'
131 i, i, 476 11*
,132 n a 502

.
11'

133 a u 558 11'
134 i, ,,. 593et594 11"

i 135 n u.. 628 11'
\ 136 ii a 665 11* I

t
Ï.89 // n 11 8*

s
,

100 322 a 621et622 8»

.
113 V ii 33 10*



—, 676 —

Administration centrale. (Suite.)
Réorganisation du service administratif.— Suppres-

sion du bureau central et du bureaudu service général.

^— Nouvelle répartition des bureaux entre les divisions
administratives, et des attributionsde service entre les
divers bureaux

Demandes d'interprétations de la circulaire 11° 445.

-—
Discipline. — Affairescomplexes. — Solutions....

Admission aux emplois.
Certificatsà produire par les instituteurs communaux

qui sollicitent remploi de directeur des postes
Justificationà produire par les candidatsquicomptent

déjà des servicesUtiles il pension

Adresse des lettres et paquets.
.Les'lettres dont l'adresse indique l'objet ne peuvent

être distribuées qu'aubureau

Lettres dont on veut reclilier l'adresse avant expédi-
tion. •— Formalitésà remplir dans les bureaux du ser-
vice d'exploitation à Paris et aux gares de chemins de
1er

Libellé de l'adresse des paquets d'échantillons. —
Confusion à éviter entre la marque de l'expéditeur et
I adressé du destinataire

Lettres adressées sousdes initiales.— Ne doivent pas
être admises à la formalité du chargement

Adresse incomplètedes lettres à destination de Paris.

— Invitation aux directeurs d'intervenir n ce sujet au-
près des expéditeurs. ..Toutes les fois qu'il aura été annexé aux échantillons
une bande libre de papierou de parcheminpourrecevoir
l'adresse de ces échantillons cl l'apposition du timbre
à date et du timbre oblitérant, ces timbres devront être
apposés sur ladite ban le au lieu de l'être sur l'échan-
tillon

Aniches. ( Voir Avis au public.)

Affiches manuscrites. ( Voir AFFRANCHISSEMENT et m-
rntMFS.) s

Affranchissements.
Par les timbres-postes.

-— Le poids des figurinesdoil
être compris dans là pesée des lettres..............

Les avertissements des percepteursaux contribuable:
peuvent être affranchis au taux des imprimés, maigri
lés indicationsmanuscrites qu'ilscomportent.

INDICATION

E .H S -1 I
S g- È g

s * "1*1 "s S, 3 <« 1

a
M

s S o o- ~ la page. Bog "O- •» a « •=
na -3

X

125 445 là 6 2à4 11'

126 "148 19et20 55cl56 11'

18 41 „ 53ct54 2"

94 297 5 241 8'

4 54 n 144 i"
22 54 15 à 18 249et250 2' I
23 56 12 ii 15 279ct280 y

22 54 22et23 251el254 2'
à 256

32 80 1 A4 161 et 162 3»

33 83 7 ii 10 211cl212 3«

62 a n 391 5'

67 n u 79 et 80 6'

1 45 „ 6 1"

8 5 7 360 1"'
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Affranchissements. (Suite.)

Les mêmes avertissements expédiés par les receveurs
générauxet particuliersjouissentdu même bénéfice....

Journaux à destination de l'étranger, insuffisammentI
affranchis au moyen du timbrede l'enregistrement....|

Lettres affranchies au moyen de timbres-postes. —\
Vérification de la régularité de 1 affranchissement.—J
Constatation du résultat de cette vérification.— Con-!
fusion à éviter dansl'emploi des timbres P. P., P. D. etf
P. F., ou dans l'inscription des mots Affranchissement!
insuffisant )

Imprimés dont l'affranchissement est devenu insuffi-
sant par suite de changementde résidence ou de vice
d'adresse

Affranchissement préalable des journaux, imprimés,
échantillons et papiers de commerceou d'affaires

Imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffi-
samment affranchis avec des timbres-postes, frappés
d'une taxe égale au triple de l'insuffisance

Indication du poids et du prix perçu au dos des ob-|
jets affranchisen numéraire j

Chargementsinsuffisamment affranchis au moyen de
timbres-postes

Timbre d'affranchissement ù appliquer sur la sùs-
cription des objets affranchis à destination de l'exté-
rieur

Affranchissementdes ouvragesdelibrairiepubliéspar
livraisons paraissant périodiquement.

L'affranchissement des journaux, imprimés, échan-
tillons et papiers de commerce ou d'affaires doit être ef-
fectué en numéraire lorsqueces objets sont présentés
nu guichet des bureaux

Constatation de la taxe d'affranchissement des jour-
naux, imprimés, etc., sur les listes nominatives......

Affranchissement des journaux et ouvrages pério-
diques. — Moyen de savoir dans quelle catégorie ils
doivent être classés, en ce qui concerne la taxe à perce-
voir

Affranchissementdes affiches manuscrites ou impri-
mées en partie seulement

Correspondances pour l'étranger, insuffisamment af-
franchies en timbres-postes, et sur lesquelles un timbre
d'affranchissement a été irrégulièrementapposé par ni
agent non comptable.

Dés formules de billets à ordre et de lettres d<
changeet de voiture imprimées en partie et non cncor<
remplies

.Des partitions et feuilles de musique manuscrite....

.
INDICATION

T! l-i lia J» l
«a £ " S °" S U P"g*- 3^ o -a- •«,,.«. -s

ns -g ^
12 21 10 532 1"

9 1J 13 il 16 4I5et416 1"

•
10 13 5cl6 442 1 *' I

13 26 6 559 et 560 .1" I

18 42 Bol7 56 2"

11 18 22 494 1"

11 18 22
. .

494 1"
i 11 18 37 499 1"
j 14 30 lot2 .587et588 1"
( 39 103 6 453 3'

12 20 16 à 19 528et529 1"

14 29 I ii 4 585 à 587 1"

14 30 5 589et590 1"

15 32 22 621 1"

19 47 1 à 12 121 à 126 2'

20 50 I à 12 165 à 167 2"

,20 50 16 168 2*

E

)
24 59 1 à 4 327 et338 2'

e "
e ... 26 06 11 ii 13 393 9"

26 06 14 à 16
,

394 2*

:
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Affranchissements. (Suite.) I

Les journaux insuffisamment affranchis au moyen I

du timbre de l'enregistrement sont passibles d'une taxe
égale au triple dé l'insuffisance

Les contraintes comminatoires et les avis officieux
adressés aux débiteurs des communes et des établisse-
ments de bienfaisance sont soumis au tarif des impri-
més

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur in-
suffisante.— Modificationde l'annotation à porter sur
ces lettres

Affranchissementen numéraired'imprimésà destina-\
lion de l'arrondissementrural du bureau où ils ont été f

.
déposés. — Inscription du montant de la perceptionI
sur le relevé n° 262 .....)

Objets de correspondance de la ville pour la ville ou
'.l'arrondissement rural du bureau, insuffisamment af-

franchis en timbres-postes. — Complément de taxe à
appliquer

Affranchissement de journaux au moyen du timbre
de l'enregistrement.— Autorisation préalable à donner
par les inspecteurs aux éditeurs qui désirent profiter
des facilités résultant dé ce mode d'affranchissement...

Echantillons et papiers d'affaires sur lesquels des
annotations manuscrites ont été ajoutées. — Taxe sup-
plémentaire à percevoir

y-
Affranchissementdes lettres chargées..

.Des valeursdéclarées
"De l'avis de réceptiondemandépar l'expéditeur d'un

chargement
Emissionde timbres-postes à 1 centime pour l'affran-

chissement des imprimés
Interprétation donnéeà l'article 4 de la loi du 26 juin

i856

Affranchissementdes cartes-portraits photographiées.

Modification apportée à la rédaction de l'état n° 29
des ports payés:— Forcements en recette à appliquer en
cas d'omissionde constatation de receltes

Circulaires imprimées sur papier-carton. — Mode
d'expédition. — Taxe dontellessont passibles

Affranchissementdes cartes-adresses impriméesexpé-
diées sans être sous bandes

Avis divers expédiés sous bandes, contenant des
lettres, notes on annotations manuscrites, et affranchis
au moyen de timbres-postes représentant le prix d'une
lettre du même poids, ne sont pas assujettis à l'article 9
de la loi du 26 juin. 1856.<

INDICATIONj

8.s s-g si- a ;1s Si 1 &„•§ <'« g

an «-s " g .g . S

^•O ^s ^ B A "°

29 73 14 6 3e

30 73 let2 55et56 3'

38 100 1 et2 430 3'
'

40 106 5 486 3'
' 45 125 22 à 26 167 4'

40 106 5 bis. 480 3'
45 125 8àll 164 If

45 122 1 à 3 I50etl51 4'
j

46 131 letî 208et'209 4'
47 135 3 et 4 248 4"
47 135 10 249 4"
47 135 26à29 251ct252 4"
48 137 7

.
287et288 4"

62 188 1 a 5 387 à 389 5«

62 u n 392 5'
65 198 4 à 6 7et8 6*

.
68 n 11

129 6*
72

11 a 278et279 6'
I
1

67 205 let2 77 6*

.
113 381 là5 29ct30 10'

.
114 383 1 à 5 67 10'

:s

L»-

e
9

.
131 474 4à6 393et394 11'
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Affranchissements. (Suite.)

Avertissements imprimés ayant pour objet le recou-
vrement des taxes dues aux associations syndicales, ne
peuvent être admis au bénéfice de la modération de
port accordée aux imprimés

Agents à la nomination des préfets.

Informations à prendre sur les candidats pour les
emploisà la nomination des préfets, et sur les personnes
à chargerd'intérim

Renseignements à fournir en ce qui concerne les
agents à la nomination des préfets, dans le cas de châti-
ments de résidence provoqués par les chefs de service
départementaux, à titre de punition

Agents des postes. ( Voir, en outre, ACTES de probité et
COMMIS dcs'postes.)

Mise en jugement. — Nécessité d'une décision du
Conseil d'Etat ou d'une autorisation de poursuitesdéli-
vrée par le Directeur général des postes

Interdiction aux agents des bureaux ambulants de
s'immiscer dans aucuneindustrieou entreprise commer-
ciale

Agents malades, décédés ou suspendus de fonctions.
— Modede remplacement provisoire de ces agents. ..Attachés aux bureauxambulants. — Obligation d'être
exactement rendus à leur poste aux heures prescrites...

Responsabilité dejs agents par qui sont fournis des
renseignements inexacts donnant lieu ù la constatation
de contraventions.

Interdictionaux agents des postes de s'immiscerdans'
les abonnements aux journaux et dans les gérances d'af-
faires étrangères an service. — Rappel des dispositions
des articles i486 et 1487 de l'Instructiongénérale

Interdiction aux agents des postes de s'immiscer
dans les spéculationscommerciales ou industrielles .."".•.-

t' '

Préposés des postes aux gares. — Font partie du per-
sonneldu service départemental

Chefs de brigadeetcommis dirigeants sous les ordres
desquels se trouventplacéesplusieurs séries ou fractions
de brigades.—Attributionset autorité de ces agents..
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Agents des postes. (Suite.)

Agents impliqués dans les affaires de réclamations de
lettres. — Compte ouvert à ces agents.— Relevé tri-
mestriel des affaires à fournir par les inspecteurs

Assignations reçues par les agentsdes postes
Souscription indûment ouverte par un facteur dans

les rangs des agents. ......;
Constatation de l'époque à laquelle les agents des

postes du service métropolitain appelés en Algérie
cessent de toucherleur traitement dans la métropole..

Notes à fournir sur les agents de tous grades. —Epoques de leur envoi à l'Administration
Sous-agents remplacés pour cause de maladie. —États à fournirdes sous-agents qui ont été éloignés de

leurs fonctions pour cette cause en 1862, et des frais
dans lesquels les a entraînésleur remplacement

.
Division du personnel des postes en deux catégories.

^— Arrêté ministériel du 18 août i863
Programme des connaissancesexigées des agents qui,

à l'expiration de leur 3" annéede service, demanderont
à passer dans la catégorie des agents aptes à prétendre
aux emplois supérieurs

Agents des postes du service métropolitain nommés
en Algérie à des emplois non comptables. — Applica-
tion a ces agents de l'arrêté du 31 décembre 1855, et
abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de
la circulaire n° 216

Agents nommés en Algérie à des emplois non comp-
tables.—Ouverture de leurs droits a l'indemnité colo-
niale

, :
Question relativeà la garantie constitutionnelle....
Injures et outrages envers' les agents de la surveil-

lance..—Condamnation correctionnelle des délinquants.

Agents des postes insultés dans l'exercice de leursl
fonctions.

-—
Condamnation correctionnelle des délin-

quants .
Suppression des notes semestrielles sur l'aptitude et

la moralité des receveurs au point de vue de la compta-
bilité.

Notes à produire par les directeurs sur les relevés
; n" 290 au sujet delà capacité et de la sincérité des re-

ceveurs au point de vue de la comptabilité.
Dénonciations calomnieuses dirigées contreun agent

des posles.—Condamnation correctionnelle de l'auteur
de ces dénonciations..

.
Participation des agents des_.postês au service télé-

graphique

INDICATION
~~^ • .S ". ~~~
2.5 2-S Sa t , £U if IM de i
S* il ss-J

,
i

-a .g

43 114 4 à 13 75 4 77 4'
56 168 - I60ell61 5"

61 „ '
,1

369 5"

71 216 là5 240el241 6'

89 276 ,, 2 à 4 8'

94 301 1 à 6 248 if250 8*

97 307 /- 383 à 385 8'

97 307 n 385et386 8'

98 314 1 à 4 469et 470 8"

99 320 1 el2 573 8"
108 n n 337 à 339 9'
110 // n 521 à 523 9'

*128
n n 242 11'

sup.
111 n n 582 9'
113 /, n 51 10"
115 n n 138 10"
118 // n 320et321 10'

115 n n 119 10"

161 390 6 et 7 155 10"

123 ,„ » 621 10'

126 451 làlO 67 à 69 11'I



— 681 —

agents des postes. (Suite. )

Payementi au moyen de fonds de subvention fictifs,
des mandats délivrés au profit des agents des postes,
après changement de résidence.

—• Mode d'opérer çn
cas de saisie-àrrêt

...Transmission des dossiers individuels et feuilles
n° 355. •—Dossiers dés agents embarqués, démission-
naires, admis à la retraite, rayés des cadres ou ré-
voqués

Mode de transmissionau ministère de la guerre des
demandes de certificats de services militaires concer-
nant les agents des postes .'

Aides dans les bureaux simples.
Renseignementsà fournir sur les sujets présentés

pour les fonctions d'aide dans les bureaux simples
Intrusiondans le service d'aides non autorisés et de

personnes étrangères an service
Registre à tenir par les inspecteurs en ce qui con-

'.' cerne les aides et intérimaires
Les lettres administratives portant concession d'aide

ne sont pas assujetties au droit de timbre.
Décision de M. le Ministre des finances en date du

12 janvier i864, qui exempte du droit de timbre les
lettres administrativesportant concession d aide

Justification de la prestation de serment par les
aides.

Délégation aux chefs de service du droit d'autoriseï
l'admission des aides dans les bureaux simples..... :.

Les actes ou justifications du serment des aidés n<
sont plus transmis à l'Administrationet sont classés dan:
les archivesdes directions ,..Transmission au bureau du matériel des demande:
de formules de concession d'aide

Algérie.
Le service des postes eu Algérie est placé dans le

attributionsdu ministère de l'Algérie et des Colonies.
Organisation du service des postes en Algérie
Agents des postes du service métropolitain nommé

eu Algérie à des emplois non comptables. — Applici

i
tion à ces agents de l'arrêté du 3i décembre i855, e
abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions d
la circulairen" 216

Agents nommés en Algérie à des emplois non comr
tables. — Ouverture de leurs droits à l'indfemnit
coloniale.

Envoi en Algérie de mandats d'articles d'argent d

sommes au-dessus de 200 francs
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Algérie. (Suite.)
Nomenclature des villes de l'Algérie à destination

desquelles peuvent être délivrés en France des mandats
de poste sans limitation de sommes i.....Émission et payement de mandats d'articles d'argent
au-dessus de 200 francs par les bureaux de Marengo,
Arzew et Mers-el-Kébir

Almanach des postes.
Doit être considéré comme document deservice....
Almanach pour l'année 1857. — Instructions rela-

tives à l'impression et à la publication de ce docu-
ment.

Envoi aux inspecteurs d'un exemplaire de l'Alma-
nach à l'usage de Paris, et demande de deux exem-
plaires de l'Almanach publié dans leur département...

Distribution de cet Almanach pour 1857. —
Avantages résultant de la publicité donnée aux notions
générales sur le servicedes postes ;

Relevé, par département, de la distribution de
l'Almanach des postes. — 1857^ i858, 1859, 1860,
1861, 186a et 1863\ ;...

Almanach pour 1858. — Dispositions a prendre
pour son impression et sa distribution

Relevé à fournir du nombre d'Almanachs deman-
dés et distribué* par les facteurs

Additions à faire aux notions générales sur le service
introduites dans l'Almanach

Traité passé avec M. Mary-Dupuis, imprimeur à
Noyon, pour la fourniture de l'Almanach des postes
pendant

1 2 ans
Extraitdu traité passé avec M, Mary-Dupuis
Distribution de l'Almanach pour i858. — Koliom

étrangèresau servicequi peuventy être insérées,.
Convention conclue entre M. Mary-Dupuis, impri

meur à Noyon, et M. Oberthur, imprimeur à Rennes
pour l'impression et la confection de l'Almanach de
postes dans trente-deuxdépartements

Almanach des postes de 1859. — Dispositions
.,»"" prendre pour sa rédaction, son impression et sa dii

tribution
, ,Exécution de l'article9 du traité passé avec. M. Marj

Dupuis. — Recommandations à ce sujet adressées au
inspecteurs.

Almanach de 1860. —Dispositions à adopter pou
sa confection. '.'.'.-.
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Almanach des postes. (Suite.)

Avis de la résiliation du marché passé par l'Admi-
nistration des postes avec M. Mary-Dupuis pour la
fourniture de l'Almanachdes postes, et de la concession
faite à M. Oberthur, imprimeur à Rennes, du privi-
lège de cette fourniture

.Almanach des postes de 1861. — Dispositions à
adopter pour sa confection

État du nombred'AImanachsdes postes pour 1861
à fournirà l'Administration

Almanach des postes de 1862. -— Dispositions à
adopter pour sa confectionet sa distribution.V

Etat du nombre d'AImanachs des postes pour 1862
à iburnirà l'Administration •Almanach des postes de i863. — Dispositions à
prendre pour sa rédaction, son impression et sa distri-
bution

Almanach des postes de 1863. — Notions postales..
Almanach des postes de 1864. — Dispositions à

prendre pour sa rédaction, son impression et sa dis-
tribution

Almanach des postes de i865. — Dispositions à
prendre pour sa rédaction, son impression et sa dis-
tribution.

. ,Almanach des postes de 1866. — Dispositions à
prendrepour sa rédaction, son impression et sa distri-
bution

Almanach des postes de 1867. — Dispositions à
prendre pour sa rédaction, son impression et sa distri-
bution

Signalementdu retard apporté dans les livraisons de
l'almanach.

Amendes et frais judiciaires.

Rédaction des déclarations de consignations et de
versementsd'amendes et de frais judiciaires

Amendes applicables à l'expéditeur d'une lettre
contenant des valeurs dont l'insertion dans cette lettre

t-, est défendue
Recouvrements d'amendes et frais judiciaires. —

Contrôle des états n" 162, par les inspecteurs. —Comptabilité des frais judiciaires. .— Dépense et
recette. — Contrôle des déclarations n" go3 par les
inspecteurs. — Compte mensuel Sommaire du mon-
tant des recouvrements d'amendes et d'avancés de
frais
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Amendes et frais judiciaires. (Suite.)

Recouvrements de frais judiciaires et d'amendes
" dans les affaires contentieuses terminées par voie de

transaction. — Il ne sera plus dressé qu'une seule expé-
dition de la déclaration de versement n" 903. —Suppressiondu compte sommaire du montantdes frais
judiciaires et d'amendes.— Notifications à l'Adminis-
tration des recouvrements effectués dans les affaires
contentieuses...

Tableau présentant le résumé sommaire des prin-
cipales formalités a remplir et l'indication des avis,
procès-verbaux, pièces de comptabilité à produire par
les préposés dans les affairescontentieuses

Répartition des amendes encourues ponr transport
frauduleux de lettres. — Le tiers de ces amendes reve-
nant aux hospices sera mandaté à l'avenir au nom du
receveur général du département où les hospices sont
situés

Avances et liquidation des frais de justice et re-
couvrementdes amendesdans les affaires contentieuses
concernant le service des postes.—Doivent être effec-
tuéesexclusivement par les agentsdes postes.

Copie d'une instruction de la direction générale de
l'enregistrement, des domaines et du timbre, relative
aux condamnationsprononcées dans l'intérêtde l'Admi-
nistration despostes

Annotations à l'Instruction générale. ( Voir INSTRUC-

TIONgénérale.)

Annotationsau tarifgénéral n° 1185. {Voir TARIF.)

Annotations au Bulletin mensuel. [Voir BULLETIN
mensuel.)

Annotationsau Manueldes franchises. ( Voir MANUEL
des franchises. )

Annuaire des postes.

Avis de sa publication
Correctionsà effectuer. ,Publication d'un supplément mensuel à l'Annuaire

des postes.
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Approvisionnementde centimes. ( Voir CENTIMES.)

Approvisionnement de chiffres - taxes. (.. Voir
CHIFFRÉS - TAXES.)

Approvisionnement dé timbres - postes. ( Voir
TIMBRES- POSTES.)

Armées.

Taxe des lettres expédiées des armées à l'étranger
pour la France. —

,L
Taxe des correspondancesà destination de l'armée

d'Italie )
Journaux, imprimés et échantillonsà destination de

l'armée d'Italie. — Ceux de ces objets qui seraient
trouvés à là boite insuffisamment affranchis doivent
être classés dans les rebuts journaliers

11 est interdit d'expédier ou de donner cours à' des
valeurs cotées à destination des armées à l'étranger ou
dans les colonies

Interdiction exceptionnelle de délivrer des mandats
d'articlesdesommesau-dessus de 200 francspour l'armée
d'Italie

Il n'est pas reçu de valeurs déclarées à destination
des armées à l'étranger.

Correspondances originaires ou à destination des
forces militaires françaises en Chine.

Lettres adressées en France par des militaires de l'ar-
mée d'Italie détachés dans les villes de là Sardaigne où
il n'existe pas de bureau de poste militaire français. ...Règlement concernant là franchise de la correspon-
dance de service échangée entre les fonctionnaires du
département de la guerre employés en "France et ceux
attachés au corps expéditionnaire en Chine

Applicationcle ce règlement
Prolongation desdélais depayementet de rembourse

ment des mandats de poste délivrés par les trésoriers-
IA payeurs du corps expéditionnaire de Chiné à destina-

tion de France et d'Algérie. ;.......
Les lettres adressées aux troupes de terre et de mei

en Chine et en Cbchinchine ne peuvent être trans-
mises par la voie des bâtiments français qu'autant que
les envoyeurs ont indiqué eux - mêmes cette voie sui
l'adressé.,

i ............-,
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Armées. (Suite.)

Lettres non affranchies ou -insuffisammentaffranchies j
adresséesaux troupesde terre et de mer en Cochinchine/
-et en Chine ;••: '

Correspondances provenant pu à destination du corpsJ
expéditionnairefrançais au Mexique, transportéesparlesJ
paquebots-postesfrançais

Lettres des militaires et marins français en garnison
-ou en station dans les colonies françaises

Correspondances des armées. — Usage des timbres à
date pour les correspondances. — Copie d'une lettre
de Son Excellence le n-.inistre de la marine et des
•colonies aux gouverneurs et commandants des colo -
inies

,Correspondances pour le corps expéditionnaire du
Mexique. — Nouvelles recommandationsau sujet de
l'affranchissement de ces correspondanceset de là di-
rection à leur donner

^Lettres affranchies provenant du corps expédition-
maire du Mexique. — Autorisation d'annulerd officeles
taxes apposées sur ces lettres, lorsqueles timbres-postes
y apposés représentent le port dû pour les correspon-
dance circulant à l'intérieur, de bureau à bureau, et
Qu'elles ne portent sur l'adresse aucune mentiond'expé-

ition par la voie d'Angleterre

Arrêtéde vérification des inspecteurs.[VoirVÉRIFICATION
des comptes spéciaux et COMPTABILITÉ.)

Arrêtes ministériels. (Voir Lois.)

Articles d'argent.

Détournement et emploi frauduleux de mandat
•d'articles

Provenant ou à destination des personnes retenue!
dans les prisons ou recueillies dans les hôpitaux......

Avisde versement.— Doivent être signés par les di
recteurs eux-mêmes

Conservation des registres à souche n° 16 pendant
huit années. — Recommandationà ce sujet

Mandats dressés irrégulièrement
Les mandats périmés et visés pour date doivent étn

frappés d'un timbre spécial
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Articles d'argenjL (Suite.)

Réduction des délais de payement et de rcmbonrsç-,
nient pour les mandats délivrés en Algérie., àdes.liiialipn
de la France ...,,.,.,......., .Payement des mandats,

-r—
Mention à faire des pièces,

justificatives sur le vu où la production desquelles Je,
payement«est cllccLué ....,...*,...,

Recommandations relatives .à l'établissement des,
comptes n"* 662 et 5o. — Mandats annulés à joindre^
aux comptes 11" C62 ..,.,........,...,Précautionsapprendre par les inspecteurspour f'ejiy.oi.
à l'Administration des comptes n°" 662 et 5.0 ^et dps.
pièces;à l'appui..

. . ^ ^ eÉtiquette n" 610 exclusivement réservéeàl'envoi par!
les inspecteurs, a l'Administration, des comptes n" 66»
et 5o. — Envoi de ces comptes à l'inspecteur du dépar-:
tpment„ spus bandes, revêtues du contre-seing des di-
recteurs ..-.f-. ..........Examen par les inspecteurs des comptes 11" 66,2r
et 5o. — Modifications apportées aux colonnes<du re-
levé n' 717. •— Tableau récapitulatifajouté,au compte,
11° bo,... , ,.Mandats destinés pour les directeurs dp journauxà
Paris. — Soins à apporter dans l'établissement dp ces
mandats ,,.......,....,.Recommandations relatives.à l'établissement desman-
dats, à l'emploi de la formule n" 36, à î'envoi des avis:
n" 736 et 706 bis, à la remise des avis .d'autorisation,
de payement........ . .. .., ...,Attributions aux inspecteurs .des dépàr.teincnjts dp,
la vérification sommaire des comptes Ja'arlipres >d!ar-j

gent.. . . ,,
-"' Envoi,auxinspecteurs des,comptas sommaires ai™ .0.1

et 02. ,.,,..,.,..........,Vérification par les inspecteurs des comptes .'n01 J5i
et 5 2.

,Établissement par les inspecteurs ides certificats
n" 2.G3 et 275

Rapprochement jpar .les directeur-s comptables des'
certificats 11°' 263 et 275 des bordereaux ,11° ,4o-.ï,2,, fit
envoi de ces certificats joints au bordereau ;mensuelj

,'• n" 12 ,pis...,,.,..,
,.Exception en ce qui concerne l'Algérie.,.les .colonies,'

l'armée d'Italie qtles échelles duILevant,,.,,.,, ..........,.Les directeurs peuvent .délivrer au même ejiyoyeur
autant de .mandats(quecet envoyeur.cn,demande pour
le mè;me destinataire

, ,,._.,.,.,...,..,.,,,.!
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Articles d'argent. (Suite.)

Les directeurs peuvent délivrer des mandats non-
seulement à destination de Cayenne, mais aussi pour
les localités dépendant de la colonie. — Ces mandats
peuvent êtredélivrésaussi bien au profit destransportés
des bagnes qu'au profit des transportés politiques:....

Duplicata de la déclaration de versement n° QO3, à
envoyer à l'Administration, annexé à la lettre n° 517..

Les directeurs peuventdélivrer des mandats adressés
spuS une dénomination indiquant une maison de com-
merce, une société,une entreprise, un office, un ordre,
une communautéou un établissementquelconque, sauf
au porteur des mandats à fournir les justifications né-
cessaires.. i

Les signatures de deux témoins apposées tant sur le
mandat que sur le registre n" 17 ne remplacent pas les
Sièces justificatives exigées pour là constatation de l'in-

ividualité du destinataire d'un mandat
Lés adjoints peuvent toucher des mandats adressés

aux maires sans être munis de procuration
L'intermédiaire desvaguemestresn'est pas obligatoire

pour les envois en argent que les militaires effectuent
par la poste

Envoi à l'Administration du mandat et de l'avis de
versement n" 736 joints à la formule n° 36, en cas de
désaccord entre la somme indiquée au mandat et la
somme inscrite à l'avis de versement.

Obligation de faire apposer la croix du destinataire
qui ne sait pas signer, tant sur le mandat que sur le
registre n" 17 ,Le remboursement d'un mandat peut être fait à l'en-
voyeur, sur la production du mandat délivré et de la
déclaration de versement, et, à défaut de cette décla-
ration

, sur la présentation d'un certificatd'identité....
Lesinspecteurs doivent dresser des étatsn° 80 quitter,

lors même qu'il n a pas été pris ni retenu de fonds dé
subventiondans leur département

.
Le payementdes mandats de poste adressés à un né-

gociant en état de faillite doit être effectué entre les
mains des syndics, sur la justification de leur qualité..

Délais de conservation des registres à souche n" 16.

— Tableau récapitulatif du compte n" 662. — Vérifica-
tion sommaire des inspecteurs.

Mandatsprésentésaupayementpar unepersonne non
domiciliée. — Le certificatdu maire d'une commune
quelconque suffit. — Peut être remplacé par deux té
moins.

....Validité des procurations données d'une manière
des mandats de po t

e
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Articles d'argent. (Suite.)

Le Certificat d'identité demandé pour le rembourse-
ment d'un mandat à l'envoyeur peut être remplacé par
l'attestation de deux témoins, ou par celle du directeur
que le déposant est connu de lui

Mandats adressés sous la raison sociale d'une maison
•de commerce. — Extrait de l'acte de société déposé au
.bureau

Renvoià l'Administration,après les délais fixés par
l'article i36a de l'Instructiongénérale, des mandatsré-
gularisésou des autorisationsde payementnonréclamés,
ainsi que des avis de versement pour des mandats au-
dessus de 200 francsdont le payement n'a pas été effec-
tué pendant ces délais :

Registresde mandats. — Les demandes d'approvision-
nement doivent être formées un mois avant l'épuisement
présumé de ces registres., ...."....

Mandats à faire régulariser. — Doivent être transmis
à l'Administrationpar les directeurs

Mandats égarés, perdus, détruits ou «réguliers. —
Mode d'envoi à l'Administration des réclamationscon-
cernantlesdits mandats

Mandats adressés à des marins ou militaires de la
marine dans les ports de France ou à des détenus aux
bagnes. — Extensiondes délais depayement et de rem-
boursement

Création d'un timbre spécialpour le visa des mandats
-périmés.

Les chiffres latéraux des mandats doivent être enle-
vés lorsqu'il s'agit de sommes supérieuresà 200 francs.

Le bureau auquelparvientparerreurun mandairégu-
larisé ou une autorisation de payement doit en faire
immédiatement le renvoi

Mandat dont le payement est réclamé par des tiers
fondés de pouvoir ou autorisés, ou par des héritiers ou
ayants droit. -— Marche à suivre à l'effet d'éviteraux
porteurs de ces mandats là production des pièces justi-
ficatives —Mandats délivrés à tort pour prix d'abonnement au
Moniteur des communes, au Bulletin des lois, etc.. :..

Mandatspour l'armée d'Italie. — Interdictionexcep-
tionnelle de délivrer des mandats de sommes au-dessm

.

de. 200 francs , .Modification introduite au verso du talon des man:
dats..

.,H est interdit aux directeurs de se fournir récipro
quement des fonds de subvention pourle payement de
mandats ;
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Articles d'argent. (Suite.)

Suppression du talon ajouté aux malidats d'articles
d'argent et création d'un bulletifi de contrôle des màh- :

dats délivrés. : -• •.-Opérations relatives à la délivrance dès mandats....
Opérations qui suiventle payement des mandats. ,.
Conservationpendant huit ans, dans lés directions,!

Ses fegîstrts h" 17. I

Modification apportée dansla tenuedu registre n° 17^
Instruction concernant les bulletins de contrôle

n° 56 bis et les comptesn" 5o et h" 602.............
Mandats d'articles d'argent frappés-au recto d'un

timbre à 10 centimes maculé, et au verso du timbre à
35 centimes

Lés facteurs ruraux sont autorisés à accepter des par-
ticuliers, habitant les communes rurales, procuration
de loucher les mandats d'articles d'argent adressés a
ces particuliers. — Modèles de procurations

Ces procurations sont exemptes dn timbre
Payement de mandats. — L'attestation de deux té-

moins remplace le certificatd'identité...............
Mandat (indiquant pour lieu de destination le nom

d'une communesans désigner le bureau qui la dessert;.
Là lettre formule 11° 517 accompagnant les envois de

.registres de mandats doit être transmiseà l'Administra*
tïoii par l'intermédiaire de Finspecletir

Communicationaux tribunaux des pnrtiorts de regis-
tres 11° 17 portant des acquits argués de faux

Nomenclaturedes militaires, marinset agents des ser-
vices divers dela marine auf profitdesquelspeuventêtre
délivrés desmandats d'articlesd'argentà destination des
colonies. ... ; , -.•••....•... '

Dispositiondes signes ojui distinguentchaque bureau
de i*aris i..-. .-....État indiquant les grades où emplois des officiers,
employésou agRnts qui, dans les divers services de la'
marine, sont assimilés aux marins ou mflhàrres......

Modification des avis adressés pendant la septième
année de la délivrance des mandats, aux envoyeursrdes stfonr/es présumées non.payées ttàx. destinataire*.-''--
Les envoyeursdoivent représenterles mandats.......

Les inspecteurs, en Algérie, doivent opérerh» vérifi-
cation sontmair* des comptes spéciauxdes article» d'ar-
gent. .. ..,....,..,..

Les femmes et lés mineurs ne peuvent être témoins
pour le payementde mandats adressés à de» personnes
Uctlrécs , .........
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Articles d'argent. (Suite.)

Prolongation des délais de payement et de rembour-
sement des mandats de poste délivrés par les trésoriers-
payeurs du corps expéditionnaire de Chine, à destina-
lion de France et d'Algérie. I

Confection des bulletins n" 5o bis à surveiller par les
inspecteurs. — Renvoi aux directeurs des paquets con-
tenant des bulletins irréguliers

Recommandations relatives à l'envoi des mandats
joints à la formule n" 36

Modification apportée dans la vérification des articles
•l'argent. — Suppression des bulletins de contrôle
n" 5o bis et de l'étiquette n" 6i o Jus

Mesures prises pour là répression des irrégularités
commises dans les opérations relatives à l'émission des
mandats. '.

Avis de versement de sommes au-dessusde 200francs
envoyés à tort aux bureaux de distribution

Création d'une lettre impriméedestinée à prévenirles
directeurs comptablesde 1envoi des registres de man-
dats timbrés

Modèle de cette lettre.
Procurationdonnéepar plusieurs personnes pour tou-

cher un on plusieurs mandats
Création d'un état ou inventaire des formules de

mandats existant dans un bureau au moment de la clô-
ture de gestion, soil par suite de mutation d'emploi, de
décès, etc. soit par suite de suppression de bureau ou
de conversion de direction en distribution

Modèlede cel état
Rappel de là décision ministérielle du 10 .mai 1861,

qui élève à 100 francs, pour les bureaux dont le produit
mensuel de la taxedes lettres est inférieur à 5oo francs,
le maximumde leur encaisse au momentdu dernier ver-
sement du mois. — But principal de cette décision.... I

Inscription au répertoire établi pour la correspon-
dance arrivante et partante, de la sortie et de la rentrée
des mandats transmis à l'Administration en visa ou en
régularisation .'..,

Irrégularités remarquées dans la rédaction des for-
mules n° 36

Durée des délais de payement déterminée d'après là
qualité du destinataire et non d'après celle de l'en-
voyeur

Modifications à faire à la circulaire n° 1 i, Bulletin
mensueln" 9, aux articles i413 et 1413 de l'Instruction
générale et à la circulaire n" 117, Bulletin mensuel
n° 43,concernantlaconServatibn,pendant huit ans, dans
les bureauxde poste, des registres 11* 17
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Articles d'argent. (Suite.)
Mesuresà prendre par les distributeursauxquels par-

viennent des avis de versement pour des mandats de
sommes au-dessusde 200 francs

Les mandatsd'articles d'argentsont payables en Algé-
rie rpar les directeursdes postes

Elévation de 35 .à 5o centimes du droit de timbre
des articles d'argent .*.

Réduction des délais de payement et de rembourse-
ment des mandais d'articles dargent de la France pour
l'Algérie, et.del'Algériepour l'Algérie........ ..Avis de là décision du ministre de la guerre détermi-
nant les précautions à prendre par les vaguemestres
pour le payementdes mandatsadressés aux militaires..

Transmissionpar l'intermédiairedes inspecteurs de la
lettre imprimée destinée à prévenir les directeurscomp-
tables de l'envoi des registres des mandats timbrés....

Payement des mandats sur procuration donnée aux
facteurs ruraux. — Recommandations.

Tenue des registres n" 17. — Renvoi après huit an-
nées à dater du dernier payementinscrit

Demandesde registres de mandats.— Doivent être
faites autantque possible avant le 25 du mois

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 dudroit perçu pour les en-
vois d'argent parla poste

Établissement par les inspecteurs des certificats an-
nuels n" 709 et 8o4 de la recette, du droit perçu et de
la dépense des articles d'argent. -— Conversiondes étals
n" 717 en un livré mensuel de dépouillement. — Noti-
fication d'une décisiondu ministre des finances, en date
du 12 novembre 1862

Rapprochement par les directeurscomptablesdes cer-
tificats mensuels n°* 263 et 276, dressés par les inspec-

,
tours, des bordereauxn° 6o-3a fournis par les directeurs
du département.

Tenue du registre n" 17 des mandats payés; clôture
de l'année terminée et inscriptioncommençant la nou-
velle année

Modèle du livre de dépouillement de la recette du
droit perçu et de la dépense du service des articles d'ar-
gent ,Tableau A indiquant la perceptiondu droitde 1 p. 0/0
sur les articles d'argent réuni au droit de timbre sur les
mandats.

Tableau B indiquant les droits acquittés par l'en-
voyeurpar prélèvementsur la somme présentée.

Relevés des différences constatées entre les sommes
portéesauxbordereaux n" 4ô-3? des directeurset celles
qui figurent aux certificats n" 263 et 275 dressés par
1 inspecteur (recette et dépense )
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Articles d'argent. (Suite.)
Les mandats de poste délivrés à Shang-Haï ( Chine )

au profit dé toutes personnes en France et en Algérie
sont, payables pendant six mois et remboursables après
neufmois delà date du versement .Recommandations faites aux inspecteurs de rappro- ;

•
cher lès extraits d'accusés de crédit des bordereaux

•

n" /io-32 et du livre de dépouillement n° 717........,
L'indication sur le mandat et Sur là souche des nom et

résidencede l'envoyeur peut, en cas de refus, être rem-
placée parles mots : o refuséou anonyme.

Les mandats adressés aux officiersnon supérieurs des
états-majors^ aux fonctionnaires de l'intendance,auxoffi-
ciers de santé, etc., qui ne sont attachés ni à un corps
ni à un établissement, peuvent être payés aux destina-
taires sans l'intermédiairedes vaguemestres

Dispositionsayant pour objet de faciliter le payement
des mandats d'articles d'argent. — Instructions y rela-
tives

,
.'. ...-..

Suppression de là signaturede la partie prenante au
registre n° 17.

Payement des mandats sur là présentationde la lettre
d'envoi el sur pièces indicatives d'identité

Payement des mandats adressés sous la raison sociale
d'une maison de commerce, entreprise, etc

Dispositions relatives aux mandats adressés aux mili-
taires dont la position n'est pas suffisamment indiquée.

Rétablissement du service des envois d'articles d'ar-
gent de là France et de l'Algérie pour Saigon (Cochin-
çbine) et réciproquement,— Agent chargéde ce Service
jusqu'à l'arrivée du trésorier colonial;— Délais de paye-
ment et dé remboursement.

. .. ;
Constatation par un total certifié conforme, apposé

sur l'état détaillé prescrit par les règlements, des
sommes reçues pour le compte des destinataires par les
vaguemestres ou facteurs des corps et établissements
militaires.

. ... ; .Là suppression de l'émargement au registren' 17 ne
dispense pas les bénéficiairesdes mandatsd'articles d'ar-
gent de se présenter au bureau

Transmissionpar la poste, à titre d'articlesd'argent,
du pécule des condamnéslibérés

"\ Émission des mandats.
Payementdes mandats
Délai de payement. — Régularisations.............
Remboursementdes mandats.
Règlement pour là transmission, par la voie de U

poste, du pécule dès condamnés libérés
Maisons'centraleset établissements pénitentiairesassi

toiles. :
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Articles d'argent. (Suite.)
Explicationsrelativesà l'exécutiondu règlement con-

cernant là transmission du pécule des condamnés
libérés..

Attribution aux bureauxde distribution désignés paT
l'Administration de la faculté de recevoir des envoisde
fonds, et par suite d'émettre et de payer des mandats
d'articles d'argent de cinquante francs et au-dessous...

Observationsgénérales
Formulesde mandats à émettre par les distributeurs.
Réception des articles d'argent
Dès articles d'argent à payer, J
Remboursementdes articles d'argent aux envoyeurs.
Dispositions diverses
Constatations.— Ecritures..
Nomenclature par ordre alphabétiquedes bureaux de

distribution autorisés à émettre et à payer des mandats
d'articlesd'argent

Registre à souche des mandats d'articlesd'argent déli-
vrés parles distributeurs

Déclaration dé la somme remise au distributeur par la
partie versante

Relevé fi° 6$2l-So.
— Description des mandats émis et

payés. ;••.•••. • •Bordereaujustificatif des demandes de fonds pour
payer des mandats de poste

N Livre journaldes opérationsrelativesaux articles d'ar-
gent. — Instruction au sujet de la tenue' de ce docu-
ment.

Payementdes mandats adressés à des militaires dont
les noms sont écrits incorrectement ;....

Explications relatives à l'emploi de la formule
n° 903 bis à faire établir et signCr dans les bureaux de
distributionpar la partieversante.

Constatations, écrituresdes distributeurs. — Modifi-
cations introduitesdans l'état n° S62-5o et là feuille d'a-
vis ri» 6gi..

Annotationà inscrire sur les formules 11° 36 transmis-
sives de mandats de pécule des libérés. — Description
snr les mandats des noms des bénéficiaires

,Application aux mandats d'articles d'argent de l'ar-
rêté ministérielconcernantremploi des timbres mobiles
pour suppléer les timbres de dimension ,.....Situation transitoire

Avis' dé fautorisationdonnée a diverses distributions
d'émettre èi de payer des mandats d'articles d'argent..

Conservation, pendant huit années, dans les bu-
reaux de poste, des états H" 662-80 et des formules
n" 903 bis provenant des distributions..............
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Articlesd'argent. (Suite.)
Rappel de la décision qui attribue aux inspecteurs

l'établissementdes certificats annuels n0' 709 et 8o4 de
la recette, du droit perçu et de la dépense en matière
d'articlesd'argent

Reproduction au compte n° 5o des indications nou-
velles qui distinguent les bureaux supplémentairesde
Paris et des grandes villes

Avis de la circulaire adressée à MM. les préfets par
S. Exe. le Ministre de l'intérieur, an sujetdu payement
des mandats de pécule délivrés à des libérés ne sachant
pas signer....

Marthe à Suivre pour effectuer le" payementdes man-
dats de pécule des bbérés illettrés

Nécessité d'unie entière concordance entre les indica-
tions dit passe-portet celles du mandat '.

Nouvelles recommandations au sujet de l'établisse-
ment de là formule n° 36 pour les mandats de pécnle
entachésd'irrégularités

Fixation de la quotité du dépôt de garantie pour les
formules de mandats d'articles d'argent de direction et
de distribution dont l'emploi, la remiseou l'existence ne
sera pas justifié..,

Emploi des timbres mobiles pour les formulés n° 16
bis à 1 usage des distributions,— Approvisionnementde
ces timbres

Validité des permis de séjour remplaçant les passe-
ports pour le payement aux libérés des mandats de pé-
cule

,Payement des mandats d'articles d'argent entre les
mains d'un intermédiaire accrédité par le bénéficiaire
des mandats, près d'un bureau de poste spécialement
désigné...

- • .-Autorisation d'émettre et de payer des mandats d'ar-
ticles d'argent de 5o francs et àtt-dessous étendue à
toutes les distributions. ••.-...

Modèle de la demande d'autprisation pour faire tott-
clier des mandats d'articlesd'argent a un bureau sur ac-
quit préalable et par intermédiaire.

Avance fixe de ioo francs à faire parles directeurs
aux distributeursrelevant de leur bureau, pour le paye-
ment des mandats d'articles d'argent.— Fluctuations
de cette avance résultantdu payementdes mandats..

. .Constitution de l'urance fixe
Fluctuations de l'avance fixe ...',....
Mandats de pécule indiquant pour Heu de payement

soit une commune 01V il n'existe ni directionni distribu-
tion'

,
soit une Commune où il n'existe qu'aile distribu-

tion, lorsque le montant de la Somme à payer dépasse
5o francs.
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Articles d'argent. (Suite.)
Mandats de pécule adressésà des libérésnon soumis à

la surveillance,payablesaulieude destinationseulement.
Mandats destinés pour les villes des pays étrangersoù

la France entretient des bureauxde poste:
Mandats d'articles d'argent de sommes considérables

payables en Algérie.
Formules de demandes pour achat de timbres mo-biles par intermédiaire prenant le n9 769 et mises à la

disposition des directeurs
Exécution d'une convention conclue entre là France

et l'Italiepour les envois d'argent au moyen de mandats
de poste. —^

Observations préliminaires,
Dispositionsgénérales
Mandats d'àrliclcs d'argent de la France sur fItalie..
Mandats d'articlesd'argent de l'Italie sur la France..
Formalités qui doiventaccompagner les payements.

.Ecritures.— Comptabilité
Comptes de recettes
Comptes dé dépenses

,Etablissement par les inspecteurs départementauxdes
certificats de recette et de dépense des articles d'argent
de ou pour les pays étrangers

Comptes des directeurs comptables. — Bordereaux
.mensuels par département.

Dispositions transitoires pour l'emploi des registres
.et formules du service des articles d'argent pendant le

,
If trimestrede l'année 1864

Modèles de nouvelles formules et de formules modi-
fiées. — Compte 11° 662 bis.

Sommiers des recettes n" 7-11
Compte mensuel n" 51 bis
Registre n° 17 (mandats payés)

.Compte n° 5o b».
Sommier des dépenses n° 8-n bis
Compte mensuel 11° 5a bis
Convention conclue entrela Franceet l'Italie,le 8 avril

1864, pour l'échangedes mandatsd'articlesd'argent.
.Règlement de détail etd'ordre pour l'exécution de la

•convention du 8 avril 1864

Annexes au règlement de détail.
Tableau A 11° 1. — Nomenclature des bureaux fran-

çaisautorisés à tirer dès mandats sur lesbureaux italiens
•désignés dans le tableau A n" 2, et à payer des mandats
émis par ces derniers bureaux.

.1Tableau A rf 2.-—:Nomenclature des bureauxitaliens
autorisés à tirer des mandats sur les bureaux français
désignés dans le tableau A 11° 1, et à payer des mandats
émis par ces derniers bureaux
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Articlesd'argent. (Suite.)
FormuleB n° i. — Mandat français
Formule B n° 2. — Mandat italien..............
Modèle C n° 1. — Compte particulier des mandats

italiens payés par les bureaux français.
Modèle C n° 2. --—Compte particulier des mandats

français payés par les bureaux italiens
Modèle D. — Compte général des mandats échangés

entre la France et l'Italie
Modèle En' 1. — Demande d'avis d'un mandat

payable par un bureau français (formule n° 7g)......
Modèle È n° 2. — Demande d'avis d'un mandat

payable par un bureau italien
Modèle F n° 1. — Enveloppe (formulé n" 55) pour

la transmissiondesavisd'émissionde mandatsfrançais..
Modèle F n° 2.—Enveloppe pourla transmissiondes

avis d'émissionde mandatsitaliens
Décret impérial du 7 septembre i864, réglant l'é-

change des mandaisde poste entre la France et l'Italie.
Payement des mandats d'articles d'argent sur acquit

préalableparl'intermédiairedesfacteurslocauxetruraux;
Mesures à prendre en cas d'omission du timbre mo-

bile dont les mandats de sommes au-dessus de 1 o francs
doiventêtrerevêtus,ou de timbresmobilesnon annulés..

Autorisation donnée au directeur du bureau dont re-
lève une distribution de payer le montant d'un mandat
d'une somme au-dessus de 200 francs, lorsque l'avis de
versement a été adressé par erreur à cette distribution.

Envoi par les directeurs d'un compte 11° 662 négatif
lorsqu'un compte n" 662 ,

déclaratifd'émission de man-
datSj leur aura été fourni par le distributeur.

Nouvelles recommandations concernant la mention,
tant au registre n° 17 qu'au dos des mandats, des pièces
sur le vu desquelles le payement aura été effectué....

Avis de falsification de mandats d'articles d'argent
suisses-italienset de-mandats internes italiens. — Pré-
cautions à prendre pour l'émission des mandats inter-
nationaux

Recommandations au sujet des avis d'émission. —Réunion de ces avis d'émissionaux mandats internatio-
naux payés, inscrits sur les comptes n° 5o bis

t
Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats

~>' d'articles d'argent franco-italiens
Réduction de 56 à 20 centimes du droit dé timbre

perçu sur les mandats d'articles d'argent. ......"
Approvisionnement exceptionnel des nouveaux tim-

bres mobiles à 26 centimes
. . ; :

Retrait des mandatsroses timbrés etdes timbres mo-
biles à 5o centimes, restés sans emploi au 1" janvier
»86a ..,..;.....
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Articles d'argent. (Suite.)
Envoi des timbres mobiles à 20 centimes, et retrait

des mandats 'roses timbrés ,ct des Aâmhres mobiles à
5o centimespour la Corse, l'Algérie

,
les bureaux fran-

eais à l'étrangeret les payeurs des corps expéditionnaires.
Différences ou erreurs constatées dans le compte des

tâmbnes mobiles envoyés ,ou des mandats timbrés ou
timbresmobilesà 5o centimesretirés.— Responsabilité...

Modification de service résultant de la réduction du
droit de timbre de 5o centimes à 20 centimes, et de-
l'emploi«exclusif des limbrçs -mobiles :à 20 centimes...

Remboursement des mandatsinternationaux.aux .en-.
TiOycurs, .avant l'expiration du délai de cinq mois,
sur la remise dulilre etaprès retqait de l'avis d'émission.;

Remboursementaux envoyeurs,après l'expiration du
délai de cinq mois, des mandats internationaux égarés,
perdus ou détruits

.Avis d'émission des mandatsinternationauxà jpindre;
aux maridals'qonsà l'appui des comptes n" 5.o bis

,Remboursement des articles d'argent aux envoyeurs
de mandats intérieurs de sommes au-dessus de .200fr..

:Payements des mandats d'articles d'argent .adressés
à des marins dont les noms sont écrits incorrectement...

Bureaux autorisés à délivrer et à payer des mandats!
d'articles d'argent franco-italiens.., ,..

\

Application à la république de Saint-Marin des dis-
positions de la convention du 8 avril 1864

»
réglant l'é-

change des mandats de poste franco-italiens
> ^ ..... 1

Noaenclature des bureaux «le poste français autorisés,
à émettre et à payer des mandats internationaux.... ...Dessins ajoutés aux formules >dc mandats n" 1.6 et
16 bis ........,...;.,. ,Déclarations à fournir par lesenvoyeursde mandats
internationaux

Autorisations ide payement remplaçant des mandats,
internationaux.,.. „,. ...... ,...,Suppression de bureaux autorisés à -.délivrer -.ci àt
pajer des mandats d'articles d'argent franco-italiens..

Notification d'nmeconventionconclue entaelaFiraneea
et la Suisse {tour les envois«d'argent au moyen de man-j
dais de poste, iet du règlement de détail iet d-,arclre.|
ao-rété entre l'Administrationides postes de France et)
l'Administration des postes idèSuisse pourInexécution dei
cette:convention. — Notification d'un décret impérial]
relatifau même objet. — Instructions a ce sujet...,, J

INDICATION

g à g .2 o -g. £
1

<J!"•• "H 'SS J <!» I
s" 0 « s S, « U page. 5,~°£ fT3*D "O s « •«

: ' l i

111 ' .369' A ,555.et550. 9'

111 ,3ft9J 5 556,et557; 9'

111 j .369! .6 557 à .564' 9*

111 370; 1 573 \ 9'

111 ' 370 2 *,573«t57:4! 9' ' J

111 | .370 .3 ';.574et57.5' 9'

111 \ 370 4
1 .

575 i 9'

111 '
.370 5 I 575et576' ;9°

112 « ; // 631 9'
,

113 .„ , JI ; ,34 10°\ 114
.,., .n 78 10'

V 115
. .„ .,, 119

,
10°

1 117 n
.

•• 220 ^ 10°
,1 1.25 J,

.
.11 .27 i .11"

\ .136 ,ii ) » ,650 à 6.52, 1.1°

; 1 ! :

1
117 ';

.«
\

u
\

;21.9
' 1.0'

s, , ,117
, -, .11 220 à 229., .10'

t-
1 1

s

,
.

.,
118

, 11 j a -,
315

,
.1,0'

s

.
;118

. u , n ) .31.5
,

10'
Si • i 1

., 118
,
." n

.

315 10'
.'..119 '

.u
! ."" !. 340 ] ,10" .

C,A r
.

1 -
!

4-™i-;-A16 A*16' WWAiLgi i0'
el P" !A

.

i

-

.;
'1



— 699 —

Articles d'argent. (Suite.)

Texte de la convention susmentionnée

Texte du règlement de détail et d'ordre Susmen-
tionné

Etat A (n° 2) des bureaux'de poste suisses autorisés à)
émettreet à payer dès mandats internationaux.......i ) i

Formule B (n" 2).— Modèle d'un mandat darticle i
d'argent franco-suisse V

i

Formule C (n° 2). — Modèle d'une demande d'avis)
d'un mandat de poste franco-suisse ., j

Formule D (n° 2).-—• Modèle d'un avis d'émission?
de mandats pour articles d'argent franco-suisses.... J,

Texlc du décret impérial concernant l'échange des )
mandats de poste entre la France et- la Suisse....... )

Fournitures des formules imprimées relatives au ser-}
vice des mandats internationaux j

Notification d'une conventionconclue entre la France
et là Belgique pour les envois d'articles d'argent au
moyen de mandats de postée, et du règlementdé détail
et d'ordre arrêté entre l'Administration des postes de
France etl'Administration des postes de Belgique, pour
l'exécution de celte convention. — Notification d'un
décret impérial relatifau même objet.— Instructions à
ce sujet

Texte de la convention précitée
Texte du règlement de détail et d'ordre
État A (n° 2) des bureaux de poste belges autorisés

:

à émettre et à payer des mandats internationaux. .....-;
Formule B (11° 2). — Modèle d'un mandat d'article

d'argent franco-belge
Formule C (n° 2). — Modèle d'une demande dtavis

•d'un mandat de poste franco-belge
Formule D (n° 2). — Modèle d'un avis d'émission

•d'unmandai de poste franco-belge-
- .........j

Texte du décret impérial précité
Emploi exclusif au payement des mandats d'articles

d'argent par les distributeurs, des fonds provenantdes
articles reçus et de l'avance fixe des receveurs.,..Établissement par les distributeurs d'un relevé men-
suel, en nombreetensommes, des mandats<émis:à.leur;
bureau et des mandats qui y .sont payés............

;

Demandes de visa pour date de mandats intèrmvtio-;
namx périmés. ;.. ..,..,,......... ;.-

Corrections à la nomenclature des bureaux suisses
autorisés à .émettre et à payer des mandats internatio-
naux. ..._,........:i.»..>»>,.'

Nouvelle nomenclature dés bureaux italiens autorisés
à émettre et à payer des mandats internationaux.....
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Articles d'argent. (Suite.)

Suppressiondès timbres mobiles spéciaux à 20 cen-
times pour les valeurscotées et les articles d'argent. —Emploi de timbres mobiles d'un nouveaumodèle.....

Nouveau mode de transmissiondes avis de versement
dont l'établissement est prescrit pour les envois de
sommes au-dessus de 200 francs. — Création de nou-
velles formulesn" 736 ter, 736.gualer, 736 gainâmes.

Spécimen d'avis de versementn° 736. (Avis de verse-
mentd'un article d'argent au-dessus de 200 francs pour
le bureau payeur.)

Spécimen d'avis de versement n° 736 bis. (Avis de
versement d'un article d'argentau-dessus de 200 francs
pour l'Administration.).

Spécimen d'enveloppe n" 736 ter. (Envoi ou récla-
mation d'un avis de versementn° 736.)

Spécimen d'enveloppe n" 736 ouater. (Envoi d'avis
de versement n° 736 bis.)

Spécimen de formule h" 7 36 qainquies. — Réclama-
tion d'avis de versement n° 736 manquant

Avis au public 11° 100 bis pour les envois d'argent
au-dessus de 200 francs

Envoi en Algérie de mandats d'articles d'argent de I

sommes au-dessus dé 200 francs
Nomenclature des villes de l'Algérie à destination

desquelles peuventêtre délivrésen France des mandats
de posLe sans limitation de sommes

La vérification des additions des comptes de recette
11° 66a et la vérification complète des comptes de dé-
pense n° 5o sont attribuées aux directeurs départemen-
taux. — Ces mêmes comptes ne sont plus établis par
dizaine, mais par quinzaine seulement.— Instructions
relativesà ces nouvellesmesures

Rappel à l'exécution de la circulaire n° 443, relative
au payement des mandats au-dessus de 20afrancs

Emission et payement de mandats an-dessus de
300 francspar les bureaux algériens deMàrengo, Arzew
et Mers-el-Kébir

Nouveaux bureaux de Paris autorisés à délivrer et à
payer des mandats internationaux

Mise à exécution de la décision qui a créé un service
des articles d'argent pour la Nouvelle-Calédonie

Nouvelle formalité à remplir pour la transmission des
mandats de pécule frappés de péremption....._

Proposition relative à l'émission irrégulière de man-
dats, adressée aux agents par un banquier belge

Recommandations ausujet delà rédaction des comptes
n* 5o -."
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Assignationsreçuesparlesagentsdespostespour com-
paraître commetémoins devant là justice. (Interpréta-
taon dès articles 1307, i3n,i3iadel'Instructiongéné-
rale.).

Autorisation de poursuivrelesagents des postes. (Voir
AGENTS des postes et PERTE de lettres.)

Auxiliaires.
Retards dans la liquidation des indemnités dues ami

auxiliaires. — Marche à suivre pour éviter ces retards. i

Les actes ou justifications du serment des auxiliaires
cessent d'être transmis à l'Administrationet sont classés
dans les archives des directions

Avertissementsdes percepteursetdes receveursgéné-
raux et particuliersdes financesaux contribuables. I

Peuvent être affranchisauxtauxdes imprimés, malgré
les indicationsmanuscritesqu'ilscomportentetquel que
soit le lieu de destination de ces avertissements

Les avertissements non distribués doivent être ren-
voyés à l'expéditeur

Ne doivent pas circuler en franchise sous le contre-
seing et le couvert des maires ;........

Application de la répétition de taxe aux avertisse-
ments non affranchis expédiés par les percepteurs et
tombés en rebut

, ,Avertissements imprimés ayant pour objet le recou-
vrement des taxes dues aux associationssyndicales; ne
peuvent être admis au bénéfice de la modération de
port accordéeaux imprimés.

Lettre du Ministre des finances adressée, dans ce
sens, an Ministre de l'agriculture, du commerce et des
travaux publics

Avis au public relatifs au service.
Réimpression et envoi aux inspecteursde quatre de

ces avis. — Instruction pour la répartition de ces avis,
et insertion de renseignementssur le service dans les
journaux des départements

,
I

Invitation de porter à la connaissance du public, par\
la voie de la presse, les modifications survenues dans j
l'organisationdu service des bureaux j

Les avis de l'espèce devront être préalablement sou-1
mis par les directeursau visa de l'inspecteur ,... I

Notions postales à faire insérer dans les journaux et
autres publications '.
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Avis au public relatifs au service. (Suite.)

Nations postales à faire insérer dans les journaux et}
autres publications. (Suite) i

Avis concernant les échantillons !

Avis relatifà l'afllnencc du publicà la dernièrelimite )

(l'heure. .....]:
Avis concernant le transport par la poste des valeurst

déclarées

Les diflçrcnls;avisaupublic concernantle service des
postes sonOvfondusen un seul, sous le titre de Notions
générales sur le Service des postes

Envoi aux inspecteurs des notions générales snr le
servicedes postes, pour être inséréesdans les annuaires

;départementaux, les annales,scientifiques,,etc........
Les heures des levées doivent être indiquéessur les.

boîtes mobiles placéesdans les gares des chemins: de 1er.
Envoi aux inspecteurs des notions générales sur. le

,service des postes, pour être inséréesdans les,annuaires
départementaux,les annales,scientifiques, les ordo, etc.

Notions postales. — Insertion dans les journaux...
Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le

.servicedes postes, pour être insérées dans.les,annuaires
départementaux,les annales scientifiques, les ordo, etc.

Envoi aux instituteurs et aux institutricesdes écoles
primaire!,d'un tableau pour servirà l'enseignement des
différents modes de formation dos lettres et de leur sus- ;

cripjion. — Affichage de ce même tableau dans: la salle,
' d'attente des bureaux de poste.., ... ..........Envoi aux inspecteurs des notions générales sur le
service des postes, pour être inséréesdans les annuaires
départementaux,les annales scientifiques,les ordo, etc.,

Modificationsà opérer au tableau n" 100.........
Création de deux bulletins destinés à, donner ayis au

public du, retard qu'aura éprouvé le dépôt à la poste
du Moniteur universel du, matin,et du soir..........

Avis nu public relatif aux leltres chargées adressées
à dès destinataires partis pour l'étranger....i.......

Envoiaux directeursdes notionsgénérales surle ser- j

vice dès postes, .pourêtre, insérées dans les annuaires]
départementaux, les annales scientifiques, les ordo, etc.'
.

Avis au public pour lesenvoisd'argent au-dessus de

,
20a francs... !

Recommandationau sujet de l'insertion des notions j

postalesdans les journaux.

INDICATION
"

.
* a»

£.2 2*| ?.%* S s
e= a. g ag>»*3 de »

9 Z o S 3 a- -5 la page. a

> " r ~
:

: " •
:

!

'! 63
: a '< 428*4429> 5f

| 64 a n 468
;

5°.
I 75 a n 393 6'
\ 76 ••• ! « i 444 r 6f i

31 ' 78 18ctl9 113etll4 ! 3*
I sup. \

i: 42
.-

112- i 6 ; 48, ; 4"

f 47, 135, 83, 262 I 4'
48 I 137

i-
3, j 287, I 4°

,
51 I4i9. ! 1 et2 385et3S6 i

4'

67 ; n i m 80, i 0*

'.. 73 n
',

n 3,10. \ 6°

74 >/ " 370
,

6*

,

85 n- « 330 à 332 ! 7"

,
88 / « 467 \ 7"

100 a n ' 630
;

8"

97,
, n

.
n' 398 8"

100 .n.. ii 633et634 8°

i ; i l ;

.,
1.09 n n \ 452. 9'

,

112 n
,

n 626 et627 9"

1 .. ; '

;
.

118,
.

403 3 à 13 :275et27.6 ! 10"

s '
.121
: " ; n \. 461 10°

h|
121 ; » •• 462 10°

*) 133 " i-' ir 520 11'
H

.
t 124 ' n ,, 678 10e

s 124 n -ii •'-. 682, 10"

. y 136 n n 647 II'



— 703 —

Avis de réception des chargements. [Voir CHARGEMENTS.)

Avis en conciliation. (Foir, en outre. BILLETS d'avertisse-
ment.)

Lé nombre de ces avis ne doit plus être donné que
tous les trois mois, excepté dans le départementde la
Seine.

Àvis imprimés.
Deux avis de mariage imprimés sur une même feuille.

— Taxe
Avis imprimés de naissance, mariage ou décès, sous '

forme de lettres. — Taxe
Avis divers présentés sous forme de lellres ou sous

enveloppe.— Taxe ;
Réunis en nombre à l'adresse d'un seul destinataire.

Taxe.
Insuffisamment affranchis par suite de changement

de résidence, ou de vice d'adresse. — Complément de
taxe à appliquer

Additionsmanuscrites à tolérer dans les lettres de
convocation ou d'invitation

Avis divers expédiéssousforme de lettres ou sous en-
veloppesouvertes. — Surtaxes appliquées à tortSur ces
objets.

Avis imprimés de mutation foncière à faire opérer,
expédiés par les percepteurs des contributions directes
dans le ressort de leur circonscription. — Ces avis,
contenant les indications manuscrites que leur texte
comporte, sont admis à jouir du bénéfice de là modé-
ration de taxe accordée aux imprimés

Signalement des contraventions à l'article g de là loi
du 25juin i856. —Annexiondes bandes ou enveloppes
des objets saisis; aux procès-verbauxn° 697 bis, trans-
mis par les directeurs

Avis diversexpédiéssousibàndes,contenantdes lettres
notes ou annotations manuscrites,et affranchisaumoyèi
de timbres-poste représentant le prix d'une lettre di
même poids.

—~ Ne sont pas assujettisà l'article g de 11

loi du s5 juin i856 , •Remiseexceptionnelleaux destinataires,moyennant 1

payement de la double taxe, des objets saisis.— Règle
à suivre pour la perception de la double taxe.......

Avis imprimés ayant pour objet le recouvrement de
taxes dues aux associationssyndicales; ne peuvent êtr
admis au bénéfice de la modération de port accordé
aux imprimés

Lettre du Ministre des finances adressée, dans (

sens:, au Ministre de l'agriculture, du commerce, et d,
travaux publics. .. ,

;
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Balances et poids.

.;-,-
Obligation de vérifier souvent leur état dejustesse..
Visite des vérificateursdès poids et mesures
La pesanteur des poids spéciaux doit correspondre à

celle des poids légaux
Balances hors de service ou défectueuses.

Billets d'avertissement en conciliation émanantdes jus-
tices de paix.

Modèle prescrit.
.Doivent être expédiés sous bandes, même lorsqu'ils

sont destinés pour l'arrondissement du bureau
Relevé à iairé du nombre dés avertissements dé-

posés., ..
j

Obligation de les déposer au bureau dans les chefs-
lieux de cantons pourvus d'établissements de posté.-...

Renvoiau juge de paix des billets non distribués...

Là taxe en est fixe cl invariable.
Le nombre des avis en conciliation ne doit plus être

donné que tous les trois mois, excepté dans le déparle-
ment delà Seine...

Les relevés trimestrielsdes avis en conciliationdoivent
être transmis au bureau de le vérification rits produits;

Billets de banque.
Ces valeurs devront être admises dans les caisses à

l'égal du numéraire. — Elles figureront dans là plus
large proportionpossible,dansles subventionsdemandées

par lès comptables.—Ellesserontdonnéesen payement,

.

de préférence an numéraire, aux créanciersde l'État...

Billets de loterie.
Ne peuvent être admis à circuler dans les formes et

aux prix des imprimés

Boitesaux lettres. ( Voir, en outre, LEVÉE des bottes.)

Confection et disposition des boites aux lettres des
bureaux, des boites urbaines et des boîtes rurales

Vices de construction des boîtes aux lettres. — Me-

sures à prendre pour la sécurité des correspondances.
•

Mode d'expédition des boîtes aux lettres
Les bulletins de présence des agents des contributions

indirectes peuvent être déposés sans distinction dans les
boîtes urbaines ou rurales.

Modification à la nomenclaturedes recetteset dépenses,

en ce qui concerne lé prix des boîtes aux lettrés fournies
à titré onéreux aux communesou aux particuliers

Établissement de boîtes aux lettres à la portière dès
wagons-postes

INDICATION

si s| z"% i .-13 1| lE.Ï a. I
"a B'= o S .s ,

S
3 _ a a a a. " la page, ^0.3 "•; » a = §

-e -n

4 i. i, 166 1"
10 13 16 à 19 446et447 1"

. .

12 23 là6 536et537 1"
21 52 11 à 14 2l4et215 2'

1 46 n 8ct9 1"
6 04 „ 274et275 1"
8 5 „ 359 i«
6 64 „ 275 1"
8 5 5ct6 360 1"

12 21 6à8 531ct532 1"
16 )
1" n n 693 1"

sup.
18 43 3 63 2'

53 158 20 22 5°
I

1-31 " " 444 11'

102 326 là 8 27et28 9'

14 30 7 à 10 591 1"

8 8 31et32 385ct386 1"

37 97 8et9 404 3'
57 n a

.

220 5'

62 187 7 385et386 5'

76 n u 471 6*

104 337 1 134 9'



— 705

i
M
I
1
I
1

Boites mobiles.
Lés ingénieurs, inspecteurset autres agents des che-

mins de fer doivent déposer leur correspondance et
leurs paquets de service dans les boîtes mobiles

Formalitésà remplir par les agents des bureaux am-
bulants lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des
lettres, affranchies ou non, distribuâmes par le bureau
de poste dans la circonscription duquel cette boîte
mobile est placée

Les heuresdes levées doivent être indiquées sur les
boites mobiles placéesdans les gares deschemins de fer.

Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers
par entreprise. — Instructionsà ce sujet.

Correspondances à destination de l'étranger extraites
desboîtes mobiles par les préposésdes postes aux gares.
— Instructions à ce sujet

Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers
d'entreprise.—Perfectionnements.—Augmentationdu
prix de fabrication.

,Établissement de boites mobilesaux garesdes chemins
de fer et relevage de ces boites par les courriers con-
voyeurs

Boites mobiles à adapter aux voitures des courriers
d'entreprise. — Bureau auquel doivent être transmises
les communications relatives à leur établissement

Boites rurales.
Etats récapitulatifsdes mémoiresd'entretienà dresser

en double par les directeurs comptables.
Lesbulletins de présence des agents des contributions

indirectes peuvent être déposéssans distinction dans les
boîtes urbaines ou rurales

,Bons trouvés. (Voir COMPLÉMENTSde taxe.)
Brigadiers-facteurs.

Allocation pour indemnité d'uniformeou de premier
équipement

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'entrée
en fonctions des brigadiers-facteurs

Forme de ces certificats

Bulletin mensuel de l'Administrationdes postes.
Publication et division de l'ouvrage.— Mode de dis-

tribution
' Brochage des numérosdu Bulletin mensuel

Décision qui fixe le prix et' règle le mode à suivre
pour la perceptionet le service des abonnements

Arrêté concernant les abonnementsdemandéspar les
agents de l'Administrationcentrale,du serviced'exploi-
tation à Paris et des bureaux ambulants.
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tnlletin mensuelde l'Administrationdes postes.(Suite.)
Délai fixé polir là transmission des demandesd'abon-(

nemént ou de la déclaration négative ......(
/
/\

Envoi- des tables des matières.—Obligation-de taire /
jrelier chaque année les numéros du Bulletin

>,

Résultat de la décision du conseil qui a autorisé les
abonnements

Avis que les sept premiers numérosdu Bulletin mcn-
'.sucl; sont épuisés et ne seront pas réimprimés

Maintien du taux de l'abonnementpour l'année i856,
déduction faîte des n" 5, 6 et 7, qui sont épuisés, au
taux fixé par là décision du 3o novembre 1855

Tableau récapitulatifdes demandes d'abonnement à
titre onéreux formées en i 858

Bulletins.
Bulletin du prix des céréales.— Conditionsde circu-

lation en franchise
Bulletin 11° 564.— Cas dans lequel il doit être dressé

1

j»ar les bureaux d'échange
Bienvoïmcnsueldcs bulletins11° 5GZià l'Administration.
Bulletin 11° 768. — Son emploi.................
Lorsque l'affranchissementa été effectué en timbres-

jiosles, l'indiquersur ce bulletinpar les initialesT. P..
Bulletin n* 6/10 bis. — A l'usage des facteursde ville.

Bulletin 11° i3. — Sa destination. — Les lettres
.adressées au directeur général ne doivent pas y être
inscrites

Bulletin n" i83 des levées de boîtes. —, Son emploi.
Bulletin n* 127 de vérification sommaire a fournir

j>ar l'inspecteur au directeur comptable..... .......Bulletin de présencedes agents des contributions in-
directes. — Ifs peuvent être déposés sans distinction
dans les boîtes urbaines ou rurales................

Bulletinsn* 564. — Recommandation aux agents qui
ont a relever des irrégularités en matière d'affranchisse-
ment de lettrespour l'étranger, de remplir exactement
«es bulletins,.v;,..;.,, v ,.v.".: ."i... . : nv,;v.-;v
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Bureaux ambulants.
Création de formules à l'usage exclusif des bureaux

ambulants et destinées à signaler aux bureawx séden-,
:

(aires les fautes reconnues dans: la confection de leurs
dépêches.......,i £iOrganisation et marche des bureaux ambulants a kt>

date du i" octobre i855
, i .-Création d'un nouveauiscryieedebureaax-aanbulaiits

.sur là ligne de Lyon à Marseille..
Nouvelle organisation du service sur les lignes- ,QW^

,

chemins de fer du Grand-Centralet de Paris à Brest..
;

Défense d'introduiredans les bureaux ambulants des
objets-étrangersau-service.

. , .-
Interdiction aux agents des bureaux aiavbulants de

s'imrai-cer dans,aucune industrie ou entrepris*commet-
«aie ,,. v:

Suppression et remplacement des feuilles d'avis et
des accusés de réception des bureaux ainboUuils peter1

lès bureaux de distribution ;. . .,Surtaxes indûmentappliquées par les >u|a»ls des bu-;
aiea-ux ambulants

; .
î":*±

. . ... ....,,
Erreurs et omissions à relever sur là formule«' 220. )

— Nouveau modèle de celte formule,.
. . ... ,1

Organisation et marche des ^bureaux .ambulants au !

i"*oût i8>6 ,.,,.... j

Changement de circonscriptiondes deux inspecteurs
spéciaux des bureaux ambulants

„ Les communicationsà ifaire aux bureaux ambulants
parles bureaux sédentaires doivent être adressées aux
àireeteuirs de ligne.,..

, ...,.,,....,. ....{
Nomination d'un directeur provisoire des bureaux,

ambulantsdc la ligne des 'Pyrénées. ^-.;...........
;

Surveillance à exercer par les inspecteurs,.<4épa*£e-,
mentaux sur le service elle personnel des bureaux am-
bulants.

.- ,.,.„.;,. ..Obligation imposée aux agents de ce service d'être
rendus exactement à leur poste aux heuresprescrites..

Responsabilitédes agents des bureaux,ambulants,, «u>
cas d'application ii régulière d'un timbre d'affrauchissc-
ment sur les lettres à destination de l'étranger insuJK-
lamment alfranchiesen tiaibres-po&tcs..............

Circulations îrrégulières interdites dans les bureaux
ambulants. — Punitions.

. ,l*s erreurs de compte et de taxe commisespar b>si
bureauxambulants seront à l'avenir comprises, dans .te:
relevédes ermeuisde tri fourjii chaque mois par lés. insr
peefeurs départementaux. ..,,;...
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B»».r«î*»«Jt ambulants. (Suite.)

Création d'un troisième emploi d'inspecteur des bu-
reaux ambulants. — Division de l'inspection de ce ser-
vice en trois nouvellescirconscriptions..:

Suspension de fonctionsde cinq agents des bureaux
ambulants pour introduction et transport d'objets
étrangersau serviceet pour contraventions en matière
d'octroiou de douane.., .......Paquets sons bulletin n° 13. — Recherchés à faire
par les agents des bureauxambulantsdans cespaquets,
lorsqu'il manquequelqueobjetdans les dépêches où ils
ont été insérés

Autorité et attributions des chefs de brigadeou com-
mis dirigeants sous les ordres desquels se trouvent
placés plusieurs séries ou fractions de brigade

Suppression du SaC à chargement servant à la trans-
mission des objets chargés entre les bureaux ambulants
et les bureaux sédentaires,

Mode de confection des paquets d'imprimés expéÉjés
en masse aux chefs-lieux de départements par l'inter-
médiaire des bureaux ambulants

Vérification du service des bureaux ambulants. —Formedans laquelle il doit être rendit compte de cette
vérification.

Les agentsdès bureaux ambulants doivent s'abstenir
de demanderaucun état d'arrondissement n° 1076 aux

.bureaux sédentaires
;

Lettrés non affranchies à destination d'une distribu-
tion, trouvéesdans la boîtemobileétablie à la gare d'une '

commune siège d'un bureau avec lequel cette distribu-
tion est en relation directe. Ces lettres ne doiventpas
être taxées par le bureau ambulantqui les- expédie....

Feuille récapitulative n° io5 des Chargements. —Rédaction de cette feuille par les bureauxambulants....
Cas dans lesquels les agents des bureaux ambulants

peuventrecevoir des lettrés à là main..............
Les bureaux ambulantssont dispensés de timbrer au

dos les journaux et lès imprimés qu'ils reçoivent en
passe -.Défense auxbureaux ambulants de recevoir à là main
àuenne dépêche contresignée. Ils doivent soumettre à
la taxé celles qui ont été déposées dans les boîtes mo-
biles.

Mesures à suivre en cas de retard dans la transmis-
sion des correspondancesde Paris..................

Modification dans la couleur de l'étiquette n° 539

.
ouater affectéeaux dépêches du service descendant....

Emploi des étiquettesn" 44o et 3n>.............
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Bureaux ambulants. ( Suite.)
Les bureaux ambulants ne doivent pas recevoir a là

main les correspondances ou paquets de service des in-
génieurs et agentsdes chemins de fer

Journaux publiés dans les départements et expédiés
à là dernière limite d'heure par la -voie des bureauxam-
bulants. — Lès faussesdirections résultantdu tri défec-
teux desjournalistesne sont pas portées à la charge des
bureauxambulants

.Division provisoire en deux circonscriptions du ser-
vice de l'inspection des bureaux ambulants '...

Formalités à remplir par les agents des bureauxam-
bulants, lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des
lettres, affranchiesou non, distribuâmes par le bureau
de poste dans làcirconscription duquelcette boîte est

,
placée

Ouverture du chemin de fer de Paris à Lyon par le
Bourbonnais.—Déplacement des bureauxambulantsde
jour et dé nuit de Paris à Clermont. — Création d'un
bureau ambulantde jour de Paris à Limoges.. i

Rétablissement en trois circonscriptions du service
.de l'inspection des bureaux ambulants

Réimpressiondes feuilles d'avis et accusés de récep-
tion. — Nouveaux numéros attribués à ces formules... |
Feuilles d'avis n" 4-—Instructionsconcernantcelte nou-1
velle feuille d'avis

Suppression de la direction des bureaux ambulants
dite liane du Centre. — Les bureaux ambulants dé jour
et de nuit de Paris à Clermont sont rattachés à là ligne
dite de Lyon : ,Extension du contrôle de l'inspection principale du
serviceactifd'exploitationà Paris aux brigades en route
et aux autres parties du service ambulant

Embrigadementde commis sédentaires des bureaux
ambulants.—Désignationdes agentschargés de diriger
Srovisoircmcnt les brigades ou séries. — Attributions

es agents supérieurs.— Extension ducontrôle attribué
à l'inspection principale de la Seine. -^- Ordre de ser-
vice

Rétablissementen deux circonscriptionsdu service de
l'inspection des bureaux ambulants

Timbrage des objets de correspondance expédiés en
'"?,' passe. — Rappel aux dispositions de l'article 936 de

l'Instruction générale

,
Les agents dés bureaux ambulantsdoivent recevoir à

la main, sur tous les points de stationnement de leur
parcours, toutes les correspondancesqui leur sont pré-
sentées

Changements dans l'organisationde deux services de
bureaux ambulants
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^Bureaux ambulants. (Suite.)
Notification d"un arrêté réglant l'emploi du per-

sonnel attaché aux bureaux ambulants, l'admissiondes
•auxiliaires en remplacementdes agents éloignés de leur
service pour une cause quelconque ou en restait dans
des services eai souffrance, ainsi que le mode de Kqui.--
dation des indemnités, et déterminant les pénalités en
cas d'infraction aux dispositions prescrites.

Cbarfectàoiides liasses craiposuitt'lesdépêches du- bu-
.reaui du départ à Paris poar les bureaux ambulants:—-
•Constatation distincte des irré^r larités pour chaque
'liasse. — Ordrcidc service;

;

Réduction da nombre: des brigades, ou séries de
-plusieurs services de bureaux ambulants.

Instructionsrelatives à l'emploi*d'unnonvcau'modede :
(fermeture des sacs à dépêches de et peur les bureaux
ambulants, dit Scelle-Poste

Description de l'appareil
Sac à dépêches. — Broche. —Corde..............
Opérations préparatoires '
Fermeture

-.Ouvertarrc...
Dégagement et nettoyage de l'appareil :
Dispositions générales
Notification d'un arrêté 'réglant le moite de liquida- '

tion des indemnités ordinaires des agents des bureaux
ambulants.

Création de deux nouveaux services.—Modifications
dans l'organisation d'un service existant.

Ordre de service concernant la liquidationdes indem-
nités de voyage de la brigade spéciale de la' ligne de la
Méditerranée..., ....... i

Créakfoad'un nouveau service
-Suppression de trois services. — Création d'un nou-

veau service. — Réductionset dénomination»noawerlesi
-de servicesexistants ....."............

Notification par la voie du Bulletin, mensuel de la
wnarehe alternative, par brigade, des bureaux amhu-
3imts ...Remise exceptionnelleaux bureaux ambrdarrts, dans
'le gares, des dépêches contre-signées par les commis-
saires de surveillance administrative des, chemins de
oer

SùpWveJBtrjo di» registre dès chargements n° 19 en
usage dans les bureaux ambulants. — Modification d«
«relevé n° 3g2

, ,Journaux des départements expédié* «n passe les
fcuroaur ambulants. —Tri:dés exemplairescomprisdans
la liasse de route

INDICATION
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Bureaux ambulants. (Suite.)

Etablissemc.t de boites aux lettres à la portière des
wagons-postes. - —... i

Suppression d'un service.—Dénominatianduservice
uniquede Bordeaux à Bayonnc. — Création d'un nou-
veau service. •— Réduction et adjonction de brigades
dans les services existants ' ,.. ,. ....Suppression d'un service et ^création d'un -nouveau:
service. ....Suppression des bureaux ambulants de Paris à Saint-,
Kticnnc. — Réduction de parcours des bureauxambu-
lants de Paris à Saint-Gerrnaùn-des-Fossés

Réorganisationde divers services

Classement, par les éditeurs, des journaux de Paris
dépesés à la dernière limite d'heure aux.gares des che-
mins de fer..

i

Direction et surveillancedu service ambulant
Aitributions communesauxdirecteursde ligueset aux

directeursdépartementaux
,Attributions spéciales aux directeurs de lignes.......,.:

Attributions des contrôleurs du service ambulant...
Transmission aux directeurs de lignes, Ipar les chefs

de brigade et les receveurs des bureaux sédentaires, des
pièces cl documents de service qu'ils transmettaientpré-1.
cédemment aux inspecteursdes bureaux ambulants..

Marche des bureauxambulants de la sectionde Paris
•a Strasbourg

Documents à fournir, en avril, par lés directeurs
des bureaux ambulants

Bulletinsdestinés à servir d'avis au public toutes les
ibis que les paquetsdu Moniteur du matin ou du soir:
-devront faire défaut dans une localité par suite du
««tard qu'aura éprouvé leur dépôt à la postci — 1ns-
itruction à ce sujet

Documents à fournir, en juillet, par les directeurs
des bureaux ambulants

Changement dans le mode d'expédition du Moniteur
des communes pour tous lés bureaux de l'Empire.....
-

Mesures à prendre pour assurer l'exacte «t .régulière,

(/,
transmission des échantillons, des imprimés et des
journaux

Documentsà fournir, en octobre i865, [«r les direc-
teur* des bureauxambulants

Marche à suivre pour éviter lés retards dans la liqui-
dation des indemnités dues aux intérimaires et auxauxiliaires,,..,;. ,...' .. j

INDICATION
10 S .« .S o "S. E ail If,.! *« I
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113 376- n 4ct5
:

10°
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113, 339 17 à 20 Sctil© i 10°
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,
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113 u n 34 10*

115 u u ll« ' 10°

I
i

' l
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Bureauxambulants. (Suite.) I

Instructions relatives à l'usage et au mode de trans-l
mission des procès-verbauxn° 44g, des plaintes n° 383,
des procès-verbauxn° 3go, n° 397* des titres des congés
expirés, des relevés d'erreurs, etc. etc., et des procès-
verbaus ii° 776. — Suppression des formules n°" 776
bis, 776 ter et 776 quaier.

Délégation aux directeursdu droit de satisfaire aux
demandes de congé de cinqjours et au-dessous formées
par les agents

Enquêtes. — Transmission directe par les chefs de
service entre eux des dossiers qui s'y rapportent.—
Instructionà ce sujet

._
Avis à donner par les directeurs des bureaux ambu-

lants aux receveurs principauxde toutes les mutations
survenues dansle personnelplacé sous leursordres....

Documents à fournir, en janvier 1866, par les di-
recteurs. ,Extensiondes attributions des directeurs des bureaux
ambulants. — Centralisation par ces chefs de service
des rapports dé vérification des contrôleurs, des états
n°* 4&9 bis et 459 ter, et des formules n™ 776, 85a,
90A, 1067, io52, ii25 et il 25 bis, 320 et 397

Vérificationdu service ambulant.— Suite à donner
aux rapports des contrôleurs. — De la transmission des
procès-verbaux.— Justification, à la fin du trimestre,
de Témploidu temps consacré aux voyageset aux véri-
fications. — Classement au siège de la direction des
minutes des formules n" 390, 390 ouater, 173 et UliÇf-

— Suppression du procès-verbal n" 390 ter
Marche des bureaux ambulants des sectionsde Paris

à Givet et de Paris à Ëpernay
Demandes d'interprétations de la circulaire n* 445.

-
Discipline.— Affaires complexes. — Solutions

Suite à donner aux relevés n°* 397 et 397 bis dressés
à la chargedes éditeursde journauxde Paris et des dé-
partements.— Instructions à ce sujet

Marche à suivre pour la transmission des procès-
verbaux n° 1125 dressés dans le service des bureaux
ambulants

.

Constatation des omissionsde l'application du timbre
à date sur les objets de correspondance. — Pénalités
encouruespar les auteurs des irrégularités............

Création d'une formule spéciale n° 1125 1er pour les
manques des dépêchesadresséesaux bureauxambulants
et la réception des dépêches destinées à un autre ser-
vice —Rappel aux prescriptions de la circulaire u" 445.—-
Formulé n* 4&9 à joindre aux propositions de puni-
tions

I

INDICATION

a J ". ~~
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5
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a-

. 125 n „ 30 11*
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IX
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"Bureaux ambulants, (Suite.)

Suppression des bureaux ambulants de Tarascôn à)
Carcassonné. — Création d'iin double service dé Tà-[
rascon à Cette. js

Marche des bureaux ambulants de la section du<
Havre à six brigades. I i

Attributions aux directeursdes bureaux ambulantsde I

la vérification des comptes particuliersde l'échange des I

correspondances avec les Offices étrangerset les colonies
françaises — • • •Classement des imprimés urgents à destination de
Paris

Nouvelle organisation de la section de Paris à Er-
quelincs

Marche des sections de Paris à Cherbourg et de Paris
à Cacn. i— Suppression du service de Douai à Amiens.

Changement de la dénomination du bureau ambu-
lant de Lyon à la Méditerranée en celle de Lyon à
Avignon '........

Création d'un service entre Paris et Besançon I

Dépêches lancées. — Précautionsà prendre. I

Rédaction des dépêches télégraphiques expédiées pari
les agents des bureaux ambulantsaux receveurs princi-
paux

Mode de transmission par les chefs de service des
plaintes forméescontre les courriers convoyeurs

Recommandations aux chefs de service au sujet de
l'emploi des étiquettes en cuir pour la confection des
dépêches échangées entre les bureaux sédentaires par
l'intermédiaire des bureaux ambulants

Création d'unservicede bureau ambulanten tre Rouen
et Serquigny , ,'..

Boréaux de distribution. I

Allocation de frais de premier établissement aux
titulairesde ces bureaux..

Les bureaux de distribution sont sous la juridiction
dés inspecteurs qui mandatent le traitement des titu-
laires de ces bureaux

Certificat à délivrer par l'inspecteur lors de l'entrée
en fonctions des distributeurs et facteurs-boîtiers......

Formede ce certificat. — Envoi.
Augmentation du traitement des distributeurs de

dernière classe
Approvisionnement de chiffres-taxes par les dis-

tributeurs et notes à tenir par eux des quantités re-
çues ,.

INDICATIONI
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Bureaux de distribution. (Suite.)

Eàvoi aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers de
l'Instructiongénérale, en remplacementde l'Instruction
spécialeSur le service des distributeurs

Lettres affranchies à destination d'une distribution
trouvées dans la boite mobile établie à la gare d'une
commune siège d'un bureau avec lequel cette distribu-
tion est en relation directe. — Taxation de ces lettres
par le distributeur qui les reçoit, et non par le bureau
ambulant qui les expédie..,

Les bureaux de distribution ne doivent pas recevoir
de dépôts de lettres contenantdes valeurs déclaréesni
de chargements de valeurs cotées;

Mise en correspondance exceptionnelledes bureaux
de distribution entre eux.. ,Les bureaux de distribution doivent tenir le journal
de contrôle n° 45 et fournirdes copies n™ 352 et 35a
bis

Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le
classement annuel par ordre démérite des agents de
chaque département, relativement aux travauxde ma-
nipulation des correspondances

Erreurs de tri reconnues par les distributeursdans
lesdépêchesdes bureaux de direction.— Tableau ajouté
aux feuilles 6y4 pour la constatation des erreurs de
l'espèce

Attributionaux bureauxde distribution désignés par
l'Administration de la faculté de recevoir des envois
de fonds

, et, par suite, d'émettreet de payerdes man-1
dats d'articles d'argent de 5o francs et au-dessous...

Observations générales
Formulesde mandats à émettre par les distributeurs.
Réception des articles d'argent.
Desarticles d'argent à payer
Remboursementdes articles d'argent aux envoyeurs.
Dispositions diverses

•Constatations-écritures
,Nomenclaturepar ordre alphabétique des bureaux de

distribution autorisés à émettreet à payer des mandats
d'articles d'argent '.

! Registre à souchedes mandats d'articles d'argent des
distributeurs

Déclaration de la somme remise au distributeur par
la partie versante

Relevé n° 66a-5o. — Description des mandats émis
et payés. .....- ,.....'

Bordereau justificatif des, demandes de fonds pour
payerdes mandats de poste

INDICATION

w ^ I-1-1 -il -it- i j i
a " a = a R- 'S 1a page. 3•"•S "°"S "= 3 « **

,-a H3

45 122 4 à 12 151 à 153 4°

45 124 3 161 4*

47 135 14 a 36 249 à 253 4°

57 171 là6 203et204 5°

57 172 1 à 5 205 à 207 5°

61 ii n 370
.

5*

63
.

u n 429 5*

95 305 1 à 6 294 8°
95 305 7àll 295 8°
95 305 12 à 21 295 et296 8°
95 305 22 à 24 296et297 8*
95 305 25 à 31 297et298 8*
95 305 32 et 33 298 8°

. 95 305 34 à 36 298et299 8°

,
; 95 305 37 k54 299 à 301 8°

s '

.
95 305 n 302 à 315 8°

s '

.
95 305 n 317et318 8°

r
.

95 305 ! „ 319 8°
LS

.
95 305 ii 32let322 8°

lr
. ..

.
95 305 a 323 8* II I I
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a^urcaux de distribution. (Suite.)

Livre-journal des opérations relatives aux articles
d'argent. —Instructions au sujet de la tenue de ce do-
cument

Explications relatives à l'emploi de la formule n" 903
bis à faire établir et signer dans les distributions par:
la partie versante

,Constatations-écritures des distributeurs.— Modifi-
cations introduites dans llélat n" 662-60 et la fouille
d'avis n° 69/1

,Changementde dénomination d'un bureau de distri-
bution

-Avis de l'autorisation donnée à diverses distributions
d'émettre cl dé payer des mandats d'articles d'argent..

Nomenclature des bureaux de distribution autorisés
à émettre et à payer des mandats d'articles d'argent, à
dater du 1°' janvier i864

Fixation de la quotité du dépôt de garantie pour les
formules de mandats d'articlesd'argent de directions et
de distributionsdont l'emploi, la remise ou l'existence
ne sera pas jusfifié

Emploide timbres mohilos pour les formules n° 16
bis à l'usage des distributions.— Approvisionnement
de ces timbres

,Autorisation d'émettre et de payer des mandats d'ar-
ticles d'argent de 5o francs et au-dessous étendue à
toules les distributions ',

Avance fixe de 100 francs à faire par les directeurs
aux distributeurs relevantde leur bureau pour le paye-
ment des mandais d'articles d'argent. — Fluctuations
de cette avance résultant du payement des mandats..

.Constitution de l'avance fixe
Fluctuations de l'avance fixe
Autorisation donnée au directeur du bureau dont

rclcyc une distribution de payer le montant d'un
mandat d'une somme au-dessus de 200 francs, lorsque
l'avis de versement a été adressé par erreur à cette dis-
tribution

Emploi;exclusif au payement des mandats d'articlei
d;argent par les distributeurs des fonds, provenant de:
articles reçus et de l'avance-fixedes receveurs

Établissement, par les distributeurs,d'un relevé men
Suel, en nombreet en sommes, des mandats émis à leu
bureau et des mandats qui y sont payés..

,Soins à apporter par les distributeurs dans la rédac
tiondes parts n° 688

,Dp l'emploi et de la conservation des; états d'organi
satiqn n° 667.., '•'•••.

INDICATION
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95 305
1, 325 a 328 8*

96 306 2 353et354 8*

96 306 3 et4 35*à356i 8"

98 " » 475 8°

99 319 10 568ct569 8*

99 319 „ 572 8°

103 332 l à 3 65et66 9°

103 332 4à7 67et68 9°

104 340 3
.

141 et 142 9°

106 346 1 243et244 9°
106 346 2 244et245 9°
106 346 3 245et246 9*
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;

109 357 3 447et 448 9*
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s
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r
123 436 2 607et608 10°
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126 450 4à8 61et62 11*
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Bureaux de distribution. (Suite.)
Etablissement par les distributeurs de bulletins

n° 1124 bis.— Modifications introduitesdans ce docu-
L ment.................... 1

Participation des distributeurs au service télégra-
phique.— Instructions à ce sujet , 1

Recommandations au sujet de là tenue du registre
n" 45. — Mention des faits exceptionnels qui se pro-
duisentdans le service.

. .. ]

Des omissions de l'applicationdes timbres à date sur
lès objets dé correspéhdaiicc. —^

Pénalités encourues
par les auteurs des irrégularités..

Signalement par les distributeursdes contraventions
à l'article 9 de la loi du 25 juin i856.— Annexionf
dés bandes ou enveloppes des objets saisis aux procès-1 s
verbaux n° 697 bis, transmis par les directeurs......./

Justifications à produirepar les distributeurs sur là
formule n° 454 bis, relativementaux détaxes ou modé-
rations detaxesopérées d'office:—Instructionsà cesujet.

Des opérations concernant les bureaux auxquels les
courriers convoyeurs transmettent des correspondances.

Modification dans là rédaction du compte n" 2 5 bis
tenu par les distributeurs. — De sa transmission.. ...

Bureaux d'échange.
Contrôle des affranchissements pour l'étranger per-

çus à l'intérieur

.
Erreurs et omissions à relever sur la formulen" 220.)

— Nouveau modèlede cette formule J

Conservation des étiquettes 11° 97 des lettres réexpé-J
diées par les offices étrangers j

Formalités à remplir à l'égard des lettrés à destina-
tion de l'étrangerparaissant contenir des valeurs d'or
ou d'argent, transmises sous chargement d'office par
des bureaux de l'intérieur

Destinationadonneraux lettres de l'espèce renvoyées
par les offices étrangers ,Mode de constatation des irrégularités reconnues
dans l'affranchissementdes correspondancesà destina-
tion de l'étranger.

Transmissiondes bulletins de contrôle 11° 564-....
Indicationsà porter sur les bulletins 11° 564-.......
Correspondances adressées à des destinataires partis

pouf l'Espagne:—Conditionsdanslesquellesces corres-
pondances doivent être livrées par les bureaux d'é-
change. I

INDICATION"ii. î £ .
r
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126 450 11 à 16 63el64 11°

126 451 là 10 67 à69 11°

127 455 let2 123 11*
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,
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129 472 là 13 261 à 263 11°

133 487 18Ù23 511et512 11°

135 4971 1 à 3 607 11*

10 13 1 à 4 440et 441 1"
I. 10 n u 449 1"

13 26 6 559el560 1"
14 30 let2 587ct588 1"
501

n. n 364 4*116
1" 37 9 à 11 690 1°'

sup.)
51 147 là5 380 4*
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Bureauxd'échange. ( Suite.)

Comptes particuliers relatifs à l'échange des corres-j
pondàncps avec les offices étrangers. — Recommanda-1
fions concernant l'établissementde ces comptes.......;

Chargements reçus de l'étranger.—Le timbre des-
criptif doit être appliqué sur ces chargements par les
bureaux d'échange

. ..,Correspondances du Portugal circulant en franchise
sur le territoire français.—Application d'une taxe étran-
ge™

• - •

Bureaux dépasse.
Timbrage des objets de correspondance expédiés en

passe. — Rappel aux dispositions de l'article g36 de
l'Instruction générale

Bureaux de poste.
Marche à suivre par les inspecteurs à l'effet de pour-

voir à l'insufiisancc des commis dans les bureaux coin-
posés, et pour assurer le service dans les bureaux
simples, en cas de circonstances imprévues

Aifluence du public à la dernière limite d'heure.—
Droit des personnes arrivées à cette dernière limite.

—-Dispositions à prendre
.Note relative aux demandes de création d'emplois de

surnuméraire
L'accès dans-l'intérieur du bureau est interdit auxcourriers et aux autres agents non assermentés
Nouveau classementdes directions composées
Transformationdes bureaux supplémentaires.
Tableau n" i. — Fusion des bureaux de Paris.....
Tableau n° 2. — Liste des bureaux transformésdans

les départements

Bureaux placés dans les ports demer.
Sommes à payer aux capitaines de navires du com-

merce en raison du poids des imprimés à destination ou
provenant des pays d'outre-mer

Avis des modificationsapportées aux formules11°' 633,
854, 122 et 122 bis :-................

Erreurs et omissions à signaler sur la formule
j) n" 220 ; "

.Caisse.
Vols dé caisse.—Responsabilité dés comptables

.
Déficit d'une somme supérieure au montant du

cautionnement. — Peine prononcée par le Code

.

pénal......... i........ ,

INDICATION I

g a g.S g.S g-S
' <T I
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52 155 2 426 4°
-

131 480 23et24 423
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11°
j
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42 112 4à6 47ct48 4°

43 n n 103 4°

44" 120 1 à 5 120etl21 4"
90 n n 68 à 70 8e
95 n n 338 8°
95 n a 339 8e

95 : il n 340 8°
;

1

11 19
11

510 à 516 1"
.' 11 19 4 511 1"
s 13 26 '6 559et 560 1" '•.\ 14 30 2 587ct588 1"

;
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I
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,
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Caisse. (Suite.)

Procès-verbaux.de situation de caisse au 3i dé-i
cemhre ]

Détournement de deniers. — Condamnation judi-
ciaire d'un comptable

Cas de tentative de vol de caisse
Établissement de la situation de la caisse. — Marche

à suivre lorsqu'il existe au bureau des timbres-postes
parvenus depuis moins de sept jours et dont le montant
n'a pas encore été versé dans la caisse

Approvisionnement des pièces de i et de 2 cen-
•
times

.-

Chiffres-taxes. — Les récépissés des distributeurs
sont acceptés comme chiffres-taxes en magasin lors des
vérifications de caisses

Les comptables doivent verser dans leur caisse le
montant des chiffres-taxes qui, devant exister en maga-
sin

, ne pourraientêtre représentés
Elévation à 100 francs, pour les bureaux dont le

produit normal de la taxe des lettres est inférieur à
5oo francs, du maximum de leur encaisse au moment
du dernier versementdu mois

But principal de celte élévation
Les timbrcs-poslcs et les reconnaissances de valeurs

cotées sont admis comme valeurs dans les caisses, à la
décharge des directeurs

Les Tbillels de banque devront être admis dans les
caisses à l'égal du numéraire. — Ils figureront dans la
plus large proportion possible dans les subventions
demandées par les comptables. — Hs seront donnés
en payement,de préférenceau numéraire, aux créanciers
de l'État

Caisse de retraites ou rentes viagères pour la vieil-
lesse.

Envoi d'une affiche explicative et d'un extrait des
lois et règlements qui régissent ce service

Candidats aux emplois.
Informations à prendre sur les candidats pour les

emplois à la nomination despréfets, et sur les personnes
à abarger d'intérim

INDICATION

s.i s~ s-»- s •
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11 » 633 8°f 112 ,, „ 626 9"
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V 136 n 11 650 11e

4
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4 „ n 178 1"

sup.
™ " 122 »'

1 45 11 5 et 6 1"
sup'. 79 15 122 et 123 3°

40 106 40 493 3°

40 106 41 et 42 493 3°

69 213 Cà8 178 et 179 6°
73 224 3 306 6°

82 253 4et5 226ct227 7°

1

s
102 326 1 à 8 27et28 9°

s

.
.106 347 » 249 à255 9°

s
s-

4 53 ii 124etl25 1"
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Candidats aux emplois. ( Suite.)
Certificat à produire par les instituteurs communaux

qui sollicitent l'emploi de directeur des postes:....... i

Renseignements à fournir sur les sujets présentés
;

pour les fonctionsd'aide dans les bureaux:simples.....
:

Candidats aux emplois de facteurs, hors d'état de
,faire l'avance des frais devant résulter pour eux de-i

leur installation. —Fonds, commun institué en faveur
de ces candidats

Candidats aux directions. — Les inspecteurs doivent
rendre compte des résultats de l'examen qu'ils ont fait,
subir aux postulants dont la candidature pour une
direction a été autorisée.;. .'. 1

Candidats au surnuméràriat des postes. — Pièces à
;

produire à l'appui des candidatures. — Examen d'apti-
tude. — Candidature aux divers emplois. — Justifica-
tions à produire par les candidats qui comptent déjà
des services utiles à pension

Programme des conditions d'admission au surnumé-
ràriat

Suppression de la formule n° 876 à remplir par les
candidats aux divers emplois. — Création de deux
nouvelles formules portant les n0*' 876,61 876 bis. .. .Examen d'aptitude pour le surnuméràriat.— Modifi-
cation aux dispositions de: là circulaire n° 2 97 ........ .

Examen du second degré.— Instruction y relative..

Examen du seconddegré. — Limite d'âge.....,......
Cartes-adresses. ( Voir IMPRIMÉS.)

Cartes de visite.
Ecrites à la main.—r- Affranchissement...........
Mode d'expédition.

;
Les cartes-portraitsphotographiées sont assimilées aux

cariesde visite en ce qui concerne 1b mode d'envoi et la
taxe d'affranchissement..... ...........Ces cartes ne sont pas susceptibles d'être, admises
au bénéfice de la taxe réduite lorsquelles sont à desti-
nation de l'étranger

Taxe de ces cartes selon qu'elles sont expédiées sous
i' bande ou sous enveloppe ouverte..,. ,.Deux cartes de visite peuvent être insérées sous là

même enveloppe, sans augmentation de port, quels
que Soient les noms,qui figurent sur ces cartes.......

Casiers.
Vices de-, construction, des casiers. —- Mesures à

prendre pour la sécurité dès correspondances
Catalogues. (Voir IMPRIMÉS.):

INDICATION
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- «

3:5 al» a feè-3. de J-
coq a— »S'.î

,
°

a „ aSatua la page. B*4 -O-S •» B « "O

18 41 n 53et54 : 2*

23 56- 9à 11 278et279 : 2°

36 » n 377 3*
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Cautionnement.
Insuffisantpour couvrir un déficit de caisse.
Notification d'un décret y relatif à là quotité des

cautionnements des receveurs des postes ....Cautionnement dés.entrepreneurs de transport de
dépêchés;.

Renseignements à fournir à l'Administrationrelative-
ment aux cautionnements versés

Centimes.
Approvisionnement des pièces de i et de 2 cen-

times.

Changements de résidence. [Voir LETTRES RÉEXPÉ-
DIÉES;)

:
Chargements.

Provenant ou à destination des pays étrangers. ( Voir
CORRESPONDANCESÉTRANGÈRES.)

Taxe des chargements à destination de l'étranger...
Modifications introduites dans l'impression du re-

gistre n° 18 des dépôts de chargements. — Nouveau
modèle de ce registre.., .....Chargements à destination de l'intérieur et de l'Al-
gérie.— Ne doivent pas être inscrits sur les listes no-
minatives.. ...........

Chargements à destinationde la France et de l'Al-
gérie, insuffisammentaffranchis au moyendes timbres-
postes

Constatation des irrégularités cil matière de charge-
ment.— Indications fournies par lés timbres à date, à
reproduire.

,
Modifications introduites dans lé libellé du registre

11° 19 et du livre journal 11° 287
Chargements à distribuer, soit à domicile, soit au

guichet.—Visaà apposer par les directeurs, avant et
après chaque distribution, sur le livre journal n" 287.

— Modifications apportéesdans ce document.
Remplacementdés formulesaffectéesà là transmission

; dès chargements ou destinées à en accuser réception,

; par les formulés n° 2 bis et 2 terappropriées à un Visage
plusgénéral.................................

Lettres, adressées spus des initiales^ -—
Né peuvent

! être admises à la formalité du chargement.......
S Admission,au chargementordinaire de lettresde con-

-': vocation expédiées sous bandes simples par les greffiers

;
des tribunaux de première instance................

INDICATION
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sup.
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Chargements.(Suite,)

Suppressiondu sac à chargement servant à là trans-
missiondes objets chargés entre les bureaux ambulants
et les bureaux sédentaires

Chargements,àdestinationde Paris transmis parTin-
termédiaire des bureaux ambulants.—— Le'domicilè"des
destinatairesdoit être indiqué sur le bulletin n° 836 et
sur la feuille récapitulativen° i qùihquies............
~ Lettres chargées et valeurs cotées tombées en rebut,

. — Sont classées dans les rebuts journaliers
Lettres de convocation pour le règlement des ordres

renvoyées au juge expéditeur. — En cas d'absencepu
d'empêchementdu juge, là décharge peut être donnée
soit par le greffier du tribunal, soit par Un des commis
assermentés;

•Lettres chargées de ou pour l'étranger^ adressées à
des destinataires ayant changé de résidence. — Taxe
complémentaireapplicableà ces lettres

Modifications dans le service des lettres chargées. —Registres de dépôts n°' 18 et 18 bis
Timbre descriptif. — Son emploi
Cas dans lequel il y a lieu de dresser un bulletin, in-

dividuel n° i o4., :
Feuilles récapitulativesdéschargementsà dresser par

les bureaux ambulants
Inscription des chargements au livre journal n° 287

des facteurs. — Celte inscriptiondoit être effectuée par
le préposé..

Poids à partir duquel s'accroît là taxe des lettres
chargées. '

Lettres chargées.— Valeurs qui peuvent être insérées
dans ces lettres. — Taxes dont elles sontpassibles. ...Chargement de valeurs déclarées,— Conditions d'ex-
pédition. — Formalités à accomplir

Les chargements de valeurs déclarées adressés à undestinataire parti pourl'étrangersont renvoyés en rebut
à Paris , .Avis de réception de chargement demandé par l'ex- ',
péditeur.

—- Droit à percevoir. ...,..,... i
Distribution des lettres chargées. — Prescriptionsy I

relatives. ...;... I

Chargement refusé par le destinataire; — Marche à
suivre eh pareil cas ;.........Cas de spoliation ou de perte dé chargement. —Dispositions à observer.

Feuille récapitulativen° 1 o5 de chargements.
——

Ré-
daction de cette feuille parles bureaux ambulants....

,Etat de contrôlé 11° 107 destiné à accompagnerles
chargementsde valeurs déclarées. — Son emploi.....

INDICATION
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Chargements. (Suite.)
Les,paquets de chargementsdoivent être scellés à la

feuille d'avis avec de la cire fine de bonne qualité....
lies lettres chargées adressées à des particuliers il-

lettrés peuvent être livrées sur la productiond'un cer-
tificat d'identité

Valeursdéclarées déposées le dernier jour du mois;
et expédiées le premierjour du mois suivant

"Vérifications et comptabilitédes valeurs déclarées'. ..Ecriture des forcements et :des dégrèvements. —;
Envoi mensuel des pièces à l'Administration

Modification de là feuille d'avis n° 6g4
Les facteurs rurauxsont autorisésà accepter des par-

ticuliers habitant les communes rurales procuration de
retirer les valeurs déclarées et cotées.Modèlesde procu-
ration

Ces procurations sont exemptes du timbre
^Suppressiondesformules n01 106 et 106 bis. — Mo-

dèle uniforme des feuilles de chargement
Émission d'un nouveau livre journal rf 287
'Suppression du bulletin individuel n° io4. Inscrip-

tion nominative par les bureaux sédentaires sur lés
.feuilles n° roo des chargementsd'office, des chargements
en franchise et des chargements des greffiers des tribu-
naux de première instance..

Interprétationà donner à l'article 315 de l'Instruction
générale relatif à la fermeture des lettres chargées.....

11 doit être dressé un procès-verbal n° 1047 pour
chaque lettre chargée présentant une irrégularité......'Modifications apportées dans le service, des charge-
ments.

Lettres chargées tombées en rebut. — Rappel à l'exé-
cution des dispositions de l'article 1098 de1 Instruction
.générale

-. —Changements à opérer à là formule n" 63a
Lettres chargées, à destinationde l'étranger, déposées

en France; — Le lieu de destination doit être désigné
eu langue française et écrit en caractères françaissur la
sùscription

Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner
son nom et son adresse; — Rappel des dispositions de

;l'article 3iQ dé l'Instructiongénéral ;.. :
Lettres ou paquets chargés. — Dispositions relatives

à leur retrait avant départ, lorsqu'ils sPnt réclamés
;par l'expéditeur.........

Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles au-
raient été collées des bandes de papier, ne permettant
pas de s'assurer si les enveloppes sont parfaitement in-
tactes ne doiventpas êtreadmises à la formalité du char
remcirt.
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Chargements. (Suite.)

Les dispositions de l'article 3i5 de l'Instruction gé-
nérale relatives au nombre des cachets ne sont pas
abrogées

Vérification spéciale à effectuer, par les bureaux de
destination

,
du poids des chargements déclaré inexact

par les bureaux de passe, — Marche à suivre lorsque le
;

redressement du bureau de passe ne se trouve pas con-
firmé par le bureau de destination

; ... .Rappelauxdispositionsde l'article 355 de l'Instruction
générale relatives à la fermeture de l'enveloppe des
chargements. -.... ;•,

Mise à l'essai d'un nouveau timbre dit timbre-collec-
teur à l'usage des chargements

Réimpressionde la feuille et de l'accuséde réception
des chargements. — Suppression du registre n" .19 eii
usage dans les bureaux ambulants. — Modification du
relevé n" 392

Rappel des dispositionsrelatives aux chargements...
Les agents doivent vérifier si les indications portées

sur les adresses des lettres présentées à la formalité du
chargement sontconformes aux renseignements fournis
par lesdocuments officiels de l'Administration

Rappel des dispositions de l'article 351 de l'Instruc-
tion générale concernant le mouvement d'entrée et de
sortie des chargements et la situation du nombre des
chargements en instance dans chaque bureau

Libellé de l'adresse des lettres on paquets à charger.

— Interprétation de l'article 316 de l'Instruction géné-
rale et de la circulaire 11° 385

Remise de chargements à un fondé de pouvoirs, en
cas d'absence du destinataire, sur avis reçu, par dé-
pêche télégraphique, de l'existence de la procuration
ou du pouvoir donné par ce dernier

Dispositionsrelatives aux lettres chargées originaires t

ou à destinatioa de la Suisse j

Idem. ... j

Idem j

Nouvelles recommandationsrelativesà la transmissionj
des avis de réception des chargements......:

Chargements originaires ou à destination derSbureaux
de poste français établis en Turquie, en Egypte, à
Tunis et à Tanger. — Instructions à ce sujet

Lettres chargées sans déclaration de valeurs de ou
pour la Belgique,— Instructions y relatives

Réduction à dix jours du délai accordé pour l'envoi
du tableau récapitulatif des chargements.

INDICATION
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Chargements. (Suite.)

Dispositionsrelatives aux lettres chargées originaires
ou à destination du duché de Laueubpurg.

Rappel aux prescriptions de la circulaire 11° i35,
concernant là vérification des produits des valeurs dé-
clarées .....................;.

Emploi de fil ou filasse tordue pour la fermeture des
paquets de chargements.

!

Création d'une formule spécialepourle relevé trimes-
triel des chargements expédiés el reçus

Dispositions relatives aux lettres chargées originaires
ou à destination du cap de bonne-Espérance.

Idem.. des Ëlàls-Pontilicaux

Hem du Portugal.
Invitation aux directeurs de s'assurer, avant de don-

iicrsuitc aux procès-verbaux n° 112 d'infraction à l'ar-
ticle 9 delà loi du 9 juin 1859, que les contraventions
n'engagent pas les agents du service.— Responsabilité
des agents reconnuscoupables de négligence

Chargements dont les expéditeurs demandent à con-
naître le sort .moyennantle payementpréalableduporl
d'affranchissementde l'avis.

Chargements circulant en franchise.

Le chargement des objets concernant le service des
postes consiste dans l'inscription desdits objets au bulle-
tin n° i3. — Emploi de ce bulletin:.

Suppression de la formalité du chargement pour
l'envoi aux inspecteurs des documentsde comptabilité.

Maintiendes dispositions qui interdisent d'insérerdes
valeurs dans les chargementsexpédiés en franchise....

Envoi souschargementen franchise, sous enveloppes
cachetées,des médaillcscommémoralivcs des expéditions
de Chineet du Mexique

Chargementsen franchisevolumineux.—Précautions
à prendre pour en assurer là conservation.... I

Chargements d'office,

Lettres à destinationde l'étranger,paraissantcontenir
des valeurs d'or ou d'argent.

Formalitésà remplir par les bureaux d'échange ou de
port dé mer à l'égardde ces lettres

Lettres contenant évidemment des valeurs dont l'in-
sertion est prohibée.

-...Lettres émanant directementde S. M. l'Empereur..
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Chargements d'office. (Suite.)
Application du chargementd'office auxlettres scellées

de plusieurs cachets en cire
Les lettres à destinationde 1étranger paraissant con-

tenir des valeurs ou autres objets précieux- doivent être
acheminées avec là formalité du chargement d'office
jusqu'ànx, bureaux d'échange ou de portde mer qui prit
à leur donner cours -. ... -

Chefs «le hrigade des bureaux ambulants.
Attributionset autorité des chefs de brigade oii com-

mis dirigeants sous les ordres desquels sorti placées plu-
sieurs séries ou fractions de brigade.

Attributionsdes chefs de brigade d'après l'organisa-
tion, de janvier i865

Chèques.
Les chèques souscrits au porteur sont compris au

nombre des valeurs payables au porteur, et doivent
être troi'és comme telles

Chiîlrcs-tnxcs.
Chiffres-taxes créés par décision ministérielle du

1/1 octobre i858
Correspondances surlësqucllcs doivent être appliqués!

les chiffres-taxes ;..'., '
Mode d'annulation des chiffres-taxes.—

Suppression)
du timbre CL ; .........(

Les îeltrçsdc là villepourla ville revêtuesde chiffres-)
taxes ne doivent pas être inscrites sur le relevé n° 2G2.I

— Inscriptionsur ce relevé des imprimés affranchis cri 1
numéraire pour l'arrondissementrural '

Compléments de taxe à appliquersurlesobjets trouvés!
msuflisamment affranchis en timbres-postes.,

Exception dans l'emploi des chiffres-taxes, en ce qui
concerne les correspondanceséchangées entre lès bu-
reaux réunis dans la même circonscription postale. —
Règles à suivre pour la taxe de ces correspondances cl

:
la constatationde la recette.

Nouvelles inscriptionsà porter'sur.lcpart n° 688...
Suppression dii registre n° 698 et de sa copie n° C98

bis. — Modifications apportées dans les écritures par
suite de cette suppression.

Affectationde l'état n° G2 à des indicationspurement
statistiques.— Reproduction de ces indications par les
directeurs, les distributeurs et les inspecteurs, Sur dès
documentsspéciaux...
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•Chiffres-taxes. (Suite.)
Suppression de la feuille d'avis n° 6g4 bis. — Modi-\

fixation apportée dans la disposition et dans l'emploi(
de là feuille d'avis n° 6g4, de l'état n° 289 et du compte
n° 25.

Inscription par les directeurs comptables, sur un
compte n° 66, des quantités de chiffres-taxes reçues et
expédiéespar eux. — Conservationdes récépissés

Contrôle exercé par l'inspecteur sur les; opérationsdu
directeur comptable, au moyen de la tenue d'undouble

.du compte n° 66
Établissement, par le directeurcomptable,en double

expédition, d'un compte mensuel d'entrée et de sortie
des chiffres-taxes.— Visa de ce compte par l'inspecteur.'

— Annexion d'une expédition au certificat 11° 67 1er, [
et envois de là seconde, avec les reçus, au bureau dut
matériel !

Inscription,par les directeurs, sur un compte n° 67,
-des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoiventdu direc-
teur comptable

Approvisionnementdes distributeurs, et note à tenir
par eux des quantités de chiffres-taxes qu'ils reçoivent.
—

État de situation n° 68 bis
Approvisionnementdes facteurs ruraux. — Minimum

fixé
Inscription journalière par les directeurs, sur l'état

n° 68, du montantdes chiffres-taxesemployés ou fournis
par eux

Opérations de comptabilité à effectuer en fin de mois
par les directeurs, relativement aux chiffres-taxes

Cas de séparation de gestion. — Règles à observer
pour la prise en charge des chiffres-taxes par le direc-
teur entrant ;

Situation à établir, à la fin de chaque mois, du
nombre des chiffres-taxes reçus, employés et restant en
magasin

-Indépendamment du compte n° 66, lés directeurs
comptâmesdressent un compte n" 67 pour leur bureau.

Délai de conservationdes comptesn°" 66 et 67
Registre 11° 67 bis à tenir par les inspecteurs, et des-

tiné à reproduire les indications fournies par les états
11° 68, mis par les directeurs à l'appui du compte11° 25.

Les erreurs qui peuvent exister sur les états n° 68
doivent être relevées en vérification sommaire par les
inspecteurs

Les récépissés des distributeurs, représentés par les
-comptables, sont acceptés comme chiffres-laxes eu ma-

,

gasin, lors des vérifications de caisses
Les,comptables.doiventse chargeren recette du mon-

tant dés chiffres-taxes qu'ils ne pourraientreprésenter..
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Chiffres-taxes.'(Suite.)
Etablissement par les inspecteurs d'une situation

mensuellede l'approvisionnement des chiffres-taxes des
bureauxde leur déparlement.— Annexion de ce docu-
ment au livre minute des arrêtés de vérification

Lettres revêtues dé chiffres-taxes à réexpédierou à
classerdans les rebuts. — Mode d'opérer relativementà
ces lettres,

Formalités à remplir en ce qui concerne l'expédition
et la réception des approvisionnements de chiffres-
taxes

Epoque dés demandes et minimum de l'approvision-
nement des comptables

Arrêtés du directeur général relatifs à là taxation des
correspondances locales au moyen des chiffres-taxes...

Lettres non affranchies échangéesentre Une distribu-
tion et le bureau dont cette distribution relève. •— Les
chiffres-taxes doivent toujours être appliqués sur ces
lettres par le directeur du bureau . -

Lettres non affranchiesà destination d'unedistribution
trouvéesdans la boite mobile établie à la gared'une com-
munesiège d'un bureau aveclequel cette distributionest
en relation directe.— Taxation de ces lettres au moyen
de ces chiffres-taxes appliqués par le distributeur.

Approvisionnement exceptionnel de chiffres-taxesdu/
15 décembre au 15 janvier J

Création de nouveaux chiurcs-taxes à 15 centimes..
Envoi des nouveaux chiffres-taxes
Comptabilité des chiffres taxes..,.....,.,,.,,,,,
Suppression dés ancienschiffres-taxesà ro centimes.
Mode de renvoi des anciens chiffres-îaxes ,.,
Les erreurs reconnues aux états n° 68 dressés par les

11 receveursdoivent être relevées d'office en vérification
sommaire seulement. — Rappel aux prescriptions de
l'article a6 de l'arrêté du 15 novembre i S5S

Comptabilité des chiffres-taxes.—Application à tort
de forcements et de dégrèvements,en vérification sur
Sièces.— Vérification soigneuse,-avantleur transmission,

es tableaux de situation n' 69
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,
Circonscription des bureaux de poste. (l'air ÉTABLIS-

SEMENTS de poste.)

Circulairesde l'Administration.
Circulaires antérieures à l'Instruction générale de

i856
.Nomenclature des anciennes circulaires à conserver..

Circulairesannulées i......,
Cire à cacheter. [Voir MATÉRIEL.)

Clôturede gestion.
Marche à suivre en cas de décès d'un directeur.......
Distinctionà établir sur les certificats n°* 263 et 275

en cas de clôture de gestion
Création d'un état ou inventaire des formiiules de

nandats existantdans un bureau au moment d'une clô-
ture de gestion.

Modèle de cet état,.

Colonies cl autres pays d'oulrc-mcr. ( Voir, en outre,
CORKESPONDAKCES étrangères.)

Insertion a 1
Bulletin mensuel de la liste des bâtiments

en partance -.-...Direction des correspondances pour la Guadeloupe,1
la Martinique, là Guyane française, les îles Saint-Pierre(
et Miquelon, le Sénégal et l'île de Gorée, parla voiel
d'Angleterre ;

Correspondances échangées entre là France et ses co-
lonies par la voie des paquebots britanniques

Transmission des correspondances à destination du
Brésil, de Montevideocl de Ijucnos-Ayrcs, par la voie
des paquebots sardes

Nomenclature des colonieset autres pays d'oulrc-mcr
avec laquelle la France peut correspondre par là voie
des services britanniques.

Transmissiondes correspondances pour Malle, Alexan-
drie

,
Ccylan, l'Australie, l'île de Tàsmanie et la Nou-

velle-Zélande ,Désignation des centres de commerce ou de popula-
tion des colonies françaises

Conditions de taxe et d'envoi des lettres échangées
entre la France et diversescolonies anglaises

Inconvénients de l'emploi de la cire pour cacheter les
lettres passant sous les tropiques

Correspondances pour les Bàhamàs et Cuba par là
voie d'Angleterre

CorrespondancespourTerre-Neuve (colonie anglaise),
-—Modedé transport '..
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Colonies et autres pays d'outre-mer. (Suite.)

Publication du tarif général des taxes à percevoir sur
lés correspondances à destination ou provenant des co-
lonies françaises et de l'étranger

Imprimésde toute nature provenant ou à destination
des établissements français dans l'Inde. — Taxe de ces
objets transportés par les services britanniques

Correspondances expédiées pour l'Amérique du Nord,
par la voie de Queenstown

Correspondances échangées par la voie des services
britanniques entre les établissements français de l'Océa-
uic et la métropole. — Taxe

Transmission des correspondances pour les États-
Unis par là voie des paquebotscanadiens

Transmissiondes correspondancespour la Nouvelle-
Grenade et l'Amériquecentrale

Transmission dés correspondances pour Ccylan.....
Paquebots à vapeur établis entre Bordeaux cl Rio-

Janciro
,Paquebots britanniques parlant de Livcrporjl pour

New-York I

Correspondancepour Maurice et la Réunion
Correspondanceséchangées entre la France et les

possessions britanniques d'Asie
Correspondances pour le Sénégal.
Centres du commerceou de population de la colonie

du Sénégal
Itinéraire du paquebot-poste français de la ligne de

Saint-Vincentà Gorée
Notification d'un décret concernant les lettres échan-

gées entre la France et l'île Maurice
Les suppléments des journaux exclusivement consa-

crés à la publication des débats législatifs et expédiés de
France pour les coloniessont exempts des droitsde poste
français

Modificationsapportées, par suite de la loi du 18 juin
1861, dans la progression de la taxe des lettres échan-
gées, entre la France et les colonies françaises, au
moyen des bâtiments à voiles

.
Notification d'un décret concernant les correspon-

dances de ou pour là Guadeloupe, acheminées aii moyen
despaquebots-postefrançais de la ligne de Saint-Nazaire
à la Vera-Cruz

Échange des dépêches entre la métropole et les éta-
blissements français de la Côte-d'Or et du Gabon par la
voie de l'Angleterre..

»
.....'. .'.'

Taxes et affranchissementsdes correspondancestrans-
mises au moyen du service postal français de ITndo-
Chine

, -.
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Colonies et autrespays d'outremer. (Suite.)

,
Création d'un bureau français de distributionà Suez

(Egypte): et d'une direction dé poste françaiseà Shàng- '

Haï (Chine). — Notification d'un décret portant fixation
dès taxes à percevoir sur les correspondances de où
pour le bureau français dé ShangrHaï.-— Instructionsà

-

ce sujet
;

Notification d'un décret concernant lès correspon-
dances,échangées,éiilrè là métropoleet lès établissements
français en Cocbinchine et dans l'Inde, par la voie de
l'isthme de Suez.

-....
Lettres insUlHsammçntaffranchies au moyen dé tim-

bres-nostes à destination ou provenant dès colonies et
établissements français .............Lettres des militaires et marins français en garnison '

ou en station dans les colonies françaises!.... ;
Dispositions relatives au service postal de l'Indb-

Chine.
.

.
Rétablissement du service des envois d'articles d'ar-

gent de la France et de l'Algérie pour Saigon (Çoclnn-
Chine), et réciproquement. -—Agent chargé dé ce service
jusqu'à l'arrivée du trésorier colonial. Délais de paye-
ment et de remboursement .,...;......Ouvertured'un service de la Martinique à là Guadc-
Ipiipeet aux Antilles anglaises. — Itinéraire

Notification d'un décret concernant lés correspon-
dances échangéesentre la. France et les possessions bri-
tanniquesdrAsie. — Instructions à ce sujet.

Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur les
paquebotsbritanniquesdes lignes de Liverpool à Boston
et à New-Yort

Lettres adresséesaux militaires et marins en garnison

.
ou en service dans les colonies.

-— Application du tim-
bre P. D........

Les habitants dé là France et de l'Algérie peuvent
échanger avec ceux des îles Seyehelles, par là voie de
Suez et des paquebots britanniques, dés lettres ordi-
naires et des imprimés de toute nature en feuilles, bro-
chés ou reliés, aux conditions indiquées par la 54* sec-
tion du tarifn° n85.

Notification d'un décret portant fixation dès taxes à
percevoir en France et en Algérie sur les lettres et les
imprimés transmis par la voie des paquebots-postefran-
çais et. provenant ou à destination des IndeS néerlan-
daises. ^—Instructions à: ce sujet,........,,.,

Notificationsd'un décretconcernantlés lettres échari-
géesentre la France et l'île Maurice par là voie des pa-
quebots-poste français.— Instructions à ce sujet.....
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Colonies et autres pays d'outre-mer. (Suite.)
Notification d'un décret Concernantles lettres échan-

gées entre là France et les colonies anglaises'de Sainte- ;

Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et là Trinité. — Ins-
tructions à ce sujet

Correspondanceséchangées, par la voie de l'Espagne,
;

entre les habitants de là France et de l'Algérie, d'une
part, et les habitants du Portugal, des Açorcs et dé
Madère, d'autre part.

Notification du décret impérial du 27 novembre 1-864.,-
concernànt l'échange entre la France et ses colonies des
échantillons de marchandiseset des papiers de commerce
ou d'affaires.— Instructions à ce sujet

,Transmission des correspondances pour. le cap de.
Bonne-Ëspérancc et Port Natal par la voie de Suez et', des paquebots britanniques.

~" Notificationd'undécret impérial concernant féchange
des échantillons de marchandisesentre la Franceet l'Al-
gérie

,
d'une part, et le bureau français de Shang-Haï,

d'autre part. -rDirection des correspondancespour les États-Unis.
. .Création d'un bureau de poste français à Yokohama

(Japon). — Notification d'un décret portant fixation
des taxes à percevoir sur les correspondancesdeou pour
le bureau français d'Yokohama. — Instructions à ce
sujet

Ouverture et organisation du service des lignes des
Antilles.— Itinéraire

Ligne du Japon. — Ouverture de cette ligne. ^1- Or-
ganisation. — Itinéraire

Notification de deux décrets concernant les corres-
pondancestransportées par les paquebots-poste français
des lignes des Antilles et du Mexique. — Instructions à
ce sujet.

Notification d'un décret concernant les lettres échan-
gées entrela FranceetlescoloniesanglaiscsdclaGuyane
et de la Jamaïque. — Instructions à ce sujet I

Direction des correspondancespour le Venezuela.
. .

I

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
percevoir en France et en Algérie sur les correspon-.
dances à destination ou provenantde divers.pays étran-
gers. (Voir TARIFS.).

1
Notification d'un décret concernant les correspon-

dances échangées, par,la voie de l'isthme de Panama,
entre les postes de la métropole et les postes coloniales,
desîlesMàrquises, des îlesBasseset des îles delà Société.

Publication d'un, nouveau tarif général n° i 185 des
taxes à percevoir' sur lés correspondancesà destination
pu provenantdés colonies françaises ou ,deS pays étran-
gers.. .... ..;.......
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Colonies et autres pays d'outre-mcr. (Suite.)
Ouverture d'états de crédit aux fonctionnairesde là

mariné pour lés taxes extérieuresdes dépêches expédiées

par eux, sous conIre-seing régulier et par la voie des
paquebots.britanniques,dans les colonies françaises on -

dans les pays étrangers. — Remboursementultérieur de
ces taxes par le ministère de la marine

Transmission des correspondancespour IcsEtàts-Unis
Sar suite dé là nouvelle organisation du service postal

e la ligne du Havre a -New-York
Notification d'un décretconcernant les lettres échan-\

gées entre là France et les Indes Néerlandaises,par là y
voie des paquebots français ou britanniques et iiéerlàn-l

:

dais; — Instructions à ce sujet. /
Nouveau nom du chef-lieu de là Nouvellc-Calédo-j

:
nie....-....'. (

Suppressiondes lignes de paquebots anglais pour le
Honduras britannique et Tampico

Notification dé changementssurvenus dans là. marche
des paquebots des lignes des Antilles..

Notification d'un déret portant fixation dès taxes à
percevoir sur lés lettres à destination ou provenant des
Seychcllcs.— Instructions à ce sujet.— Suppressiondes
paquebots britanniquesentre Suez et l'île Maurice....

Cessation de l'acheminement, parla voie dé Suez,
des correspondancespour le cap de Bonne-Espérance et
Port-Natal.....

Transmission,(par la voie de Panama, des correspon-
dancespour les Étals d'Amériquedu Centre, à l'excep-
tion du Nicaragua...,...'

Créationd'un service de paquebotsbritanniques affec-
tés au transport des dépêches entre Ccylàn et le cap
dé Bonne-Espérance.—Transmission par cette voie des
correspondances françaises pour l'île Maurice, Port-
Natal et le cap de Bonne-Espérance.

Notification d'un décret concernant les lettres, les
échantillons dé marchandiseset les imprimes, échangés
entre la France et la colonieanglaisé du cap de Bonne-
Espérance,par la voie de Suez cl lés paquebots britan-
niques. — Instructions à ce sujet.

Table alphabétique des noms des lieux principaux
de la,colonie anglaise du cap de Bonne-Espérance....

'Nplification d'un décret concernent les correspon-
dancesoriginaires ou à destination du Yenezuelà trans-
portées par lés paquebots-ppsle français. '. ... . . ..

Notification d) un décret concernant les correspon-'
dànces originaires ou à destination de la Nouvelle-1

• ' Zélande et de
:
l'Australie acheminées par la voie de.

Panama et des paquebots britanniques.—
Instructions'

à ce sujet.'•
• • • • • • •

i
• • -... •

•'•
• • •

.' -.'•••
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Colonies et autres pays d'outre-mcr. (Suite. )

Modifications survenues dans les itinérairesdu réseau
des Antilles 1

Nomenclature des localités situées dans là colonie
britannique du cap de Bonne-Espérance 1

Notificationd'un décret concernant les lettres échan-
gées entre la France et la Guyane hollandaise par les
paquebots français ou les paquebots britanniques et
néerlandais. — Instructionsà ce sujet ,. 1

Mise à exécution de là décision qui a créé un service
des articles d'argent pour la Nouvelle-Calédonie. 1

Commis des postes. [Voir, en outre, AGEHTS des postes.)
Remplacement provisoire en cas de circonstances im-

'-> prévues

.
Commissaires du Gouvernement près les compagnies

concessionnaires des services maritimes.

Instructions relatives aux saisies-arrêtset significations
de transports.-—-

Avis à donner aux receveurs princi-
paux par les commissaires du Gouvernement près les
compagnies concessionnairesdés services maritimes,de
toutes les mutations survenues dans le personnel placé
sous leursordres

Attribution aux commissaires du gouvernementde là
vérification des comptes particuliers de l'échange dés
correspondances avec les offices étrangerset les colonies
françaises

Commissions ou transport de marchandises. ( Voir
BUIIEAGX ambulants.)

Compagniesde chemins de fer.

Dispositions réglant les rapports des compagnies de
chemins de fer avec l'Administrationdes postes.[Extrait
du cahier des charges et décision da ministre desfinancés
en date da 30 juillet 1851.). .-,-.•

,
^Compléments de taxe. I

Recommandation d'appliquer exactement sur les let-
tres lès compléments de taxé dont elles peuvent être
passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-
trouvés..

Lettres insuffisamment affranchies au moyen de tim-
bres-postes.

—- Compléments de taxe à appliquer... ..

INDICATION
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Compléments de taxe. ( Suite.)

Compléments de taxe à appliquer sur les journaux,
imprimés, échantillons et papiers d'affaires insuffisam-
ment affranchis avecdes timbres-postes

Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enre-
fistrement.— Complément de taxe à appliquer en cas

'insuffisancede l'affranchissement,
Objets de correspondance de la commune pour la

communeel pour l'arrondissementdu bureau, trouvés
insuffisammentaffranchis en limbrcs-poslcs.— Complé-t
mentde taxe à appliquer sur ces objets I

Surtaxes appliquées à tort sur les prospectus, circu-
laires, avis divers, etc. expédiés sous forme de lettres
ou sous enveloppe. — Ces objets ne doivent pas être
traités comme des lettres ordinaires..-..-.

Complément d'affranchissement à apposer sur les
lettres réexpédiées par suite de changement de rési-
dence

Comptabilité.
Des dépenses. — Déductionsà opérer sur les mandats \

collectifs n° 44, en cas de décès, suspension, démission)
ou révocation de facteurs locaux ou ruraux '

Des recettes. — Droits de poste recouvrés dans les
affaires de justice criminelle

Constatationde cette recette ,Droitsde poste perçus par les receveurs du timbre et
devant figurer dans les écritures des directeurs des
postes. — Les agents du timbre ne transmettent aux
directeurs qu'un seul récépissé dont l'envoi est fait à la
fin de chaque mois

,
' Nécessité de faire figurer dans les écritures du mois

dans lequel il a été délivre le récépissé qui aura été
transmis par le receveur du timbre I

Suppression du registre n° 698. — ModificationsI

apportéesdans les écritures par suite de celte suppres-
sion

Opérations à effectuer en fin de mois par les direc-
teurs, relativementaux chiffres-taxes.................

Constatation du droit de 1 o centimes, p. 0/0 sur les
valeursdéclarées et de a p. 0/0 sur les valeurscotées..

Rectifications à opérer par les directeurs à la récep-
tion des arrêtés de vérification n° i3o fis, portant aug-
mentation on diminution de recellesen ce qui concerne
le droit perçu ponr déclaration ou estimation de va-
leurs .. — .....Comptabilité résultant du produit de la vente des
timbrei-postaa. —Règles à suivre.. ..-.....
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Comptabilité. (Suite.) ~
Tahleau présentant le résumé sommaire des princi-

pales formalités à remplir et l'indication des avis, pro-
cès-verbaux, pièces de comptabilité à produire par les
préposés dans les affaires contentieuses '........

Pièces justificativesà produireà l'appui des recettes
opérées par suite de transactions sur les procès-verbaux
d'infraction aux lois postales.

Circulaire du directeur général dé la comptabilité
publique relative aux rapports de la direction géné-
rale de la comptabilité avec les chefs du service des
postes. — Dispositions diverses relativesaux opérations
de comptabilité départementale. — (Voir DHIECTIOM
départementale et comptes des directeurs comptables
devenus receveurs principaux.)

Etablissement, par les directeurs départementaux,
pour l'année i864, du résumé des opérationsen recette
et en dépense des receveurssous leurs ordres, prescrit
par la circulaire de la direction générale de la comp-
tabilité publique insérée au Bulletin mensuel n° n4.
— Instructions complémentaires

Comptabilité des chifTres-taxes.— Rappel aux pres-
criptions de l'article 26 de l'arrêté du 16 novembre
i858 )

Création d'un nouveau timbre mobile du prix de
20 centimes pour les quittances de produits et revenus
de toute nature délivrés par les comptablesdes deniers
publics. — Instructions y relatives

Comptabilitédes timbres-postes.—Redressementpar
les directeurs, en vérification sommaire, des erreurs
commisespar les receveurs,

Vérification par les directeurs du bulletin de contrôle
11° 564. — Reprise, dans les arrêtés de vérification,
des forcements en recette à imposer à des comptables
placés en dehors delà circonscriptiondépartementale.

Comptabilité des timbres-postes.—Rectification des
formules

Compte (Erreur de). ( Voir TBAVACX préparatoires à
l'expéditiondes dépêches et STATISTIQUE.)

Comptes des directeurs comptables (devenus reeeveurs
principaux à partir du 1" janvier i865).

Compte n° 12 sexies des timbres-postes.— Irrégn-'
larilé de ce compte

Les directeurs comptablesdoiventréclamer les pièces
Îjui ne leur seraient pas fournies à l'appui des mandats
rappés de retenue. , ,,....,
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Compte des directeurs comptables ( devenus receveurs
principaux à partir du i" janvier i865). (Suite.)

Bordereaux n° 4o-32 , parvenus tardivement aux di-
recteurscomptables

Établissement d'un relevé relatif à la comptabilité
des timbres-postes

Rapprochement des certificats n°* a63 et 275 des
bordereaux n* 4o-32, et envoi de ces certificats joints
au bordereau mensueln° 12 bis.

Inscription sur un compte n* 66 des quantités des
chiffres-taxesreçus et expédiés par les directeurs comp-
tables.

Etablissement en double expédition d'un compte
11° 6g d'entrée et de sortie des chiffres-taxes

Création d'une lettre impriméedestinée à prévenir
les directeurs comptables de l'envoi des registres de
mandats timbrés.

,Modèle de cette lettre
,Rapprochementpar les directeurs-comptables des cer-

tificats mensuels n°* 263 et 275 dressés par les inspec-
teurs, des bordereauxn" 4o-32 fournispar les directeurs
des départements

Nouvel élément de contrôle dès écritures départe-
mentales.

Responsabilité des receveurs principaux
Correspondance avec la direction générale de la

comptabilité publique. — Est attribuée exclusivement

.
aux directeurs chefs de service, excepté pour les avis
mensuels de recettesqui continueront à être transmis
directement au ministèredes finances par les receveurs
principaux

Comptabilité départementale. — Doit être adressée
au ministère des finances par l'entremise des directeurs.

Accusés de crédit. — Seront adressés en double ex-
pédition aux directeurs chargés d'en assurer la stricte
exécution

Pièces à régulariser ••••.•Comptes de gestion.—Arrêtde là Conr des comptes.
— Suite à donner

Certificat de reprisede service
Clôture de gestion des receveurs ordinaires sortis de

fonctions
Certificats de quitus
Déficit de caisse. — Débet.
Mandats d'attributions de la part afférente dans les

amendes,deposte aux enfants assistés. — Délivrance cl
payement

Retenue du premier douzième d'augmentation. —
Nouvelles justifications demandées par la Cour dei
comptes
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Comptes des directeurs comptables (devenus receveurs
principauxà partir du i" janvier i865). (Suite.)

Payements à effectuer aux héritiersdes créanciers de
l'Administration.—Formalités à remplir.

Timbre des mandats. ~J— Rappel des prescriptions
y relatives

État des opérations de recette et de dépense effec-
tuées par les receveurs. — A dresser annuellementpar
les directeurs

Les receveursprincipaux doivent fournir,à l'appui de
leur comptabilité mensuelle, deux copies du bordereau
12 bis et deux formules 4i-445. — Les pièces de dé-
pense ne doivent pas être timbrées au moyen des
timbres mobiles spéciaux pour les articles d'argent et
les valeurs cotées

Envoi à l'Administration,par lesreceveursprincipaux,
d'un extraitde l'avis mensuel n° 24 des recettes réali-
sées dans leur département

Remplacement de l'extrait n° 24 ter de l'avis dé
recettes par un extrait n* 12 ter du bordereau mensuel
n° 12 bis

Nouvelles dispositions relatives aux registres 11° 26 et
11° 33 et à la formule 11° 443

Instructions relatives aux saisies-arrêts et significa-
tions de transports.— Avis à donner, par les chefs de
service aux receveurs principaux de toutes lésmutations
survenues dans le personnel placé sous leurs ordres....

Suppression de l'état de présencen° 109a et de l'état
de présence manuscrit, transmis, en fin de mois, aux
ordonnateurssecondaires par les receveurs dés bureaux
composés et par les receveurs principaux

Comptes spéciaux.

Compte récapitulatif11° iï> ter. —Irrégularités et re-
lards dans la rédactionet l'envoi de pp compte

Rédaction défectueuse des tableaux de comparaison
ménages au compte 11° a5

Etablissement du compte n° 25 du produit de la taxe
des lettres. — Ne pas reporter de fractions de centime

' au sommaire de ce compte
Documents relatifs à la comptabilité des. timbres-

postes non présentés en état d'examen
Récapitulation du registre de dépouillement n° 3o...
Suppression de la formalité du èhargement pour

l'envoi aux inspecteurs des documents de comptabilité
mentionnés aux articles ao54, 2064 et 2186 de l'Ins-
truction générale
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Comptes spéciaux. (Suite.)
Etablissementdes comptes n*":66a et 5o des articles

d'argent reçus et payés. — Recommandations à cesujet..... —Comptes sommaires mensuels n0' 5i et 52 des ar-ticles dargent reçus et payés. —Attributions aux ins-
pecteurs des déparlements de la vérification de ces
comptes .Compte n° 66!î des articles d'argent reçus. — Modi-
fication apportée au tableau récapitulatifde ce compte.

Compte n° 67. — Inscription sur ce compte des
quantités de chiffres-taxes reçus du directeur comp-
table

Comptemensuel n° 126. — Inscription par les di-
recteurs sur ce compte des chargements de valeurs dé-
clarées et dé valeurs cotées déposéesà leur bureau....

Fiche récapitulative 11° 964 quater du produit de la
ventedes timbres-postes

Comptes particuliers relatifs à l'échange des corres-
pondancesavec les offices étrangers. — Recommanda-

tionsconcernant l'établissementde ces comptes
Établissementpar les inspecteurs des certificats an-

nuels ri°' 709 et 8o4 de la recette, du droit perçu et de
la dépense des articlesd'argent

Compte n° 2 5 modifié. — Suppression des compa-
raisons et création de tableaux destinés à les remplacer.
— Recettes et dépenses de toute nature.— Statistique.
— Proportions des plus, bons et moins-trouvés et des
rebuts aux lettres taxées. — Situation en deniers de
l'approvisionnementet de la vente de timbres-postes.—
L'étatn" 2g ne sera mis à l'avenir, à l'appui du compte
11° a5, qu'autant qu'il y aura eu des affranchissements
en numéraire

Établissementpar les inspecteurs du certificatannuel
du produit de 10 centimes par 100 francs sur tes
valeursdéclarées, et de 1 p. 0/0 sur les valeurscotées..

Création d'un compte journalierde la réception et de
la vente des timbres-postes

Création .d'un compte n° ?,5 ois. et d'un certificat
n° 910 bis, destinés à présenter le montant .cumulé par
mois, de toutes lés opérations effectuées pendant l'an-
née par les bureaux de distribution. — Emploi de ces
deux nouvelles formules. — Modification du livre réca-
pitulatifn° 557 et de l'étal n° 46. — Les états n" 46 et
289 ne seront plus fournis négativement à l'appui du
compte n° 25 ; . - ...... ;.

Enviéi à l'Administralion,par les receveursprincipaux
d'un extrait dé l'avis mensueln° 24 des recettes réalisée:
dans leur département... ;
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Comptés spéciaux. (Suite.)

Remplacement de l'extrait n° 24 ter de l'avis de re-
cettes par Un extrait n° 12 ter du bordereau mensuel
n* 12 bis

Redressement par lés directeurs,eh vérification som-
maire

,
des erreurs commises par les receveurs dans là

comptabilité des timbres-postes .-"..........
Attribution aux directeurs de la vérification des ad-

ditions des comptes de recette n* 662 et dé là vérifica-
tion complète: dés comptes de dépense n° 5o, qui ne
seront plus établis par dizaine, mais parquinzaine seu-
lement.— Instructionsrelatives à l'exécutiondé cesnou-
velles mesures.

Modifications au compte 11° 126 et au certificat
11° 129 bis du produit des valeurs déclarées et des va-
leurs cotées ,Attribution aux chefs de servicede la vérification des
comptes particuliers de l'échange des correspondances
avec les offices étrangers:et les colonies françaises

Remise-en vigueur des dispositions du 2° alinéa de
l'article 712 de l'Instruction générale, concernant l'en-
voi par quinzaine des copies n" 352 du journalde con-
trôle 11° 45

s , ".
Modification dans la rédaction du compte 11° 25 bis.

— Création d'un registrededépouillement 11° iogi bis,
à l'usage des directeurs.

Confection des dépêches, (foir DÉPÊCHES.)

Conflit d'attributions.

Annulation d'un conflit élevé à tort par un préfet..
La surveillance des services par entreprise exécutés

dans plusieurs départements'àla fois appartient égale-
ment à tous les inspecteurs de ces départements.......

Congés.

Suspensiondes congés pendant les moisde décembre
el de janvier ....
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Congés. (Suite.)
Arrêté ministérieldu 25 avril i854, concernant les

<

congés. — Modification de l'article5 de cet arrêté ;

Circulairedu ministreaux préfets, du 26 avril 186/1,
déterminantl'objetde l'arrêté du 25 avril i854

Circulaire du ministre aux préfets, du3i août i854,
pour la nomination de médecins appelés à constater
l'état de santé des agents extérieurs du ministère des
finances. — Prestation de sermentparces médecins....

Dispositions générales sur les congés
Des demandesde congés
Des concessionsde congés
De la constatation de là durée des absences
Pièces authentiques exigées par la Cour des comptes

à l'appui des retenues pour congé
Justificationsà fournir par les préposés des postes

dans les gares, qui veulent se faire suppléer acciden-
tellement dans leur service. •— Mode de remplacement.

Circulaire du ministre aux préfets, du 10 mai i858,
' au sujet des demandes de congé formées par les agents
du départementdes finances

Renseignementsà fournir par les chefs à l'appui des
demandes de congé formées par leurs subordonnés, —Soumissionqui doitaccompagnerles demandesdesdirec-
teurs ,Congés sans retenue demandés par des agents à la
nomination du ministre. — Recommandationsau sujet
de l'envoi des demandes

Congés accordés aux agents pour se rendre à l'é-
tranger

Congés accordés aux chefs de service départemen-
taux.. ..Congés des agents des postes en Algérie. — Notifi-
cation d'un arrêté y relatif ,..Absences jrrégujières—

Les congés, prolongations de congés et permission:
d'absence doivent être demandés par la voie hiérar-
chique '...'.-

Mode de renvoi des titres de 'congé expirés
Les demandes de congés de cinq jourset au-dessou:

formées par les agents seront considérées comme dre
demandes de simple permission. — Elles seront adres
sées aux directeurs auxquels est délégué le droit d'y sa-
tisfaire.

Les congés sans retenue, délivrés dans les cas autres
que maladie, ne peuvent précéder ni Suivre immédia-
tement une permission d'absence, sans que le traite
ment des agents soit soumis à retenue pour le temp
exoédant la durée légale dés congés.
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g a s.5 gît ï à"SJ "il 11.1 a* i
Boa n S a S .S 1 >3™

3
S

B B. ~ tapage. a-"4 °~ "3 3 A "*J
m "3 ^^^___ .

4 54 'i 127 à 130 1"
38 99 8 427 3°

4 54 a 130 et 131 1"

4 54 » 131 et 132 1°'
4 54 a 133ctl34 1"
4 54 a 134 à 136 1"
4 54 n 136 à 139 1"
4 54 a 141 cl 142 1"

8 1 là5 343et344 1"

21 52 27 à 30 218 2'

33 83 .15 à 17 21,3';l£,2K23
3*

a 225

38 99 8 à 11 427 à.429 3*

50
11 a 362 4*

60 182 lel2 318 5°

60 182 3et4 319. 5*

61 186 5 à 10 359 à 361 5*
89 278 •• 6ct7. 8*

i

122 u a 499 10'
123 438 4 613et6l4 10"

j

123 439 là6 615et616 10e

t -

5
129 468 let2 247 11°
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Contraventionsaux dispositions de l'article 9 de la
loi du A juin i85g, concernant le transport des valeurs I

déclarées. [Voir VALEURS.) I

Contraventions eu matière de douane ou d'octroi.
[Voir BUREAUX ambulants.)

Contraventions en matière de transportde correspon-
dances. ( Voir TRANSPORTSfrauduleux.)

Contre-seings. (Voir FRANCHISES.)

Contrôle des affranchissementseffectués en timbres-j

v postes I

Contrôleurs départementaux. ( Voir DIRECTION dépar-
tementale.)

Contrôleurs des bureaux ambulants. (Voir BUREAUX

ambulants.)

Conversion de bureaux de distribution en directions..

Copies de quinzaine11°' 3Ô2 et 35a bis.

Modifications apportées dans la conlcxturc et dans
l'usage de ces formules

Renseignements à consigner sur la copie 11° 35a tou-
chant les différentes branches de l'exploitation,et no-

: tamment le service des facteurs attachés aux bureaux
| simples ,
j Contrôle à exercer mensuellement par les inspecteurs
( ' du nombre des erreurs inscrit à la quatrième page de
i la copie 11° 35 2

Les copies n°' 352 et 352 bis doivent être fournies
par les bureaux de distribution

Modification apportée à la formulen° 35:!
Modifications apportées dans la contexture et dans

% ' l'usage deces formules. — Fixation,des époques de leur
.$ envoi| Remise en vigueur des dispositions du 2* alinéa de
I l'article 712 de l'Instruction générale, concernant l'cn-Ivoi par quinzaine des copies 11° 35i

Correspondance de service des fonctionnaires. (Voir
FRANCHISÉS et contre-seings.)

INDICATION1"" «I £ "^
'

'
a .S I g a. £ à

-SSA 1-5 " S j. B
B g: a B,„-B de 3
3 B. a £.£ u : O

a „ s S a =- » ' >» VU'-*v4 ^"a *° a * "^
n3 *5 *"'

(10 13 là6 440 à 442 l*r(22 54 9 à 14 248et249 2*

9 ,, n 425 1"
78 n " 62 7°

18 42 8 56et57 2°
39 103 14 à 16 456 et 457 3'

39 103 14 457 3*

42 112 13 50 4*

i
57 172 1 à 5 205 à 207 5*
91 11 'i 121 8°

i
f

.

106
.

350
.

là.5 260 4 262 9'

.
131 481 là3 438 II",

r
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Correspondance des agents. ( Voir RAPPORTSdes
agents.)

Correspondancesétrangères. (Voir, en outre, COLO-
NIES.)

Lettres affranchies de l'étranger pour la France. —Signes distinctifs de l'affranchissement
Originairesou à destination des îles Canaries..,
A destinationdu territoire russe occupé par les ar-

mées françaises
Imprimés originaires où à destination des colonies

françaises et dé divers pays étrangers i
Correspondancespour l'Australiepar la voie d'Angle-

terre
,

Originaires ou à destination du Portugal.'..
Conservationdés circulaires relatives au service des

correspondances étrangères
Imprimésde ou pour lès pays étrangers et les colonies

échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de
la Tour-et-Tàxis et de Grèce, ou transportés par les
bâtiments dé commerce

Applicationdes timbres P. P., P. D. ou P. F. sur les
correspondancesà destination dé l'extérieur.

Correspondancesoriginairesou à destination tant du
royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et de
l'île de Malte, que des colonies et autres pays d'outre-
mer qui peuvent correspondre avec la France au moyen
des services britanniques

Originaires ou à destination des bureaux français
établis en Turquie et en Egypte

Originaires ou à destination du grand-duché de Bade, idu royaume de Wurtemberg, des principautés de Ho- f
henzollern,du royaume de Saxe et du duché de Sàxc-i
Altenbourg )

Nomenclaturedes bureaux de poste du royaume de)
Wurtemberg j

Tableau indiquant la direction à donner aux corres-
pondances de certainsdépartementspour le grand-duché
de Bade

Correspondancesoriginaires ou à destination du Bré-
sil, de Montevideo et dé Buenos-Ayres, par la voie
dés paquebots sardes.....

Nomenclaturedes colonies et autrespays d'oulrc-mer
vec lesquels là France peut correspondrepar la voie.

des services britanniques

» |
INDICATION

« asi s-5 s|< i
gE| S 8 S &„§

'
d* A2^ S 5- g'S.-S ? ^

B «a R S H « .iî i *s™
B

S s °- » lap'ga.
3*4 •§" " a A "°

*"fl "O |

2 47' a 21 et 22 I" 1

3 49' " 57 '• V i

3 49 »„ 58 1" i

k 59 'i 184 à 186 1" i

( sup. |
5 „ a 258 : 1" 4\
7 66 ii 295 à 301 1"
8 7 n ,367 à 373 i»

10 16 let2 454 à 458 1"

11 19 143 510 et 511 1"

14 29 1 à 4 585 à 587 1"
I !

1 ! '

16 33 là29 634 à 652 1"
s ' '

16 34 1 à26 652 à 669 1"'j
16I 2. 38 là 33 710à 727 1"'}

5UP-

e\
2. 38 „ 728 1"

{ sup. )

:-.. 16 : ' .!
é 2. j 38 u 729 et730' 1"

. .

. sup. j '-.'
e ' '

17 n.y n 26 2°
;r
ie

. . . .
i-17 » n 28 à 35 2°

-
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Correspondancesétrangères. (Suite.)

Transmissiondes correspondancespourMalte, Alexan-
drie, la Nouvelle-Galles du Sud, Victoria, Ceylan,
l'Australie, l'île de Tasmanie: et la Nouvelle-Zélande...

Correspondancesde ou pour Haigerlocli (principauté
de Hohenzollern-Hechingen) .......Instructions sur la direction à donner aux correspon-
dances de France pour l'Espagne, le Portugal, les
Aeores et Gibraltar, par là voie des Pyrénées. ...Nomenclaturedes bureaux de poste du royaume de
Wurtemberg et des principautés de Hohcnzollern,indi-
quant le numéro du rayon auquel chaque bureau ap-
partient

i ....Transmission des correspondances pour Penang,
; Singapore et la Chine

I
_

Correspondances originaires ou à destination des
Etats-Unis, des îles Sandwich, du Mexique et de
Cuba. ...

I Adressées en France à des fonctionnaires. — Taxe
I exigible. ...| De ou pour les ports de Volb, Salonique, Varna,'
ï Sulina, Tulscha, Galatz, Ibraïla, Inéboli,Sinope, Sàm-
p soun, Kcrassunde et Trébizonde;—Conditions d'envoi| et taxes à percevoir ......,..
$> A destinationdés Etats sardes.— Direction àdonner
| à ces correspondances.......| Adressées à Genève ou devant passer par Genève.—i Direction à donner à ces correspondances| Échangées entre la France et diverses colonies an-I glaises par la voie d'Angleterre
'4 De ou pour les provinces de l'empire d'Autriche, la| ville de Belgrade, les îles Ioniennes, la Moldavie, la| Valàchie, les villes de la Turquie desservies par l'office| d'Autriche, la Russie, la Pologne et le royaume du
:ï Grèce
'S Nomenclaturedes bureaux de poste autrichiens......
p Nouveau service de la malle de l'Inde.
:-| Suppression des bureaux de poste autrichiens de
È Caïffa, Jaffa, Tschcschmchet Tulscha.
-:i. Création de bureaux de poste autrichiens à Andri-
i*r : nople et à Chio

Direction des correspondancespour Thononet ËvianI Création de bureaux de poste autrichiens à Candie
à Rétimo, à Jaffà, à Caïffa, à Tripoli de Syrie et à li
Cavale ,...Correspondances échangées tant avec la Bclgiqui
qu'avec les pays d'outre-mer par la voie de la Bel
fmne • • • ....

INDICATION

g et g .s ' g Ta. £ £

3™ aï s o. " la page. B"°4 """S "° s A *8 '
n3 *o

18 n 'i .

73,et74 2*
19 45 1 .à,3- 93 à]96 2*

,

18
II\

f ' 74 2e j

18 » a- 75 à 7,7 2°

18 n
.

n 78cl79 2' >

19 » a 141 2'
19 49 làl9 152 à 161 2*

sup.

i 20 51 10 à.20 181à 185 2° '}

[
22 53 là-7 243el244 2° ;

25 61 1 à 4 357et358 2'

20
.

» " 198 2°
23 n a 306et307 2*

24 ». » 338 2*

26 65 14 8 385 à 389 2* :;

28. 70: là39 453 à 473 2*
28 a a 481 4 516 2°
28 a a 517et518 2°

29 .i » 18 3'

29 u a 18
- 3*

.
29 « » 18 3*

i.
30

; n _ n 64 3.

31 77 là 30 84à91 3«1
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Correspondancesétrangères; (Suite.)
Tableau indiquant les taxes d'affranchissement à per-

cevoir sur les journaux et autres imprimés expédiés dé
là France et de l'Algériepour la Belgique...........

Nomenclature dès bureaux de poste belges...... ..Interruption dii servicedés paquebotsà vapeur amé-
ricains entre Liverpoolet New-York.

Direction que peuvent recevoir les correspondances J

pour Madère et Tênériffe, parla voie d'Angleterre.
. ..Lettres échangées par la voie de l'Autriche, avec lés

habitants de Suhna et de Tulscha.... ...........Correspondances originaires ou à destination de la
Bavière.

Tableau indiquant les bureaux françàisctles bureaux-
: bavarois chargés de l'échange des correspondances entre

les deux offices
Nomenclature des bureaux de poste bavarois

:
Correspondances échangées avec les habitants de là

Prusse et des pays étrangers auxquels là PrUssé sert
d'intermédiaire

Condition de transmission des lettres expédiées de
France, par là voie des paqùébots-postcsfrançais, pour
certaines villes de là Turquie où n'existent pas de bu-
reaux de poste français, et direction à donner à ceslettres..,

-.Direction des correspondances pour lé Brassus, le
Lieu ; le Pont et le Sentier (Suisse)

Les lettres venant de l'étranger tombées en rebut
sont classées dans les rebuts journaliers

Correspondances pour les Babàmas et Cuba par la
voie d'Angleterre..,

Publication du tarif général des taxes à percevoir sur
les correspondances à destination ou provenant de l'é-
tranger.

Correspondances pour Adalia (Turquied'Asie)
Correspondances pour Malte, Alexandrie, les Indes

orientales, 1 archipel Indien, là Chine et l'Australie.
— Tableau indiquant les dates d'expédition des dé-
pêches...

Lettres chargées adressées à des destinataires, partis
pour l'étranger.—Taxecomplémentairedont ces lettres
sont passibles

Correspondances adressées à dès destinataires partis
pourl'Espagne. — Conditions auxquelles ces Correspon-
dances doivent être livrées par le bureau d'échange..

. .Correspondances pour les militaires et marins faisant
partie de l'escadrede l'Adriatique

Correspondances pour lès îles Ioniennes parla voit
anglaisé....

. .

INDICATION

ei g-s
gi. si \ t
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31 77 -, 100 à 103 3°
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'. „ Vu' 3*

sup.

33 n n 227 3° j
34 85 tà27 246 à 253 3°

34 n a 258et259 3°
34 - ,i 260 à 269 3°
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1°' J 86 là 40 272 à 285 3'
I

sup.
|

36 94 1 à 4 370et37l 3'

37 a u 409 3e

41 109 3 5 4

41 u „ 2'i If

42 111 l J, 8 45et46 4*
42 111 9 46 4°

42 „ „ 53et54 4°
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44 119 5et6« 119etl20 4*
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Correspondances étrangères. (Suite.)
Lettres ordinaires contenant des valeurs prohibées,

provenant ou à destination dè-fetranger,............
Journaux pour là Russie. — Conditions d'entrée et

dé circulation sur lé territoire de l'empire russe
.Directiondés correspondancespour le Luxembourg..

Correspondances originaires où à destination de là
Lombardie ,Rétablissementdes rapports entre la France et l'Au-
triche par là voie de la Sardàigne

Correspondancesprovenant on à destination du corps.)
expéditionnaire en Chine '

Exécution de là convention de poste conclue entré
la France çl l'Espagne , le 5 août 185o...

Transmission dés correspondances pour les Etats-
.\ ; Unis, par là voie des paquebots canadiens.,.

*' f Nomenclaturedes bureaux de poste espagnols et des
possessions espagnoles dès Canaries et de l'Afrique sep-
tentrionale. — Taxe à percevoir

Modification dans.la nomenclature des. bureaux de.
poste autrichiens

Transmissiondés correspondances pour là Nouvelle-
Grenade et l'Amériquecentrale, et pour Ceylan......

Direction à donneraux correspondancesexpédiéesde
France en Suisse

Nomenclaturedes bureauxde postessuisses I

Service mensuel, par paquebots à vapeur, entre Bor-1
deaux et Rio-Janèiro

-,

I

Taxe à percevoir sur les correspondancesadresséesde
France, par les paquebots-postesfrançais, pour le Por-
tugal ,

les îles du Gap-Vertet le Brésil
Itinérairedes paquebots-postesfrançaisde la ligne de

Bordeaux au Brésil.
Nomenclaturedes bureauxde posteduBrésil.......
Les paquebots"britanniquesde la ligne de Livcrpool

à New-York touchent à Qucenstown (Irlande)........
Les correspondances pour Maurice, la Réunion,

Màyotte, Sainte-Mariede Madagascar (voie de Suez):,
partent de Marseille le 28 de chaque mois.

Lettres échangéesentre là France et les possessions
britanniques d'Asie. — Affranchissementfacultatif. —Chargements admis

~~r '
-

Dispositions temporaires concernant les. correspon-
dances échangées entre là France, y compris la Savoie
et l'arrondissement dé Nice, d'unepart, et là Sardàigne,
la Lombardie, Parme, Modène, là Toscane et lès Rp-
maghes, d'autre part.

Nomenclature dès bureaux sàrdès, y compris ceux,
des provincesannexées

_INDÏCATiOH«ai"-—™"^—^-^
E .3 S -| S'o- Z ' •

-m. S -««2 -S 9 ~~ -à SIf 'S'C-lL-VÏ' de 1
Bçq, H'g BS"°: . : >Sa -SA M:Bi 's u P*8e• B-a =: TJ- = B a -o

.

47 135 68 259 4*

48 n „ 297 4*
48 n . . n 297 4*

48 n ,, 298 4°

50 n „ 359 4°
52 152 1 à 14 412 à 415 4*
77 233 ,, 4ct5 7°

53 157 1 à 30 4 à 12 5°

.
53 n n 39 5°

53 11 n 40 à 47 5°

53 n „ 50 5°

55 n n 127 ; 5°

55 n „ 127 à 135 5°
55 - 11

134 à 1391 5*

56 167 1 à 9 155 à 157 5*

56 167 » 158 à 160 5*

56 11 n 179 5°
56 ..„...„ 182 à 187 5*

t ;
.57 11 ,1 219 5*

'.

.
57 ,1 .. ,1 220 5'

5 : ' '

58 176 là 12 239à 241 ' 5*

e. ''.''
»-. ;-.-'-,.- :.58 177 là5 242à244 5*

x,
..58 1. .. 253 à 263: 5*
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Correspondances étrangères. (Suite.)
Taxes à percevoir par les bureaux français pour les

correspondances à destinationou provenant des posses-
sions anglaisés d'Asie et des territoires de Modène, de
Parme, de la Lombardie, des Roinàgnes et de la Tos-
cane

Correspondances pour les établissements français-dé:
l'Océanie occidentale, Ceylan, l'Australie et la Nou-
velle-Zélande,—Modification de service......:......

Création d'un bureau de poste autrichien à Ré-
timo...........

Nouvelleorganisation du service des paquebots-postes
français dés lignes de Syrie, de Beyrouth et de l'Archi-
pel

.,.
* Exécution de la convention de poste conclue entre la

France et le Brésil, le 7 juillet 1860
,.Ouverture de la ligne des paquebots-postes français

entre Rio-de-Janeiro et Buenos-Ayrcs.
Itinéraire du paquebot-postefrançais de là ligne de

la Plala
Exécution de la convention de poste conclue entre la

Franceet la Sardàigne, le 4 septembre 1860
Les cartes-portraits photographiées ne sont pas sus-

ceptibles d'êtres admises au bénéfice de là taxe réduite
lorsqu'elles sont à destination de l'étranger

Recommandation aux agents qui ont à relever des ir-
régularités en matière d'affranchissementpourl'étranger
de remplir exactement le bulletin n° 564.

Notification d'un décret concernant lés lettreséchan-
gées entre là Franceet l'île Maurice

Les suppléments de journaux exclusivement consa-
crés à la publication des débats législatifs, et expédiés
de Francepour les coloniesfrançaises,sont exemptsdes
droits de poste français .. ..:....

Suppression de la seconde expédition mensuelle pour
Penang, Singaporeet la Chine

Rétablissement de celte seconde expédition........
Direction des correspondances à destination de Cé-

sanne ( province de Turin),, .............Notification du décret impérial du 25 août 1861,
concernant lés échantillons de marchandises et les
épreuves d'impression corrigées à la main de ou pour la
Belgique. —Instructionsà ce sujet

,. :Application des dispositions de la convention du
4 septembre 1866 aux correspondances provenant ou à
destination des provinces napolitaines et siciliennes...-.<

Tableau des taxes étrangères applicables aux corres-
pondances de"service circulanten franchise sur le iterrir
loire français..

. .... .,, ...... .....Provinces du royaumed'Italie. ;

INDICATIONI
« I w

«
I I

S *" S -s S "o. S I I
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ns -a

58 n a 264et265 5*

58 11 -vi 266 5°

59 » a 292 5*

60 n n 326el327 5* '

61 184 'l-à-27 343 à 349 5°

61 185 1 à 9 353 à 355 5°

61 ii » 365 5'

64 194 là36 451 à 459 5*

68
,1!

» 129 6*

68 n n 133 6*

69 211 làl2 170 à 172 6*

5
69 212 1 à 4. i 174ell75 6'

r
,.

69 n- 11
181 6*

72 n. n 280 6* I

70 n 11
i 221 6*

I

!S i ' : ' - -l

a-
72 218 1 à 7 265et266; 6*
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.
73: 221! 1 àlO 299 4 301! 6*

s- • --.ir Si-': - -i

.. 73 » » 316 à 318 6"
73 n n 320 6"
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Correspondances étrangères. (Suite. )

Nomenclature des bureaux de poste du royaume
d'Italie,

Notification d'un décret, concernant les correspon-
dances de ou pour le Hanovre, transmises à découvert
par l'intermédiaire des postes de Prusse

Notification d'un décret qui fixe la taxe des lettres
provenantou à destination des bureaux de posté fran-
çais établis en Turquieet en Egypte

Exécution de la convention additionnelle à la con-
vention de poste du 21 mai iS58, conclue entre la
France et la Prusse, le 9 juillet 1861. — Notification
d'un décretpour l'exécution de cetteconvention......

Dépôt et distribution dans les bureaux français des
,' t lettres contenant îles valeurs déclarées, à destination ou

1 originairesde la Prusse
Responsabilité de l'administration française et des

administrations étrangères
Comptabilité
Direction des lettres contenantdes valeurs déclarées

à .destination de la Prusse ou devant passer par la
Prusse.. ,Dispositions communes aux lettres chargées et aux
lettres contenant des valeurs déclarées

Notification du décret du 7 novembre 1861, concer-
nant l'échange entre la France el la Grande-Bretagne,
des échantillons de marchandises,des photographies et
des papiers manuscrits n'ayant pas le caractère d'une
correspondance actuelle et personnelle^ — Instructions
à ce sujet. — Correctionsau tarifn" 1185

Modification apportée, par suite de la loi du 18 juin
1861, dans la progression de la taxe des lettres échan-
gées entre la France et les colonies françaises au moyen
desbâtiments à voiles.

.Instructions au sujet des correspondances adressées
aux troupes de terre et de mer en Cochinchinerappe-
lées en France

Publication d'un nouveau tarif général des taxés
(n° n85) à percevoir sur les correspondances à desti-
nation ou provenant des colonies françaises et dès pays
étrangers

"f; Lettres chargées à destination de l'étranger déposées
en France. — Le lieu de destination doit être' désigné
en langue française et écrit en caractères français sur la
sùscription

,'Correspondances provenant ou à destination des
forces militaires françaises de terre et de mer: au
Mexique ...,...,,..

INDICATION
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1

76 227 24et25 426 6'
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Correspondances étrangères. (Suite.)
Notificationd'un décret concernantles lettres échan-

gées entre la France et les possessions britanniquesde
Victoria, de là Nouvelle-Gallesdu Sud, de l'Australie
occidentale, de Quecnslànd et de la Nouvelle-Zélande.

— Instructions à ce sujet. — Corrections au tarif
n° n85

Conditions que doivent remplir les échantillons de
marchandises à destination de l'étranger pour être ad-
mis à jouir d'une modération de taxe

Les lettres adressées aux troupes de terre et de mer
en Cochinchine et en Chine ne peuvent être transmises
par là voie des bâtiments français qu'autant que les en-
voyeurs ont indiqué eux-mêmes cette voie sur l'adresse.

Nomenclature des bureaux de poste établis dans les
colonies australiennes delà Grande-Bretagne

Exécution de la convention de poste conclue entre la
France et l'Office des postes féodales d'Allemagne, le
>.

5 novembre 1861
Désignationdes objets dont la transmission est réglée

parla convention du 25 novembre 1861
Lettres ordinaires
Lettres chargées
Lettres contenant des valeurs déclarées
Dispositions communes aux lettres chargées et aux

lettres contenantdesvaleursdéclarées
Lettres ordinaires, échantillons de marchandises et

imprimés réexpédiés pour destinataires ayant changé de
résidence

Échantillons de marchandises
Imprimésde toute nature —

.
Franchises , .....Dispositionsdiverses.
Nomenclature des bureaux de poste de l'Office de la

Tour-et-Taxis.
Lettres non affranchiesoù insuffisammentaffranchies

adressées aux troupes de terre et de mer en Cochin-
chineet en Chine.

Organisation d'un service mensuel par paquebotsà
vapeur entre Saint-Nazairc et là Vera-Cruz. — Notifi-
cation de deux décrets concernant les correspondances
transportées par ces paquebots. — Instructions à ce
sujet

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances de ou pour la Guadeloupe, acheminéesau moyen
des paqubots-postes français de la ligne de Saint-Nazairc
à la Vera-Cruz. — Instructionsà ce sujet.

Création de deux bureaux de poste autrichiens en
Turquie, l'un à Czcrnavotlà (sur le Danube), et l'autre
à Kustendjé (prèsde la mer Noire)

INDICATION
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Ouvertureet itinéraires des lignes provisoires de ITn-
do-Clûne

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de
départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la Com-
pagnie des Messageries impériales affectés au transport
des correspondances pour les Indes orientales, la Co-
chinchinc et la Chine

Taxes et affranchissement des correspondances trans-
mises au moyen du service postal français de l'Indo-
Chine

Modifications d'itinéraires des lignes de la Méditer-
ranée.

Tableau indiquantla marche ainsi que les heures de
X départ et d'arrivée des paquebotseffectuant le service

des lignes postales de la Méditerranée, de la mer Noire
et du Danube.

,Tableaux spéciaux de là correspondance établie à
Alexandrie entre les paquebots des lignes d'Egypte et
de Syrie

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
percevoir en France et eh Algérie, sur les correspon-
dances transmises par la voie des paquebots-postesfran-
çais et de l'isthme de Suez et provenant ou à destina-
tion des possessionsbritanniques d'Asie. — Instructions
à ce sujet,

Création d'un bureau français de distribution à Suez
(Egypte) et d'une direction de poste française à Shang-
hai (Chine).— Notificationd'un décret portant fixation
des taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour
le bureau français de Shang-haï. — Instructions à ce
sujet

Dispositions relatives au service postal de l'Indo
Chiné,

,Notification d'un décret portant fixation des taxes i
percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et le:
imprimés transmispar la voie des paquebots-postes Iran
çais et provenant ou à destinationdes colonies anglaise
d'Amérique. — Instructionsà -ce sujet

Ouverture d'un service de la Martiniqueà la Guade

.,
loupe et aux Antilles anglaises. — Itinéraire

Notification d'un décret concernant les lettres échan
gées entre la France et les possessions britannique
d'Asie.— Instructions à ce sujet

i Tableaux spéciaux de la correspondance établie
Alexandrie, entre les paquebots des lignes d'Egypte tde Syrie, pour le 2° semestre de i863 ,

INDICATION
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Correspondances étrangères. (Suite).

Exécution de là conventionadditionnelleà la conven-
tion de posté du ig mars i858, conclue entre la France
«t la Bavière le g mai 1863. — Notification d'un décret
pour l'exécution de cette convention. — Instructions
.à ce sujet.

Dépôt et distribution dans lés bureaux français dés
lettres contenantdes valeursdéclarées

Responsabilitéde l'administrationfrançaise et des ad-
ministrationsétrangères..

Comptabilité
Direction des lettres contenant des valeurs déclarées

à destination de là Bavière
Dispositions communes aux lettres chargées et aux

lettres contenant des valeurs déclarées
Notifications d'un décret concernant les correspon-

dances échangées entre la France et ses colonies par
lavoie des paquebots-postes français ou britanniques.—
Instructions à ce sujet

•TarifA dela taxe des lettres, des échantillons de mar-
-
chandises et des imprimés de toute nature échangés
entre la Franceet ses colonies, au moyen despaquebots-
postes français ou britanniques, et de la taxe des lettres
et des imprimés de toute nature adressés d'une colonie
française à une autre colonie française par l'intermé-
diaire des postes métropolitaines

Tarif B des taxes à percevoir dans les colonies «t
établissements français sur les lettres et les imprimésde
toute nature adressésà l'étranger ou reçus de l'étranger
par l'intermédiairedes postes de la métropole

Lettres adressées aux voyageurs embarqués sur les
paquebots britanniquesdeslignes de Liverpoolà Boston
et à New-York.

Les habitants de là France et de l'Algérie peuvent
échanger avec ceux dès îles SeycheHes, par là voie de
Suez et des paquebots britanniques, des lettres ordi-
naires et des imprimés de toute nature en feuilles, bro-
chés ou reliés, aux conditions indiquées par la 54° sec-
tion du tarif 1185

Tableaux spéciaux de là correspondance établie i
Alexandrie, entre les paquebots des lignes dé Syrie e
d'Egypte, pour Tannée1864

'Dispositionsnouvelles introduitesdans l'itinérairede:
-paquebots de la ligne de Thessalie.

Modificationsapportéesdans les itinéraires dès ligne
.'dii Levant, d'Italie indirecte (Marseille à Malte) e
«d'Italie directe (Marseille à Naples).— Décisions mi
nistëriellesdes2 et 26 avril 1864.. ......

.
INDICATION I
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Correspondancesétrangères. (Suite.)
Modifications temporaires et périodiques apportées

dans la marche des paquebots des lignés de l'Indo-
Chine. ^...... ^ y. ....... !

Service des lignes du Danube et de là mèr Noire. -^
Itinéraire de la ligne de Trébizonde et de là lignédu
Danube — ..........Misé en activité de la ligne postale du Havre à;New-|
York. — Itinéraire ,••'•' j

Organisation provisoire d'un service mensuel, par
paquebots à vapeur, entré le Havre et New-York. -^
Notification d'un décretconcernantles imprimés traits-
portés par ces paquebots. ^— Instructionsà ce sujet.,.

Organisation d'un service mensuel par paquebots à
vàpcUr entre Suez et là Réunion et Maurice; "- Notifi-

'y cation de deux décrets concernantles correspondances
transportéespar ces paquebots. —^ Instructions à ce
sujet.

Notification d'un décret portant fixation déS t'axes à
percevoir, en France et en Algérie, sur les lettres et lès
imprimés transmis par là voie despàquebots-poslesfran-
çais et provenant ou à destination des Indes néerlan-
daises. — Instructionsà ce sujet ;journaux pour la Russie. — Conditions d'expédi-)
lion ' ..;..;.....(

Modifications introduitesdans le réseau dès lignés de
l'Indo-Chinc.— Itinéraires

Échantillonspour là Prusse et lés États d'Allemagne
auxquels là Prusse sert d'intermédiaire.-^- Limité de
poids

Création d'un bureau de poste autrichien à Lagos
(Turquie),

Exécution d'une convention conclue entre là France
et l'Italie pour lès envois d'argent ail moyen de man-
dats de poste; — Notificationde cette convention,,d'un
règlementdé détail et d'ordre arrêté èhtre l'Administra-
tion des postes de France et l'Administration des postes
d'Italie pour ëïi assurer l'exécution, et d'Im décret im-
Îiérialreproduisant, éh ce qu'elles ontd'obligatoire pour
e public français, les dispositions de la convention et

du règlement susmentionnés. ( Voir ARTICLESd'argent.);

.,
Correspondances pour le corps expéditionnaire dû

Mexique.— Nouvelles recommandations au sujet de
l'affranchissementdé ces correspondances:et de là direc-
tion à leur donner.

Échantillons pour la Bavière. —- Limite dé poids....
Échantillons ppùr les pays desservispar les postes de

la Toiir-et-Tàxis.— Limite: dé poids...............
Remaniementdans le service dès paquebotsdes lignes

dé la Méditerranée
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Correspondances étrangères. (Suite.)
Notification d'un décret concernantles lettres échan-

gées entre la France et l'île Maurice par la voie des
paquebots-postes français.—Instructionsà ce sujet....

Notificationd'un décret concernantles lettres échan-
gées entre la France et les coloniesanglaises de Sainte-
Lucie, Saint-Vincent, la Grenade et là Trinité.— Ins-
tructionsà ce sujet.

Modifications dans les itinéraires de la ligne du
Mexique et de la ligne annexe de la Martinique à la
Guadeloupe

Correspondances échangées, par la voiede l'Espagne,
entre les habitants de là France et de l'Algérie, d'une
part, et les habitants du Portugal, des Açores et de
Madère, d'autrepart

Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les échan-
tillons échangésentre la France et la Grande-Bretagne.

Notification du décret impérialdu 27 novembre 1864,
concernant l'échange entre la France et ses colonies des
échantillons de marchandises et des papiers de com-
merce ou d'affaires. — Instructions à cesujet

Transmission des échantillons entre la France et
Alexandrie par la voie des paquebotsbritanniques....

Suppressionet créationde bureaux dans le royaume
dé Wurtemberg

Nomenclature des bureaux de poste du royaume de
Wurtemberg et des principautésde Hohenzollern, indi-
quant le numéro du rayon auquel chaque bureau ap-
partient.;

Ligne du Havre à New-York. — Itinéraire complé-
mentaire pour l'année 1866

Bureaux autorisésà délivreret à payer des mandats
d'articles d'argent internationaux '.

Transmission des correspondances polir le cap de
Bonne-Espérance et Port-Natal,par la voie dé Suez et
des paquebotsbritanniques.

Tableau indiquant pour l'année i865 le mouvement
des paquebots-postes français

Lettresoriginaires del'étranger. — Détaxeset réduc-
tion détaxes ..........Création de deux nouvelles lignes de paquebotsde
Liverpool à Bélize (Hondurasbritannique) et à Tampico
(Mexique)

INDICATION
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Correspondancesétrangères. (Suite.)

Nouvel itinéraire de là ligne des États-Unis.
J

Notificationd'undécret impérial concernantl'échange
des échantillons de marchandises entre la France et
fAlgérie, d'une part, et le bureau français de Shang-
haï, d'autre pari

Correspondances à destination de l'étranger extraites
des boîtes mobiles par lespréposésdes postes aux gares.

. — Instructionsà ce sujet;
Direction des correspondances pour les États-Unis...
Correspondancesoriginaires de la France et dés pays

auxquels la France sert d'intermédiaire, à destination

.
de là république de Saint-Marin et tiice versa. — Appli-
cation à la république de Saint-Marin des dispositions

; de la convention du 8 avril i864
>
réglant l'échangedes

mandats de poste franco-italiens
Suppression de la ligne d'Italie indirecte. — Nouvel

itinérairede la ligne d'Italiedirecte
Création' d'un bureau de poste français à Yokohama

(Japon). —-
Notification d'un décret portantfixationdes

taxes à percevoir sur les correspondances de ou pour le
bureaufrançaisd'Yokahama,— Instructionsà ce sujet.

Les lettres à destination de l'étranger paraissant con-
tenir des valeurs ou autres objets précieux doivent être
acheminées avec la formalité du chargement d'office
jusqu'auxbureauxd'échangeou de port de mer qui ont
à leur donner cours

Échantillons de marchandises deou pour le royaume
d'Italie. — Peuvent être misdans des sacs en papier ou
en toile fermésau moyen d'une ficelle facile à dénouer.

Ouverture et organisation du service dés-lignes des
Antilles.—Itinéraire

Ligne du Japon. — Ouverture de celte ligne. — Or-
ganisation.— Itinéraire

Notification de deux décrets concernant les corres-
pondancestransportées par les paquebots-postesfrançais
•des lignes des Antilleset du Mexique.— Instructionsà
-ce sujet

Exécution delà convention-de poste conclue entre la\
France et la Suisse le 22 mars i865. — Notification!

~i ' d'un décret pour l'exécution de cette convention. —1
Instructions à ce sujet J

Notificationd'une convention conclueentre la France
et la Suisse pour les envois d'argent an moyen deman-1
datsde poste et du règlementde détail et d'ordre arrêté!
entre l'Administration des postesdeFranceet l'Adminis-]
tration des postes de Suisse pour l'exécution de cette |
convention. — Notificationd'un décret impérial relatif1

au même objet. — Instructionsà ce sujet
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Correspondances étrangères.( Suilc.)

Texte de là convention susmentionnée \

Textedu règlementdèdétail et d'ordre susmentionné, j
Tableau indiquant les bureaux d'échangé français!,

sur lesquels-doivent être dirigés, lés lettres ordinaires,J
lés lettres,chargées sans déclaration de valeurs, les pa-f
piers d'affaires, les échantillonsde marchandises et les!

t
imprimés de toute nature expédiés de la France et del
l'Algérie à destinationde la Suisse ... J

Tableau indiquant tant, les bureaux d'échange fran-
-çais sur lesquels doivent être dirigées les lettreschar- j

gées: contenant des valeurs déclarées expédiées de lai
France et de l'Algérie pour la Suisse, que les bureaux )
d'échange suisses auxquels les bureaux d'échange fràn-l
çais doivent livrer les lettres chargées renfermant des]
valeurs déclarées

Notification d'un décret concernant lés lettres échan-
:

gées entrela Franceetlescoloniesanglaisesdela Guyane
et de la Jamaïque.— Instructions à ce sujet

Suppression du bureau français de Bâle.— Direction
dès correspondances pour le grand-duché de Bade et.

.

l'Autriche.
Echantillons dé marchandises dé là France pour la

Suisse.— Dispositionsspéciales
Direction des correspondancespour le Venezuela...
Notificationd'un décret impérial concernant les cor-

respondances originaires ou à destination des bureaux

.
de poste français établis en Turquie, en Egypte, à
Tunis et à Tanger. —- Instructions à ce sujet.....

.Notification,'d'une convention conclue,entre laFrance
et la Belgique pour les envois d'argent au moyen de
mandatsde poste, et du règlement de détail et d'ordre
arrêté entre l'Administration des postes dé France etfAdministration des.postes: de Belgiquepour l'exécution

:
de cette convention. Notification d'un décret impérial

;
relatifau même objet.— Instructions à ce sujet......

Texte de la conventionprécitée

. Texte du règlement de détail et d'ordre précité....
Exécutionde là convention additionnelleà la canven-

•
tion de posté du 3 décembre i 807 entrera Francoet la

:
Belgique, conclue le 27 février 18.60.-^- Notification
d'un décret pour l'exécution de cette convention addi-

i tionnelle. —r
Instructions à ce Sujet................

i

.
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Correspondances étrangères. (Suite.)

Notification d'un décret impérial concernant les cor-
respondanceséchangées, par l'intermédiaire des postes
de la Tour-et-Taxis, entre les habitants de là France et
dé l'Algérie* d'une part, et les habitants des duchés de
Schleswig, de Holstein et de Lauenbourg, de la prin-
cipauté de Lubeck, de Héligoland, du Danemarck, de
là Suède, de la Norwége, de l'Islande, des îles Féroc et
du Groenland, d'autre part. — Instructions à ce sujet.

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
percevoiren Franceet eii Algérie sur les correspondances
à destination ou provenant dé divers pays étrangers.

. ..Création d'un bureau françaisde distributionau Caire
(Egypte).

—- Instructions à ce sujet;
-^ Notification d'un décret impérial pour l'exécution de

la convention additionnelle aux conventionsde poste des
21 mail858 et 3 et g juillet 1861, conclue le 3 juillet
1865 entre la France et la Prusse

Notification d'un décret impérial concernant les cor-
respondanceséchangées, parla voie de l'isthme de Pa-
nama, entre les ports de la métropole et les postes co-
loniales des îles Marquises, des îles Basses et des îles de
la Société.,

Publication d'un nouveau tarifgénéral (n° 1185) des
taxes à percevoir sur les correspondances à destination
ou provenant des colonies françaises et des pays étran-
gers , • • •_ -.Demandes de visa pour date de mandats interna-
tionaux périmés

Nouvel itinéraire de la ligne de Saint-Thomas à là
Jamaïque,

. . .Tableaux indiquant les bureaux d'échange français
sur lesquels doivent être dirigéesles correspondancesde
toute nature expédiées de France et d'Algérie à destina-
tion de la Belgique

Notification d'un décret concernant les correspon-
dances échangées, par l'intermédiaire des Postes de
Prusse, entre les habitants de la France et de l'Algérie
et les habitants du duché de Lauenbourg. —- Instruc-
tions à ce sujet ,Journaux, gazettes et feuilles périodiques pour la
Russie.—Conditionsd'entrée et dé circulation.........

Notification d'un décret concernant les journaux et
autres imprimés dé là France pour la Suède Ins-
tructions à ce sujet

Transmissiondes correspondancespour les États-Unis
par suite de la nouvelle organisation du service postal
de là ligne du Havre à NeW-York..,
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Correspondancesétrangères. (Suite.)

Correspondances de ou pour là Moldavie et la Vala-
chie. — Taxes applicables suivant là voie d'expédi-
tion..

Conditions d'envoi des échantillons pour la Russie:.
.

f
;Notificationd'un décret concernant les lettres échan-\

gées entre la France et les; Indes néerlandaises par laf
voie des paquebots français ou des paquebots britan-[
niques et néerlandais. — Instructions à ce sujet...... J

Nouveau nom du chef-lieu de là Nouvellc-Càlédb-j
nie 1

Suppression des lignes de paquebots anglais pour lei
Honduras britannique et Tampico -. f

Notification de changements survenusdans la marîV.cJ
de paquebots de la ligne des Antilles I

Notification d'un décret portant fixation des taxes à
percevoir sur lés lettres à destination ou provenant des
Scychclles. — Instructions à ce sujet. — Suppression
du service des paquebots britanniques entre Suez et
l'île Maurice

Cessation de l'acheminement, par la voie de Suez,
des correspondances pour le cap dé Bonne-Espérance
et Port-Natal

Transmission,,par la voie: de Panama, des correspon-
dances pour les Etats d'Amérique du centre, à l'excep-
tion du Nicaragua..

Création d'un service de paquebots britanniques af-
fectés au transport des dépêches entre Ccylan et le cap
de Bonne-Espérance.— Transmission, par celte voie,
des correspondances françaises pour l'île Maurice, Port-
Natal et le cap de Bonne-Espérance.

Notification d'un décret concernant les lettres, les
échantillons de marchandises et les imprimés, échangés
entre là France et là colonie anglaise du cap de Bonne-
Espérance, par là voie de Suez et des paquebots britan-
niques. —- Instructions à ce sujet

,

Table alphabétique des noms des lieuxprincipauxde
la colonie anglaise du cap de Bonne-Espérance

Notificationd'undécretconcernantlescorrespondances
originaires ou à destination du Venezuela transportées
par les paquebots français .•Notification d'Un décret concernant les correspon-
dances originaires ou à destination de la Nouvelle-
Zélande et de l'Australie acheminées par là voie de,Pa-
nama et des paquebots britanniques. — Instructions à
ce sujet. , ....
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Correspondances étrangères. ( Suite.)

Notification d'un décret pour l'exécution dé la Con-
vention additionnelle à là convention de poste du 1"
avril i853, entre là France et lès Etals-Pontificaux,'
conclue le 1 1

juillet i865, et de la déclaration signée
à Rome le 3 avril 1866. — Instructions à ce sujet.. 1

Tableau indiquant les bureaux d'échange français et
pontificaux 1

Nomenclature des lieux compris dans là circonscrip-
tion dés bureaux de poste dé Civita-Vecchiaet de Vi-
terbe pour l'échange des correspondances avec la -
France

Notification d'un décret pour l'exécution de la con-
vention dé poste conclue entre la France et le Portu-
gal, le z/t décembre i865. — Instructions à ce sujet..

Tableau indiquant les bureaux d'échange français et
portugais

Nomenclature des bureaux dé poste du royaume de
Portugal et des îles adjacentes (Madère et Acores)....

Conversion de la monnaie portugaise en monnaie
française -,••.•Établissementde nouvelles lignes maritimes postales
de Fort-de-Frànccsur la Guàyra et Porto-Cabello et de
laHavanesur la Nouvelle-Orléans.— Modifications d'iti-
néraires.

Modificationssurvenuesdans lés itinérairesdu réseau
des Antilles

• • -Nomenclature des localités situées dans là colonie
britannique du cap de Bonne-Espérance.

Assimilation complète des correspondances originaires
ou à destinationde la Yénétie, à celles du ou pour le
royaumed'Italie

Notificationd'un décret concernant les lettres échan-
gées entre là France et là Guyane hollandaise, par là I

voie des paquebots français ou dés paquebots britan-
niques et néerlandais.

—-
Instructions à ce sujet......

Mise à exécution de là décision qui à créé Un service
des articles d'argent pour la Nouvelle-Calédonie

Conditions d'envoi dès imprimés non périodiques à
destination de l'Autriche ou passant par l'Autriche. ..Correspondances à destination ou provenant des du-

i ' chés de Schleswig et de Holstein. — Leur achemine-
ment par l'intermédiairedés Postes dé Prusse

Ç/OStnnites dès agents de l'Administration.

Habillementet équipement dés facteurs dans les dé-
partements................................Modificationdans le costume des facteurs ruraux...

INTJIÇ ATtON I

~" o ' 1
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Costumes des agents de l'administration. (Suite.)
Obligation pour les facteursd'être revêtus de la tenue

d'uniforme.
Modification dans l'uniforme des facteurs

Courriers-convoyeurs.
Les courriers-convoyeurs sont placés, en ce qui con-

cerne la surveillance, dans les attributions du bureau
du service général

Surveillanceà exercer sur les courriers-convoyeurs..
'
Échange des dépêchesdans les gares et lès stations

de chemins de fer
Enquêtes sur les irrégularités imputables aux cour-

riers-convoyeurs '
Courriers-convoyeurs momentanément éloignés de

leur service. — Liquidation de l'indemnité due aux in-
térimaires

Bulletins destinés à servir d'avis au public toutes les
fois que les paquets du Moniteur du matin ou du soir
devront faire défaut dans une localité quelconque par
suite du relard qu'aura éprouvé leur dépôt à la poste..

Suppression des états mensuels n" 85 bis et bimen-
suels n° 85 ter concernant la surveillance des courriers-
convoyeurs. — Affectation du n° 85 bis à la formule
créée sous le n° 85 qaaler.

Conservation par les directeurs des procès-verbaux
n° 62a de vérification du chargement des courriers-
convoyeurs

Serment des courriers-convoyeurs
Nouvelle répartitiondes indemnitésde frais de dépla-

cement allouéesaux courriers-convoyeurs
Relevage par les courriers-convoyeurs des lettres con-

tenues dans les boîtes mobilesétablies aux gares des che-
mins de fer

Mode de transmission des plaintes n" 383 formulées
contre les courriers-convoyeurs. — Distinction à établii
entre les formules n" 383 et 383 bis

Saisie des indemnitésallouées aux sous-agents chargé:
du transport des dépêches

Courriers d'entreprise.
Obligationpourles courriers de se trouveraubureai

expéditeur dix minutes avant l'heure du départ. —Mesures à prendre en cas d'inexactitudede là part de
courriers .....,....;...L'accès dans» l'intérieur du bureau est interdit au:
courriers et autres agents non assermentés

- Surveillance à exercer sur le service et la conduit
des courriers

INDICATION
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Courriers d'entreprise. (Suite.)

Obligation imposéeaux entrepreneurs de renfermer
les dépêches dans un coffre particulier fermant à clef..

La surveillance! des services par entreprise exécutés
dans plusieurs départementsà la fois appartient égale-
ment à tous les inspecteurs dé ces départements..

Les demandés de crédits spéciaux et facultatifs pour
le payementdes mandats trimestriels des entrepreneurs
du transport des dépêches devront, à l'avenir, être
adressées par les directeurs aux inspecteurs, qui les
transmettrontau directeurgénéral

Renseignements à fournir sur les soumissionnaires
des entreprisesde transport de dépêches

Exécution de la loi du i3 brumaire an vu, sur le
timbre.— Observationrelative aux demandes dès entre-
preneurs

Escorte des dépêches pendant la nuit dans le trajet
des bureaux de poste aux gares

Revuessemestriellesdu matérieldes servicespar entre-
prise. — Constatation de ces revues. — Nouvelles dis-
positions y relatives

Nouveaux parts des courriers-convoyeurs n* 85 bis...
Envoi à l'Administration des pièces relatives à la sur-

veillance des services de transport de dépêches et des
relais.

Envoi à l'Administration des partset dès relevés n" 85
des services de transport de dépêches. — Présentation
au Conseil' des propositions dé retenues

Blâmes encourus par les entrepreneurs
Surveillance directe et journalière des services de

transport de dépêches
Revues semestriellesdu matériel affecté aux services

de transport de dépêches
Fermeture des coffres à dépêches.
Déconfiture dès entrepreneurs.
Surveillance des services par entreprise
Nouvelles formules n"' 85 et 383 bis. — De leur

usage
Enquêteà effectuerd'oftîce par les inspecteurs dans le

cas d'opposition'sur le salaire des entrepreneurs....
.£.Cahierdes charges de." entrepreneurs dé transportdie

dépêche. — De l'exécuti n de ses clauses
Erreurs à éviter dans la citation des articles du cahiei

des charges
Doublé dte cahier des charges:k transmettre au bu-

reau du service général ......'..
Formulesn"' 85 et 383! bis. —Des renseignement!

I qu'ellesdoivent contenir..
,

INDICATION
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Courriersd'entreprise. (Suite.) ™

Parts des courriers d'entreprise. — Indication de
l'heure du passage aux bureaux dé la route.. j

Expédition des courriers. — Remise des parts J

Surveillancedes courriers. —Observationsgénérales. ]

Marche des courriers. — Règlement des horloges des
bureaux de poste

Publicationdes services dé transport dé dépêches. —Emploi exclusif des nouvelles formules du cahier des
charges

Boîtes mobiles adaptées aux voitures des courriers
par entreprise. — Instructions à ce sujet

Répartition,entre les établissementsde posteintermé-
diaires

,
du temps accorde à chaque entrepreneur de

transport de dépêches pour effectuer la totalité de son
parcours. — Déclaration à fournir par les entrepre-
neurs. ;

Emploide formulessemblables du cahier des charges
pour la publicationet pour la notificationde l'adjudica-
tion d'une entreprise.

Cautionnements versés par les entrepreneurs de ser-
vice.— Renseignements à fournir à l'Administration...

Suppression dés notes trimestrielles fournies aux
directeurs de» départements pour la liquidation des
dépensesdes services de transport de dépêches.

De là transmission à l'Administration des formules
n* 383 bis, concernant les plaintes contre les courriers
d'entreprise.

Suppression de l'envoi à l'Administration de la copie
du cahier des charges.

Suppression dès notifications aux entrepreneurs des
retenues ou amendes qui leur sont infligées. — Emploi '
dé nouvelles formules n° 85 bis—,

Perfectionnement et augmentation du prix des boîtes
mobiles adaptées aux voitures des entrepreneurs

Suppression de l'envoi à l'Administration des résumés
sommairesconcernantlà revue semestrielledu matériel j
des services par entreprise V

Assujettissementdé fextrait de marché portant copie
:de la soumission d'un adjudicataire à une taxe de

i fr; 5o cent, au lieu du timbre de dimension de
5o centimes^.

Création d'un part spécial il* 6 ter à l'usage des cour-
riers d'entrepriseet sous-agentschargésd'un échange de
dépêches aux stations.

- •.Boîtes mobiles à adapter aux voitures dés çourrriers
d'entreprise.— Bureau auquel doivent être transmises
lès communicationsrelatives à leur établissement...'...

"
-

.

!
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Crimeset délits concernantle service.
Obligation d'en donneravis au procureur impérialdu

ressort. :
Débrisprovenantde l'ouverturedes dépêches.

Doivent être soigneusement triés avant leur enlève-
ment des bureaux de poste

Décime.
Perception temporaire d'un nouveau décime sur le

principaldes amendes
Applicableaux amendes prononcées a la requête des

maîtres de poste

Décisions ministérielles.( Voir Lois.)

Décrets. (Voir Lois.)

Déficit de caisse. (Voir CAISSE.)

Délitsconcernant le service. (Voir CRIMES et délits.)

Départementsréunis à la France.
Nomenclature des bureaux de poste des trois nou-

veaux départementsréunis à la France.

Département de la Seine. [Voir DIRECTION départe-
mentale.)

Dépêchés.
De leur confection extérieure. — Emploi de papier

gris de mauvaisequalité ou en quantité insuffisante....
Manquantes ou reçues ta mauvais état
Lettres placées sous l'étiquette ou sous la ficelledes

dépêches
Irrégularités reconnues à là vérification des dépêches,

notamment en ce qui concerne les bureaux du service
d'exploitation à Paris et du service des bureaux ambu-
lants. — Les indications fournies par les timbres à date
doivent être reproduites lors de la constatation de ces
irrégularités '...

Accusésde réception des.dépêchesdu bureaudu dé-
part et de l'arrivée. — Doivent rappeler la date et le

.
numéro d'envoi de ladépêche

Dépêchesouvertes,parle fait de forcemajeure, dam
un bureau autre que le bureau destinataire

Vérification des chargements à l'arrivée. — Cas o\i
l'affranchissement d'un chargement, serait insuffisam-
ment opéré en timbres-postes

• *.,Les sacs à dépêchés doiventêtre retournés après avoi
été vidés

INDICATION
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Dépêches. (Suite.)

Entrants transmis aux bureaux ambulants. — Ne
doiventpas être inscrits sur le bulletin n° 768

Liasse des lettreset paquets envoyés en passe.— Pré-
cautions à prendre dans là confectionet l'ouverture de
cette liasse. J

Étiquette n° 5a9 qualer à joindre aux dépêchespour
les bureaux ambulants.—Transpositions à éviter. ... >Le timbre à la date du bureau expéditeur doit être
apposé au dos de cette étiquette..

Le registre d'expédition et de réception des dépêches
doit être tenu par les préposés dans les gares, par les
entreposeurs et par les distributeurs

Timbres-postes trouvés isolément dans les dépêches.
Les dépêches de bureau sédentaire à bureau séden-

taire ne doivent pas être renfermées dans des sacs
Paquet sous bulletin n" i3. — Recherches à faire

dans ce paquet par les agents des bureaux ambulants,
lorsqu'ilmanque quelque objet dans les dépêches où il
a été inséré

Ouverture des dépêches. — Les papiers de rebut et
autres débris provenant de celte opération doivent être
soigneusement triés avant leur enlèvement des bureaux
de poste

Bulletin n" i3. — Sa destination.—Lesletlrês adres-
sées au directeur général ne doiventpas y être inscrites.

Dépêchedelà correspondanceexceptionnelle.— Sup-
pression de l'inscription du montant de la taxe des
lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle sur
les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent
exceptionnellement avec une distributionadressent à la
direction dont cette distribution relève..

Confection des dépêches. — Imprimés expédiés en
masse aux chefs-lieux des départements par l'intermé-
diaire des bureaux ambulants.

Expédition des dépêches. — Obligationpour les cour-
riers de se trouver au bureau expéditeurdix minutes
avant l'heure du départ. — Mesures à prendre en cas
d'inexactitude de la part des courriers

Formation des liasses dont les dépêches à destination
des bureaux ambulantsdoivent se composer.— Rappel
des prescriptionsdes articles 464 et 465 de l'Instruction
générale

Subdivisiondes liasses de journaux, d'imprimés,etc.
compris dans les dépêches a destination des bureaux
ambulants lorsque le nombrede ces objets est de plus
de 100.
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fftépêches. (Suite.)

Irrégularités reconnues lors de la vérificationdu con-
tenu des dépêches arrivantes. — Nouvelle recommanda-
tion de les constater exactement sur le registre journal
de contrôle n° A5

Dépêches des bureaux sédentaires pour les bureaux
ambulants.—Modification de la feuilled'avis n° 1 quater
et de l'étiquette n" 52g quater.

Remise des dépêches aux courriers et par les cour-
riers. — Ni pour remettre ni pour recevoirles dépêches,
les courriers ne doivent pénétrer dans l'intérieur du
bureau

Dépêches d'une direction pour une distributionen re-\
làtion directe avec cette direction. — Les lettres non!

ï affranchirs nées au bureau ou dans son arrondissement)
rural doivent faire partie du paquet contenant les lettres!

.
taxées venant des autres bureaux

Mesures ù suivre en cas de retard dans là transmission
des correspondancesde Paris

Notification, par la voie du Bulletin mensuel, des
changements prescrits dans l'expédition des dépêches
des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires,
pendant les intervalles de. réimpression des formules
n"* 5og et 5OQ nonies

Contrôle successifdes agents sur l'état des dépêches
quirleur sont livrées

Élude et développement des instructions fournies par
les formules n° 5oo,

Obligation imposée aux entrepreneursde renfermer
les dépêches dans un coffre particulier fermant à clef..

Escorte des dépêches pendant la nuit, dans le trajet
des bureaux de poste aux gares

Transport exceptionnel des dépêches par des seus-
agents attachés à des bureaux de poste ou à des bureaux
de distribution...".

Revue semestrielle du matériel des servicespar entre-
prise. — Constatation de ces revues. — Nouvelles dis-
positions y relatives

Transport des dépêches par les sous-agents des
postes

Modification des instructions relatives à la réception* et à la vérificationdes dépêches....... '.

Situation des entreprisesde transport de dépêches..
Observations relatives aux soumissions
Surveillancedes services. — Parts
Pénalités .. ....Résiliations. — Cessions de marchés
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Dépêches» (Suite.)
Envoi aux inspecteurs des extraitsde l'état des rete-

nues applicables aux mandats des entrepreneurs de ser-
vice; suppression de la note des retenues adressée aux
directeurs comptables, ainsi que de la note trimestrielle
des changements à opérer sur l'état matricule des ins-
pecteurs

Renseignements demandés aux inspecteurs sur le pro-jet de remplacer les agentsdes compagnies de chemins
de fer remplissant les fonctions d'entreposeur dans les
gares par les sous-agents de l'Administration

Services de transportde dépêches à assurer au moyen
de marchés provisoires. — Interprétation de là décision
du g mai 1862

Remplacement des formules n"' 206 et 207, relatives
à l'établissement ou à la réadjudicaliondes services de
transport de dépêches par entreprise par une formule
unique portant le n" 226. — Création d'une nouvelle
formule n° 2 26 bis

Envoi à l'Administration des pièces relatives à la sur-
veillance des services de transport de dépêches et des
relais *.

Envoi à l'Administration des parts et des relevés
n* 85 des services de transport de dépêches. — Présen-
tation au Conseildes propositions de retenues........

Blâmes encourus par les entrepreneurs
Surveillance directe et journalière des services de

transport de dépêches
Revues semestriellesdu matériel affecté aux services

de transport de dépèches
Fermeture des coffres à dépêches
Déconfiture des entrepreneurs
Oublis et erreurs constatés dans l'expédition, la ré-

ception et l'échange des dépêches
Emploi d'une nouvelle formule portant le n° 383 bis.
Modificationsapportées au relevé n° 85 A
Sous-agents faisant un service de transport 011

d'échangede dépêches. — Doivent être en uniforme...
Instructions relatives à l'emploi d'un nouveau mode

de fermeture des sacs à dépêches de et pour les bureau]
ambulants, dits Scellé-Poste

Description de l'appareil
Sac à dépêches. — Broche. — Corde
Opérations préparatoires
Fermeture
Ouverture
Dégagement et nettoyagede l'appareil

.

Dispositions générales.
Surveillance des services par entreprise

INDICATION
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93 294 13 197etl98 8"

94 298 „ 244à246 8*

94 300 n 247 8*

94 u „ 270 8*

97 309 1 392 8*

97 309 2à7 393et394 8*
97 309 8et9 394et395 8*

97 309 10 395 8°

97 309 H 395 et 396 8*
97 309 12 396 8°
97 309 13 396 8*

98 313 4 464et 465 8"
98 313 5 465 8"
98 313 6 465et466 8*

1

99 315 1 501et502 8*

i
99 316 „ 503 8"
99 316 1 503et504 8'
99 316 2 504 8'
99 316 3 505 8*
99 316 4 505et506 8e
99 316 5 506 8'
99 316 6' 506ct507 8'
99 316 7ct8 507et508 8*

.
100 324 1 à 6 626 8*
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lépéches. (Suite.)

Nouvelles formules n™ 85 et 383 bis. — De leur
usage

Echange de dépêches effectué par lès courriers-con-
voyeurs dans les gares et les stations de chemins de fer.

Dispositions réglant les rapports des compagnies de
chemins de fer avecl'Administration des postés. [Extrait
du cahierdes charges et décision du ministredesfinances,
en date du 30juilkt 1S57.)

Transport des dépèches. — Marchés de services pro-
visoires. — Modèle de marché pour un service provi-
soire à faire transcrire sur papier timbré

Direction des correspondances; rédaction de tableaux-
indicateurs extraits des livrets n" 5oo

Modèle du tableau indicateur
Irrégularitéssignaléesdans la rédaction et l'envoi des

pièces relativesà la publication des entreprises de trans-
port de dépêches.. '

Cahiers dès charges des entrepreneurs de transport
de dépêches. — De l'exécution de ses clauses

Erreurs à éviterdans la citationdes articles du cahier
des charges

Double du cahier des charges à transmettreaubureau
du service général

Formules n°" 85 et 383 bis. — Des renseignements
qu'elles doivent contenir.

Changementde dénomination delà formulé n° 5og,
indiquantles dépêches échangéesentre les bureaux am-
bulantsde chaque ligne et les bureaux sédentaires rat-
tachés à la même ligne '..'...'

Services de transport de dépêches à confier à des
sous-agents des postes

Les procès-verbaux n° 1120 constatant l'absence des
dépêches en passe devront être dressés en triple expé-
dition

Remplacement du registre n" 86 par une formule
portant.le même numéro.

Part des courriers d'entreprise. — Indication de
l'heure du passage aux bureaux de la routekExpéditiondes courriers. — Remise des parts

Surveillance des courriers. —-
Observations gêné-

. -
raies

Marche des courriers. — Règlement des horloges dei
bureaux de poste

Notification dès entreprisesde transport de dépêches
Cautionnements. : ,.Confectiondés dépêches. — Emploi dé sacs Cn toili

pour la correspondance des bureaux sédentaires enta
«ux

INDICATION - -.

.si -il ;si il .11
!'£ J! la»--S de I
s™ o « s o. S Upigi. 3""S *°"S "° a -î ""'

-c "a

100 324 7 à 16 627et628 8*

102 326 9 à 13 28et29 9*

102 -/ /- 37 à 40 9*

102 // » 40 9"

103 329 1 à 7 59 à 61 9*
103 329 r» 62 9*

103 330 là3 62et63 9*

104 341 là7 143ell44 9*

104 341 8 144 9*

104 341 9etl0 144etl45 9*

104 341 11 à 15 145etl46 9*

104 n u 149 9*

105 » » 202 9*

107 351 4et5 300et301 9*

110 362 là8 491et492 9*

110 362 9et 10 492 9'
110 362 11 et 12 492 9*

110 362 13 493 9*

111 365 là6 534et535 9*
1J2 372 1 à 4 611et612 9*
112 372 5et6 612 9*

-"v f ' •'

113 377 là8 3èt4 10*I

BOLL. MENS. — TABLES. — 1.1'VOL. 52
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Dépêches* (Suite.)

Publication des services de transport de dépêches,

— Emploi exclusif des nouvelles formulés du cahier

,
des charges.,. ..... , '... — ...............

| SceuV>pôstè~. — Rappel des instructions relatives à
\ son emploi.

. . - .Boîtes mobiles adaptées aux-voilures des courriers
: pa entreprise. — Instructions à ce sujet............

Uépartitïon, entre lès établissementsde poste iulérmé-
diàires,dutempsaccordé à chaque entrepreneurdé trans-
port de dépêches pour effectuer là totalité de son par-
cours. -— Déclarationà fournir par les entrepreneurs.

.Constatation des plus-trouvés et des taxes d'office

.

résultant de la présence de lettres taxées comprises à
tort par les bureaux ambulants dans là liasse des corres-
pondances affranchies ,.Emploide formules.semblablesdu cahier dès charges

* pour la publication et pour la notification de l'adjudi-
cation d'une entreprise. ,..Etatsde frais de transportsextraordinairesdedépêches.

— Recommandationsrelatives à leur transmission....
Classement des correspondances à destination des

comnlunes, annexées à l'ancien Paris et des bureaux de
* la banlieue.

.Changement dans le mode d'expédition du Moniteur
des communespour tous les bureaux de l'empiré...,...

Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière
transmissiondes échantillons, desiimpriméset désjour-,
naux..

Appositiondu timbre à date sur les correspondances
nées aàns:un bureau et son arrondissement, sur lès cor-
respondances de bureau à bureau et sur lès correspon-
dances en passe: — Interprétation des Règlements' qui 1

régissent la matière..... ..................... I

Scellé-poste, -i- Rappel des instructions relatives à
soin emploi,

-—<
Ordre de constater par procès-vèrbàï

n° 776 lès infractions à ces instructions.»'..'
.Transmission de dépêches ,par voies exceptionnelles.

. —•
Marchera suivre...

. . .. a- .i.. ... ......'....*%/
Transport exceptionnel des dépêches.par. lès sous-^

agents. —r^!c dok point nuire àU service idé là distribu-
tion. .'.

Omissions de.-$application des timbresLà daté sur les
objets ISÉ- covrespondànce.^Pénalités encourues par
les. auteurs;des; irrégularités!,,...;<.,Emploi d'étiquettes spéciales pour là {fermeture des
dépêches échangées entre les bureaux sédentaires au
moyen de sacs en lojle ,...;..'

INDICATION
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Dépêches. (Suite.)
Création d'une formule spéciale destinée à constater1

le manque de dépêches adressées aux bureaux ambu-'.
lànts et la réception danspes bureauxde dépêches des- 1

tinées à Un autre service
Dépêches closes sous papier. -— Emploi de papier'

semblable au type déterminé par l'Administration.—
Renseignementsfournis aux agents pour î'approvision- £

nement de ce papier
- • -, •. 7

Emploi de lit ou de filasse tordue pour la fermeture)

.

des dépêches et des paquets de chargements y
Etiquettes en cuir -servant à la transmission des dé-)

]>êches fermées au moyen de papier gris. — Leur sus-j
cription doit être imprimée, , : ".. 7

Manques de scellés-postes.— Recommandation aux
agents de renvoyerrégulièrementces objets de .matériel,

i

Opérations des bureaux auxquels les courriers-con-
voyeurs transmettent les dépêches ;'...-...

Dépêches lancées. — Précautionsa prendre
Mode d'acheminement des dépêchesentrante^......
Mode de transmission des parts d'estafettes ou d'ex-

près., ,Création d'un part spécial n° 6 1er a l'usage des cour-
riers et sous-agents chargés d'un échange de dépêches
aux stations

Dépêches électno-sémaphoriques. {Voir TÉLÉGRAPHIÉ
électrique.)

Dépenses publiques étrangères au service des postes,'
(Voir MANDATS dé payement.)

Dépenses sur opérations de trésorerie.
Remboursement des frais de justice acquittés pour

le compte de l'Administration par les directeurs des:
postes

Détaxe»<et réductions de taxes.
Dés correspondancesadressées de l'étrangeraux fonc-

tionnairespublics. — Conditions et limites!
En cas de détaxe d'un paquet contre-signe, taxé par

le bureau de destination, l'inspecteur doit«assurer que'
la taxefigure -aux bons-trouvés

Détaxe opérée d'office 4es dépêches Mon contre-si-:
gnées adressées aux fonctionnaires qui jouissent de la
franchise dans leur ressort, à raison de leur qualité, et
qui ont été -taxées préventivement ou: par erreur;, ....Détaxe opérée d'office des dépêches taxées adressées
de l'étranger aux fonctionnairespuMîcs

INDICATION
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Détaxes et réductionsde taxes. (Suite.)
Autorisation d'annuler d'office la taxe territoriale ap-

posée par erreur sur les dépêches échangées sous contre*
seing régulier entre les fonctionnaires français résidant
en France et en pays étrangers.

Autorisation de réduire au port exléricujr exigible la
taxe des dépêches non contre-signées adressées des pays
étrangers ou des colonies françaises aux. fonctionnaires
publics

Annulation ou modération d'office des taxes appo-
sées par erreur ou en trop sur les objets de correspon-
dance .'

Délibération du Conseil des postes en date du 6 fé-
vrier 1863

• • •Détaxe et réduction de taxe des lettres originaires de
l'étranger

Irrégularitésen matièrededétaxes oudemodérationde
taxes opéréesd'office.^-Justifications à fournir au sujet
de ces opérations sur la formule n* 454 bis

Autorisation d'annuler d'office les taxes apposées sur
les lettres affranchies provenant du corps expédition-
naire français au Mexique, lorsque les timbres-postesy
apposés représentent le port dû pour les correspon-
dances circulant à l'intérieur, de bureau à bureau, et
qu'elles ne portent sur l'adresse aucune mention d'expé-
dition par la voie d'Angleterre

Dictionnairedes postés.
Publicationd'un nouveauDictionnaire des postes...
Ne donne pluslieu à aucun remboursementdu nou-

veau à l'ancien titulaire d'un emploi quelconque, en
cas de changement de gestion

Instructionsconcernantles travaux préparatoiresà la
publicationd'un supplémentau Dictionnaire des postes
pour les trois départements annexés des Alpes-Mari-
times, de la Savoie et de la Haute-Savoie

Annotations à transcrire textuellement au Diction-
naire des postes '

Publication d'un supplémentpour les trois nouveaux
départementsdes Alpes-Maritimes,de la Savoieet de la
Haute-Savoie ,..Annotations à transcrire textuellement au Diction-
naire des postes

Annotations à transcrire textuellement au Supplé-
ment du dictionnairedes postes.

Annotations à transcrire textuellement au Diction-
naire des postes ,Annotations à transcrire textuellement au Diction-
naire des postés..,.......'.....'

INDICATION |
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98 311 là 16 453 à 457 8*

98 311 ,. 457 8*

115 » ,. U7etll8 10'

129 472 là 13 261et263 11*

131 ' 474 9 à 12 395et396 11*

56 169 là 161 et162 5*

62 n a 394 5'

65 199 1 à 3 8 à 10 6'

76 // // 448 à 452 6'

86 u « 357 7"

93 i/ n 222 à 226 8*

93 n n 226 et227 8'

98 » » 486 et487 8*

109 a n 459 à 461 9*
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Dictionnairedes postes. (Suite.)

Annotations à transcrire textuellement au Diction-
naire des postes

Annotations à transcrire textuellement au Supplé-
ment du dictionnairedes postes

Directeur généraldes postes.
Notification d'un décret qui nomme M. Vandal di-

recteur général des postes

Directeurs comptables. (Voir COMPTES des directeurs
comptables. Pour lés instructions postérieuresau 31 dé-
cembre i864» voir RECEVEDI\S principaux.)

Directeurs des bureaux ambulants. ( Voir BUREAUX am-
bulants.)

Directeursdespostes. (Pourlesinstructionspostérieures
au 3i décembre 186/t, voir RECEVEURS des postes.)

Mode de remplacement provisoire des titulaires de
bureaux simples en cas de circonstancesimprévues....

Cas de suspension de fonctions pour touteautrecause
que celle dé déficit dé caisse. — Dispositions à observer
par les inspecteurs

Punitions prononcées contre les directeurs reconnus
coupables de négligencedans l'accomplissement des opé-
rations relatives à l'expédition et à la réception des dé-
pêches

_,
Décès des directeurs.— Avis à l'Administration,—Propositionsde remplacement

Direction départementale. ( Voir INSPECTION pour les
dispositions réglementaires antérieures au \" janvier
1865.)

Direction et surveillancedu servicesédentaire......
Attributions communes aux directeurs départemen-

taux et aux directeurs des bureaux ambulants.
Attributionsspécialesaux directeurs départementaux.
Attributions des contrôleursdépartementaux
Assimilation du service du département de la Seine

_._
à celui des autres départements de l'Empire

Correspondanceavec ladirectiongénérale de lacomp-tabilité publique.—Estattribuée exclusivement aux di-
recteurs chefs de service

Comptabilitédépartementale.—Doitêtre adressée auministère des finances,par l'entremise des directeurs...
Accusés de crédit.— Serontadressés en double expé-

dition aux directeurs chargés d'en assurer là stricte exé-
cution.

INDICATION
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— 770 —r

Directiondépartementale. (Suite.)

.Pièce» si régulariser
Comptes <tegestion.—Arrêtsde la Conrdescomptes.

— Suite à donner ,,..Certificatde reprise de service. ..,Clôturede gestion des receveurs ordinaires sortis de
fonctions.

Certificatsde quitus ...JMéfiek de caisse.—Débet,
Mandats d'attributions de la part afférente dans les

-amendesde poste aux enfants assistés. — Délivranceet
,

{payement. ... ,Retenue du premier douzième d'augmentation.
—-Nouvelles justifications demandées par la cour des

comptes
4Payementsà effectueraux héritiers des créanciers de

l'Administration. — Formalités à remplir
Timbre des mandais. — Rappel des prescriptionsy

•relatives
Etat des opérations de recelte et de dépenseeffectuées

i ;j»rl'es receveurs.—Adresserannuellement par les direc-
teurs

..Conditions dans lesquelles seront payés aux direc-
teurs départementaux leurs frais de régie,et aux contrô-
leur leurs frais de tournée .Permanence des tournées de vérification

Tournée d'inspection de i865. — Recommandations
générales

Documentsà fournir un avril par les directeurs ilépar-
' temenlaux;.

Installations confiées aux receveurs. -—-
Etats à four-

inir par les directeurs
•Rapports à adresser par les directeurs, à l'issue de la

-
ftouméedei865, sur l'exécutiondel'article 9 delà loi du
a5 juin i85C................. 1

Enquêteannuelleayant jiourobjet d'apprécier l'exac-

.
fibuledes comptables en ce qui concerne les produits

: et les «on-valeux* sans contrôle déclarés pendant
l'année z864. — Moyennede ces* produits .et de ces-
>non-valeurs pour toute la France. — Notes ai produire

,
-par les directeurs sur la capacité et la sincéritédes re-

\ «eveurs, au point de vue de la comptabilité..
Etablissementparlesdirecteurs départementaux pour

l 'l'année 1864 du: résumé des opérations en recette et en
: «dépense des receveurssous leurs ordres,'prescrit par la

«àrculaire de la direction générale de la comptabilité

-
publique insérée au Bulletin mensuel n° 114- —- Ins-
tructions complémentaires
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Direction-départementale.(Suite.)
Boîtes mobiles adaptées aux voilures des courriers

par entreprise. — Surveillanceà exercer, dispositions à
faire exécuter. ,Répartition,entre lesétablissementsdeposte,dutemps
accordé à chaque entrepreneurde transport dé dépêches
|wur effectuer la totalité de son parcours. — Déclara-
tions faites pat les entrepreneursà transmettreà l'Admi-
nistration

iVérification à exercerpar les directeur» et les contrô-
leurs sur l'approvisionnementde timbres-postesde» dé-
bitants de tabacs établisd'ails les gares .,,...Çrêationduncformuleportantlcn"3.35, destinée à la
constatationdu résultatdelà vérification deehauuerclaîs.

Documents à fournir en juillet par les directeurs
«départementaux

;

Cautionnements versés par les entrepreneurs de ser-
vice. — Renseignementsà fournirà l'Administration.. ,Prescriptionsrelatives àla rédactioncl.à là transmission;
•des procès-verbauxn" 3go :

Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régaKcre
transmission des échantillons,des impriméset desjour-
maux

Documents à fournir, en octobre i865 j par les direc-
teurs ,Marche à suivre pour éviter les relards apportés dans
la liquidation des indemnités dues aux intérimaires et
aux auxiliaires

-...Suppression des notes trimestrielles fournies aux di-
recteurs des départements pour là liquidation des dé-
penses du service de transport des dépêche*! — Dis-
positions à prendre ,.. .,Instructions relatives à l'emploi et à la transmission
des procès-verbaux n" 4/ig, des plaintes n* 383, dés
procès-verbauxn° 3go etn" 397 des titres de congés ex-
pirés

,
des relevés d'erreurs, etc. et des procès-verbaux

11*776 ,Suppressiondes formulésn" 776 bis, 776 ter et 776
quater. -,.Justification de la prestation deserment par lesaides..

Délégation aux directeurs du droit de satisfaire auxdemandés de congé de cinq jours et au-dessous formées
par îles agents

Enquêtes. — Transmission directe par les chef* de
service entre eux dès dossiers qui s'y rapportent.-—Ins-
tructions à ce sujet

Réduction à dix jours du délai accordé pour l'envoi
du tableau récapitulatif dès chargements..,,..!....

Suppression, pour l'ordonnancement ;dè cérti«i»es dé-
penses, 'de l'extrait n* i5o ....
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Direction départementale.(Suite.)
Instructionsrelativesauxsaisies-arrêts et significations

de transports. — Avis à donner, par les chefsde service
auxreceveurs principaux, de toutes les mutations sur-
venues dans le personnel de leur département ....Envoi des derniersprocès-verbauxn* 390 pour l'exer-

,
cice i865 ,.

Documents a fournir, en janvier, par les directeurs..
Accroissement des opérations actives à l'occasion du

renouvellementde l'année.— Participationque doivent
y prendre les agents du service de la direction.

Extension des attributions des directeurs. — Centra-
lisation par ces chefs de service des rapports de vérifica-
tion des contrôleurs des états n"' 45g ois et 45g ter, et
des formules n" 776, 85a, go4, 1047, io5a, 1125,
1135 bis, 2ao et 3g7

Vérification du service sédentaire. — Suite à donner
aux rapports des contrôleurs. — Obligation d'exercer
des contre-vérifications.— De la transmission des pro-
cès-verbaux.— Classement au siège de là direction des
minutes des formules n°' 3go, 3go ouater, 173 et lilig.
— Suppression du procès-verbal n" 3go ter. I

Délégation aux directeurs du droit d'autoriser l'ad-1
mission dés aides dans les bureaux simples

Demandes d'interprétations à la circulairen* 445. —Vérificationet contre-vérificationdes recettes composées
et des bureaux simples, situés aux chefs-lieux d'àrron-

.
dissement. — Vérification des relais. — Discipline. —Affaires complexes. — Solutions

Suite à donner aux relevés n" 3g7 et 397 bis, dressés
4 la chargedes éditeurs de journaux de Paris et des dé-
partements.— Instructions 4 ce sujet :

Conservation par les directeurs des procès-verbaux
n* 66a de vérification du chargement des courriers-con-
voyeurs.— Suite à leur donner

Marche 4 suivre pour là transmission des procès-ver-
baux n* na5, dressés dans le service des bureaux am-
bulants.

Contrôledes états d'organisationn* 677. — De leur
emploi et de leur conservation

Recommandations aux directeurs au sujet de l'éta-
blissement des bulletins 11° liai bis. — Modifications
introduites dans ce document. — Suppression du re-
gistre n° 1124

Instructions relatives à la participation des agents au
..

service télégraphique — .Constatation des omissions de l'application du. timbre
à date sur les objets de correspondance. — Pénalités
encourues par les auteurs des irrégularités.
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Direction départementale. (Suite.)

Recommandations aux directeurs au sujet de l'envoi
de là statistique des objets manipulés par les bureaux
ambulants

Enquête annuelle pour apprécier les déclarationsdes
comptables en ce qui concerne les recettes' et non-va-
leurs sans contrôle constatées en 1865.— Envoi de for-
mules de relevés n° ago, destinées 4 en faire connaître
les résultats. — Moyenne des produits et non-valeurs
de l'espèce pour la France entière

Redressement par les directeurs, en vérification som-
maire, des erreurs commises dans là comptabilité des
timbres-postes.

,Recommandations aux directeurs au sujet de l'appli-
cation erronée des forcements et dégrèvements en véri-

~~ cation sur pièces concernant les chiffres taxes.
Obligationde reprendre d'office, en vérification som-

maire des comptes des valeurs déclarées, le montantdes
forcements et dégrèvements prescrits par les arrêtés de
révision.

Emploi provisoire par les directeurs des anciennes
formules n* 173 pour consigner les résultats de la véri-
fication des caisses

Recommandations aux directeurs de faire annexer les
bandes ou enveloppes des objets saisis aux procès-ver-
baux n" C97 bis. — De la transmission de ces procès-
verbaux

Instructions relatives à la réexpédition, par la poste,
des dépêches reçues de la mer par les postes sémapho-
riques. — Formalités à remplir. — Mode de compta-
bilité. — Contrôle des avances des taxes télégra-
phiques „......"...

Rappel aux prescriptions de la circulaire n° 445. —Formule n° 44g 4 joindre aux propositions de puni-
tions

Attribution aux directeurs départementauxde la vé-
rification des additions des comptes de recettes n° 66 s
et de la vérification complète des comptes de dépense
n* 5o, qui ne seront plus établis par dizaine, mais pai
quinzaine seulement. —•

Instructions relatives 4 ce:
nouvelles mesures

t Attribution aux directeurs de la vérification dei
comptes particuliers de l'échange des correspondance:
avec les Offices étrangers et les colonies françaises

Vérification par les directeursdu bulletinde contrôh
n° 564. ^ Reprise, dans les arrêtés de vérification, de;
forcementsen recette 4 imposer 4 dés comptables placé
en dehors de la circonscription départementale.

,
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îlDircction départementale. ( Suite. )

Vérification du service sédentaire. — Les procès-ver-
verbàux h" 3go ne sont plus transmis à l'Adrniniistra-

,
lion. — Suite àléùr donner.................... ,6.. '

Instructions relatives 4 fa Création des facteurs-cour-
riers. — Recrutement de ces agents auxiliaires,......

Recommandationsaux directeurs de s'assurer et de
constater, avant de donner suite aux nroces-Vcrbaux

r
n° im. d'infraction 4 l'article g de là loi-oW ;4 juin t85p^
que lès contraventions n'engagent pas les agents du
Sêryfeé,-—Responsabilitédès .geiits reconnuscoupables
de toégligehce

Mode dé transmission des plaintes formées contre les
rÀujriîrsieotli'oyeiirs

Recommandation aux directeurs au sujet de l'emploi
des étiquettes cil cuir pour la confection des dépêches
échangées entre les bureaut sédentaires par l'intermé-
diaire des bureaux ambulants

, .,Recommandationaux directeurs an sujetde là rédac-
tion dés comptes n° 5o..

.Discipline.
Condamnation correctionnelle prononcée contre Un

commis''fioiirsévices et injures envers ses supérieurs...
Renseignements4 fournir en ce qui concerneles fl-

gents à la nominationdes préfets, dans le cas de chan-
gementsdé résidence provoquéspar les- chefs dé service'
départementaux, à titre de punitions.

Attribution de là discipline4 tous lés bureaux du ser-
vice administratif àWns là limite de leur action..., ....

.

Demande» d'interprétation de la circulaire n* 445.
— Affaires complexes relativesà là discipline.— Solu-

i
tions.

J -...
9HM**i!mteurs des postes. (Voir BUREAUX de distribu-

tion.

^Distribution à domicile.

Création d'un bulletin 4 remettre aux personnes qui]
j

réclament verbalement la réexpédition, sur une nou-
velle résidence, des lettres 4 leur adresse

Lettres affranchies distribuantes dans les hameaux,
' fermes et maisons isolées:, 4 inscrire sur les relevés
! ut11 6îi8 (er par les facteur».... .... j . ,;....

Lettre remise 4 un tiers contrairementiaux recomman-
I

«dations du destinataire..,................,;.......». iDistribution des imprimés ne portant .pour adresse
| que l'indication^ de la profession et-de la résidence des.
i

destinataires............. ...<....,...,,
1

. -
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Distribution 4 domicile. (Suite.)

Lettres de convocation pour le règlement de* ordres
renvoyés sous chargementau jugé expéditeur.— En
cas d'absence on d'empêchement do juge, la décharge
peut être donnée soit par le greffier du tribunal, soit
par un des commis assermentés

Les facteurs ne doivent pas: confondre dans leur
hoite lés lettres avec les journaux et les imprimé»,.....

Distribution des lettres chargées.—• Règles 4 sfe«

server.. ..,....; ................Lettres dislribuables4 domicile réclamées au guichet
du bureau. — Droit des particuliers

Distribution dans les communes obstruées tempo-
rairement par les neiges ,Transport par les facteurs de là correspondance a-

) .t dressée dans les maisons forestières.
Amélioration du service rural.

—-,
Généralisation dte

3a concession d'une a'levée quotidienne des boîtes aux
.lettres.........

De femploi et de la conservation des états d'organi-
sation n* 677

.

Le transport exceptionneldes dépêches par le* SOUs'-
agents ne doit pas nuire au service de la distribution...

Modifications introduites au bulletin n* 1 ia4 bis de
là distribution des correspondances 4 domicile,, €|*i

;

prendra le n* 112/1.— Suppression du registre n* 1 »aa.
De là rédaction du bulletin 11° 112A dé la distribution

des correspondances 4 domicile.

Distributionan guichet.

Les lettres dont, la susCription indique l'objet ne
•peuvent être distribuées qu'au guichet '}

Lettre* adressées poste restante4-un lieu dont le nom
est commun 4 plusieursbureaux..................

-

Lettresadressées4 desmilitaires et rapportées comme
' non dislribuables par les vaguemestres aescorps. ou d&- '

lachemenU en marche.
Paquets qui ne peuvent être portés à domicile. —-

— Avis 4 donner aux destinataires au moyen de la; for*

.,_ I mule n" 126 modifiée
,

! Lettres paraissant contenir des valeurs prohibées, ,,Lettrés parvenues)au bureau par des courriers dont

:

l'arrivéenecuacidé pas avec les heurtes desdistributions

.
a. domicile.......... ..^.....,.,;,.....

Les lettres chargéesadressées4 desparticulier» illettrés
peuvent être livrées sur la production d'un certificat.

i d'identité...'..
4 '....,.. »„...-'.....

| :
.

;i
.

•
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Distribution au guichet. (Suite.)
-

Lettre poste restante. — Il n'y a plus lieu d'exiger \
des sujets de la Grande-Bretagne et d'Irlande, de laj
Suède, de la Belgique et de la Hollande, voyageant!
sur le territoire français, l'exhibition d'un passe-port[
pour constater leur identité. — Indication des docu-l
ments sur lesquels elle peut être établie ./

Augmentation du délai de gardedes lettres poste res-j
tante ou adressées 4 des personnes parties sans fairer
connaîtreleur résidence )

Douane. —-
Contraventionsen cette matière. ( VoirBu-

REMix ambulants.)

Droit de timbre. ( Voir TIMBRE.)

Droits dé poste.
Revenant 4 l'Administrationdans les frais de justice

criminelle.
Autorisation 4 remettre au facteur pour recevoir ces]

droits et en donner quittance..... i

Mode de constatationde cette nature de recelte
Avis trimestriel4 donner par l'inspecteur 4 l'Admi-

nistrationdu montantdes droits perçus
Transmission au bureau de la vérification' des pro-

duits des relevés trimestriels du montant des droits de

,
poste perçus dans l'instruction des affaires criminelles..

Échantillons.
Provenant ou à destination des pays étrangers.. —(Voir CoRKEseonDANCESétrangères.)
Sonl admis 4 la modérationde taxe
Affranchissementpréalable. — La règle est le paye-

ment du port en numéraire
Moded'expédition

. ......Interdiction d'y insérer aucune lettre ou note ayant
le caractère d'une correspondance

Mention manuscrite n'ayant pas le caractère d'une
correspondance

Confection, poids et dimension des paquets
.

Transport et distribution.
Signes de l'affranchissementperçu en numéraire....
Indicationdu poids et du prix perçu
Loi du a5 juin i856, relativeau transportdes échan-

tillons
Arrêtéministérielconcernant l'exécutionde la loi du

25 juin i856
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[•'.^an(liions. (Suite.)

Des conditions de l'admission ou de l'exclusion desl
échantillons \(s

Marche4 suivre 4 l'égard de ceux qui doivent être j
exclus i ;

Défensed'insérer des timbres-postesou autres valeurs
dans des échantillons.

Marche 4 suivre dans le cas où des valeurs de la na-
ture de celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruc-
tion générale,sont trouvéesdans les paquets i

Inscriptions manuscrites que peuvent porter les
échantillons. '.

Les échantillons joints 4 des circulaires ne doivent
donner lieu qu'à une seule pesée

Echantillons insuffisamment affranchis en timbres-
posées. — Compléments de taxe 4 appliquer

Ne peuvent être admis au chargement s'ils sont af-
franchis 4 prix modéré .-. .Echantillons d'objets prohibés joints 4 des lettres ou
4 des imprimes

Contenant des lettres ou notes insérées en fraude.—
Pièces 4 saisir. — Responsabilité des expéditeurs.....

A destination de la Russie.—Ne doiventpas dépasser
le poids de 45 grammes

Mesures 4 prendre pour assurer leur renvoi aux ex-
péditeurs en cas de non-distribution

Soins dont ils doivent être l'objet. — Constatation
de l'état des paquets en cas d'avarie ,...Échantillonsoriginaires ou 4 destination des ports de
Volo, Salonique, Varna, Sulina, Tulscha, Galatz,
Ibraïla, Ineboli, Sinope, Samsoun, Kerrassunde et
Trébizonde

De provenance étrangère, assujettis 4 des droits de
douane et présentés dans les bureaux situés 4 l'extrême
frontière du territoire.— Moyens de prévenirla fraude.

•Paquets qui ne peuvent être portés à,domicile..—
Avis 4 en donner aux destinataires au moyen de la

-
formule n° 125 '.

Les factures ne contenant que des indications indis-
pensables 41a livraison desobjets qu'elles accompagnent
ne sont pas saisissables

Responsabilité des agents par qui sont fournis des
renseignements inexacts par suite desquels des contra-
ventions ont été commises
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échantillons. (Suite.)

' Confusion faite par le public et par les agents de*
poste*entre les échantillonset les valeurs colées. ,....Le maximumdu poids des échantillons est réduit 4
3oo grammes,celuide leur dimension4 25 centimètres.

— Les échantillonsdoivent porter une marque impri-1 s
mée du marchand ou du fabricant expéditeur. )

Échantillonsd'objets soumis aux droits de douaneou
d'octroi, ou d'objets de nature 4 détériorer ou 4 salir
lc6correspondances,on à en compromettrela sûreté.—- :
Mesures 4 prendre

• ,,........
Avis au public concernant les échantillons.........
Libellé de l'adresse des paquets. — Confusion 4

éviter entre là marque de l'expéditeur et l'adresse du
destinataire,

Echantillons 4 destination de la Bavière. —- Condi-
tions de taxe et d envoi

A destination des Etats et villes directementdesservis,

- par l'office de Prusse, ou adressés, par la voie de lai
Prusse, dansle royaumede Saxe, dans les.grands-duchésf
de MecUe«l>ourg-Schwérin, de MecUenbourg-Strélitzi
etd'Oldenbourg (moins la principauté de Lubeck), etl
dans les duchés de Brunswick et de Saxe-Altenbourg. 1

Conditionsd'envoi«t de taxe., .... /
Autorisation donnée à M. Obertkur, imprimeur ai

Rennes, d'expédier par la poste, aux directeur» et aux/
distributeurs,des objets de matériel.,tels que boîtes à >

tampon, séries de pouls, etc. — MaximumJixé pour lels
poids et ht dimensiondes paquets, .}

Les médicamentsexpédiés parles soeurs deia Charité.
de Saiut-Yiiicent<le-Paiilà la Teppe{Drôme) peuvent
être admis renfermésdans des boîtes jusqu'au poids de
5oqgrammes.. ........,,,, ,Echantillons d'étoffes collés sur papier ou sur .carte
mince et flexible. — Maximuii de dimension porté 4
45 centimètres ...... ,Des annotations manuscrites peuvent £\—\ ajoutées.
sur les échantillonseux-mêmes, moyennant l'acquitte-<
ment préalable d'une taxe de 20 centimes...........

Observationsà adresser aux expéditeur*,, et soins à,
prendre lorsquelès paquets ne sontpas dans de bonnes
conditionsd'envoi. ..,..,...,....,,.Les timbres-postes peuvent être insérés dans les.
échantillons

,. ....................Emission dé timbres-postes4 1 centime pour les af-
francliir , ,.,.,,,,..,..Interprétationdonnée à rarticle 4de la. loidu 25 juin
1806.....'.-..'..

. , ..
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Échantillons. (Suite.)
Toutes les fois qu'il a été annexéaux échantillons une

bande libre de papier ou de parchemin pour recevoir
l'apposition du timbre à date et du timbre oblitérant,
ces timbres devront îlre apposés sur ladite liande au
lieu de l'être sur l'échantillon

Le timbre del'Exposition de l'Algérie et des colonies
est assimilé ala marqueimprimée des fabricants pudes
marchands pour le transport par la posté, à titre d'é-
chantillons, des spécimens des marchandises de cet
établissement ......,.,.]

TJOlification d'un décret concernant les échantillons;
de marchandises de ou pour la Belgique

Échange entre la France et la Grande-Bretagne des
échantillons de marchandises ,,,.,...Conditions que doivent remplir les échantillons de
marchandises 4 destinationîle l'étranger, pour être ad^
mis 4 jouir d'une modération de taxe

Notes manuscritesaccompagnant les papiers d'affaires
et les échantillons ........Timbres-postesfrançais oblitéréscirculaut parlaposte
4 titre d'échantillons.

•—-
Mesures 4 prendre au sujet,

de ces paquets
Échantillons affranchis à jirix réduit at. reconnus eu

contravention 4 l'article 9 de la loi du 25 juin i856. •—
La saisie ne pourra plus en être effectuée que dans les
bureaux de destination. — Signalement dps\eoutrav.en-.
lions par les bureaux d'origine et de passe. — Avertis-
sementà adressertauxdestinatairesà l'effet de provoquer
la vérification contradictoire. — Rédaction des procès-,
verbaux 11° 697 b\s. — Pièces saisissablcs.— Cas excep-1
tionnelset conditionsdans lesquelsles pièces saisissablcs

, pourront être remises aux destinataires.— Surveillance
a exencer sur les infractions 4 l'article 9 de la loi du.
a5 juin 1856 ,,...-Insertion de valeurs prohibées dans les échantillons,,

— Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes
que l'insertion de ces valeurs dans les lettres,, , ,,,.;,.,Remise excgptipnnëlle des objets saisissablcs en exé-
cution de l'article 9 de la loidu 25 juin i856 aux des-
tinataires. — Libellé des déclarations dp yeEsemenl,
11° go3 4 établir dans ce .cas {parles directeurs ; certificat

» justificatifqui doit y être joint par les inspecteurs,
.
,,,\

Échantillonscontenantdes notesmanuscritesadressées
4 diverses personnes dans une mêmerésidence*etprov.e-.
nantdu même expéditeur, parvenus dans (ujie même .àé-j
pêphe au bureau, de destination. ^- IJn seul prooès-
vertal de saisie doit être ÉtaMi.:—Paquets sajtas en'
contravention iJ'arrête du uj prairial an tx.— Auto-'

i risationexceptionnelle deles délivrer auxdestinataires.
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Echantillons.(Suite.)

Précautions4 prendre pour la transmissiondes échan-
tillons.

Echantillons de grains et autres objets de même
nature, expédiés dans dés enveloppes closes, mais
transparentes,—Doivent être admis toutes les fois que
là vérificationen peut être facilementopérée.........

Echantillons pour là Prusse et les États d'Allemagne
auxquels la Prusse sert d'intermédiaire.

-— Limite de
poids......' -. - •Échantillons pour là Bavière. — Limite dé poids...

Échantillons pour les pays desservis par les postes
de la Tour-et-Tàxis. — Limite de poids,

Indication de l'adresse de l'envoyeur sur les échan-
tillons échangés entre là France et là Grande-Bretagne.

Notification du décret impérial du 27 novembre
1864, concernant l'échange, entre la France et ses
colonies, des échantillons de marchandises et des pa-
piers dé commerce ou d'affaires. — Instructions a ce
sujet. :

Transmission des échantillons entre là France et
Alexandrie,par là voie des paquebots britanniques....

Constatation des infractions 4 l'article 9 de la loi du
25 juin i856;. (Insertionsdé notes manuscritesdans les
échantillons.) — Mesures 4 prendre pour généraliser
la répression

Précautions 4 prendre pour la transmission des
échantillons

Boîtes vides expédiées 4 titre d'échantillons.—Doivent
être présentées aux destinataires comme toutautre objet
de correspondance

Notification d'un décret impérial concernant l'échange
des échantillons de marchandises entre là France et
l'Algérie, d'une part, et le bureau français de Shàng-
Hàï, d'autre part..... ,h-chantulonsde marchandises dé ou pour le royaume
d'Italie. — Peuvent être mis dansdes sacs en papier ou
en toile fermés au moyen d'une ficelle facile 4 dénouer..

Echantillons de marchandises provenant ou 4 dèsti-

_

nation de la Suisse. — Dispositionsy relatives f
Mesures 4 prendre pour assurer l'exacte et régulière

transmission dés échantillons.
Échantillons de marchandises de là France pour là

Suisse. — Dispositions particulières ..'...,..
Echantillons de marchandisesoriginairesou 4 destina-

tion dèsbureaux de poste françaisétablis eh Turquie, enEgypte,à, Tunis et 4 Tanger.—, Instructions 4 ce sujet.
Echantillons de marchandises de ou pour la Bel-

gique. — Instructions y relatives

"-,.- ÏNDiCiATlOli"
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tehântlllons. (Suite.)
Échantillons de marchandises pour le duché de '

Làucnbourg. — Dispositions y relatives. 1
Omissions de l'application du timbre à date' sur les

échantillons. — Pénalités encourues par les auteurs de I

ces irrégularités, .. | ]
Signalementdes contraventions a l'article g de la loi \

du 25 juin 1,856. — Annexiondes bandes ou enveloppes' ]
des objets saisis aux procès-verbaux-n"697 bis, transmis, s
par les directeurs 1

Conditions d'envoi des échantillons pour la Russie.
.

\ '

Timbrage in-égulicr des objets de correspondance j
admis 4 circuleravec inodéiàtidli de taxe ( sÉchantillons expédiés sous bandes contenant des!

y lettres, notes ou annotations manuscrites, et affranchisI

au moyen de timbres-postes représentant le prix d'une
lettre du même poids.— Ne.sont pas assujettis 4 l'ar-
ticle 9 de la loi du a5 juin 1856.

Remise exceptionnelleaux destinataires, moyennant le
payement de la double taxe, des objets saisis.

-—
Règles

à suivre pour la perception de là double taxe
Echantillons de marchandises pour le cap de Bonne-

Espérance. — Dispositionsy relatives
Echantillons de marchandises pour le Venezuela.—Dispositions y relatives.
Échantillons de marchandises pour la Nonvelle-Zé-j

lande et. l'Australie.— Dispositions y relatives (
Echantillonsde marchandises pour les Kiuls-Ponliu- j

eaux. — Dispositions y relatives |
Echantillons de marchandises pour le Portugal. —)

Dispositionsy relatives
.

"j

Écritures des directeurs. (Voir COMPTABILITÉ et
COMPTES spéciaux.)

éilite»irs de journaux.
Fausses directions de journaux qui leur sont im-i

pulables
,

\
Révision des bandes-adresses par les agents des,

postes ,
I

Journaux à destination de l'étranger insuffisamment
^^"" affranchis au moyen du timbre de l'enregistrement....

Editeurs qui demandent à expédierleurs feuilles 4 la
dernière limite d'heure ou par dés voies exceptionnelles.
— Cas dans lesquels lés autorisations sont données par
les inspecteursou réservées 4l'Administration.... ....Journaux de Paris ayant éprouvé dans leur trans-
mission des retards imputables aux éditeurs,,— Plaintes
ià ce sujet parvenues à l'Administration
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Éditeursde journaux. (Suite.)
Classement,par les éditeurs, des journaux de Paris

déposésà la dernière limite d'heure aux gares des che-
mins de fer

Mention à portersur lesbandes desjournauxretardés,
lorsque les retards seront imputables aux éditeurs.....

Suite 4 donneraux relevés n" 397 et 397 bis, dressés
4 là charge des éditeurs de journaux de Paris et des dé-
partements.-—Instructions 4 ce sujet

Encres grasses 4 timbrer. (Voir MATÉRIEL.)

Enquête».
Transmission directe par )es chefs de service entre

eux des dossiers qui s'y rapportent
1

Enquêtes suivies d'ofïice .pour perles de .chargements
ou retard dans leur transmission

Recommandations aux chefs de service de faire cou-j
naître exactement,sur les formules d'enquête n° à 69, lut
situation administrative et de famille cl les antécédents!'
disciplinairesdes agents inculpés )

Entreposeurs des dépêches.
' Renseignements demandés aux inspecteurs sur le

projet de remplacer les agents des compagnies de che-
mins de fer, remplissant les fonctions d'entreposeurs
dans les gàrcs, par des

1 sous-agents de l'Administra-
tion

Entrepreneurs du transport des dépêches, ( Voir
Goiintuiins par entreprises.)

Épreuvesd'impressionscorrigées 4 la main. — Condi-
tions de. circulation et taxe applicable

Notification d'un décret concernant les épreuves
d'impression corrigées 4 la main de ou pour la <Bel-

g"]1"-:--, .",••:•,—-•"-'— •-•••Les épreuves corrigées 4 la main doivent être assimi-
lées, pour leur expédition, aux imprimés ayant un ca-
ractère d'urgence

; .. ,Épreuves corrigées de ou pour la Belgique. — Ins-
tructions y relatives

...Épreuves d'impression corrigées.— Des annotations,
manuscrites, indépendantes des corrections typogra-
phiques

,
peuvent y être portées moyennant l'acquitte-

ment d'un port supplémentaire de 20 centimes. — Les
mots bon a tirer peuvent être inscrits sur les épreuves
d'impression corrigées admises 4 circuler.au taux des.
imprimés
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Errata. ( Voir 4 là fin de là table. )

Erreurs de compte, de taxe et!de tri. (Voir TRAVAUX

préparatoires 4 l'expédition des dépèches et STATIS? ;

TIQDE. )

Établissements de poste.

Créations, suppressions et transformationsd'établis-f
I scments de posté y

Translation du siège de la direction comptable duj
département de la Loire |

Conversions de bureaux de distribution en direc-1
lions i

Changements dans les noms de communes |

Changement de dénomination de bureaux

Conversion de directions simples en bureaux de dis-
tribution

Augmentation du chiffre minimum dé l'abonnement
pour frais de loyer et de régie: alloué: aux directions
simples de dernière classe,

Nomenclature des établissements de poste; de la Sa?
voie et de l'arrondissementde Nice réunis 41a France.

Nomenclature des établissements de poste: des: trois
' nouveaux,départements réunis 4 la.France, , ..,.,...,..

Les établissements de poste de l'arrondissement de
Grasse sont réunis, dans une même circonscription, à
ceux: du département des Alpes-Maritimes..

Essai dé- classement des demandes de nouveaux éta,
blissements de poste

Circonscription dès bureaux dé poste. ',
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Êtitb-îimsements de poste. (Suite.)
Réimpression de la nomenclature générale des éta-

blissementsde poste aux lettres. — Envoi de cette no-
menclature,et d'un nouveau timbre oblitérant

Translation du siège du bureau de distribution de
Laugouèdre (Côtes-du-Nord).

Suppression du bureau français établi 4 Bâle. —
Remplacé par le bureau de Mulhouse

Translation 4 Scxclcs'du bureau de distributionéta-
bli 4 Saint-Julicn-le-Pèlerin (Corrèae)

Création d'un bureau français de distribution auCaîre(Égypte) — Instructions à ce sujet.
Translation 4 Sargé du bureau de facteur- boîtier

établi 4 Montmàrin.
Conversion de recettes simplesen recettes composées.

États.
États d'arrondissement)' u°| 1076 à fournir par les

..
bureaux sédentaires aux bureaux ambulants. — Ces
états ne doivent être envoyés qu'a l'Administration et
surtsa demande spéciale

- • >.-Etats de situation n° 68 bis à établir 4 la fin de
chaque mois par les distributeurs, concernant les
chiffres-taxes

,Etat de contrôle n" 107 destiné 4 accompagner les
chargementsde valeurs déclarées '.

Etal n° 220. — Forme 4 donner aux enquêtes sui-
vies_ au sujet des irrégularitésconstatéesdans ces états.

Etats 11°' 45a, bis et 4g5 ter.— Ne sont plus transmis
à l'Administration.

Suppressiondes états mensuels n° 85 bis et bimensuel
n" 85 ter, concernant les courriers-convoyeurs.—Affec-
tation du n' 85 bis 4 la formule créée sous le 11° 85
quaitr. , -..-.....Modification de l'état n° 262. — Création d'une for-
mule spéciale pour le relevé trimestrieldes chargements
expédiés et reçus

Étiquettes.
Etiquette n" 52g qaater, à joindre aux dépêches ex-

pédiées aux bureaux^ambulants. — Son emploi. .,'..',.
Cette étiquette doit être frappée au dos du timbré

t date des bureaux sédentairesexpéditeurs....— ...N° 610, employée exclusivement pour l'envoi des
comptes n" 662 et 5o par les inspecteurs 4 l'Admims-
tion....". ' .- .. ; .-. ,Modification de l'étiquette n* 629 aunfer..........

Étiquettes destinées 4 être appliquées sur. les objets
cisitésdans l'intérêt des droits de l'Administration.....

.

INDICATIOM j

8.3 8-1' 8"i .t
%

a0 3 », 3 £ *a v ©«eu a '5 s « ,ï* , i.
a " a 5 3 **• * la Pa6c- 3•*4 "VZ " 3 J5 -=>

•g —

88 /. .' 471 7*

102 11 a 40*;41 9*

121 n a v 485 10'

122 " " 498 10"

123 432 14 3 590 10*

123 » "
\

622 10*
135 ..j » 614 11*

'
<<

t
44 118 144 115*116 4*

ï
45 125 17 420 166 4'

s 47 135 17 4 22 250*251 4*,48 137 2 286*287 4'

50 144 64 8 355*356 4*

s

.
125 445 7 et26 ft*8 11e

1 !

5

.
126 449 10 59 11'

s
.

129 472 14 263*264 11*

c-
21 52 214 23 216*217 2*

•è
23 56 16etl7 280 2*

;s
s-

.
27 69 1 46 427èt428 2»
41 » .11 23*24 4«

ts
46 131 3 209 4*



785

:ti«i.acttcs. (Suite.)

Etiquette 11° 97 appliquées sur les lettres réexpédiées

par les offices étrangers. — Conservation de cette éti-
q-ieUe - .. ;

Modification dans la couleur de l'étiquette n° 529

;
uaaler, affectée aux dépêches du service descendantdes
bureaux ambulants

Emploi des étiquettes n" 4/10 et 3o
Emploi d'étiquettes spéciales pour la fermeture des

dépêches échangées entre les bureaux sédentaires au
moyen de sacs en toile.."

Etiquettes en cuir servant 4 là transmission des dé-j
pêches fermées au moyen de papier gris. — Leur sus-ï
nriplion doit être imprimée. — Mode de confection...

.
Emploi exclusifd'étiquettes cil cuirpour la confection

' des dépêches échangées entre les bureaux sédentaires

par l'intermédiaire des bureaux ambulants
De l'entretien des étiquettes en cuir

Etrennes des facteurs. (Voir FACTEURS.)

Examen.
Examen professionnel supprimé
Examen d aptitude pour le surnumérariat. — Modifi-

cation aux dispositions de là circulaire n" 297 .. ,
Examen du second degré. — Instruction y relative, i

Examen du second degré.
-—

Limite d'age

Expéditiondes dépêches.( Voir DÉPÊCHES.)

Facteurs. (Voir, en outre. ACTES DE PROBITÉ.)

Lettre remise à un tiers contrairemanl aux recom-
mandationsdu destinataire '

, ;..Formation d'un tableau pour l'inscription annuelle
des facteurs aptes 4 concourir pour la haute paye..... |

Remplacement des facteurs locaux et ruraux en cas
de maladie, décès, suspension de fonctions, démission]

ou révocation
. . :

Arrêté du sb mai 1857, relatif 4 là nomination
' des facteurs et 4 la formation des quartiers de distribu-

tion T.....
Etablissement d'un bulletin n° 54o bis 4 l'usage des

facteurs de ville
Habillement et équipement des facteurs dans les dé-

', ]>artcmcnts,
-. .. i . i -, . .Instruction spéciale sur le service dès facteurs des

départements. — Envoi de ce document. — Recom-
mandationsy.relatives

INDICATIONI
si B| si J

s13 'il "S M * I
3 a B s a « .fc , »*' 'S 'i' J! !-,

"
16
1" 37 9 411 690 1"

sup.
51 147 145 380 4'

57 171 7 a 9 204 5«
57 171 10* )1 204*205 5*

127 455 8 4 11 125*126; 11'
î 128 461 8 4 16: 193*194;. 11*

sup. i

i

130 49S 9*10 632 i 11'
136 49S 11*12 633 j IV ;

125 445 22 7 j 11'

126 "448 24*25 56*57 j li'
i TOC
'( su)

a°° " I89à l 91
'

H°
toà !

sup. '" " 2,3c'21<* H'

2 '.. ,. 47 4 49
1"|

10 14 145 450 l"\
| 22 55 6*7 253 2'

-

') i 61 ,,
' 230 1" ''| 8 2 4*5 648*349 l':

L '

21 .. ., 220*221 2'
s

22 55 .144- 252*253 •2*'

32 8ï 1 4 6 174 a 176 3'
s

36 95 1 4 11 372 4 375 3'
I



— 786 —

«
- *

-c
I
t
I

Facteurs. (Suite.)
Fonds commun en faveur des facteurs nouvellement

nommés. — Constitution de ce fonds
Actes de courageux dévouement accomplis par un

facteur
Objets de correspondanceadressés sons le couvert des

facteurs. — Doivent être classés dans lés rebuts.......
Les facteurs locaux dont: le traitement ne dépasse pas

ioo francs peuvent remplacer l'habit .d?uniforme par
une blouse

Frais extraordinaires de passage d'eau acquittés par
les facteurs

Minimum de l'approvisionnement de chiffres-tàxes
dont les facteurs doivent être pourvus. ,...Modificationdans le costumedes facteurs ruraux.. . .Obligation pourles .'acteursd'être revêtusde la tenue
d'uniforme

Souscription indûment ouverte par un facteur dans
lés rangs dés agents

Modificationde l'uniforme des facteurs
Etrcmics des facteurs. — Partage des sommes reçues

à litre d'étrennesentre les'facteurs, par suitede muta-
tion d'emploi où de changement de résidence

Amélioration du traitement des facteurs locaux et
ruraux.,.'

Renseignements 4 fournir sur les formules n° 383,
dans le cas de suspension de fonctions des sous-agents..

Sous-agents remplacés pour cause de maladie. —
' Étals 4 fournir-des sous- agents qui ont été éloignés de

leurs fonctions pour cette cause en 1862, * des frais
dans lesquelsles a entraînésleur remplacement.......

Reseigncments4 fournir dans le cas de changements
de résidence provoqués par les chefs de service dépar-
tementaux, comme punition disciplinaire.....,Facteur insulté dans l'exercice de ses fonctions; —Condamnationcorrectionnelledu délinquant.........

Payement des mandats d'articles d'argent sur acquit
préalable par l'intermédiaire des facteurs locaux et
ruraux

Acte de dévouementd'un 'facteur pendant l'épidémie
cholérique de i865.., .;

Liquidation des frais ordinaires de passage d'eau
acquittés par les facteurs .....,..,...,.Remise 'des valeurs cotées par les facteursau.domicile
des destinataires.

Saisie des indemnitésallouées aux sous-agentschargés
du transport,des dépêches. ......................Création d'un part spécial 4 l'usage des sous-agents
chargés d'un échangede dépêches aux stations
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Facteurs-boîtiers. ( Voir BUREAUX de distribution.)

Facteurs-courriers.
Création d'emplois d'agents auxiliaires, sous la déno-

mination dé facteurs-courriers,pour l'exécution des ser-
vices en chemin de fer. — Recrutementde ces agents *
fixation de leur salaire .. . • • • • :

Règlement spécial concernant les facteurs-courriers..

Facteurs ruraux.
Sont autorisés 4 accepter des particuliers habitant les

communes rurales procuration pour retirer des valeurs
déclarées et cotées et à toucher les mandats d'articles
d'argent adressés 4 ces particuliers. — Modèles des
procurations

y Ces procurations sont exemptes du timbre
Les facteurs ruraux sont placés, en ce qui concerne

la surveillance,dans les attributions du bureau du ser-
vice général

La surveillancecl. la discipline des facteurs locaux et
ruraux sont dévolues au bureau de l'organisation du
service local

Facturesjointes aux échantillons. (t'oirEr.iiANTii.LOfiS.)

Faussesdirections.
Fausses directions de journaux imputables aux édi-

teurs
' Fausses directions de journaux et imprimés impu-

tables aux agents des bureaux ambulants.....
Les fausses ditections données aux journaux venant

de Paris doivent être signalées, jour par jour, 4 l'Admi-
nistration

Tableaux comparaliîs cl récapitulatifsdes fausses di-
rections commises dans le service des bureaux séden-
taires * des bureaux ambulants '

Les fausses directions de journaux des départements,
déposés 4 la dernière limite d'heure aux bureaux ambu-
lants

, cl résultant d'erreursde tri commisespar les édi-
teurs, ne sont pas mises 4 la charge des agents des bu-
reaux ambulants

' Feuilles d'avis.
Suppression de l'inscription du montant de la taxe

des lettres contenues dans la dépêche exceptionnelle,
sur les feuilles d'avis que les bureaux qui correspondent
exceptionnellementavec une distribution adressent 4 la
direction dont cette distribution relève.................

Modification de la feuille d'avis n° i ouater des bu-
reaux sédentaires pour les bureaux ambulants........
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Feuilles d'avis. (Suite.)

Feuilles d'avis n" 196 quater, feuilles n" à et 687,
feuilles n" 6g4 et 557 qaater envoyées par les inspec-
teurs 4 l'Administration.— Classementde ces feuilles..

Modificationde la feuille n° (S0/1.
Feuilles d'avis employéespar les bureaux de distribu-

tion mis en correspondance exceptionnelle entre eux...
Les directeurs doivent indiquer dans leurs demandes

d'approvisionnementslà couleur dés feuilles d'avis 11° 1
quater, el des étiquettes n" 529 quater

Tableau ajouté aux feuilles n" 6g4, 4 l'usage des dis-
tributeurs, pour la constatation des erreurs de lii rc-
counues dans les dépêches des bureaux de direcliuu....

La feuille d'avis des bureaux sédentaires pour les
bureauxambulants doit toujours être laissée ouverte et
placée au-dessus de la liasse des lettres composant la dé-
pèche

Réimpression des feuilles d'avis cl accusés de récep-
tioa à l'usage des bureaux ambulants. — Nouveauxnu-
méros attribués 4 ces formules

Feuille d'avis n° 4 des bureaux sédentaires pour les
liureaux ambulants. — Instructions concernant celle
nouvelle feuille d'avis

Suppressionde là feuille d'uvis n' 6^7 spéciale pour
les dépêches de la correspondance exceptionnelle entre
les bureaux de poste et lesdislribulions.

•—
Remplace-

ment de celle feuille d'avis par les feuilles n0' i cl a
affectées 4 la correspondance ordinaire..............

Suppression des feuilles d'avion' 1, 2 * içyfi.—
Remplacement de ces trois formules par une feuille
d'avis unique

Constatationsur les feuilles d'avis des omissionsd'np-
plicatioh du timbre 4 date sur les objets de correspon-
dance. — Pénalités encourues par les auteurs des irré-
gularités

Feuilles de changement.
Suppressiondes formules n" 106 cl 106 bis

Feuilles de personnel. (Voir PEKSOMUELel INSPECTION.)

Fonctionnaires. (Voir FHANCHISES* CONTHE-SEISCS.)

Fonds commun en faveur des facteurs nouvellement
nommés. (Voir FACTEVKS.)

Fonds de subvention.
Des cas et des formes dans lesquels ils doivent être

pris. ,....'.
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fonds t'U' sulr.ci.lioi). (Suite.)

Les inspecteursdoivent drosserdes étals n° 80 quater,
lors mémo qu'il n'a été pris ni retenu aucun fonds de
subvention clans leur département

Dépenses autres que les payements d'articlesd'argent.

— Epoque à laquelle doivent être faites les demandes
de crédits sj>éciaux à faire ouvrir pour ce!, objet

11 est interdît aux directeurs de se fournir récipro-
quement des fonds de subvention..

. ......... ... .Les demandes de crédits spéciaux pour le payement
des mandais des entrepreneurs de service (les dépêches
doivent être adressées par les directeurs aux inspecteurs,
qui les Iransmetlont au directeur général

Les fonds de subvention fournis par l'intermédiaire
des directeurs des bureaux, situés au.chef-iieude canton
ou d'arrondissementne doivent être demandésaux per-
cepteurs ou receveurs des finances qu'à défaut des
comptablesdes administrations financières....

Envoi aux directeurs, par l'intermédiaire des inspec-
teurs, du bordereau n° 80 des demandes de fonds de
subvention

,Les billets de banque doivent figurer dans la plus
large proportion possible dans les subventions deman-
dées par les comptables

Envoi en communication aux inspecteurs des ccrli-
iicats prescrits par l'article IÛÎH de l'Instruction géné-
rale

Les receveurs des postes sont autorisés à demander
<Ies fonds de subvention, en cas d'insuffisance de fonds
de leur caisse, pour le payement des mandats des dé-
penses publiques

Payement, au moyen de fonds de subvention fictifs,
des mandats délivrés au profit des agents des postes.
après changement de résidence. — Mode d'opérer en
cas de siiisie-arrét

-
Demandes de fonds de subvention. — 11 n'est rien

changé au mode d'emploi dé la formule n° 80 bis
Autorisation donnée aux receveurs placés an chef-lieu

de canton ou d'arrondissement de fournir des fonds d(
subvention à leurs collègues du même canton ou du
même arrondissement» lorsqu'ils pourront le faire avc<

I
les ressources de leur propre cuisse, au Heu de recouru
aux antres comptablesdes finances

Formation des dépêches. [Voir DÉFKCIIES.)

Formules imprimées de l'Administration. [Voir HE
GlSTJïFS.)

Frac* de transportdes agents en mission
,
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Frais extraordinaires de passage d'eau acquittés par les
facteurs. —

Époque de 1 envoi des pièces relatives à là
liquidation de ces frais

Frais judiciaires.
Rédactiondes déclarations de consignationset de ver-

sementsd'amendes et de frais judiciaires
Remboursement par le directeur à la résidence du

chef-lieujudiciaire des frais de justice acquittés par les
directeurs du ressort

Rédaction de l'état déclaratif 11° 162 des avances de
frais de justice

L'état déclaratif11° 172 doit être adressé à l'inspec-
teur du. département

Observations sur l'exécution des dispositionsrelatives
à la comptabilité des frais et des recouvrements dans les
affaires contenlieusesen général '.

Avances effectuéespar les directeurs pour frais judi-
ciaires dans les affaires contentieuses de toute nature.—
Il ne sera plus dressé qu'une seule expédition de l'état
11° 162. — Désignation des procès-verbaux qui doivent
être timbrés et enregistrés au comptant.

Recouvrement de frais judiciaires et d'amendes dans
les affaires contentieuses terminées par voie de transac-
tion. — 11 ne sera plus dressé qu'une seule expédition
de la déclaration de versement 11° go3. — Suppression
du compte sommaire du montant des frais judiciaires et
d'amendes. — Notification à l'Administration des re-
couvrements effectuésdans les affaires contentieuses...

Tableau présentant le résumé sommaire des princi-
pales formalités à remplir et l'indication des avis, pro-
cès-verbaux, pièces de comptabilité à produire dans les
affaires contentieuses

Avances et liquidation des frais de justice et recou-
vrement des amendes dans les affaires contentieuses con-
cernant le service des postes. —Doivent être effectuées
exclusivementpar les agents des postes

Copie d'une instruction de la direction générale d<
l'enregistrement, des domaines et du timbre, relàtivi
aux condamnations prononcées dans l'intérêt de l'Admi
nistrotion des postes

Franchiseset contre-seings. ( Voir, en outre, MAHOEI
des franchises.)

Les exemplaires de l'Almanach des postes sont assi
miles à la correspondance de service

Concessions de franchises
,
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"franchises et contre-seings. (Suite.)

Concessions et suppressionsdefranchises

Les journaux à souche ;remplis peuvent circuler en
franchise

Dépêches contre-signées de la ville pour la ville....
Certificats de vie des anciens militaires et mandats

de secours transmis sous le contre-seing des receveurs
généraux

-Arrêtés et bulletinsde la taxe du.pain
Objets expédiés sous forme de rouleaux ou carton-

nés
Bulletins du prix des céréales
Bulletins des transports de la guerre et comptes de

l'armée d'Orient
Correspondance des préfets avec les présidents des

comices agricoles
Approvisionnements de formules imprimées.— Fixa-

lion d'une limite de poids

Objets assimilésà la correspondancede service

Extension de la franchise des receveurs généraux des
finances.avec les receveurs des contributions indirectes
près les salines de l'intérieur

Correspondancesdes maires avec les préfets et les
sous-préfets par lettres fermées

Annotationsà porter par les préfets et les sous-pré-
fets sur les dépêchescloses

Ouverture et vérification des dépêches taxées refusées
par les fonctionnaires. — Distinctionà établir entre les
pièces relativesau service de l'État et celles dont le con-
tenu a seulement rapport aux attributions du fonction-
naire destinataire

Nécessité, pour les dircclcurs, de rendre compte de
la suite donnée à la vérification des dépèclies non
controrsignées ouvertes à leur bureau sur la réquisition
-du fonctionnairedestinataire

Dépêches adressées de l'étranger aux fonctionnaires
:pnblics. — Conditions et -limites de la franchise

Correspondance relative au service, originaire ou à
•destination des colonies françaises, transmise par la

) voie des paquebots britanniques. — Taxe exigible
Correspondancede service originaire du grand-duché

de Bade et des iËtats d'Allemagne auxquels.legrand-
duché de Bade sert d'intermédiaire. — Taxe exigible..

Correspondance de service originaire desTcolonie!
anglaises transmises;par la voie d'Angleterre. — Taxe

,Correspondance de service originaire de l'empiri
d!Autriche.
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Franchiseset contre-seings. ( Suite. )

Correfpondancede service originaire de Belgique...
Correspondancede service originaire de la Bavière..

Correspondancede service originaire de la Prusse.

Irrégularités ne constituantpas une fraude avérée. —
Ne pas faire timbrer, dans ce cas, ni enregistrer les

procès-verbauxde saisie. — Surveillance à- exercer par
les agents des postes

Concessionsdé franchisestemporaires. — Servicespé-
cial des inondations

Effets dexommerce négociés par les receveurs des fi-
nances considérés comme pièces de service......,..'..

Lettresd'avisde <?eIiit et de crédit relatives au Crédit
foncier adressées par les receveurs particuliers aux rece-
veursgénéraux

Mandats de secours aux anciensmilitaires
Correspondances des présidents des conseils d'admi-

-îiislr.ilioi] des corps militaires nvec les maires et les pro-
cureurs impéiiaux. — Actes de l'état civil.

Pièces destinéesà des tiers, transmisessous le couvert
des dirnclcnrs de l'enregistrement cl des domaines

L'exemption de taxe accordéeà la correspondancedes
préfets pour les membres des conseils généraux et d'ar-
rondissement n'est pas réciproque.................

Expédition en franchise de publications et d'impri-
més non officiels. — Droit de vérification des bureaux
expéditeurs

Correspondances taxées, adressées de l'élranger aux
fonctionnaires et refusées par eux. — Classement dans
'es rebut»

Obligation de rentier les dépêches conlre-signéesau
moment de leur dépôt au guichet

Copie de deux circulaires du minisire de l'intérieur
aux préfets, concernant les franchises.

Adresse des dépêches de service relatives aux enfants
trouvés '.

Cas de contre-seing incomplet. — Indications qui
ne doivent pus être considérées comme tenant lien de
contreseing

l'orme dans laquelle doit être énoncé le conlrc-
: seing

Contre-seing exercé par intérim. — Formule par la-
quelle il doit être exprimé avec précision

Envoi en franchise des médailles de Crimée et de la
Baltique. — Médailles de Sainte-Hélène

Contre-seing des dépêches relatives au service diocé-
sain.

-, .
T.,
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Franchiseset contre-seings. (Suite.)
Sous-inspecteurs des enfants-trouvés ou assistés du

Rhône. :.......:
Juges de paix, présidents des commissionscantonales

de stalisliquc..
Gardes-mines ou conducteurs des mines. — Dénomi-

nations équivalentes
Suppression de là franchise illimitée attribuée au

directeur général de la sûreté publique
Concession de franchises. — Maréchaux de France,

commandants supérieurs des divisions du Nord, de
l'Est, du Sud-Est, du Sud-Ouestet de l'Ouest. — Pro-
cureurs générauxet préfets dès départements.— Supé-
rieur général de la congrégationdes Pclils-Frères de
Marie

Affiches de couleur relatives aux adjudications de
travaux communaux. — Transmission de ces afhches
entre fonctionnaires à litre de communicalions de
service. — Arrêtés préfectoraux

La correspondance des commissionsdes expositions
agricoles, industrielles et artistiquesn'est pas admise à
circuler en franchise

Bulletin n° 10. — 8a destination. — Les lettres
adressées au Directeur général ne doivent pas. y être
inscrites

Concession de franchises.— Rapporteurs près les'
conseils de guerre. — Ingénieur draincur du départe-
ment de l'Ain. — Inspecteurs des forêts à Yitry-lc-j
François,cl receveur desdomaines à Saint-Dizicr '

Extension de la franchise des maréchaux de France,]
commandants supérieursdesdivisions militaire'- )

Suppression de la franchise attribuée aux sous-préfets/
avec les instituteurs primaires publics '•*[

Les budgets et comptes rendusdes villes adressés aux j
maires des villes chefs-lieux de département, sous lel
contre-seinget le couvertdes préfets, sont exclus de lai
franchise '

.
Dépêches sous forme de rouleau expédiées sous

contre-seing régulier. — Peuvent être admises

Contre-seingde S. A. I. le Prince Napoléon, chargé
du ministère de l'Algérie et des colonies

Sous-inspeclcurs desenfants trouvés à Montrcuiltsur-
Mer. .. A

Inspecteur du harnachement dans les escadrons du
train des équipagesmilitaires en France et en Algérie..

Directeurdes fonderies impériales de là guerre et de
la marine.

.....
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Franchises et contre-seings. (Suite.)
Sous-préfets cl conservateursdes hypothèques ayant

une résidence distincte dans le même arrondissement.
.Inspections générales d'armes, administratives et

médicales en i858 '.-........
Dépêches non contre-signées adressées aux fonc-

tionnaires qui jouissent de la franchise, dans, leur
•

ressort, à raison de leur qualité. — Taxation de ces
dépêches préventivement ou par erreur. — Détaxe
d'office

Dépêches taxées adressées de l'étranger aux fonc-
tionnaires publics. — Détaxe d'office. — Assimilation
auxdépêches non contre-signées de l'intérieur. .1 ;

Publicationsde librairie exclues de là franchise. — '
Surveillanceà exercer sur les paquetsnon contre-signes.

Coi rcspôndàncc expédiée sous le. contre-seing et
sousle couvert des maires. •—

Détermination desdroits
de cette correspondance à la franchise

Concession de franchises. — Commissaires impériaux
cl rapportcurspresles conseils do guerre maritimes per-
manents et les tribunaux maritimes. — Intendants et
sous-intendants militaires. — Directeurs des asiles pu-
blics et privés d'aliénés. — Envoi d'un état n" 7 quater
indiquantles asiles publics d'aliénés ".

Pièces relatives aux dépenses des enfants assistés et
au recouvrement des renteset créances des hospices et
autres établissements de bienfaisance. — Peuvent cir-
culeren franchise

Formules de contre-seing des fondés de pouvoirsdes
agents du Trésor .

Bulletin officiel de l'Algérie et des colonies.— Cas
dans lequel cette publication esl assimilée à là corres-
pondancede service....-

Concessions de franchises directes. — Commissaires
de l'inscriptionmaritime. — Maîtres de port et officiers
de port

Agents des postes. — Conditions de la franchise
attribuée à ces agents. — Suppression de l'étiquette

...
n" 888 .4........Correspondance de S. A. I. SI"" là princesse Maric-
Clotildc Napoléon

Maréchaux de France, commandants supérieurs des
divisionsmilitaires. — Dépêchesiàleuradresse.......

Passeportsà l'étranger. — Conditions dcleur circula-
tion

1en franchise..
.,..

.'. .....Livres à souche en blanc de quittances timbrées
pour les sommes excédant 10 francs dues aux com-
munes et établissement de bienfaisance. — Condi-
tions sôùs lesquelles ces livres peuvent circuler en fran-
chise

,

INDICATION

Si E-l £"!• 8 ê
Si- -8.5 i"'»! "S'
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35 92 7 340 3*

37 98
;

1 à 6 405et 406 3*

37 98 7etS 407 3*

37 98 9 407et 408 3" -

40 107 1 à 3 495et 496 3'

40 107 4 490 3*

41 110 1 20 4*

41 110 2et3 20 4*

%1 110 4 20ct21 4*

41 110 5 21 4"

41 MO. 6à8 21 4*

43 116 1 93 ' ; 4*

43 116 2à5 93et94 4*

43 116 6et7 94. 4*

43 116
: .

8
-

94et95 4*

-
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Franchisescl contre-seing. (Suite.)

Dépêches contrc-signées destinées aux présidents des
conseils d'administration des corps de troupe.. —
Termes dans lesquels la suscription dé ces dépêches doit
être libellée. — Conseils centraux ou éventuels

•
Concession de franchises. — Correspondances des

percepteurs avec les maires des communes de leur
circonscription. — Surveillance à. exercer

Recueil des actes administratifs des préfectures. —
Exemplaires de ce recueilexpédiéshorsau département
de la publication. — Conditions de la franchise.......

Formules non officielles imprimées aux frais des
fonctionnaires. — Ne peuvent être expédiées en fran-
chise.

v DôMiandes en dégrèvementou réduction d'impôt. —
Ne peuvent circuler en franchise

Avertissements à donner aux parties et aux témoins
appelés devant les tribunaux de simple police. — N'ont
-pas droit à la franchise

Copie d'une circulaire de M. le directeur de la
comptabilitégénérale concernant l'autorisation accordée
aux percepteursde correspondreen franchise avec les
maires

Copie d'une circulaire du ministre de l'intérieur
concernant les demandes en dégrèvementd'impôt.....

Copie d'une circulaiie du ministre de la justice au
sujet des avertissements à donner aux parlics et aux
témoins appelés devant les tribunaux

Franchise illimitée accordée à la dame d'honneur de
S. A. 1. M1™ la princesse Maric-Clotildc Napoléon....

Catalogue des livres ou documents mis en vente par
le ministère des commissaircs-priseurs. — Franchise
indirectedu directeur général des Archivesde l'Empire
avec les commissaires priseurs

Fonctionnaires de l'administration des lignes télé-
graphiques. Nouvelle réglementation des franchises
de ces fonctionnaires

Architecte du diocèse d'Agen a Montauhan. — Con-
ditions de la franchise accordée a la correspondance
échangée entre cet architecte et Monseigneur l'évêqut
d'Agen

,•* ' Franchise illimitée dé la gouvernantedes enfants df
France

Ministère de l'Algérie et des colonies. — Franchise)
qui lui sont attribuées

Franchises du commandant supérieur des forces di
terre et de mer en Algérie.— Suppression des fran
cluses du gouverneur général de l'Algérie

INDICATION

2.2 S-| S"! £
_1==S

: a-g i »„•*! de S
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a a * S s <>< S ta page- s"*4 ~"i ^ a « —

43 116 9 et 10 95et96 4*

44 n n 136 4'
45 123 3 à 5 154 4*

45 123 2 153 et 154 4*

45 123 6ct7 154etl55 4*

45 123 8 à 10 155et156 4*.

45 123 11 à 13 156etl57 4*"

45 i, a 158 4'

45 ii. a 159 4«

45 u n 160 4°

45 « n 178' 4°

45 n. a -
178 ' 4"

{ 46 132 2 àl6 210 a212 4'
49 142 *10 à 12 330 4*

46 ,. n 232 - 4*

48 n n 308 4°

s
.

'.49 142 let2 327 4"

B. ! *.

.
49 142 3 à 5 327et328 4*
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Franchisés et contre-reings. (Suite.)

Correspondances desjuges de paix avec les comman-
dàntsdcs brigadesde gendarmeriechargés de la surveil-
lance de plusieurscantons.

Contres-seingdes maires exercé par leurs adjoints. —Formule du contré-seing.........:...
Formules d'actes de poursuites transmises par les re-

ceveurs des finances aux percepteurs.— Peuventcircu-
ler en franchise. ....Dépêches contre - signées expédiées de Paris. — -Timbresappliqués sur ces dépêches

•

Dépêchesadmisesexceptionnellementà là franchise cl
portant le mot autorisé. — Doivent être affranchics^de
foute vérification '.

Procès-verbaux imprimés des délibérations des con-
seils généraux expédiés sons le contre-seing des préfets
et des ingénieurs en chef des ponts et chau-sées.—Conditions de circulation en franchise. .............Copie d'une circulairede M. le Ministre de l'intérieur I

aux préfets concernant les correspondances expédiées
par les adjoints aux maires.. T

*

Correspondance du préfcl de la Sarlhe avec l'archi-
tecte des édifices diocésains du Mans en résidence à
Paris .'

Mandats d'articles d'argent. — Ne peuvent être assi-
milés à la correspondance de service

Mandats de secours éventuels destinés aux anciens
militaires ou à leurs familles. — Conditions de leur cir-
culation en franchise

Commandants des subdivisions militaires.— Exten-
sion de franchise

Maréchaux de France, commandants supérieurs des
arrondissements militaires. — Réexpédition des dé-
pêches qui leur sonl adressées.

Les certificats de présence sous les drapeaux sonl.
assimilés aux correspondances de service.

Dépêches échangées sous contre-seing régulier entre
les fonctionnaires français résidanten France et en pays
étrangers, ne sont passibles que de la taxe extérieure.

— Annulation de la taxe territoriale
Les dépêches de l'espèce qui ne sont pas contre-si-l

gnées sont ouvertes an bureau de poste,et la taxe, est
réduite au. port extérieur

Les affiches et programmes des expositionsagricoles.
industrielleset artistiques, des concours régionaux

, ne
peuvent circuler en franchise
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49 142 18 à 21 332 4*
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51 ,, ,i 395 4e
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Franchises et contre-seings, ( Suite.)

;
- .

I
l

: ,
Lcîdépôl des Correspondancescontre signées ne peut

avoir lie:V qu'au-guichet d'un bureau,de poste ou dans
les bottes rurales. — Interdiction aux agents des bu*

; reaux; ambulants!de les recevoir à la main; ils doivent

: soumettreà la taxe Celles qu'ils trouvent dans les boîtes
mobiles.

Dépêches contre-signées recueillies par les facteurs
ruraux dans les mairies ou;dans les boîtes, rurales, on

; reçues pàri-cuxià là main.cn cours de tournées.—
Doivent être rapportées au bureau avant d'être distri-
buées;

,Dépêches expédiées sous chargement aux fonction-
v naû-cs autorisés à faire retirer;leur correspondanceau

guichet. — Retrait. — Formalités;.
Indicationdes six arrondissements militairescréés sur

le territoire continental.,
. .1..

.
..'.. ..Les pièces à produire-devantlés conseils de révision

pour l'exemptionidu service militaire sont assimiléesà la
correspondance dfe service.

Les recueils dé médecine
>

de chirurgie et de pharma-

,
cie militaires sont admis à circuler en franchise.......

Les diplômes de grades universitaires sont admis à
circuleren franchise

;

Exécution des règlements sur les franchises dans les
territoires réunis à là France... .1..

Règlement concernant là franchise de la correspon.
danec de service échangée entre; les fonctionnaires dii
département de la guerre employés en France et ceuj
attachés au corps expéditionnaire en Chine. —- Instruc-
tions y relatives.

Application de ce règlement •••
Les réponses des redevables

;
de l'cnregistrcmen1

doivent être taxées ,
Les fonctionnairesmilitaires autorisés à corresponde

en franchise doivent contie-signcr eux-mêmes leur cor
respondahee de service. — Suscrintion des dépêches di
service destinées!aux présidents des conseilsd'adminis
lion desicorps militaires

Les certificats idc vie el les brevets ou mandats de

•
pensionnaires dé lia liste civile impériale et delà caiss
des invalides de là marine doivent être transmis ci
franchise— Mode d'envoi de ces' documents

Nouvelle dénomination des maréchaux de France
commandants supérieurs des arrondissementsmilitaires

' — Remplacement des griffes servant à opérer leu
contre-seing :.. i

INDICATION
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j
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,
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245; 5*

58 179 2àl2 245 4 250 5* ;

..
68 207 let2 115 6*

59 180 1 283 5*
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i
62 187 1 383 5*

i

r
62 187 2

,

383el384 5*
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Franchises et contre-seings. ( Suite.)

Les fonctionnaires dénommés au Manuel des fran-
chises sous le titre de Commis principaux des douanes
serontdésignéssous celui iVAgenls spéciauxdès douanes.
— De 4 leur nombre est réduit à 3

Les médailles commémoratives de là campagne d'Italie
'

ont droità circuler' en franchises.
Les bulletins de présence des agents .des contribu-

tions indirectes peuvent être déposés dans les- boîtes
rurales on urbaines

Modification dans la composition des divisions mili^
taires

Concession de; franchises. — Directeurs- des contri-
butions directes et géomètres chargés des opérations
cadastrales.— Présidents du Conseil d'Etat et receveurs
généraux des finances

Publicationsnon officielles ne pouvant être admises à
là franchise. — Application du S 5 de l'article 8 de
l'ordonnance du 17 novembre i844...

Les cahiers-affiches de vente des bois domaniaux et
communauxpeuvent circuler en franchise

Franchise illimitée. — Ministres sans portefeuille et
ministre de la Maison de l'Empereur

Contre-seing illimité.—Ministrede la Maison de
l'Empereur.

•
Les titres ou inscriptions de rentesnominatives, expé-

diés sous le contre-seingcl le couvertdes receveurs gé-
néraux et particuliersdes finances et des percepteurs,
sont assimilés à là correspondancede service

Réglementation nouvelle des franchises de l'adminis-

:

tration des tabacs.

;
Suppressionde franchises résultantde cette nouvelle

'. réglementation..,
LeTdirecteur général des lignes télégraphiques reçoit

en franchise, sans conditionde contre-seing, les lettres
et'dépêches qui lui sont adressées

Les échantillons de monnaie destinés à servir au ju-
gement du titre des espèces sont transmis en franchise.

Revue maritime et coloniale. — Transmission en
franchise,sous le

:
contre-seing du ministre de la marine

et ' des colonies
Livres déposés: au secrétariat des préfectures

-,
confor-

mément à la loi du 21 octobre i8i4. —Accusés de
réception de ces ouvrages.— Exclusion du bénéfice de

i làv franchise.
i Lettredu ministre des finances à M. le.préfet'de Bot.
;

ut-Garonneà ce sujet
Mercuriales et discours de rentrée des procureursgé-

néraux. — Conditionset limites de leur envoi en fran-
;
chise......... i ,.

INDICATION
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62 187 3 384 5*
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f
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I
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Franchises et contre-seings. (Suite.)

Circulaire du ministre de là justice à ce sujet......
Budgets départementauxet comptes rendus-des prè-

le!s. — Doivent être admis à circuler en franchise dans
je département qu'ils concernent, sous le contre-seing
préfectoral;..

.- ;....;..
Cartes d'électeurs. — Formules imprimées aux frais

des départementsou des communes.— Ne peuvent cir-
culer en franchise.— Exceptionsautorisées.—Formules
imprimées relatives au service des mutations (contribu-
tions directes).—Désignationde celles qui peuvent être
expédiées gratuitement

Registres portatifs des vérificateurs des poids et me-
sures

Correspondances admises à circuler sous le couvert
et le contre- seing des fonctionnaires intermédiaires.—
Certificats de vie et d'inscription des traitements des
membres de la Légion d'honneur et de la méckille mi-
litaire

. .Commission impériale française de l'exposition uni-
' versellc de Londres de 1862

Titres et certificats de vie des titulaires de la Caisse
des retraites de la vieillesse. — Conditionsde leur ad-
mission-à la franchise

Le contre-seing des sous-préfets peut être exercé au
moyen de griffes délivrées par l'Administration

Circulaire du ministre de l'intérieuraux préfets con-
cernant le contre-seing des sous-préfets

Inspections générales d'armes, administratives et mé-
dicales, en 1861 •Procureurs impériaux et fonctionnaires jouissant de
la franchise dans leur ressort sans condition de contre-
seing, — Restrictions apportées à l'exercice de cette
franchise lorsque les correspondances adressées à ces
fonctionnaires émanent de communes rurales situées
dans leur ressort, mais desservies par un bureau de
poste qui n'eu fait pas partie. — Mesures prises pout
faire cesser ces restrictions

Sociétés de secours mutuels.—Associationssyndicale!
de dessèchement, d'irrigation, d'endiguement, de cu:
rage et de drainage. —-La correspondance de ces so-
ciétés et associations n'est pas admise au bénéfice de 1;
franchise

Droits de franchise et de contre-seingdu gouverneui
généralde l'Algérie. ......'..

Translation des droits de franchise et de contre-sëin(
du supérieur général de la congrégation des Petits
Frères de Marie

INDICATIONI
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Franchisescl contre-seings. (Suite.)

,
Extrait du registre des délibérationsdesi sections réu-

1 nies des travaux publics j de l'agriculture,,du commerce
et dés finances, concernant là question de là franchisé
postale à concéder aux directeurs d'associations syndi-
cales;.

„
Tableau des taxes étrangères applicables aux corres-

pondances de service circulant en franchise sur le ter-
ritoire français, ;..,..........

Envoi d'un état n* s8 bis indiquantla résidence des
conducteurs des ponts et chaussées faisant fonctions
'd'ingénieurs... '.........

;
Supplément de franchises
Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à

j M. le Ministre de l'intérieur au sujet des livres déposés

au secrétariat des préfectures ;
Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à

M. le Directeur' général des postes concernant les jour-
! iiaux échangés entre les préfets et les sous-prélels. ....
i

Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à
M. le présidentdu tribunal de commerce à Paris, rela-
tive; aux extraits du casier judiciaire concernant les
faillis

Copie d'une lettre de M, le Ministre des finances à
M™° la supérieure générale des soeurs adoratrices de là
Justicc-de-Dieu; concernant là correspondance de ces
soeurs avec le préfet d'Ille-et-Vilaine

Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à
M. le préfet de la Côte d'Or, concernant la correspon-
donec desconservateurs de la vaccine et des vacçinateurs
cantonaux

,Copie d'une lettre de M. le Ministre des finances à
M. le Ministre'de l'intérieur concernant la correspon-
dance des médecins altacbés aux services départemen-
taux de la médecine gratuite..........,...........

Copie d'une lettre de M. lé Ministre! des.finances à
M. le gouverneur général de l'Algérie,; concernant les

; publications non officielles indûment expédiées en fran-
; chisé
! Copie d'une lettre de M. le Ministre; des finances à

M. le Ministre de l'intérieur, concernant les discours
Srononcés par les préfets à l'occasion de la distribution

es récompensesdesexpositions industrielles, artistiques
; et agricoles.

.
Copie<d'une lettre, de M. le Ministre des finances à

MM; les Ministres d'Etal et de l'instruction publique,
! concernant le livret annuel des prix de vertu décernés
I par l'Académiefrançaise, .i...;..,. ;. ;.....
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Franchises et contre-seings^ (Suite). 1

Copie d'une lettre de NI. le Ministreides finances à

:

M. lé préfet des Landes, relative aux [avertissements

•
concernant les travaux de ; curage ,

adressés aux pro-
-

priélaires riverains des cours d'eau............,.-....
,
Délégation du-contre-seing des conservateurs et des I

:.inspecteurs des forêts en cours de tournées.—Droitsj

\ de franchise et de contre-seing de ces fonctionnaires .,;
'- dans leur résidence légale;.;.....:

j

Uéglcmcntalion nouvelle des droits de franchise et
du contre-seingattribués au service des lignes télégrà-

:phiques.. ..,. .....Suppression de franchises résultant de cette nouvelle

:
réglementation

Envoi d'un état nQ 5 indiquant là division de là
France en régions pour les inspections générales des
lignes télégraphiques

Thèses de doctorat, comptes rendus annuels des fa-
cultés, programmes des études, listes de distribution
de prix. — Conditions et limites de leur envoi en
franchise. :. ,Contre-seingdu gouverneur général de l'Algérie.-—

;

i
Addition à faire à l'état annexé tau Bulletin mensuel,

;
n" ya cl indiquant les fonctiomiaires et les personnesa

) Tégard desquels le contre-seing du gouverneur général
i de l'Algérie opère la franchise;

.Titres de rentes'nominatives ou; au porteur. — Cliar-
; gement en franchise. —- Dépêches revêtues du conlrc-
;
seing d'un fonctionnaire non autorisé àcorrespondre en

i franchise avec le fonctionnairedestinataire. — Doivent,
I être taxées et

>
dans le cas de refus du destinataire d'en

;
acquitter le port, classées dans les rebuts journaliers..

Contraventions en matière de franchise postale.—
\ T-ondamnalïon d\m commissaire de police a 16 francs

• t d'amende et aux dépens.. , .;
j Expédition des professions de i foi, cartes électorales
j et bulletins de vote relatifs aux élections générales de
j 1803 au Corps législatif, souslecontre-seingdes préfets,
j des sous-prélels et des maiici

Objets assimilés à la correspondancede ser\ice. —
;

Boîtes .contenant les lampions et 1«<Ï griffe-; destinés a
r

\ l'oblitération des timbresmobiles établis pour le scr\ice
| de fenregisti-ement et des domaines.— Mandats d'ar-
' liçlcs;d'argent adressés au; fabricant pour acquitter le
\ prix de ces griffes.— .Remplacementet renvoi des mêmes
i

grades devenues hors d'usage
| Modifications survenues dans la dénomination de
1 trois :

départements ministériels et remplacement des
1 griffest?ërvaiit au contre-seing de la correspondance du
l service de ces départements
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Franchises et contré-seings. (Suite.)

Franchiseillimitée sans condition de contre-seing.—:
Surintendant général des théâtres et surintendantdes

1

beaux-arts..
., .;

Contre-seing illimité. — Ministre de la
1

Maison de
l'Empereur cl des beaux-arts ' :

Suppressionde franchises "...
Contravention; en matière de franchise postale. —!

Condamnation d'un délégué cantonal de 1 instruction
primaire à 16 francs d'amende et aux frais liquidés à;

21 francs 3o centimes par application des articles 5 de
la loi du 27 prairial an ix, 6 et 8 du-décrct'du 24 août
i848

Prolongation de six mois des franchises accordées à
' la correspondance de et pour le comité de bienfaisance
établi à Rouen au profit des ouvriers sans travail de
l'industriecotonnière.

Annulation d'office des taxes apposées par erreur sur' ;

la correspondance des fonctionnairesjouissant delà fran-
chise «ans condition de contre-seing

Suppression de franchise;
bulletin administratifdes actes officiels du ministère;

de l'instruction publique. — Transmission en franchise
sous le contre-seing du directeur de l'imprimerie impé-
riale

Nouvelleprolongation de six mois des franchises ac-
cordées à la correspondancede et pour le comité na-
tional de bienfaisance établi à Rouen au profit des ou-
vriers sans travail de l'industrie cotonnière.

Objets assimilés à la correspondancede service. —Archives de médecine navales.
>.

Formules soumises à la formalité du timbrage à l'ex-
traordinaire.

• • • -Nouvelle prolongation de six mois des franchises ac-
cordées à là correspondance de et pour le. comité na-
tional de bienfaisance établi à Rouen au profit des ou-
vriers sans travail de l'industriecotonnière

Extension des franchises accordées à l'inspecteur dé-!
partcmentâl des enfants assistésdu Rhône et aux sous-
inspeetcursde ce service a Bellcy, Nantua '( Ain ) et à la,

:

Tour-du-Pin (Isère)
Objets assimilés à la correspondancede service. —

;
Échange des papiers timbrés altérés par l'impression

•
entre;lês directeurs et les receveursde l'eregistrement..

Griffes destinées à l'oblitération des timbrés mobiles

.
proportionnels.

;Franchise temporaire accordée au président et au
commissaire général de la commission impérialede l'cx-
fosition universelle de 1867, à Paris :.....

————————m—m—————————————mKmm
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FrancHises et contre-seings. (Suite.)

Concours académique i annuel. — (Expédition -par
lettres fermées des sujets-site composition et des com-
positionssousle;contre-scing ctle'couvertdes recteursdes
académiesetdes fonctionnairesdel'instructionpubliqnci

Dernière prorogation des franchises accordées à là
correspondance de cl pour le comité national de bien-'
faisance établi à Rouen an profit des ouvriers sans tra-
vail ide l'industrie cotonnière

Franchise temporaire. — Exposition universelle de
1867 à Paris.

Les documents de statistique publiéspar l'administra-
tion; française et expédiés.-sous le contre-seingdes-mi-
nistres à destination des pays étrangers;sont assimilésa
la correspondance de service-et admis à circuleren fran-
chise territoriale

Extension des droits de franchise accordés à la.com-
mission impériale de l'Exposition universelle de 1867 à
Paris.

Franchiseaccordée à laîcorrcspondance exclusivement
relative au service public expédiée de la Suisse pour la
France et vice versa. — Dispositionsy relatives

La correspondance des comités départementauxrela-
tive au service de l'exposition de 1867 est .admise .à cir-
culer en franchise exceptionnellement ssous le contre-,
seing et le couvert des fonctionnaires intermédiaires...

Franchise accordée sous condition de contre-seing
pour la correspondance des inspecteurs;des lignes télé-
graphiques avec les maires

Franchise accordée à la
^
correspondance exclusive-

ment relative au service public de la Belgique pour la
France

Franchiseaccordée à la correspondance échangéeentre
les chefs de recette des contributions indirectes et leurs
subordonnés '.

Correspondance admiscà circuler exceptionnellement
en franchise sous le contre-seing et le couvert des-fonc-
tionnaires intermédiaires.—Exposition de 1867 à Paris.

— Correspondance relative à cette exposition circulant
sur le territoirede l'Algérie.

Ouverture d'états de crédit aux fonctionnaires de la
marine pour les taxes extérieures des dépêches expédiées
par eux, sous contre-seing régulier et par-la voie des'
paquebots britanniques, dans les colonies françaises on
dans les pays étrangers.— Remboursement ultérieur dé
ces taxés par le ministèrede la marine ,;

Prolongation de la franchise accordée à l'intendant
général chargé, en 1865, de l'inspection des bâtiments
de l'administrationmilitaire. ...,; ...,Suppression de franchises

INDICATION
'

- £ £ ~. "'
IË.3 8-ê S c, £ i

1__ Il S&o-3 d"
«Si g-s g E-S S -s

«03 Ht>*"*-*.**| >s s«se-w U pig*. _,

^^^^ -a -a

i
1

r '"

117; 394 1 à 3 \ 307et308 110'

117 394 4 i 208 -10"

118, „ „ ; 285 10*

120- itis -'4 )' 372 10'

120 413 5
.

372 10'.
I20 ' 415 52 à 55 407 10*

122 „ ,1 4«J8 10'

122 n „
i 498 10'

123 429 28 à 31 558et559 10'

124^ »|
,1 686 10*

124' u '„ 686 : 10°

1
- .'

i
i :i7 7
,:• '125-1- 446 I à 8 19èt20 ; 11*
l

:

5

..
125 n. u .

27 ; 11*

.
126 ,. 1, 108 à 111 11*



804 —

Franchiseset contre-seings. (Suite.)
Envoi d'états indiquant les circonscriptions des dire.c-j

leurs et inspecteurs des tabacs et des directeurs dcs>

.
poudreries et des raffineriesdes finances............I

Franchises postales accordées à là commission impé-
riale de l'Exposition universelle dé 1867 à Paris. —Rappel de ces franchises et invitation expresse d'en
assurerl'exécution

, '.
Suppression ile franchises..
Correspondances du service météorologique admises

à circuler exceptionnellement sous le couvert et le
contre-seingde fonctionnaires intermédiaires.'.

. . .....Correspondances du Portugal circulant en franchise
sur le territoire français. — Application d'une taxe
étrangère.

Suppression de franchises.
Fruudc en matière de franchises. ( Voir FRANCHISÉS cil
i contre-seings.)

.
. ;

j

Friande en matière de timbres-postes.'[.VoirTIMBRES-
POSTES.)

Fraude en matières de transport de correspondances.
(Voir TIUNSPOUTS FRAUDULEUX.)

Garantie constitutionnelle.— Question y relative. ...Gérants. ( Voir INTÉRIMAIRESet INTÉRIMS.)

Guichet (Opérationsdu).
Afllucuce du public à la dernière limite d'heure. —Droit des personnesarrivées avant cette dernièrelimite.

—. Dispositions à prendre
Héritiers des créanciers de l'Administration. — Forma-

lités; à remplir pour lès payements. — Pièces à pro-
duire .....* ..-

Imprimés.
Imprimésnon affranchis refusés à l'étranger.— Ac-

quittement de là taxe par l'expéditeur.
Déposés en nombre considérable et dont l'adresse

doit être complétée
; .-..; ..Originaires où à destinationdes colonies françaises et

de divers pays étrangers
Compris dans les dépêches closes échangées par la

voie d'Angleterreentre la métropole et les colonies..
Partiellement: affranchis à destination ou. provenant

des pays auxquels l'Angleterre sert d'intermédiaire ou
qui sont desservispar des paquebots britanniques.

Tarif des imprimésde ou pour l'extérieur.

Originairesou à destinationdu Portugal. — Taxe...
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Imprimés. (Suites)

Insuffisamment'-affranchisau moyende timbres-postes; j
\ — Complément de taxe à appliquer.. .. . i

Imprimés de toute nature taxés au poids.— Nouvelle

;
base! du tarif;. J

Fractions de îcentime élevées au centime entier dans
l

la perception du prix de port des imprimés.
Établissement delàtaxe desimprimésnon périodiques.

Mode d'expédition des. imprimés.

Affranchissement préalable.— Là règle, est-le paye-j
ment en numéraire.

. .., (
Contenantde.récriture à la main, — Procès-verbal al

x
dresser ...........(

V Les manuscrits joints à des épreuves-d'impression et
s y rapportant peuvent être affranchis au taux des im-
primés, sous la condition d'une autorisation spéciale...

Mentions manuscrites n'ayant pas le caractère d'une*
correspondance

..
\

Confection, poids et dimension des paquets ».Transport et distribution.
Signes de raffranchïsscmcr..tperçu en numéraire;.... i

Indication du poids et du prix perçu.............
Loidu 25juin iSû6, relativcàiitransportdcsimprimés.
Arrêté ministériel concernant l'éxecution de la loi du

a5 juin 1856. ;
Imprimés de ou pour les pays étrangerset lescolonies,

échangés par l'intermédiaire des offices d'Autriche, de
la Tour-et-Tàxis et de Grèce, ou transportés par les
bâtiments de commerce... '.

Expédiés sous forme de lettres ou sous enveloppes
ouvertes, et surtaxés illégalement.

. ........ ^ .......
.

Ouvrages de librairie publiés par livraisonsparaissant
périodiquement. — La taxe applicable est celle des inir
primés

.-. . .-.Défense d'insérer des timbres-postesou autres valeurs
••• dans des imprimés

Marcheà suivre lorsque des valeurs ont été insérées
dans des imprimés. .:.........Ne portant pour adresse que l'indicationde la pro-

-,
fessjon et de lalrèsidencedes destinataires

Portant des additions manuscrites ou autres, notant
Î>as à la circulaire son caractère.—Signes distinct!fs de
a circulaire
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Imprimés. (Suite. ) I

Pie sont pas admis au chargement |
Impriméset journaux à destination ou provenanldui

royaume-uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande et de ( s
l'île de Malte

-.
I

Originaires ou à destination des bureaux français l
établis en Turquie et en Égyplc

.1 !

Échangés entre la France el ses colonies par la voie]
des paquebots britanniques I

Originairesou à destination du grand-duchéde Bade,}
du royaume de Wurtemberg, des principautés dc'Ho-l
lienzollern, du royaume de Saxe et du duché de Saxc-(
Altenbourg J

Contenant des lettres ou notes insérées en fraude. —Pièces à saisir. — Responsabilité des expéditeurs
InsùOisamment affranchis par suite de changement

de résidence ou de vice d'adresse. — Complément de
taxe ù appliquer

Constatation de la taxe d'affranchissement sur les
listes nominatives

Assimilation aux imprimés des affiches manuscrites
ou imprimées en partie seulement

"

Imprimésnon officiels expédiés en franchise. — Droit
de vérification des directeurs.

.Suppression de l'impôt du timbre sur les avis im-
primés, annonces, catalogues et prospectus

Les formules de billetsà ordre et de leltres de change
et de voiture imprimées en partie et non encore rem-
plies sont soumises au tarif des imprimés

Imprimés originaires on à destination des ports de
Volo, Saloniquc, Varna, Snlina, Tulscha, Galatz,
Ibraïla, Incboli, Sinope, Samsoun, Kerassundet Tré-
bizonde

Imprimésoriginaires ou a destination de l'Autriche
et des pays auxquelsl'Autriche sert d'intermédiaire....

Originaires ou à destination de Caïfa, Jafla, Tsclie-
schmeh et Tulscha.— Conditions de leur transmission
par la voie de l'Autriche. '

Échangés par la voie de l'Autricheavec les habitants
d'Andrinoplc et de Chio. — Conditionsd'envoiet taxes
applicables

Imprimés échangés par la voie de l'Autriche, entre
les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants
de Candie, Rétimo, Jaffa, Caïfa, Tripoli de Syrie et la
Cavale. — Taxes applicables

De ou pour la Belgique
..,
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Imprimés. (Suite.)

Imprimés échangés par la voie de l'Autriche, entre
les habitants de la France et de l'Algérie et les habi-
tants de Sulina et de Tulscha. — Taxes applicables

Originaires ou à destination de. là Bavière
Échangés entre les habitants de la France et de l'Ai- (

gérie cl les habitantsde la Prusse et des pays auxquels}
la Prusse sert d'intermédiaire (

!
Mode de confection des paquets d'imprimésexpédiés

en masse aux chefs-lieux des départements par l'inter-
médiaire des bureaux ambulants

Imprimés compris, au nombre de plus de cent, dans
les dépêches à destination des bureauxambulants. —Subdivision de ces objets en plusieurs liasses

Imprimés affranclùs en numéraire destinés pour l'ar-
* -

rondisscinciit rural.du bureau où ils onl clé déposés.—
Doivent être inscrits sur le relevé n° 262

Les cartes-adressesimprimées peuvent être expédiées
sans être placées sous bandes ou sous enveloppes

Imprimés de toute nature provenant ou à destination
des établissements français dans l'Inde. — Taxe

Avis divers expédiés sous forme de lettres ou sous en-
veloppes ouvertes, et surtaxés à tort. — Attention dont
ces imprimés doivent être l'objet.

Feuilletons, articles littéraires et variétés, détachés
des journaux.—Tarifsous l'appplication duquel rentrent
ces objets '.

Observations à adresser aux expéditeurs et soins à
prendre lorsque les paquets nesont pas solidement con-
fectionnés

Approvisionnementet emploi des imprimés
Désignation de ceux qui ne doivent être retardés

dans aucun cas
Les timbres-postes peuvent être insérés dans les im-

primés
Emissionde timbres-postesà 1

centime pour l'affran-
chissementdes imprimés.

Interprétationdonnée à l'article 4 de la loi du 25 juin
i856

Les photographies-cartes de visite sont assimilées^aux
caries de visite ordinaires en ce rqui concerne le mode

» d'envoi et la taxe de l'affranchissement ;
Ces photographies ne sont pas susceptibles d'être ad-

mises au bénéfice de la taxe réduite lorsqu'elles sont à,
destination de.l'étranger.

Interprétation de la loi du 25 juin i856.—Jugement
de la chambrecriminelle de la Courde cassation

Echange des photographies entre la France et là
Grande-Bretagne
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Imprimés. (Suite.)
Emission de timbres-postes à a centimes pour l'af-

franchissementdes imprimes.
Port des circulaires, prospectus, etc. — Interpréta-

tion du mot exemplaire
Imprimés affranchis à prix réduit et reconnus en

contravention à l'article 9 de la loi du aâ juin i856.—
La saisie ne pourra plus en être .effectuée que dans les
bureaux de destination. — Signalement dés. contraven-
tions par les bureaux d'origine cl de passe. — Avertis-
sement à adresseraux destinataires à l'elfcl de provoquer
la vérification contradictoire. — Rédaction des procès-
verbaux 11* 697 ois. — Pièces saisissablcs.

— Cas excep-
tionnels et conditions dans lesquels les pièces saisis-
sablcs pourront être remises aux destinataires. — Sur-
veillance à exercer sur les infractions à l'article 9 de la

: toi dn 25 juin i856.
Insertion de valeurs prohibées dans les imprimés. —

-
Devra être constatée et suivie dans les mêmes formes

;' que l'insertion de ces valeurs dans les lettres
;

Remise exceptionnelledes objets saisissablcs en execu-
: lion de l'article 9 de la loi du 25 juin i856 aux desti-

nataires. — Libellé des déclarations de versement
n* 903 à établir dans ce cas parles directeurs; certificat
justificatifqui doit y être joint par les inspecteurs..'...

Imprimés contenant des notes manuscrites adressées
à diverses personnes dans une même résidence et pro-

: venant du même expéditeur, parvenus dans une même,
dépêche au bureau de destination.— Un seul procès-

:
verbal de saisie doit être établi. —- Paquets saisis en

;
contravention à l'arrêté du 20 prairial an ix.'— Auto-
risation exceptionnelle de les délivrer ' aux destina-

:
laircs

'Interprétation j de l'arlicUi 4 de là loi du i 5 juin
i85G. — Prospectus dounlcs réunis sous une seule

j bandé et n'excédant pas le poids de 5 grammes. — Un
i port distinct est dû par chaque exemplaire, lorsque les
: prospectus sont distincts l'un de l'autre et forment cha-
1. cûn un tout complet. — Jugement du tribunal civil
; d'Uzès (Gard), en date du zti février 1864..........

Papiers revêtus de points en: relief à, l'usage des
: aveugles.— Taxte de ces papiers selon qu'ils sont expé-
'

diés sous bande ou sous enveloppe ouverte. .........
\ Photogrophicsisur papier-carte affranchiesen nombre.

: —-
Doivent être admises dans le service aux mêmes con-

dirions que les gravures et les lithographies....;....
i Circulaires imprimées sur papier-carton. — Mode
| d'expédition. — Taxe dont elles sont passibles........
î Carlesradrcsses imprimées, expédiées sans être 60us
! bandés. — Rappel des règlements y relatifs..........
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Imprimés. (Suite.)
Constatation des infractions à l'article 9 de la loi du

2 5 juin i856. (Insertions de notes manuscrites dans les
imprimés.) — Mesures à prendre pour généraliser la ré-
pression

Imprimés relatifs aux élections municipales des 22 et
i 3 juillet 186S. — Recommandations concernant la
transmission cl la distribution de ces imprimés.

Avis imprimés de mutation foncière à faire opérer,
expédiés par les percepteurs des contributions directes
dans le ressort de leur circonscription.— Ces avis, cou-

.tcnàut les indications manuscrites que leur texte com-
porte, sonl admis à jouir du bénéfice dé la modération
de taxe accordée aux imprimés

Imprimés de ou pour la Suisse. — Dispositions y(
.

relatives. ...|
Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière !

transmission des imprimés |

Imprimés de toute nature originaires ou à destina-
tion des bureaux de poste français établis en Turquie,
e j Egypte,àTuniset àTanger. —:

Instructionsace sujet.
Imprimés de ou pour la Belgique. — Dispositions y

relatives
Imprimés de ou pour le duché de Lauenbourg.—Dis-

positions y relatives
Omissionde l'applicationdu timbre à date sur les im-

primés. — Pénalités encourues par les auteurs de ces
irrégularités

Signalement des contraventions à l'article 9 de la loi\
du 2& juin 1866. — Annexion des bandes ou enve-f
loppes des objets saisis aux procèsrvcrbaux n° 697 bis,(
transmis par les.directeurs !

Copiesdes réquisitoiresou ordonnancesà fin de saisies}
d'imprimés, et des déclarations de réintégration dansJ

les services d'imprimés ouverts par autorité de justice;— )
Leur conservation dans les archives des directions dé-l
parlemenlales. '.. ]

Timbrage irregulier des objets de correspondance!
admis à circuler avec modération de taxe ..... ;Classementdes imprimésurgents àdestinationdeParis.

Imprimés expédiés sous bandes, contenant des lettres,
notes ou annotations manuscrites, et allranchis au

*V~ moyen de timbres-postes représentant le prix d'une
lettre du même poids; ne sont pas assujettis à l'article 9
de la loi du 25 juin i856..;.

Remise exceptionnelle aux destinataires, moyennant
:

lé payement de la double taxe, des objets saisis, T-Règles à suivre pour la perception de la double taxe.-...-
Imprimés de ou pour le cap de Bonne-Espérance. —

; Dispositionsy relatives.
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Imprimés. (Suite.)
Imprimésde ou pour le Venezuela.
Imprimés de ou pour la Nouvelle-Zélandeet l'Aus-j

tralic. — (
Imprimés de ou pour les Etats-Pontificaux.

. .-.....
Imprimés de ou pour le Portugal
Avertissements imprimés ayant pour objet le recou-

vrement des taxes ducs aux associations syndicales; ne
peuvent être admis au bénéfice de la modération de port
accordée aux imprimés

Conditions d'envoi des imprimés non périodiques à
destination de l'Autriche ou passant par l'Autriche....

Incompatibilité.(Voir AGENTS des postes.)
Inconnus. (VoirREBUTS.)

Indicateurdes postes.
Supplément mensuel à l'Annuaire des postes, publié

avec l'autorisation de l'Anùnistration
Avis au public à faire insérer dans les journaux con-

cernantcelte publication'. ".

Inspection. ( Voir, pour les dispositionsréglementaires
postérieuresau 3i décembre i864, DIRECTIONdéparte-
tementale.)

Relevé annuel des erreurs de tri, de taxe et de<
compte

.
j

Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux
composés

Feuille de personnel n" 355, destinée à retracer l'en-i
semble des services des agents ou sous-agents........

Suite à donner aux arrêtés de vérification.
Relevés des droits de poste recouvrés dans les affaires

dé justice criminelle.
Informations à prendre sur lés candidats pour les

emplois à la nomination des préfets, et sur les personnes
à charger de l'intérimde ces emplois

.
- Compteouvertaux agents impliqués dans les affaires

de réclamationsde lettres non retrouvées et devant.ren-
fermer,desvaleurs.. .....'...'.

Présence des inspecteurs aux débats judiciaires......
Décomptedes émolumentsde toute nature reçus pen-

dant les six dernièresannées d'activité dessous-agents.
Rapports généraux de tournée de i855.—Annota-

tion du refus des lettres par les:destinataires .........
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"Inspection. (Suite.)
Arrêtés concernant la transmission des dossiers indi-

viduels et des feuilles de personnel n° 355
Translation du siège de l'inspection du département

de là Loire i. ;..Feuilles de personcln* 355, concernant lesagents ap-j
pelés des départements au service d'exploitationà Paris.\

— Doivent être établies en double )
Dossiers et feuilles de personnel n" 355, à trans-

• mettre par les inspecteurs départementaux ou par les
inspecteurs spéciaux des bureaux ambulants à l'inspec-
teur principaldu serviced'exploitation, et vice versa...

Relevé du nombre des billets d'avertissements en con-
ciliation à fournir par les inspecteurs aux procureurs im-
périaux

Avis à donner à l'Administration du montant total
des droits de poste perçus, par trimestre, dans les af-
faires de justice criminelle.

Produits sans contrôle réalisés'en i855. — Apprécia-
tion. — Tableaux à fournir

Rappel aux dispositions de la lettre spéciale n° toi
(bureau de la vérificationdes produits) S

Vérification du compte n° 12 sexies |
Tournée d'inspection de 1S56. — Coïncidencede l'ou-

verture de cette tournée avec la publication de la nou-
velle Instruction générale

Caractère et but des tournées d'inspection
Rapports des inspecteurs avec les agents placés sous

leurs ordres
Revue des travaux de l'Administration depuis l'ou-

verlurc de la tournée de i855
Rapports des inspecteurs avec les autorités et avec le

public
Observations sur l'emploidès formulesn"'925 et io54.
VériGcation du matérielet des archives des bureaux.
Annotation du refus des lettres par les destinataires.. 1

Réclamations relatives aides pertes de lettres.- |
Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches
Envoi des imprimés nécessaires pour la. tournée dé

i856. . j

Notes à fournir, par la voie des états n" 459 bis, suri
lesagents et sous-agents attachés à l'inspection

1

Moyenne des erreurs de: tri, de compte et de taxe à
faire établir sur les états n* 459 bis

Suite à donner aux vérifications de l'inspeetion géné-
rale des finances

Vente des.registres et formulespérimés...........
Rapports mensuels n° 618. — Expédition à conser-

ver par les inspecteurs
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Inspection. (Suite.)

;
Les bureaux de distribution appartiennent à la juri-

; diction des inspecteurs qui mandatentle traitement...
! Propositionsconcernant les facteursaptes à concourir
f pour la haute paye. -—

Formation d'un tableau spécial
j pour l'inscription annuelle de ces facteurs..

Délégation abusive aux commis d'inspection du soin

:
de répondre, aux observations des comptables sur les

! arrêtés de vérification, i
Propositions de pensions. — CerliGcats de médecin à

:
produire à l'appui.

! Dernière limite pour la transmission des demandes
: d'abonnnçmcntau Bulletin mensuel ou de la déclaration
:

négative, i

: Participation des agents du service de l'inspection aux]
; travauxdu bureau de leur résidence, à l'époque du rc-<

nouvellementde l'année.......; j

Rapports généraux de la toumiéc de t.8'5'6.— Retard
dans l'envoi de ces documents...'.;

Suite à donner aux procès-verbaux dressés à l'occa-
sion de lettres ou notes insérées en fraude dans les pa-

: quels d'imprimés, d'échantillons et de papiers daf-
' faircs.

Produits et non-valeurs,constatées cri 1806. — Ap-
j préciatioii.— Tableau et notes à fournir..............
;

Tournée d'inspectionde 1851.
—- Ouvertureet durée

j de la tournée. — Règles à observer
Délégation à donner par les

•
inspecteurs, pendant

leur absence, aux agents de leur service..
Tournées dii brigadier-facteur :à faire coïncider avec

i
celles de l'inspecteur..........; , ..

;
Quotité et liquidation de l'indemnité accordée aux

! inspecteurs pourfraisde tournée;.,... i
Formules imprimées à: l'usage de la tournée d'inspec-

:
lion. :— Délais dans lesquels ces documents doivent être

' envoyés à l'Administration.—Rapportgénéralqui:doit
! clore lés opérations.............................

Revue des actes de l'Administration depuis l'ouver-
ture de la tournéedé i856.......................

i Résultats généraux de la tournée de 1856. — Tra-
vaux préparatoires à la confection et à l'expédition des

: dépêches..:,,'.;... ......>..,.. <.. .............. .''.
Situation des.caissps.—Approvisionnement de tîmbrés-

I postes..-..'...'.'i....'. '.. \.....; — ..............
„

Examen oral. ;.............^..................
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Inspection. (Suite.)
Afliche n° 178 fer. —Avis intéressant le public a faire

insérer dans les 'ournaux
Matériel et archives.
Tenue du registre destiné à recueillir l'empreinte

des timbres. — Usage des timbres P. P., P. F. et
P. D..-..

Confection .des dépêch-s. — Facilité à procurer aux
directeurs pour s'approvisionnerde cire, de ficelle et de
papier de bonne qualité. — Fermeture des sacs à dé-
pêches. — Boîtes aux lettres..

Tenue du registre d'expédition et de réception des
dépêches. — Surveillance à exercer sur le service du
transport des dépêches

-.-
Prescriptionsrelatives aux sacs à dépêches
Registre de la répartition des taxes.— Relevé n" 688

ter.
Constatation par les destinataires, au dos des lettres

refusées, de la cause de la non-distribution
Lettres réexpédiées irrégulièrement d'un bureau sur

un autre;
Vérifications spéciales à faire dans les bureaux où les

rebuts dépassent la proportion normale et où les pro-
duits de la correspondance locale paraissent en souf-
france

Accusés de réception des bureaux français aux envois
de l'étranger

Annotationde l'Instruction générale
Reliure des seize premiers numéros du Bulletin men-

suel
Coïncidence de la vérification mensuelle avec la véri-

fication annuelle du bureau comptable
Mandats d'articles d'argent dressés irrégulièrement..
Approvisionnementdes formulesimprimées à l'usage

du service. — Registres périmés. — Renvoi des sacs à
dépêches. — Colliers-serrures de l'ancien et du nou-
veau modèle. — Portefeuilleset porte-manteauxd'esta-
fette ,Recommandations générales. Vérifications de l'ins-
pection générale des finances

Rapports des inspecteurs avec les fonctionnaires, les
habitants notables et les agents de toute classe placés
dans leur circonscription

Communication à faire aux agents, touchant la ma-
nière dont ils ont accompli les travaux préparatoires à
l'expédition des dépêpêches

Mode d'établissement du nombre moyen des objets
manipuléspar chaque agent
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inspection. (Suite.)

;
Relevé mensvicl, à fournir à l'Administration, des dé-

taxes.opé'rées sur. les dépêches non conlrc-sïgnées adres-
sées aux fonctionnaires

Surveillance à exercer sur le service et le personneU
àb

-,
bureauxambulants.......;.. )

Renseignements a fournir sur les agents présentés
p.-N -r remplir lbs fonctions d'aide dans les bureaux
si .'pies

llélévés mensuels des bureaux qui négligentde cons-
tater: par un parafe la vérification des dépêches contre-
signées. — Suite à donner aces relevés

Relevé général du nombre des: objetsmanipulés Y

Surveillance à exercer pour prévenir les circulations
irrégùlièrcsdans les bureaux ambulants..

.Relevés mensuels à fournir par les inspecteurs des
erreurs de tri, de compte et de-taxe commises par les.
bureaux ambulants '

Examen par les inspecteurs dès comptes n'" 662 et
5t. !

Produits et non-valeurs constatés par lès directeurs.,

—-
Appréciation.

-— Tableaux et notes à fournir sur les
direetchrs '

Préposés des postes aux gares. — Font partie du\
personnel du service déparlémenlal, cl sonL soumis à rl'autorité supérieure, à la. surveillance et aux vériGca-f
lions des inspecteurs départementaux '

Tournéed'inspectionde 1858. — Ouverture et durée de1
la tournée. — Règles générales à observer. — Liquida-V
tion: de l'indemnité accordéepour frais de tournée J

Formules*imprimées à l'usagede la tournée dïnspec-j'
tion. : (

Recommandationsgénéralespour la tournée de i85S.i
— Situation delà caisse (

Examenoral ]

Ecritures et comptabilité

Articles d'argent

Matériel.,

Travaux préparatoiresa l'expédition des dépêches..
.

Expéditionet transport des dépêches

Récèption.dés-dépêches et travaux préparatoiresà la
distribution des correspondances
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Inspection. (Suite.)

Service du guichet.

Distribution à domicile.

Service rural; ..........

Non-valeurs. .

Produits et non-valeurs sans contrôle;

Timbres-postes

Sécurité des correspondances...

». Renseignements particuliers sur les agents de tous
grades •

Résumé..

Envoi de pièces à l'Administration. — Bureau sous le
timbre duquel les inspecteurs doivent transmettre les
pièces se rattachantà des affaires de manqueou.de perte
de dépêches

.Attribution aux inspecteurs départementaux de la vé-
rification sommaire des comptes:d'articles d'argent. —
Recommandationsà ce sujet...

.
Les inspecteurs doivent dresser des états n* 80 qua-

ter, lors même qu'il n'a été pris ni retenu aucun fond:
de subvention dans leur, département

Renseignements,à fournir, par les chefs de serviceà
l'appui des demandés de congés formées par leurs su-
bordouués

.,Mention à faire sur les mandats des agents des motif:
des retenues exercées pour omissions d'annulation d«
timbres-postes

Relevé annuel à fournir, par lés inspecteurs, de!
journaux et autres publications-,qui ont reproduit lèi
notions postales.. ,...Contrôle à exercer, par les inspecteurs, sur lès opé;
rations effectuées par lesi directeurs comptables relati
vcment aux chiffres-taxes. — Tenue d'un double di

t— compte n" 66
Registre n° 67 bis à tenir parles inspecteurs, et. dès

tiné à récapitulerle. montant des chiffres-taxes émis pa
les.directeurs

Etablissement, par les: inspecteurs, d'une situatioi
mensuelle de l'approvisionnement des chiffrés-taxesd
tous les directeurs de leur département. — Annexipi
de eo document au, livre-minute des arrêtés de vérifica
tion. .
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Inspection. (Suite.)
Envoi à l'Administration (bureau du matériel) d'une

des expéditionsde la situation mensuelle n° 69.......
Vérification du service des bureaux ambulants. —

Forme sous laquelle'il doit être rendu compte de cette
vérification

Contrôle à exercer mensuellement,par l'inspecteur,
sur le nombre des erreurs consignées à la quatrième
pagede la copie 11" 35 a

Relevé trimestriel à fournir, par les inspecteurs, des
affaires de réclamations de lettres ayant impliqué les
agents de leurs départements

Conservation, par les inspecteurs, des relevés du
nombre des objets manipulés.

Tournée d'inspection de 1859. — Ouverture et durée
des opérations. — Modificationdes formules employées
en cours de tournée. — Règles à observer dans les vé-
rifications des diverses parties du service.

. .Examen oral
Articles d'argent
Matériel
Travauxpréparatoiresà l'expédition des dépêches...
Expédition et transport des dépêches
Réception des dépêches et travaux préparatoires à la

distribution
Service du guichet
Distributionà domicile
Non-valeurs
Produits et non-valeurs sans contrôle
Timbre-postes

.-Chiffres-taxes.
Sécuritédes correspondances
Recommandationsgénérales
Registren" 86 à tenir par les inspecteurs concernant

le service des courriers d entreprise
Certificat n" 128 du produit du droit des valeurs dé-

clarées et des valeurs cotées à fournir par l'inspecteur
au directeur comptable

Registre 11° 129 à tenir par les inspecteurs du mon-
tant des déclarations et estimations de valeurs et des
droits perçus

Certificat n° 129 bis à transmettre le s5 de chaque
mois, par les inspecteurs, à l'Administration (1™ di-
vision, 4° bureau)

,
Forme à donner aux enquêtes suivies an sujet des

irrégularités constatéesdans les états n° 220...........
Rapports n° 618et états n* 459 bis.— Ces documents

doivent être transmis à l'Administration tous les trois
mois

INDICATION
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43 115 41el42 88ct89' 4°
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r
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50 144 6à8 355et356 4*
ts
is

52 154 2 à 10 419 à 422 4'
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Inspection. (Suite.)

Procès-verbauxn" îoiy. — Les conclusions des ins-
pecteurs doivent être consignées sur ces documents....

Avertissements à adresserdirectement par les inspec-
teurs aux agents placés sous leur surveillance

Les procès-verbauxn* io47 destinés aux inspecteurs
doivent être expédiés sous bande

Tournée d'inspection de 1860. — Ouverture des opé-
rations. — Introduction

Situation de caisse
Examen oral
Articles d'argent
Logement, matériel, approvisionnement et emploi

des imprimés
Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches...
Expédition et transportdes dépêches
Réceptiondes dépêcheset travaux préparatoires à la

distribution des correspondances
Service du guichet.
Distribution à domicile
Service rural
Non-valeurs
Produits et non-valeurssans contrôle
Timbres-postes
Chiffres-taxes ;
Sécurité des correspondances
Renseignements particuliers sur les agents de tous

grades...
Observationsgénérales
Enquête annuelle destinée à faire, apprécier les dé-1

clarations des comptables en ce qui concerne les pro- !

duits et les non-valeurssans contrôle. —• Formule. —l
Moyenne. — Proportion ; ;

Relevés trimestriels des avertissements adressés par\
les inspecteurs aux agents de leur circonscription. —I
Etats trimestriels n* 459 bis de la situation du service/
dans les bureaux composés. — Rédaction et envoi del
ces documents à l'Administration.— Modèle d'état....

Congésaccordés aux agents pour se rendre à l'étran-
ger. — L'inspecteur en informe le préfet du départe-
ment. — Lorsqu'uninspecteur obtient un congé, il doit

...
en informer le préfet de son département...........

Les inspecteurs de l'Algérie procèdent à la vérifi-
cation sommaire des comptes spéciaux des articles d'ar-
gent.

. .......Statistique de la manipulation.—Relevé du nombre
des objets manipulés dans chaque bureau..

Les préposés des postes dansles gares et leurs aides
sont astreints à la prcstatatiôn du serment

INDICATION
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55 165 37 à 39 113 5*
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.
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S
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Inspection. (Suite.)

Les inspecteurs s'assurent que les agents des bureaux,
•sédentaires ont ifait une étude approfondie des ëtats|
ri" 5og, 5og Vis, &09 ter, etc '

Les inspecteurs surveillent la confection des'bulletins,
•n°-5o ois, -et renvoient aux directeurs les paquets con-
tenant des bulletins irréguliers :

Etude et développementdes instructions fournies par
îes formules n" 5og

Documents à fournir en janvier par les inpccteurs....
Tournée d'inspection de 1861. — Ouverture des opéra-

lions. —
Introduction '

Situation de caisse
Examen oral
Keriturcet comptabilité
Articles d'argent
îLogemeiit,matériel, approvisionnementet emploi des

.imprimés
Travaux préparatoires à l'expédition'des dépêches.

.,Expéditionet transport des dépêches '...
' Réception des dépêches et travaux préparatoires à la

-clislribution des correspondances
Service du guichet.....-
Distribution à domicile
Service rural
Non-valeurs
Produits cl non-valeurs sans contrôle
Timbres-postes
Chiffres-taxes.
Sécurité des correspondances .'.
Renseignements particuliers sur les agents de tous

grades
Observationsgénérales.
Information à diriger contre les directeurs "des bu-

reaux simples dont les travauxpréparatoires à l'expédi-
tion des dépêches en 1860 ont présenté de maman
xiêsultats

La surveillance des services par entreprise exécuté!
-dans plusieurs départements â la fois appartient égale-
ment à tous les inspecteursde ces départements......,

Essai de classement des'demandes de nouveaux éta
blissements de poste

Clôture des opérationsde tournée pour 1861. —En
voides derniers procès-verbaux 11° 890..............

Tournée d'inspection de 1862. — Ouverture des opé
rations.

Situation de caisse
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inspection. (Suite.)

Examen oral
s

Ecritures cl comptabilité.
.

s

Articlesd'argent -....- !

, . . . . .
( s

Logement, matériel, approvisionnement des -impri-f
finies

-.
{s

Travaux préparatoires à l'expéditiondes dépêches...]

Expéditionet transport des dépêches j

Uéceplioii des dépêches et travaux préparatoires â lai
distribution des correspondances ( !

Servicedu guichet )
t

Distribution à domicile .....'
Service rural J

.

Non-valeurs j

Produits et. non-valeurssans contrôle. . j

Timbres-postes. ,...,...,....]
•Chiffres-taxes J

.'Sécuritédes correspondances J

Renseignementsparticuliers. j

Observations générales j

Documentsà fournir en avril par les inspecteurs... j

Supplément aux instructions de la tournée d'inspec-
on dé 1862. — Sécurité des correspondances.—.'Es-

corte des dépêches pendant la nuit dans le trajet des
bureaux de poste aux gares '

Rebuts.
Enquête annuelle destinée à faire apprécier les dé-'

clarationsdescomptablesen ce qui concerneles produits
-et lesnon-valeurssanscontrôle.—Formule.—Moyenne.'
Proportion

Procès-verbaux11°* 85a-9o4-i;i25 ter. —Les explica-
tions des agents -et les conclusions des .chefs de service,
seront consignées sur .ces documents
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Inspection. (Suite.)
Les inspecteursdoivent se tenir constamment appro-

visionnés des imprimés relatifs aux installations des
directeurset des distributeurs.,

Documents à fournir en juillet par les inspecteurs...
Les procès-verbauxn" 3go et3go ter doivent indiquer

les emplois successivement occupés par les agents, la
date de leur entrée en fonctions dans chaque emploi et
le lieu où cet emploia été exercé.

Observationsau sujet des attributions et des devoirs
des inspecteursdes postes dans les départements

Feuillle de personnel n* 355. — Ce document doit
indiquer la date d'entrée en fonctions des agents dans
chacun des emploisqu'ils ont successivementoccupés...

Envoi aux directeurs par l'intermédiaire des inspec-
teurs du bordereaun° 80 des demandes de fondsde sub-
ventions

•Notificationde deux arrêtés ministériels portant no-
minationde nouveauxinspecteurset mutation dans plu-
sieurs inspectionsdépartementales

Documents à fournir en octobre par les inspecleurs..
Envoià l'Administrationpar les inspecteurs des cer-

tificats n" 128 et 129 bis relatifs à la comptabilitédu
droit perçu pour le transportdes valeurs déclaréeset des
valeurscotées

Attributions des chefs de service. — Interprétation
de la circulaire 11° a63

Mise à la retraite d'un inspecteur départemental.—Décision du ministre prise à la suite de graves dé-
sordres-constatés par l'inspectiongénérale des finances.

Conversion des états n* 717 en un livre de dépouille-
ment

Etablisemcnts parles inspecteurs des certificats an-
nuels n" 769 et 8o4 de la recette, du droit perçu et de
la dépensedes articles d'argent

Clôture des opérationsdétournée pour 1862. — En-
voi des derniers procès-verbaux n" 3go.

Documents à fournir enjanvierpar les inspecteurs..
Accroissement des oj-érations actives à l'occasion du

renouvellementde l'année. — Participationque doivent
y prendre les agents du service de l'inspection

Transmission des dossiers individuels et des feuilles
de personnel n° 355. — Les procès-verbaux d'installa-
tion

,
lès comptes de séparation de gestion et les borde-

reaux n° 173 ne doivent pas être joints à ces dossiers..
Réimpression desformules relatives auxnotesafournir

sur les agents de tous grades. — Nouveaux numéros
attribués à ces formules. — Époque de leur envoi à
l'Administration
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Inspection. (Suite.)
Documentsà fourniren janvier par les inspecteurs.,
Suppression du relevé des timbres-postes à i cen-

time.
Surveillanceà exercer sur les courriers-convoyeurs...
Tournée d'inspection de 1863. —Ouvcrluredes opé-

rations
Situation des caisses
Examen oral
Ecritures et comptabilité
Articles d'argent
Matériel
Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches...
Expédition et transportdes dépêches :...
Réceptiondes dépêches cl travaux préparatoires à là

,

distribution des correspondances
Service du guichet
Distribution à domicile
Non-valeurs
Timbres-postes
Chiffres-taxes
Sécurité des correspondances : : .Personnel
Aides et intérimaires
Conclusion
Les inspecteurs doivent rendre compte des résultats

de l'examen qu'ils ont fait subir aux postulants dont la
candidature pour une direction a été autorisée

Enquête annuelle ayant pour objetde mettre l'Admi-
nistration à même d'apprécier l'exactitudedes déclara-
tions des comptables, en ce qui concerne les produits et
les non-valeurssanscontrôle extérieur constatés en 186s.
— Moyenne des produits et des non-valeursde l'espèce
pour toute la France

Renseignements demandés aux inspecteurs sur le
projet de remplacer les agents des compagnies de che-
mins de fer remplissant les fonctions d'entreposeurs
dans les gares par des sous-agentsde l'Administration..

Documentsà fournir en juilletpar les inspecteurs. ..Renseignements à fournir dans le cas de change-
ments de résidence de facteurs provoqués par les chefs
de service départementaux, comme punition discipli-

1 naire
Documents à fournir en août par les inspecteurs....
Documentsà fournir en octobre parles inspecteurs..
Fraude en matière de tinbres-postes.— Suppression

dé la formule n" 1197. — Relevé mensuel, à fournir
par les inspecteurs, des décisions judiciaires en matière
de timbres-postesprésumés frauduleux intervenues dans
leur département
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(inspection. (Suite.)
Insertion de valeurs prohibées dans les objets de

correspondances. — Etablissement et envoi des avis
u° no et des procès-verbaùx ri* 112. — Relevé men-

,„suel à fournir par les inspecteurs des solutions interve-
nues sur les contraventions à la loi du & juiii r85g
suivies directement par eux..

Transport frauduleux des correspondances.— Eta-
blissement en simple expédition des procès-verbaux
u* 697 négatifs qui seront conservés dans les archives
des inspecteurs. — Relevé -mensuel de leur nombre à
fournir à l'Administration.— lùnvei à l'Administration
par les inspecteurs des deux expéditions du procès-,
verbal n" 697 constatant des saisies

Délais de garde des avis n"* 110 et 1197, cl des pro-.
-ces-verbaux n"' 697 et 112 conservés dans les archives
-des inspecteurs........

Procès-verbaux «*' 3go bis. — Doiventêtre transmis
«1 bureau du service général, à l'issue de chaque véri-
fication, en même temps que les feuilles n"' 3oo et 3oi
«u bureau du personnel

,Surveillance des relais de poste
Clôture des opérations de tournée pour i863. —Envoi des derniers procès-verbaux n" 3go
Documents à fournir en janvierpour les inspecteurs.
Accroissemenldes opérations actives à-1'occasion du,

renouvellementde l'année.—Participation que doivent
y prendre les agents du service de l'inspection

Tournée d'inspection dt i8M. — Ouverture des opé-
rations.

,Situation des caisses
Examen oral
Écritures et comptabilité
Articles d'argent.
Matériel
"Travaux préparatoiresà l'expédition des dépêches...
'Expédition, transport et échange des dépêches.....
'Courriers-convoyeurs
Relais; '..
Réception des dépêches et travaux préparatoiresà la

ïstribution des correspondances
Service du guichet.
Distributionà domicile. — Service local
Service .rural.

,. ..,.,......,.,,..,....Produits et non-valeurs sans contrôle.............
Non-valeurs

,Timbres-postes .,,....... ......Chiffres-taxes !..
Service des bureaux ambulants
Sécurité des correspondances.

INDICATION

£ £
.-Il 11 16.3 <>« J

i£ a-s. si-Ë
.

ta" d a a P. -s lopago. „"•S *=": -=3
__

•»

98 310 9 à 18 441 à 443 8*

.98 310 19 à22: 443 ',' o*

98 3101 31 447 et 448! 8* -\

98 313 1 à 3 : 463ct464! 8*
98 3)3 7 nll ,466 à 468; 8"

100 ./ -/
630el63'j 8e

100
,1 11

631 et 632, 8'
',

.
.

,.
t, i-

100
,

n. u 632
,;

8*

,
103 ,. 333: .1 à 6 ' 70et7l 9'

.
103 333; 7àl0 71et72

,

91

,
103 ; 333 11 à 14 72et73 ; 9'

.
103 333 15<!tl6 73et74 9e

.
103 333 17etl8 74 9*

.
103 333 19 à 29' 74 à 76 ; 9'

7 103 333 30 à 32' 76;ct77 9*

.
103 333' 33 à 35 77 et78 9*

-.
.103 333 36 à 38 78 ' 9°

.
103 ! 333 39 à 41 78ct79

,

9*

a

.
103 333 42 à 48 79etS0 9*

.'. 103 333 49 à 52 80et 81
.

,9*

.
103 333' 53 à 58 81 et 82 ' t>*

.; 103
,

333: 59 à 64 82et83 ! 9*

.. 103 ! 333 65 à 70 83et84 9*

.
103 333 71 à 73 84et85 '. 9*

.
1037 333 74 ! 85 et 86 9*

.7103! 333 75 86 9*
.'; 103 333: 76et'77 86ct87 9*

103 333 7à 87 9*



823 —

o
"a
3
C
3

Inspection. (Suite.)
Personnel 1

Résumé .' 1

Documents à fournir en avril par les inspecteurs. I
Dossiersétablisdans lesanspections au nomde .chaque.

agent ou sous-agent. — Pièces qui peuvent en être re-
tirées après un délai d*un:an ...... 3

Établissementpar les>inspectenrs du certificat annuel
-du produit de 10 centimes par îoo francs sur les va-
leurs déclarées, et de i p. o/o sur les valeurs cotées..

Dossiers individuels et feuilles de personnel ri" 355..

— Lorsque ces documents seront incompletsou irrégu-
iiers, ils devront être transmisà .l'Administration qui se
chargerade les faire compléter et régulariser.

Contrôle à exercer sur le mouvement des timbres-
j postes au moyen de la copie n° 35a

Documents à fournir en juillet par les inspecteurs.
.Affaires de réclamations d'objets de correspondance.

— Extension donnée aux'dispositionsde l'article 1.788
«le l'Instruction générale concernant le compte ouvert à
chaque bureau et à chaque agent

Clôture (les opérations de tournée .pour 186/1. —
Envoi des derniers piocès-verbaux u" 3go '

Documents à 'fournir en janvier par les inspecteurs.'.
Accroissement des opérations actives à l'occasion du

renouvellement de l'année. — Participation que doivent
y prendre les agents du service de l'inspection

Inspection divisionnaire. — Création de l'inspection
divisionnaire des postes. — Division de celle' inspection
en six circonscriptions.—Attributions des inspecteurs.

Inspection principalede la Seine et du service actif
d'exploitationà Paris. (Voir, pour les dispositions régle-
mentaires postérieures au 3i décembre 1;86/|, DIRECTION
départementale. )

Extension du contrôle de l'inspection .principale de
la Seine cl du service actif d'exploitation à Paris aux,
brigades en roule et aux autres parties du service am-
bulant.

Extension du contrôle attribué à l'inspection princi-
pale de la Seine au travail des brigades en route et à,
toutes les parties du service ambulant.

Suite judiciaire des délits d'infraction à la loi du
16 octobre 1184g, commis à Paris et dans le départe-
ment de la Seine, conféréeà l'inspcctcnr,principalde fa:
Seine et du service d'exploitation.— Suppression de la.
formule 11° 1197 bis. — Relevé mensuel à fournir -par.
les inspecteurs-des décisions judiciaires «n .matière :dé,
limbrcs.postes {présumés frauduleux intervenues dans
leur département
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Inspection principale de la Seine et du service actif
d'exploitationà Paris. (Suite.)

Insertiondes valeurs prohibées dans les objets de cor-
respondance. —Droit de transaction étendu à l'inspec-
tion principale de la Seine et du service d'exploitation.
--Relevémensuel à fournir par les inspecteurs des so-
lutions intervenues sur lés contraventions à là loi du
4 juin i85g, suivies directement par eux

Inspection spéciale desbureaux ambulants. (Voir, pour
les instructions postérieures au 3i décembre i864,
BtàÉMixambulants.)

Changement de circonscription des deux inspecteurs(
spéciaux j

Création d'un troisième emploi d'inspecteur"dès bu-
reaux ambulants. — Division de l'inspection de ce ser-
vice en trois nouvelles circonscriptions^

Vérification du service des bureaux ambulants. —
.

Forme sous laquelle il doit être rendu compte de cette
vérification

États n° 459 ter. — Doivent être transmis à l'Admi-
nistration tous les trois mois

Division provisoire en deux circonscriptionsdu ser-
vice de l'inspection des bureaux ambulants

Rétablissement en deux circonscriptions du service
de l'inspection des bureaux ambulants

Installations.
Le directeur qui succède à un autre ne doit pas ac-

cepter de son prédécesseur les objets de matériel en
mauvais état.

Règlesà observerpour la prise en chargedes chiffres-
taxes par le directeur entrant

Lé nouveau Dictionnaire des postes ne donne plus
lieu à aucun remboursement du nouveau à l'ancien
titulaire d'un emploiquelconque, eii cas de changement
de résidence ;Renseignements nouveaux à fournir dans les docu-
ments consacrés à là constatation des installations

Comptes de séparation de gestion dressés dans le cou-
rant du mois de janvier. — Situation dû comptable
sortant,de fonctions............................

Agents' des postes du service métropolitain nommés
en Algérie à dès emplois non comptables.— Applica-
tion à ces agents de l'arrêté du 3i décembre 1855, et
abrogation, en ce qui les concerne, des dispositions de
la circulaire n" 216.

,
'.:'..
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Installation». (Suite.)
L'indicateur général n° 5og et le tableau indicateur

n° 5io devront figurer, tant sur là formule n°'4iQ bis
que sur les inventaires 880 et 880 bis, annexés aux pro-
cès-verbaux d'installation n"". 4io et 4ib 1er.

Installations confiées aux receveurs. Conditions nou-
velles dans lesquelles elles seront effectuées.

Instruction générale sur le service des postes.
Prescriptionsrelatives à l'annotation de cette instruc-

tion..
.Renvoi et vente des exemplaires de l'ancienne Instruc-

tion générale..
Alinéa de l'article 2155 à compléter
Indication des circulaires antérieures à l'Instruction

.
générale de 1856 à conserver

Acquisition de l'Instruction générale par les agents,
et conditionsde cette acquisition. :

Suspension de la vente de ce document.
Annotations imprimées publiées par un éditeur....
Modifications d'articles de l'Instructiongénérale con-

cernant le service des articles d'argent, et additions de
nouveaux articles

Costume des facteurslocaux.— Modification apportée
à l'article 186 de l'Instruction générale

Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'Instruc-
tion générale en ce qui concerne le service des rebuts.
— Additions, suppressions et modifications à faire à
plusieurs de ces articles

Modification de l'article 4o3. — L'Instruction géné-
rale est envoyée aux distributeurs et aux facteurs-boî-
tiers en remplacement de l'Instruction spéciale sur le
service des distributeurs.

Nouvelle rédaction de l'article 520 de l'Instruction
générale.

-,—
Envoi des parts des services par entre-

prise.
Modification des articles i36a et i45g de l'Instruc-

tion générale
Rectification à effectuer à l'article 1463 de l'Instruc-

tion générale...
.Addition aux annotations à faire sur l'Instructiongé-

rale, article 452

Modificationsapportées à quelques articles de fins
truction générale, concernant le service des rebuts.

. .

Modification à l'article 3go de l'Instruction générale
— Cessation de l'envoi à l'Administration des déclara
lions de publicationsnon officielles.
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InstructiongénéralesurleServicedespostes. (Suite.)
Modification de l'article 223o de l'Instruction gêné- ;

raie; relatifau payement des mandatsdélivrés,au profit '
dès agents; .......... !

Suppressions des articles 1986, 199X, 2a(>5 et 2366
(états de présence fournispar les comptables):...... . V

Modifications;des articles 484 "' 487 de l'Instructiony
générale. —-

Confectiondes dépêches et des étiquettes. : i
Mlodifications,apportées; à quelques articles de:Fins- '

traction générale, relatifs aux demandes, de fonds: de,
:

subvention,.
.. . ........ ;

.Modifications apportées,à divers articles do IMnstruc-
1

tion généralev relatifs à la vérification des comptes de
,dépense;ptvde recette des articles:d!àrgent ...... .Modifications;apportécs.à des articles de l'Instruction

générale,relatifs à lai vérificationdes,comptesparticuliers
:

des QffieeB étrangers
,..

Instructions spéciales pour les distributeurs et.
-

pour leaifacteurs.
Atvis de là prochainepublication de ccsTinstructions.
Envoi de l'Instruction spéciale sur le service des fac-

tëurs.des départements. —-
Rccommandalions-yrelatives.

Errata à l'Instruction spéciale sur le: service des fàc- '
leurs. ...... \

Acquisition de celle Instruction par. lès, agents:, et- '
conditions db cette acquisition:.................... '

L'Instruction générale est fournie anx distributeurs,
<

et aux facteurs-boîtiers en remplacementde l'Instruction
,spéciale sur le service desdistributeurs. :

Annotations à transcrire textuellement-sur l'Ihslruc- ;

tionispéciaie sur le service dès facteurs

Intérimaires.
Informations, à prendre sur Ibs personnes, à charger, '

d'intérimi.
Droits de l'intérimaire, qui remplace provisoirement'

Un directeur suspendu de'fonctions pour toute,autre
cause que celle de déficit de caisse.

..-
Renseignements a fournir sur 1b compte des intéri-

maires. %......................;....
Traitement des facteurs de ville, et des gardiens de

bureaux intérimaires....:.......................
Los facteurs locaux et rùranx intérimaires ne doivent

pas, être soumis aux retenues pour pensions civiles....
Registre, à tenir par"les inspecteurs, en, ce qui con-

cerne les; intérimaires. ...........................Retards dans la liquidation des indemnités qui sont
dues aux intérimaires. —, Marche à suiVcérpour éviter,
ces retards..

...
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intérimaires. (Suite.) '

Les actes ôû justifications du serment des intérimaires
.cesse»! d'être transmis à l'Administration et sont classés

dâus les archives des directions

Intérims...
Marche à suivre par les inspecteurs pour assurer le

service dans les bureaux simples,en cas de maladie ou,
de suspension de fonctionsdès titulaires .'- . .A la fin de chaque intérim, les inspecteurs doivent
rendre compte de fa manière dont Cet intérim aura été
rempli ......... !

Inventaire.
L'indicateur général n" 5og et le tableau indicateur

"' n* 5io devront figurer sin: toutes les formulesd^iuven-
tairc

journaux
? gazettes et ouvrages périodiques.

--•
Provenant ou. à destination des pays étrangers. (Voir

CbBREsrosDANCBS étrangères.)
Journaux expcdîés à là dernière limite d'heure; —Tentative de fraude pour soustraire les journaux au

payementdes droits de poste.
Fausses directions de journaux imputables aux édi-

teurs.
Révision des bandes-adresses des journaux sur

épreuves
,.Remiseen sacs, ficelés et cachetés, des,journauxexpé-

diés à la dernière limite d'heure.
,. . . ,Journaux venantde l'étranger,dont là- circulation en

France est interdite
A destination de l'étranger, ihsuffisàmùient'affranchis-

an moyen, du timbre de l'enregistrement.
—* Doivent

être retenus et envoyés en rebuts journaliers........'.
Journaux politiques taxés suivant le poids-
Publications périodiques non politiques.

— Taxe. .-.-Publications périodiques non politiques formant un
paquet dNm poids supérieur à un- Kilogramme, excep-
tées du monopole de la poste

Journaux politiques et non politiques circulant dans
' f•- l'intérieur du département ou des-départements limi-

trophes de celui de la publication. — Taxé..........
Affranchissement préalable. -^ La règle est le paye-

-
meut en numéraire

.,Poids- moyen des exemplaires d'iih même journal...
Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enre-

gistrement.*"- Manière de reconhàîtrc le montant dé h
taxe, perçue: — Complémentde taxé à appliquer-en éai
d'insuffisance dé l'affranchissement.

INDICATIONI
gi g'-l : È'4. i

' •
a ® 3^3 3 M .£ a0 sla g- s g y •s ,. s3 3 3 S 3 g -o r O ia __, s -s a 5 g . S l

a ™ 3 . 3 S. S ' » P»g°- 3 '
-° 4 -~Z ':- a ~ * -

~
..

T" ; —- - — ,——
|

-
i :

120 ' tlkS m à 12 j 54 11" '

4 54 /,. 139 à 141 1*'

' 17 39 8à,15 5-a 7' 2* i

' 50 144 5 355. 4*

;

.

'

- :-. ;
: 109 /, „ 453 et 454 9*

2 n l n
( 29' j 1*' ;

:
2 // /,- 29 ! I" ;

3
// /. 71 et72'. I1*'

:
i i :

:.

4 54 n 145etl46 j 1"
i

- ;

1 9 11 '' 12: 41'4et415 1" :

r'. i :
; i

.
' :

:
|-

' :9 1-1- 13 à 18 415 et 416 : 1"
' 11 18 6 488 i I"

11 18 7 488et489 i I"
I '

• ' i -.- ;

, i ! ' ' \

' 11 i 18 8 489 ; 1"
i- '

•
!

i

. :
11 l'8 9 489et490 ! 1"
11 18 22 494 1"

.
I 15 ! 32'! 22 621' V

. | 11
•

18 32 !W7et498 li*»

al II 18 33 496 ''' H"
i»{ 2» | 73 ' 14 : :. ''«. "!-• 3*

I

I



828

- ^

Journaux.,gazettes et ouvrages;périodiques. (Suite.)
Dispositions relatives à l'encartàge.
Couvertures

v
dessins, patrons,etc., faisantpartiedes

journaux et ouvragespériodiques..
Signé de l'affranchissement effectué en numéraire...
Indication du poids et du prix perçu
Caractère dé là périodicité.— Les ouvrages publiés

par livraison ne sont pas des ouvrages périodiques....
Fausses directions de journaux signalées jour- par jour

à l'Administration..
Mode de constatation sur les listes nominatives de là

taxe d'àffràuchissement desjournaux
Classificationdes journaux en ce qui concerne là taxe

à percevoir.
—- Moyen de s'assurerde là catégoriedans

laquelle ils doivent être rangés.
Les journaux et écrits périodiques non politiques ne

sont pas exempts du droit de timbre lorsque ces publi-
cations insèrent des annonces ou avis commerciaux ou
industriels. — Distinction à faire entre là législation
2ui régit le droit de timbre'et celle qui régit le droit

e poste
Journaux que les éditeurs demandent à expédierà la

dernière limite d'heure bu par des voies exceptionnelles.

— Cas dans lesquels les autorisationssont données par
les inspecteursou réservées à l'Administrations

Journaux à destination de l'armée d'Italie, insuffisam-
ment affranchis

Les journaux non politiquessont exceptésde la prohi-
bitionétablie par l'article V de l'arrêté du 27 prairial
an ix, en vertu de l'article 2 de la loi du 25 juin io56,
s'ils forment un paquet dont le poids dépasse un kilo-
gramme , on lorsqu il font partie d'un paquet de librai-
rie qui dépasse le même poids...

Journaux de Paris dont l'arrivée tardive donne lie»
à dès plaintes de la part des destinataires.— Inexacti-
tude imputable aux éditeurs

Journaux pour la Russie. — Conditionsd'entrée et
de circulation dans l'Empire russe

Feuilletons, articles Ettéraires et variétés détàchéi
dès journaux. — Tarifsous l'applicationduquelrentren
ces objets.. —..Des journaux des départements déposés à la dernier,
limité d'heure aux bureaux ambulants et envoyés êi
fausse direction par snite- d'erreurs ' de, tri commise
par les éditeurs..............................Les suppléments des journaux exclusivement cotisa
crés à la reproduction des débats des séances du Sent
et du Corps législatifsont exempts des droits de timbr
et de poste :............
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Journaux, gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)
Ces suppléments sont exempts des droits de poste,

même lorsqu'ils sont expédiés par d'autres personnes
que les éditeurs

Ils sont également exempts des droits de poste lors-
qu'ils sont expédiés deFrancepourlescoloniesfrançaises.

Journauxjetés aux boîtes. — Vérification à laquelle
ils doivent être soumis

Journaux des départements expédiés eh passe les bu-
reaux ambulants. — Tri des exemplaires comprisdans
la liasse de route.

.
Moniteurdu soir. — Recommandations relatives à sa

transmission et à sa distribution
Journaux autorisés à profiter, pour leur expédition,

de là dernière limite d'heure. — Irrégularités à relever
i en ce qui concerne leur transmission.— Relevés897 et

397 bis à établir
journaux isolésdéposés aux bottes aux lettres ou aux

guichets des bureaux par les particuliers, — Leur assi-
milation aux imprimésayant un caractèred'urgence...

Journaux pour la Russie.— Conditionsd'expédition
,d'entrée et de circulation

Classement par les éditeurs des journaux de Paris
déposés à la dernière limite d'heure aux gares de
chemins de 1er

Irrégularitésdans le dépôt et la transmission des jour-
naux , à signaler sur les formules spéciales 11" 397 et
397 bis modifiées.— Rappel des dispositions réglemen-
taires y relatives

Moniteur universel du matin et du soir. — Retard
dans la remise de ces journaux aux abonnés par suite
de leur dépôt tardif à la poste. — Avis à donner au
public

Changement dans le mode d'expédition du Moniteur
des communes pour tous les bureaux de l'Empire

Journaux retardés.— Mention à porter sur les bandes
de ces journaux lorsque les retards seront imputables
aux éditeurs

Journaux, gazettes, etc. de ou pour la Suisse.—Dis-
positions y relatives

-j. Mesures à prendre pour assurer l'exacte et régulière
} transmission des journaux

Insuffisance des relevés destinés à constater les irré-
gularités qui se produisent dans la transmission dei
journaux.— Recommandationsnouvelles à ce sujet....

Journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres
brochures, photographies, cartes de visite, papiers d<
musique, catalogues, prospectus, annonces et avis di-
vers de ou pour la Belgique. — Instructions y relatives
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Jonrnanx. gazettes et ouvrages périodiques. (Suite.)
Suite à donner aux relevés n°' 397 et 397 bis, dressés

à là charge des éditeurs de journaux. — Instructions
«dressées à ce sujet aux chefs de service

Irrégularités dans la transmission des journaux à la
charge du service. — Ces erreurs ne seront plus signa- '
lécs sur les formules spéciales n™ 397 et 397 bis

Journaux affranchis au moyen du timbre de l'enre-
gistrement. — Taxe à appliquer en cas de réexpédition. :

Timbrage irrégulier des objets de correspondance
admis à circuler avec modération de taxe

Moniteuruniversel et Moniteur du soir. — Ne rece-
vront plus l'apposition du timbre de l'enregistrement
et continueront à circuler gratuitement par là poste...

Journaux expédiés sous bande, contenant des lettres,
notes ou annotations manuscrites, et affranchis au
moyen de timbres-postes représentantle prixd'une lettre
du même poids.— Ne sont pas assujettis à l'article 9 de
la loi du 25 juin 1866

Journaux, gazettes, ouvrages périodiques, livres,
brochures, photographies, papiers de musique, cata-
logues, prospectus, annonces et avis divers de ou pour
les Etats-Pontificaux.— Instructions y relatives

Journaux, gazelles, ouvrages périodiques, livres,
brochures, photographies, papiers de musique, cata-
logues, prospectus, annonces et avis divers de ou pour
le Portugal

,'Journaux et ouvrages périodiquesexpédiés de seconde
main. — Rappel des dispositions de la loi relatives à
là taxe dont ils sont passibles. — Journaux publiés à
Paris

Rejet par le Sénat d'une pétition tendant à faire ad-
mettre au bénéfice de la demi-taxe tous les journaux
destinés pour le déparlement où ils sont mis à la
poste

Jurisprudence et Tribunaux. (Voir TRANSPORTS
frauduleux.)

«ilustiee de paix. ( Voir BILLETS d'avertissement en
conciliation. )

^Lettres.
.Provenantou à destination dès pays étrangers. (Voir

ConnEspoNDANCES étrangères.)
Affranchies en timbres-postes. — Le poids des figu-

irines doit être compris dans la pesée des lettres ,"

;De l'étranger pour la France. — Signes distinctilsde
l'affranchissement. — Chiffres à l'encre rouge inscrits
sur l'adressede ces lettres .....

INDICATION
"~. I £

' £ ~~~, """""" T
g.s e-s e %* s s

e eu a'-eg^g >
a

_ 3 a B P. -B 1» P"g<>- a
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126 449 là 6 57et58 11*

126 449 7ct8 58 11*™|
463 11 à 13 201 11*

sup8]
" " 214et215 11*

131 474 3 392 et 393 11'

131 474 4à6 393ct394 11*

131 479 17 à 19 410 11"

r
131 480 18à20! 422 11e

c

»
k

.
134 491 8 à H 563 11e

x
a

.
134 i' a 564 à 566 11*

ir

a- ' ' ''

1 '45 „ 6 1"
le' : !

its,
2 47' n 21 et22 I*'
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Xettvcs. (Suite.)

Affranchies,devantêtre distribuées dans leshameaux,
fermes, etc. à inscrire sur les relevés n° 688.1er par les
facteurs.

Lettres chargées à destination de l'étranger. -— Taxe.

Lettres dont là siiscriplion indique l'objet

Provenant ou à destination des personnes recueillies
:-dans les hôpitaux ou détenues dans les prisons

A l'adressedes soeurs de charité à l'arméed'Orient..
Expédiées aux armées et refusées, ou à l'adresse de

.destinatairesdécédés. — Délai de garde dans les bu-
reaux de poste militaires

;
Adressées poste restante .. un lieu dont le nom est

... commun à plusieurs bureaux
Placées sous l'étiquette ou sous la ficelle des dépêches.
Expédiées des armées à l'étranger pour la France.

-— Doivent être déposées dans les bureaux de poste
militaires pour éviter les surtaxes

Revêtues de timbres-postes ayant déjà servi et tom-
bées, en rebut.

Insuffisamment affranchies au moyen de timbres-
postes. — Compléments de taxe à appliquer

Affranchies au moyen de timbres-postes qu'on de-
mande à retirer du service

•Non distribuées, rapportées par les vaguemestres des
corps ou détachements en marche. , |

Pour l'étranger,affranchiesen timbres-postes, rrr- Vé-(
rification de la régularité de l'affranchissement j

Affranchies à destination de l'étranger.
—

Application
des timbre» P. D., P. F. et P. P

Echangées entre la France et ses colonies par la voie
des paquebots britanniques.

A destination de l'étranger, paraissant contenirdes
valeurs d'or ou d'argent ,,

Renfermant ou paraissant renfermer des objets pré- 1

cieux, présentées au bureau ou déposées à la boîte. ...
,

A destination de l'étranger, chargées d'office. —Classement de ces lettres en rebut lorsqu'elles sont ren-
voyées par les offices étrangers ,...,,.Pour l'étranger, irrégulièrement affranchies.— Re-
dressements à opérer par les bureaux d'échange.,,,..

Dont on veut rectifierl'adresse au qu'on veut retirer
du service avant expédition.

—-r-
Formalité» à remplir

dans les bureaux du service d'exploitation à Paris etaux
gares. ,..., ........

INDICATION I

. i «? i -2 «E ° 8-s I 2 a* 8 •U il 1M *• i
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4 54 - 144et 145 1"
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5 61 .. 235el236 1"
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45 126 7et8 170. 4*

8 5 1 359 V

10 13 12e» 13 445 1"

JQ 13 20el31 447et 448 1"
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i
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22 54
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Lettres. (Suite.)
Adestinationde l'étranger, insuffisammentaffranchies

en timbres-postes et sur lesquelles un timbre d'affran-
chissement à été appliqué par des agents non comp-
tables.

Inconvénients de là cire pour cacheter les lettres
passant sous les tropiques.

Lettrés adressées sous des initiales. — Ne peuvent
être admises à la formalitédu chargement.

Lettres de convocation expédiées par les greffiers des
tribunaux de i" instance;

-—
Admises au chargement

sous bandé simple.

Saisies préventives de lettres par l'autoritéjudiciaire, j

— Ne peuvent avoir lieu que dans un intérêt d'ordre,
public. |

Lettres revêtues de timbres-postes d'une valeur in-
suffisante. — Modification de 1 annotation à porter sur
ces lettres

Les lettres de la ville pour la ville revêtuesdechiffres-
taxes ne doivent pasêtre inscrites sur le relevé 11° 262..

Les lettres venant de l'étranger, tombées en rebut,
sont classées dans la catégorie des rebuts journaliers,..

Lettres de convocation pour le règlement des- ordres,
renvoyées sous chargement au juge expéditeur. — En
«as d'absence ou d'empêchementdu juge, là décharge
du chargement peut être donnée soit par le greffier du
tribunal, soit par un des commis assermentés

Lettres adressées à des militaires sous les drapeaux,
tombées en rebut. — Mention que doivent porter celles
deces lettresdont lesdestinatairessont réputés inconnus.

Lettres contenantdes valeurs dont l'insertion est dé-
fendue.— Dispositions à observer pour la constatation
des contraventions

Lettres ordinaires contenant des valeurs prohibées,
provenant ou à destination de l'étranger. — Le cours
de ces lettrés ne doit pas être arrêté

Lettres contenant des valeurs prohibées, non parve-
nus à destination.

•— Conduite à tenir par les agents
en cas de réclamation à ce sujet

Lettres trouvées à là boîtedéjà frappées de timbres de
l'Administration.— Dispositionsà observer

Lettres distribuables à domicile, dont la remise est
réclamée au guichet du bureau. — Détermination du
droit des particuliers,

Lettres à destination des localités desservies par lés
seizebureaux annexés à Paris

Taxes des lettres trouvées dans une boîte mobile et
distribuables dans la circonscription postale du bureau
dontrelèvela boîte mobile

INDICATION

J i g •§ g H, g -- su il 1&.3 de 1
Eu H v H S N 1, >4 a «i »«,-'= '«P«go. 3
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24 59 1 à 4 327ct328 2'

32 u 11
177 3*

33 83 7 à 10 211et212 3*
34
2' 88 1 à 7 302 à 304

.
3*

sùp.
52 155 3 427 4*

i 34
2° u n 319et320 3*

! SUP-
I

38 100 1 et 2 430 3*

40 106 5 486 3"

41 109 3 4 4*

42 113 /; 51 4"

44 120 6'àll 121 et 122 4'

47 135 54 à 68 257 à 259 4*

47 135 68 259 4*

48 137 8 288 4*

51 147 6 à 8 380et381 4*

51 148 1 à 4 383et384 4*

54 161 1 et 2 69 et 70 5'

54 161 3à6 70 et 71 5*
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Ijettres. (Suite.
Lettres adressées en France par des militairesde l'ar-

mée d'Italie détachés dans les villes des Etats sardesoù
il n'existepasde bureaude poste militaire français. .. ,Les lettresne peuvent être retiréesdu service d'après
un avis télégraphique

Lettres poste restante. — Il n'y a plus lieu d'exiger \
des sujets de là Grande-Bretagne et d'Irlande, de lai
Suède., delà Belgique et de là Hollande,voyageant suri
le territoire français, l'exhibition d'un passe-port pourf
constater leur identité. — Indication des documents suri
lesquels elle peut être établie

--

Changement de direction à donner aux lettres saisies
paraissant contenirdes valeurs dont l'insertion est pro-
hibée

,
Formalités à remplir par les agents des bureaux am-

bulants
,
lorsqu'ils trouvent dans les boîtes mobiles des

lettres, affranchiesou non, distribuables par le bureau
de poste dans la circonscription duquel cette boîte mo-
bile est placée , '

Modification à la progression de la taxe des lettres
échangées entre la France et les colonies françaises au
moyen des bâtiments à voiles

Modification à la progession du poids des lettres ordi-
naires circulant de bureau à bureau

Lettres chargés à destination de l'étranger déposées
en France. — Le lieu de destination doit être désigné
en langue française et écrit en caractères français sur la
suscription

Lettres de convocation pour le règlement des ordres.

— Complément d'affranchissementen cas de réexpédi-
tion

Lettres chargées dont l'envoyeur refuse de donner
son nom et son adresse.— Rappel des dispositions de
de l'article 319 de l'Instructiongénérale

Lettres chargées.—Dispositonsrelatives à leur retrait
avant départ, lorsqu'elles sont réclamées par l'expédi-
teur

Notification de la loi du t juillet 1862 ,
qui a modifié

la taxe des lettres originaires d'un bureau de poste et
distribuables dans la circonscription postale du même
bureau.

Lettres contenantdes valeurs dont l'insertion est dé-
fendue. — Enregistrement des procès-verbauxn° 112.
—• Exception

Les lettres revêtues d'enveloppes sur lesquelles au-
raient été collées des bandes de papier ne permettant
pas de s'assurer si les enveloppes sont parfaitement in-
tactes ne doivent pas être admises à la formalité du char-
gement.

INDICATION
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fbettres. (Suite.)
Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires et

employés militaires qui peuvent ne pas être distribuées
; par l'intermédiairedes vaguemestres

Lettresà l'adresse des soeurs de charité attachées au
corps expéditionnaire du Mexique

Lettresoriginaires de l'étranger.— Détaxes et réduc-
tions de taxes

Lettresnon chargées contenant des valeurs payables
au porteur (contravention à l'article 9 de la loi du
:4 juin 1859). — Responsabilité des expéditeurs
! Lettres adressées à des voyageurs dans les hôtels.—
: Visite à faire mensuellement dans ces maisons pour y
retirer les lettres qui n'ont pu être remises aux desti-
nataires et qui s'y trouvent en souffrance. — Envoi eu
rebut des lettres ainsi retirées

Lettres à destinationde l'étranger extraitesdes boîtes
mobiles par les préposés des postes aux gares. —- Ins-
tructions à ce sujet.

'Les lettres.à destination de l'étranger paraissant con-
tenir des valeurs ou autres objets précieux devront être
acheminéesaveclà formalité du chargementd'officejus-
qu'aux bureaux d'échange ou de port de mer qui ont à
leur donner cours:

Lettres recueillies dans les hôtels. — Mention à por-
ter sur l'état spécial 441 accompagnant l'envoi de ces
lettres au bureau des rebuts

>
Classement des correspondances à destination des

communes annexées à l'ancien Paris et des bureaux de
la banlieue

Omissions de l'application du timbre à date sur les
'objets de correspondance. — Pénalités encourues par
les auteurs des irrégularités,

Assimilation, quant à la taxe, des correspondances
«dressées aux fonctionnaires français en mission tempo-
raire au Mexique, à celles des officiers du corps'expé-
ditionnaire

,Copies des réquisitoiresou ordonnancesà fin de sai-
sies de. lettres et des déclarations de réintégration dans
ïes services de lettres ouvertes par autorité de justice.—
Leur conservation dans les archives des directions dé-
partementales. .',

Lettre» réexpédiées.

Lettresprovenant ouàdestinationdes pays étrangers,
j Voir CORRESPONDANCES étrangères.)

Revêtues de timbres-postes dont la valeur n'est plm
Suffisante pour en opérer l'entier affranchissement. —Complémentsde taxé à appliquer.................

INDICATION
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lettres réexpédiées. ( Suite.)

Par lés offices étrangers. — Étiquette n" 97 à con-
server 1

Susceptibles d'un complément de taxe. — Indica-
tions à porter sur l'état 11° 4i et sur les feuilles n" 8....

D'Autriche en France. — Compléments de taxe à ap-
pliquer

De Belgique en France. — Compléments de taxe à
appliquer.

De Bavière en France. — Compléments de taxe à
appliquer

De Prusse en France.— Compléments de taxe à ap-
pliquer

Lettres revêtues de cbiîires-taxes à réexpédier. —\
Mode d'opérer )

Lettres chargées à réexpédier a l'étranger. •— Taxe
complémentaire dont ces lettres sont passibles.

Correspondances adressées à des destinataires partis
pour l'Espagne

Lettres déjà frappées de timbres de l'Administration,
rejetées à la boîte par suite de changement de résidence
des destinataires

; ces lettres ne doivent pas être consi-
dérées comme lettres réexpédiées

Réexpédition des correspondances d'un destinataire
qui a donné sa nouvelle adresse, — Indication à part
sur le registre n" 135

Lettres de convocationpour le règlement des ordres,
adressées à des particuliers changés de résidence—11 y
a lieu de réexpédier ces lettres au nouveau domicile
du destinataire

Les lettres ne peuvent être réexpédiées sur un avis
télégraphique

Etat n° a 1 et feuille de réexpédition n"' 8, 8 bis et
8 quater. — Les seulsobjets de correspondance réexpé-
diés à porter sur ces états et sur ces feuilles sont les
objets taxés et ceux qui, ayant été affranchis, sont pas-
siblesde compléments de taxe

Les feuilles intercalaires des états 11° 41 ne sont four-
nies que suivant les demandes des directeurs.........

Rappel à l'exécution des dispositionsdcl'articlc io36
de l'Instructiongénérale

Demande par la voie télégraphiquede retrait, réexpé-
dition ou changement de direction de lettres

Tenue du registre n° i35 des changements de rési-
dence.

Complément d'affranchissement à apposer sur lei
lettres:réexpédiéespar suite de changement derésidenec

INDICATION
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Lettres réexpédiées. ( Suite.)
La description des lettres à réexpédier sur les bu-

reaux-gares devra être faite enentier, au tableau 11° 2 des
feuilles n* 8, par les bureaux réexpéditeurs

Lettresà réexpédier sur les bureaux sédentaires char-
fés des opérations qui avaient été confiées aux anciens

ureaux-gares
Lettres à réexpédier sur les bureaux sédentaires char-

gés du travail des passes précédemment exécuté par les
bureaux ambulants

Lettres réexpédiéesdelà Suisse pour laFrance et réci-
proquement.Dispositions y relatives

Lettres réexpédiées de Belgique en France et vice
versa pourdes destinatairesayant changé de résidence.

Les objets de correspondance portant une griffe, un
contre-seing ou une note manuscrite sont réexpédiés
aux envoyeurs et ne sont plus classés comme rebut...

Lettres réexpédiées des Etats-Pontificaux en France
et réciproquementpour des destinatairesayant changé
de résidence

Lettres réexpédiées du Portugal en France et réci-
proquement pour des destinataires ayant changé de ré-
sidence

levée des boîtes.
Suppression des levées de faveur pour les lettres af-

franchies avec des timbres-postes
Emploi du bulletin 11° i83

Liasses. (Voir DÉPÊCHES.)

Liquidation des retenues extraordinaires pour pen-
sions. ( Voir ORDOKNANCEMEKT.)

Liste nominative.

s Objets affranchis en numérairequi doivent être ins-
crits sur les listes nominatives

Manière de libeller les inscriptions relatives aux jour-
naux et imprimés

Inscription sur la liste nominative du montant des
affranchissements perçus pour les correspondances
échangées entre les bureaux réunis dans la même cir-
conscription postale

Modification apportée à la rédaction de l'état n° 29
des ports payés. — Forcements en receltes à appliquer
eii cas d'omissionde constatation de recette

Lois,Décrets,Arrêtés et Décisions ministériels.
Loi du g juin 1853, sur les pensions civiles.......
Loi du 5 mai i855. (Article 18, concernant le re-

couvrement des frais de poste exposés dans l'instruc-
tion des affairescriminelles.)

INDICATION
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Lois, Décrets, Arrêtés et Décisions ministé-
riels. (Suite.)

Décret du"*} novembre i853, portant règlement d'ad-
ministration pour l'exécution de la loi du 9 juin i853,
sur les pensions civiles J.

Décret du 29 décembre i855, concernant la trans-
mission, par la voie d'Angleterre, des imprimés pro-
venant ou à destination des colonies françaises.. ......Décret du 29 décembre i855, pour l'exécutionde la
convention additionnelle conclue, le 10 décembre i855,
entre la France et l'Angleterre..

Arrêté ministériel du 25 avril l85/i, relatif aux
-congés

Décret du 16 février i856, portant fixation des taxes

t
à percevoir sur les lettres, journaux, etc., originaires
ou à destination du Portugal

Décret du 12 mars 1856, déterminant l'époque de
la cessation du cours légal des anciennes monnaies de
cuivre

Arrêté ministériel du 24 juin i856, concernant les)
derniers versementsà faire des anciennes monnaies de!
•cuivre

Loi du 26 juin i856, concernant le transport des im-
primés, des échantillons et des papiers d'affaires ou de
commerce

Arrêté ministériel du 9 juillet i856, concernant
l'exécution de la loi du 25 juin i856, relative au trans-
port des imprimés, des échantillons et des papiers d'af-
faires

Décret du 12 juillet i8r>6, concernant les imprimés
échangés entre la France et les offices d'Autriche, de la
Tour-et-Taxisetde Grèce,ainsi que les imprimés trans-
Jiortcs par les bâtiments du commerce naviguant entre
es ports de France et les colonies et autres pays d'outre-
mer

Décret du i5 septembre i856, relatifau retrait des
-anciens sous

Décret du 3 décembre i856, pour l'exécution de là
convention conclue, le 24 septembre i856, entre la
France et là Grande-Bretagne

Décret du 3 décembre 1856, concernant les corres-
"Y~ pondances originaires ou à destination des bureaux

français établis en Turquie et en Egypte
Décret du 26 novembre i856, concernant les corres-

pondances échangées entre là France et ses colonies parla voie des paquebots britanniques
Décret du 2A décembre i856, pour l'exécutionde la

convention conclue,le i4 octobre1856, entre là France
et le grand-duchéde Bade
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Lois, Décrets,,Arrêtés et Décisions ministé-
riels. (Suite.)

Décret du 28 février 1857, relatif aux correspon-
dances expédiéesde la France et de l'Algérie, par la
voie de l'isthme de Suez, pour la Nouvelle-Gallesdu
Sud, Victoria, l'Australieméridionale, l'Australieocci-
dentale, làTasmanieet la Nouvelle-Zélande,etviceversa.

Décret du 28 mars 1857, portant fixation des taxes
: à percevoir, tant sur les lettres originaires ou à destina-
tion des Etats-Unis que sur les lettres transmises par
là voie des Etats-Unis

Décret du 12 octobre 1857, fixant les taxes à perce-
voir sur les lettres échangées entre la France et l'Algérie
et diverses colonies anglaises

Décret du 17 novembre 1857, pour l'exécution de la
convention conclue, le 3 septembre 1857, entre la
France et l'Autriche

Décret du 27 février i858, pour l'exécution de la
convention conclue, le 3 décembre 1867, entre la
France et la Belgique

Décision ministérielle du 4 mars 1858, concernantles
échantillons, cl modifiant l'arrêté ministériel du 9 juillet
i856

Décret rendu en Conseil d'Etat, le 20 février i858,
concernant la responsabilité de l'Administration des
postesen cas de perte de valeurs insérées; dans les cor-
respondances

Décretdu i"juin i858, pour l'exécution de la con-
vention conclue, le 19 mars i858, entre là France cl
la Bavière

Décretdu 26 juin i858, pour l'exécution de la con-
vention conclue, le 21 mai i858, entre là France et là
Prusse. .......Arrêté ministériel du 28 septembre i858, modifiant
l'article 5 dé l'arrêté du 25 avril i854, relatif am
congés.

Décision ministérielle du 9 novembre i858, autori
saut l'envoiparlaposte,à titred'échantillons, demédi
caments expédiés par les soeurs de la Charité de Saint
Vinçeiitde-Paul,à la Téppe, près Tàin (Drôme)

Décisionministérielle du 12 novembre 1868
-,

relativ,

aux échantillons d'étoffe collés sur papier on sur cart
minceet flexible

Décision ministérielle du 25mai 1859, autorisant Tad
dition de notes manuscrites sur les échantillons et su
les papiers d'affaires eux-mêmes, moyennantl'acquitte
mentpréalabled'une taxe supplémentairede 20centime!

Loi du 4 juin ï85g, concernant le transport,par 1

poste, des valeurs déclarées
,
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Arrêté ministériel du 6 juillet 1869, relatifà l'cxécù-
:
ciilibn de la loi concernant le transport des valeurs dé-
clarées

,Décret relatifaux correspondances échangées,par la
,
voie des servicesbritanniques,entrelàFrance etles éta-
blissementsfrançais dans l'Inde

Décretconcernant l'échange des correspondances,parla voie des services britanniques, entre les établisse-
ments français de l'Océanic et là métropole :... ;

Décret fixant les taxes à percevoir sur les lettres expé-
1 diées de France pour le corps expéditionnaire en Chine,
' par la voie des services britanniques et de l'isthme de
Suez, et vice versa

Décret impérial pour l'exécution de la convention de;
poste conclue, le 5 août i85g, entre la France et l'Es-
pagne. ... — .Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir
par l'Administration des postes de France sur les cor-
respondances expédiées de là France et de l'Algérie,
par la voie despaquebots-postesfrançais,pour le Portu-
jgal, les liés du Cap-Vert et le Brésil, et vice versa.....

Décret qui place le service des postes en Algérie dans
' les attributions du ministère de l'Algérie et des colonies.

Décret concernantl'organisation du service des postes
en Algérie.

:
Décret portant fixation des taxes à percevoir par l'Ad-

nministrationdes postes de France sur les lettres expé-
diées de la France et de l'Algérie pour les possessions
{britanniques d'Asie, el vice versa
: Décret impérial portantque les droits de poste seront
Èerçus:, pour ce qui concerne les territoires annexés de;

i Savoie et de l'arrondissementde Nice, conformément,
flux lois et tarifs en vigueur en France..............

Exécution des règlements sur lés franchises dans les
départementsde la Savoie, de la Haute-Savoie et des
AlpcS-Maritimes

Règlement concernant la franchisé de la correspon-dance de service échangée entre les fonctionnaires du
département de la guerre employés en France et ceux

S attachés au corps expéditionnaire en Chine.............
Résiliation du niatdié passé par l'Administration des

postes avec M. Màry-Dtipuis pour là fourniture de l'Al-
manach des postes, et concession à M. Oberthùr, im-
primeur à Rennes, du privilège de cette fourniture,r. . '
I Décret impérial pour l'exécution de là convention
«le poste conclue, le 7 juillet 1860, entre là France etle Brésil.
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Décret impérial fixant les taxes à percevoir en France
sur les correspondances échangées entre lès habitants
de là Franceet ceux de l'Uruguay et des provinces de
la Confédération Argentine, par la voie des paquebots-
postes français

Arrêté relatif aux congés des agents des postes en
Algérie

Décisionqui autorise la transmission en franchise des
certificats de vie et des brevets ou mandatsdes pension-
naires de la liste civile impérialeet de là caisse des in-
valides de la marine, et qui modifie le mode d'envoi des
certificats de vie et des mandats de secours des anciens
militaires de la Républiqueet de l'Empire

Décisions portant que les commis principaux des
douanes seront désignés à l'avenir sous le titre d'agents
spéciaux des douanes

Délibérationdu conseil du 5 octobre 1860, concernant
l'émission des timbres-postesà 1 centime

Décret impérialpour l'exécution de la convention de
poste conclue, le 4 septembre 1860, entre la Franceet
la Sardaigne

Décret impérial du 29 décembre 1860, concernantle
remplacement des monnaies sardes de 25 centimes et
de billon de 20 centimes et de ko centimes, dans les
trois nouveaux départemements annexés, par des mon-
naies françaises

Arrêté du 6 février 1861, qui exemple des droits de
timbre et de poste les suppléments des journaux exclu-
sivement consacrés à la reproduction des débats des
séancesdu Sénat et du Corps législatif

Décret impérial portantfixation des taxes à percevoir
en Franceet en Algérie sur les lettres de ou pour l'île
Maurice

Décretimpérialqui exempte des droits de poste fran-
!
çais îes suppléments des journaux expédiés de France

' pour les colonies françaises, lorsque ces suppléments
sont exclusivement consacrés à la publication des dé-
bats législatifs

Loi qui exempte du timbre et de droits de poste
ces mêmes suppléments

Décret impérialdu 25 mai 1861, qui nomme, sur la
proposition du ministre des finances, M. Vandàl, direc-
teur général de l'Administration des postes

Interprétation de la loi du 25 juin i856. — Juge
ment rendu par là chambre criminelle de là Cour d(
cassation
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Décret pour l'exécution des articles additionnelsà la
convention de poste du 3 décembre 1857, signés, entre
la Franceet la Belgique, le i*'mai 1861, etconcernant
les échantillons de marchandises et les épreuves d'im-
pression corrigées à la main de ou pour la Belgique...

Décret pour l'exécution des articles additionnels à la
convention de poste du 21 mai i858, conclus et signés
à Paris, le 3 juillet 1861, entre la France et la Prusse,
et relatifs aux correspondances de ou pour le Hanovre,
transmises à découvert par l'intermédiaire de la Prusse.

Décret qui fixe la taxe des lettres originaires ou à
destination de la Turquie et de l'Egypte, circulant de
bureau de poste françaisà bureau de postefrançais....

Décret impérial pour l'exécution de la convention
additionnelle à la convention de poste du 21 mai i858,
conclue et signée à Paris, le 9 juillet 1861, entre la
France et la Prusse

Décret impérial pour l'exécution de la convention
additionnelleà la convention de poste du 2 à septembre
i856, entre la France et la Grande-Bretagne, conclue
et signée à Londres, le 2 juillet 1861....,.,,.........

Décretimpérial du 12 novembre 1861, qui crée une
troisième division et nomme M. Béchet, inspecteur des
finances, administrateur de cette division.

Arrêté ministérieldu 3 décembre 1861, qui rétablit
en trois circonscriptions le service de l'inspection des
bureaux ambulants

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir
sur les lettres ordinaires ou chargées expédiées de
France pour le corps expéditionnaire au Mexique, par
la voie d'Angleterre, et vice versa -.

Décret impérial portant fixation des taxes à per-
cevoir par l'Administration des postes de France sur
les lettres expédiées de la France et de l'Algérie pour
les colonies britanniques de Victoria, de la Nouvelle-
Galles du Sud, de l'Australie occidentale, de Queens-
land et de la Nouvelle-Zélande, et vice versa.

Décret impérial pour l'exécution de la convention de
poste conclue, le 25 novembre 1861, entre là France
et l'office des postes féodalesd'Allemagne

Décret impérial concernant les correspondances ori-
ginaires ou à destinationde la Martiniqueettransportées
par les paquebots-postes français

Décret impérialportant fixation des taxes à percevoir
par l'Administrationdes postes de France sur les corres-
pondances expédiéesde la France et de l'Algérie, par la
voie des paquebots français, pour Cuba et le Mexique,
et vice versa
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Décision ministérielledu 19 avril 18.62, aux termes
de laquelle l'article 867 de l'Instruction générale est et '
demeure supprimé

Décret impérialconcernant les correspondances origi-
naires Ou à destination de la Guadeloupe, transportées
ipar les pàquebots-postcs français

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir
en France et en Algérie sur les correspondanceséchan-
gées

, par la voie de l'isthme de Suez et dès paquebots-
postes français, entre les habitants de la France et de
l'Algérie, d'une part, et les habitants des possessions
.britanniques d'Asie, d'autre pari

Décret impérial relatifà la taxe des correspondances
originairesou à destinationdu bureau deposte français
établià Shang-haï (Chine)

Décret impérial portant dispositions sur le mode de
correspondance entre la France et les établissements
français en Cochinchine, par la voie des paquebots
français ou des paquebotsanglais, et entre là France et
les établissementsfrançais dans l'Inde, par là voie des
paquebots français

*Décision de Son Excellence M. le ministre des finan-
ces, en date du 12 novembre 1862, concernant l'éta-
blissement par les inspecteurs des certificats annuels
n°" 709 et 8o4 de là recette, du droit perçu et de là
dépense des articles d'argent. — Conversion des états
11° 717 en un livre de dépouillement mensuel

Loi du 2 juillet 1862, qui modifie la taxe des lettres
originaires d'un bureau de poste et distribuables dans
la circonscriptionpostale du même bureau, et qui ré-
duit, de 2 à 1 p. 0/0 le droit à percevoirsur les valeurs
cotées et sur les articles d'argent

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir,
en France et en Algérie, sur les lettres et lès imprimés
transmis par là voie des paquebots-postes français et
provenantou à destinationdes coloniesanglaises d'Ame- '
rique.

Décret impérialconcernantlès lettres échangées entre
les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part,
et les habitants des possessions britanniques d'Asie,
4'autre part, par la voie de l'isthme de Suez et des pa-
quebots-postes:français

Arrêté ministériel du 18 août 1863, portant division
du personnel des postes en deux catégories.

Arrêtéministérieldu 20 juillet i$63, relatifà l'emploi
•de timbres mobiles pour suppléer à la formalitédu visa
pour timbre..,
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Lois, Décrets, Arrêtés et Décisions ministé-
riels. (Suite.)

Décret impérial pour l'exécution de la convention
additionnelleà la convention de poste du 19 mars i858
conclue etsignéeà Paris, le 9 mai i863, entré là France
et. la Bavière

Décretimpérialportantdispositioiissurlemodedecor-
respondanceentre les postes de la métropole et lespostes
<les colonies françaises, tant par la voie des paquebots-
postes français que par celle des services britanniques..

Décision de M. le ministre des finances, en date du
12 janvier 1864, qui exemple du droit de timbre les
lettres administratives portant concession d'aide

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir,
en France cl en Algérie, sur les imprimés originaires

'-- ou à destination des États-Unis, transmis par la voie
des paquebots-postes français de la ligne du Havre à
New-York

Décretimpérial concernant les correspondanceséchan-
gées entre les postes de la métropole et les postes colo-
niales de l'île de la Réunion, de Mayotle et dépen-
dances, et de Saintc-Marie-de-Madagascar,au moyen
des paquebots-postes français ,Décret impérialconcernant les correspondanceséchan-
gées ,entre les habitants ,de la France et de l'Algérie,
.d'une part, et les habitants de Maurice et des Scychelles,
d'autrepart, par là voie de Suez etdes paquebolsTposles
.français

Décretimpérialconcernantlescorrespondanceséchan-
gées entre les habitants de la France et de l'Algérie,
d'une part, et les habitants dès Indes néerlandaises,
d'autre part, par la voie de Suezet des paquebots-postes
français,.

Décret impérial du 7 septembre 1864
»

réglant l'é-
change des mandats de poste entre la France ci l'Italie.,

Décret impérialconcernant les lettres échangéesentre.
la France et les colonies anglaises de Sainte-Lucie,
Saint-Vincent, la Grenade et la Trinité

Décret impérial portant fixationdes taxes à percevoir
«n France et en Algérie sur les {correspondanceséchan-
gées, par la voie de l'Espagne, entre les habitants de.

V- là Franceet de l'Algérie, d'une part, et les habitantsdu
Portugal et des Açores, d'autre part.

Loirdu 8 juin 1864,concernantlaréduçtîonde5ocen-
times à 20 centimes du droit de timbre perçu sur Jes
mandatsd'articles d'argent

Décret concernant les lettres échangées .entre Li
France et l'île Maurice par la voie des paquebotsrpostes
français.,...

•
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Décret concernant l'échange entre la France et ses
coloniesdes échantillons de marchandises et des papiers
de commerce ou d'affaires

-.
Décret impérial portant création de l'inspection divi-

sionnaire des postes
Arrêté ministériel relatifà la création de l'inspection

divisionnairedes postes
Décret impérial portantque les inspecteursdes postes

Erendront désormais le titre de directeurs des postes,
ÎS directeurs des postes celui de receveurs des postes,

et lesdirecteurscomptablesceluidereceveurs principaux.
Arrêtéministériel relatif à la constitution des cadres

du personnel sédentaire cl ambulant des postes
Etats n" i et n" 2 annexés à l'arrêté ministérielprécité.
Décretconcernant l'échange des échantillons de mar-chandisesentre la France et l'Algérie, d'une part, et le

bureau français de Shang-haî, d'autre part
Décret impérial portant fixation de la taxe des cor-

respondancesoriginairesou à destination du bureau de
poste français établi à Yokohama (Japon )

Décretimpérial concernant les correspondances prises
ou déposées à la Guyane française par les paquebots-
postes français

Décret impérialportant fixation des taxes à percevoir,
par l'Administrationdes postes de France, sur les cor-
respondances expédiées de la France et de l'Algérie, par
là voie des paquebots-postes français, pour les Etats-
Unis de Colombie, là Guyanehollandaise, Haïti, Porto-
Rico, Saint-Thomas, la Bolivie, le Chili, là république
de l'Equateur et le Pérou, et vice versa.

Décret impérial portant création, 1° d'un nouveau
timbre mobile de 20 centimes pour l'exécution de l'ar-
ticle 4 de la loi du 8 juillet i865 ; 2° d'un type unique
pour ce nouveau timbre et pour les différents timbres
mobiles établis pour l'exécution- des lois des 2 juillet
1862, i3 mai i863 et 8 juin i864

Décision ministérielle portant que les avis imprimés
de mutation foncière à faire opérer, expédiés par les
percepteurs des contributions directesdans le ressort de
leur circonscription, et contenant les indications ma-
nuscritesque leur texte comporte,serontadmisàjouirdu
bénéfice dela modérationde taxe accordée aux imprimés.

Décision ministérielle portant que les documents de
statistique publiésparl'Administrationfrançaiseet expé-
diés sous le contre-seingdu ministre, à destination des
pays étrangers, sont admis à circuler en franchise du
port territorial
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Décision ministériellerelative à l'extension des droits
•de franchiseaccordés à la commissionimpériale de l'Ex-
position universellede 1867

Décret impérial concernant l'exécutionde la conven-(
lion de poste conclue entre.la. France et la Suisse.. -... j

1

Décret impérial pour l'exécution de la conventioncon-ï.
clue entre la France et la Suisse pour l'échange des|
mandats de poste. )

-Décret impérial concernantles lettres échangées entre
les habitants de là France et de l'Algérie, d'une part,
et les habitants des colonies anglaises de la Jamaïque et
de la Guyane, d'autre part, par la voie des paquebots-

,
postes français

,
1 ? Décret impérial concernant les correspondances re-

cueillies ou distribuées par les bureaux de poste fran-
çais établis en Turquie, en Egypte, à Tunis et à
Tanger

Décret impérial pour l'exécution de là convention
conclue, le 1*' mars i865, entre la France et la Belgique
pour l'échange des mandats de poste

Décret impérial pour l'exécutionde la conventionde
poste conclue entre la France et la Belgique le 3 dé-
cembre 1857, et des conventions additionnellesà ladite
convention conclues et signées à Paris le 1" mai 1861
et le 27 février i865

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir
en France et en Algérie sur les lettres échangées par
l'intermédiaire des postes de là Tour-et-Tàxis entre les
habitants de la France et de l'Algérie, d'une pari, et
et les habitants des duchésde Schleswig, de Holstcin et
de Lauenbourg, de la principauté de Lubcck, de Héli-
goland, du Danemark, de la Suède, de la PJorvége, de
1 Islande, des îles Feroë et du Groenland,d'autre part.

Décret impérial portant fixation des taxes à percevoir
en France et en Algérie sur les lettres, les échantillons
de marchandiseset les imprimés de toute nature à des-
tination ou provenant de divers pays étrangers. ( Voir
TARIFS.)... '....:.

Décret impérial pour l'exécution de la convention
,. additionnelle aux conventions de poste des 21 mai i858,

3 et 9 juillet 1861, conclue le 3'juillet i865 entre la
France et là Prusse

Décret impérial concernant les correspondances,échan-
têes, par la voie de l'isthmede Panama,entre les postes

e la métropole et les postes coloniales dès îles Mar-
quises, des îles Basses et des îles de la Société;........

Loi du 14 juin 1865, concernantles chèques
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Lois, Décrets, Arrêtés et Décisions ministé-
riels. (Suite.)

Décret impérialconcernantles correspondances échan-
gées, par la voie de la Prusse, entre les habitants de
la France et de'l'Algéric, d'une part, et les habitants
du duché de Lauenbourg, d'autre part

pécret impérial concernant les imprimés originaires
o-i à destinationde la Suède

Décret impérial concernant les lettresordinaireset les
lettres chargées écharigécscntrélesliabitaiits'delaFrance
et de l'Algérie, d'une part, et les habitants des Scy-

.-' cheUes, d'autre part
Décret impérial portant fixation de taxes à percevoir,

en France et en Algérie sur les lettres des ou pour les
Indes néerlandaises.

Décretimpérial portantfixation des taxes à percevoir
sur les lettres, les échantillons de marchandises et les
imprimés expédies de la France et de l'Algérie, par la
voie-de Suez, pour la colonie anglaise du cap de
Bônnc-Espéràiïcc,et vice versa

Décret impérial portantfixation des taxes à percevoir
en France et en Algérie et dans les agences des postes
de~France établies en Amérique, sur les correspon-
dances expédiées pour le Venezuela, et vice versa, au
moyen de paquebots français ,Décret impérial concernant les correspondances ori-
ginaires ou à destination de la Nouvelle-Zélande et de
l'Australie, acheminées par la voie de Panama et des
paquebots britanniques

Décret impérial pour l'exécution de;la convention de
poste conclue entre la France et les Etats-Pontificaux i
le i" avril i853, de la convention additionnelle à la-
dite convention, conclue le 11 juillet i865, et de la
déclaration du 3 avril 1866

Décret impérial pour l'exécution de la convention de
poste conclue entre la France et le Portugal, le zk dé-
cembre 1805

Décisionministérielleautorisant lacorrespondancedu
service météorologique à circuler exceptionnellement
spus le couvert et le contre-seingde fonctionnaires in-
termédiaires. ?..... '

Loi relativeà la convention monétaire conclue, le 2 3
décembre 1865, entre la France,, la Belgique, l'Italie
et là S,uissc.

Décret impérial portant promulgation de cette con-
véirtioii :

Décretimpérial concernant les lettres échangées entre
les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part,
et les habitants de la Guyane hollandaise, d'autre part,
tant par la vbie dés paquebots-poste français que par la
voie des paquebots-postebritanniques et néerlandais..
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Maîtres de poste.

Arrêt de la Cour de cassation concernantl'indemnité
dite de ?5 centimes.

Chevaux réglementaires.
Copie d'une lettre circulaireadressée par le Directeur

général aux maîtres de poste pour les rappeler à l'exé-
cution des règlementsqui régissentles relais

Maladies des agents. (Voir AGENTS des-postes.)

Mandats d'articles d'urgent. (Voir ARTICLES d'argent.)

Mandats de payement.
Modification dans la mandature des traitements du

, <
personnel de l'inspectionet des agents de tous les grades

i non comptables.
Pièces à mettre, par les inspecteurs, à l'appui des

mandats frappés de retenue pour congés délivrés par
eux.

Établissement, par les inspecteurs, du décompte des
retenues à exercer en cas de promotions, d'augmenta-
tions ou de congés, sur le.traitementdes:sous-agents-.;.

Mandats de traitement des agents non comptables
sortis de fonctions

Les mandats de dépenses publiques étrangèresau ser-
vice des postes peuvent être acquittés par les direc-
teurs des postes. — Précautions à observer, à ce sujet,

.
par les directeurs.-*-Casd'oppositions formées au paye-
ment des mandats de l'espèce

....Epoque à laquelledoivent être faites lesdemandes de
crédits spéciauxà faire ouvrir pour les dépenses autres
quelespayements d'articles d'argent,,etnotammentpour
payer les mandats des entrepreneurs du transport dès
dépêches

Les motifs des retenues exercéespour omissions d'an-
nulation de timbrcs-posles doivent être indiqués, par
les inspecteurs, sur les mandats de traitement des
agents

Mandats de traitement des directeurs suspendus de
fonctionspour toute autre cause que celle de déficit de
caisse. —^ Dispositions à observer par les inspecteurs..

r ' Les.demandes de crédits spéciaux et facultatifs pourle payement des mandatstrimestriels des entrepreneurs
du transport des dépêches devront-, à l'avenir,ètreadres
sées par les 'directeurs aux inspecteurs, qui les traus-
metlreat au Directeur général....,.,. ......Mandats do traitement des facteurs de ville et de:
gardiens defctftéau intériauires........... ....
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Mandatsde payement. ( Suite.)
Formalités à remplir pour les payements a faire aux

héritiers des créanciers de l'Administration. — Pièces à

.

produire à l'appui des mandats.
Mandats de payement des services de transport ou

d'escorte des dépêches effectués exceptionnellementpar
,

les sous-agents,— Pièces justificatives à fournir
Emploi de timbres mobiles pour suppléerà là forma-

lité du visa pour timbre
_Les billets de banque doivent être donnés en paye-

ment, de préférence au numéraire
-, aux créanciers de

l'État. ,..,..Traitement des agents des bureaux ambulants en
congé ou suspendus. — Déductions à faire aux mandats
collectifs

Visas de délégation et d'opposition ou de non-oppo-
sition à apposer, par les directeurs comptables sur lés
mandats de pavement

Mandats collectifs à délivrer au profit des agents des
postes à titre de répartition des amendes imposées pour
transport frauduleux de correspondances

Les receveurs des postes sont autorisés à' demander
des fonds de subvention, en cas d'insuffisancede fonds
de leur caisse,, pour le payement des mandats de dé-
penses publiques '..-...

Payement, au moyen de fonds de subvention fictifs,
des mandats délivrés au profit des agents dès postes,
après changement de résidence.—Mode d'opérer en cas
de soisic-arrêt

Manuel des franchises.
Conditions d'acquisition de là nouvelle édition du

Manuel ,Suspensionde la vente de ce document
Changement dans là circonscriptiondes directionsdu

génie...
Envoi d'un nouvel état n° 17 ter.
Le Manuel est fourni, à titre gratuit, aux commis

dïnspectionplacésdans les résidencesoù il n'y a pas de
sous-inspecteur *' •1"supplément au Manuel.

2* idem. ;
3* idem....'.............,.....
4* idem... : :
5* idem.
6* idem.. ;
7* idem...........;,..'.'..-.-. ,.-.
o" idem...:.. ....... ........
9* idem. .-..;
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Manuel des franchises. (Suite.)
10* supplément
11" idem..

12* idem

13* idem ..

i4* idem
-

15' idem
16° idem
17° idem
i8* idem
ig* idem

i ao* idem
ai* idem
aa* idem..
23* idem
ai" idem
26* idem
25* idem
26* idem ,27' idem
28* idem.
29* idem
3o* idem

-
3i* idem :
3a* idem
33* idem
34* idem
35* idem
36* idem
Additions et modifications à l'état n° 37 annexé au

Manuel des franchises, concernant les haras et dépôts
d'étalons

37' supplément au Manuel
38* idem
39* idem.
4o° idem '..

11" partie. — Franchises sous condition de
contre-seing.

.(Franchise illimitée sans conou-
2* partie.

<
tion de contre-seing

( Contre-seingillimité
4a* supplément au Manuel
ni' idem..
44* idem..
45* idem. ./.......
46' idem .'

•
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Manuel âes"franchises. (Suite.)

47* supplément
48' idem.,
tllÇf' idem
-f>ô* (idem
61* idem.. i....
Modifications à l'état n* 37 annexé au Manuel des

'franchises concernant les haras et dépôts d'étalons. Etat
spécial n" 37 bis destiné à remplacer l'état n" 37......

-5a* supplément au Manuel
63' idem
54* idem
55* idem
Remplacement de l'état n° 26 annexé au Manuel des

franchiseset indiquant les écolesnormales primairesdont
le ressort s'étend à deux ou à plusieurs départements.
Voir l'état n* 26 modifié à la fin du Bulletin n° 116.).

Modifications à introduiredans les états 37 et 37 bis,
Indiquantles circonscriptions des dépôts d'étalons, les
.résidences et les circonscriptions des inspecteurs des
haras

56° supplément au Manuel
57* idem
58* idem
59° idem
60* idem
61* idem
Envoi de trois états indiquant les circonscriptionsdes

directeurs et' inspecteurs des tabacs et des directeurs
des poudreries et des raffineries des finances

62' Supplément au Manuel

63* idem
64' idem
65* idem
46' idem
.67* idem
68* idem

Manuscrits joints à des épreuves d'impressions.
—Peuvent être affranchis au taux des imprimés, sous 11

condition d'une autorisation spéciale

Matériel. (Voir, en outre, BEGISTBES et formules four
nis par l'Administration.)

Recommandationsrelatives aux objets de matériel ei
mauvaisétat, notamment aux balances défectueuses c
aux timbres détériorés.
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Matériel. (Suite.)
Boîtes à tampons, flacons d'encre noire et d'encrei

rouge, tablettes en caoutchouc, pèse-lettres et séries de J

poids. — Autorisation donnée à M. Oberthur d'expç-ï
dier ces objets par là poste aux directeurs et aux distri- :
buteurs. — Maximum du poids et de là dimension desl
paquets. J

Sécurité des correspondances.— Mesures à prendre
pour prévenir les oublis et les accidents résultant du
défaut d'ordre et des vices de construction des boîtes
aux lettres et des casiers consacrés au tri ,.

Les 'demandes d'imprimés adressées par les agents à
l'Administrationdevront parvenirpar l'intermédiaire des
inspecteurs. — Modifications apportées aux formules
consacrées à ces demandes

i Encres grasses à timbrer. — Instructions concernant
l'emploi et la conservation de l'encre à timbrer.......

Les directeurs doivent faire usage de cire fine de
bonne qualité pour sceller les paquets de chargements
•à la feuille d'avis

Publication d'un nouveau Dictionnairedes postes...
Le Dictionnaire des postes ne donnera plus lieu à

aucun remboursement du nouveau à l'ancien titulaire
d'un emploi quelconque, en cas de changement'deges-
tion *

Changement apportédans l'uniforme des facteurs..
.

Mise en jugementdes agents des postes.
Nécessité d'une décision du Conseil d'Etat ou d'une

autorisation de l'Administration des postes.

Mission des agents. — Frais de transport.... .,..
Modèlesd'états, tableaux, etc.

Modèles des relevés du nombre dés objets manipule!
àétablir par les directeurs deux fois chaque année...

.
Modèle d'un tableau à introduiredans l'Almanachdci

postes de 1858
Modèle d'un relevé général du, nombre des objet:

manipulés dans chaque bureau
î''-j Modèle d'un relevé du nombre d'Almanacbsdistri

bues dans chaque département...,
Modèle d'un relevé,pendant dix jours, du nombre c

du montant de l'affranchissementdes journaux, impri
mes, échantillons et paquets de papiers d'affaires

Modèles relatifs aux lettres de convocation expédiée
par les greffiers de tribunaux de première instance,,.
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Modèles d'états, tableaux, etc. (Suite.)
Modèled'un état à dresser, dans chaque bureau, du

nombre d'Almauachs des postes pour l'année i85o„ de-
mandéspar les facteurs

Modèle d'un état à dresser,dans chaquedépartement,
du nombre d'Almanachs des postes pour Tannée 1859,
demandés et distribués par les facteurs.

Modelédu relevé général des' erreurs commises dans
les travaux préparatoires à l'expédition des dépêches...

Modèled.un relevé trimestriel des affaires de réclama-
tions de lettres à fournir par les inspecteurs

Modèle d'un relevé à établir, pendant dix jours, du
nombre et du produit, 1" des lettres taxées ou affràn-

;
chies ; a" dès imprimes non périodiques de toute nature,.
échantillons,papiersde commerce,etc.affranchistant en
numéraire qu en timbres-postes

Modèle d'un avis de mutationfoncièreà faire opérer,
expédié par les percepteurs des communes

Modèle du relevéà établir pendant dixjours consécu-
tifs

,
du 16 au a5 octobre i865, du nombre des lettres

taxéesou affranchiesd'unpoidsinférieur à 15 grammes.
Modèle de bulletin nominatifdes dépêches expédiées

sous contre-seing régulier par là voie des paquebots
britanniques, et dont le port extérieur doit être rem-
boursé à l'Administrationdes Postes par le ministère de
la marine,

Modèle d'états mensuels de crédits faits pour le port
extérieur de la correspondance de service expédiée par
la voie des paquebots britanniques

Modèle de relevé récapitulatif des taxes extérieu-
res applicables aux dépêches de service expédiées
sous contre-seingrégulier, par là voie des paquebots
anglais, pour les fonctionnaires de la marine résidant
dans les départements, et qui doivent être remboursés
à l'Administrationdes Postes par le ministère de la ma-
rine

Modèles de bulletins de contrôlé, d'enveloppe et de
reçu de dépêches électro-sémaphoriques

Modèle d'étiquettes imprimées;

>
Modèles de relevés du nombre et du produit des

lettres taxées ou affranchies
Suppression du tableau n° 239 présentant la décom-

position de la population desservie, par les établisse-
ments de poste.

Modèles de parts n" 6 fer et 6 quater à l'usage des
sous-agents chargés dé l'échange des dépêches aux sla-

;
tions ..........;

Modèle rectifié de la formule n* io3, destinée à faire
connaître aux expéditeurs le sort des chargements,....
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Monnaies.
Retrait des anciennes monnaies de cuivre.

.
Les directeursdoivent être approvisionnés de pièces

dé i et de 2 centimes

,
Retrait des pièces d'or de to francs à l'effigie impé-

riale et du diamètre de 17 millimètres. — Délai fixé
pour le versement des pièces de ce module

Refonte des anciennes monnaies de cuivre. — Ins-
tructions relatives au retrait de ces monnaies

Démonétisationdes anciennes pièces de cuivre

Défense de recevoir, au guichet des bureaux, des
lettres paraissant renfermer des pièces d'or ou d'argent.

Interdiction aux comptables de se livrer à des
échanges ayant pour but de favoriser là spéculation sur
les monnaies d'argent

Reirait des pièces d'or de 5 francs du diamètre de
là millimètres

,Notification d'un décret du 29 décembre 1860 con-
cernantle remplacement des monnaies sardes de 2 5 cen-
times et de binon de 20 centimes et 4o centimes, dans
les trois nouveauxdéparlements annexés, par des mon-
naies françaises

Les échantillonsde monnaies destinés à servir au ju-
gement du titre des espèces sont transmis en franchise.

Notification de la convention monétaire conclue, le
23 décembre i865, entre la France, là Belgique et la
Suisse. — Retrait des anciennes pièces de 2 francs,
1 fr. 5o cent, et 20 cent

Musique manuscrite. (Voir PAPIERSd'affaires.)

Nominations.

.-.
Nominationsdans les emplois supérieurs
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nominations. (Suite.,

Nominations dans les emplois supérieurs. (Suite.)..

' "
' I

ÎSoiniuationsdans l'ordre impérial de la Légiond'hon-
«eur....,

"Notionspostales. (KoirAvis aupublic relatifs au service/

Octroi. —- Contraventions en cette, matière. (Voir BU-

REAUX ambulants.)

Oppositions*( Voir SAISIES-ARA3TS.)
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Ordonnancement. (Voir, en outre, MANDATS de
payement.)

La liquidation des retenues extraordinairesà exercerJ
sûr le traitement des sous-agents doit être opérée direc-

>
'

ment par les inspecteurs. .1
Entrée en jouissancedes traitements pour les agents(

non comptables. -,. )

Mention à porter sur les mandats de traitement des
agents, des motifs des retenues pour omissionsd'annu-
lation de timbres-postes

Les inspecteursdoivent s'abstenirde réclamer,-préma-
turément

,
les lettres d'avis d'ordonnances des crédits

«ie délégation
Notification d'un arrêté réglant le mode de liquida-

tion des indemnités ordinaires des agents des bureaux
ambulants

Ordrede service concernant làliquidation des indem-
nités de voyage de la brigade spéciale de là ligne de la
Méditerranée

Répartition des amendes encourues pour transport
frauduleux de lettres. — Le tiers de ces amendes reve-
nant aux hospices sera mandaté à l'avenir au nom du
receveur général du département où les hospices sont
situés.

,Traitement des agents dès bureaux ambulants en
congé ou suspendus. — Déductions à faireaux mandats
collectifs

Date d'entrée en jouissance des traitements des agents
non comptables. — Rappel des dispositions de l'arrêté
•du Directeur général du 3i décembre i855

Livres des ordonnateurs secondaires.— Changements
•de numéros.

Liquidation des indemnités de déplacement des
agents de la ligne de Paris à Calais

Liquidation des indemnités de
.

déplacement des
agents du service dit à cheval de la section d'Agen à
Carcassonne,et de ceux de la section de Paris à Bor-
deaux

Courriers-convoyeurs momentanément éloignés de
leur service. — Liquidation de l'indemnité duc aux in-
térimaires ,Liquidation des indemnités de déplacement des
agents du service à cheval de la section d'Agen à Car-

.
«assonne

Visas de délégation et d'opposition ou de non-oppo-
sition à opposer par les directeurs comptables sur lés
mandats de payement. .........

Payementsà faire aux héritiers des créanciers de i'Ad-
ministration. — Pièces à produire à l'appui des man-
dats.

INDICATION
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Ordonnancement. (Suite).
Marche à suivre pour éviter les retards dans la liqui-

dation des indemnités dues aux intérimaires et aux
auxiliaires

Suppression des notes trimestrielles fournies aux di-
recteurs des départements pour la liquidationdes dé-
penses des services de transport des dépêches

Suppression,pour l'ordonnancement de certaines dé-
penses, de l'extrait n* i5o

Instructionsrelativesaux saisies-arrêtset significations
de transports. — Avis à donner par les chefs de service
de toutes les mutations survenues dans le personnel
placé sous leurs ordres

Mandats délivrés au profit des agents des postes,
après changement de résidence. — Seront payés, à
l'avenir, au moyen de fonds de subvention fictifs.—
Mode d'opérer en cas de saisie-arrêt

Organisation.
Nouvelle organisationdu service des postes.
Conditions dans lesquelles seront payés aux direc-

teurs départementaux leurs frais de régie, et aux con-
trôleurs leurs frais de tournée

Permanence des tournées de vérification

Ouverture et vérification des dépêches. ( Voir DÉ-
FICHES.)

Ouvrages périodiques. (Voir JOURNAUX.)

Ouvrages relatifs au service.

Annonces de deux ouvrages publiés par un agent des
postes

Papiersde commerce et d'affaires.

Provenant ou à destination des pays étrangers. ( Voit
CORRESPONDANCESétrangères.)

Fixation et condition de la modération de taxe
Désignation des pièces qui peuvent être considérées

comme papiers d'affaires ou de commerce
Mode d'expédition
Affranchissement préalable. — La règle est le paye-

ment en numéraire
Les paquets de papiers de commerce ou d'affairesni

doivent contenir ni lettre, ni note ayant lé càractèri
d'une correspondance
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Papiers de commerce et d'affaires. (Suite.)

Mentionsmanuscrites n'ayant pas le caractère d'une
correspondance.

Confection, poids et dimension des paquets
Transportet distribution-
Signes de l'affranchissementperçu en numéraire....

Indication du poids et du prix perçu

Loi du s5 juin 1856, relative au transport des
.-papiers de commerce et d'affaires

Arrêté ministériel du 9juillet i856, concernantl'cxé-
-cution de la loi du 2 5 juin de la même année

Défense d'insérer des timbres-postesou autres valeurs
dans les paquets de papiers de commerce ou d'af-
faires.

Restriction apportée à cette défensepour les timbres-
postes envoyés en petile quantité

Marche à suivre lorsque des valeurs de la nalurc de
celles spécifiées par l'article 202 de l'Instruction géné-
rale ont été insérées dans des paquets de papiers d'af-
faires..... - • rPapiers insuffisamment affranchis en timbres-postes.

— Complémentsde taxe à appliquer
Ne peuvent être admis au chargement, s'ils sont af-

franchis à prix modéré
Contenant des lettres.ou notes insérées en fraude.

— Pièces à saisir. —-
Responsabilité des expéditeurs.

Mode de constatation de là taxe d'affranchissement

sur les listes nominatives
Les partitions et feuilles de musiquemanuscritessont

rangées dans la catégoriedes papiers d'affaires
Des annotations manuscrites peuvent être ajoutées

surles papiers d'affaires moyennant l'acquittement préa-
lable dune taxe supplémentaire de 20 centimes......

Observations à adresser aux expéditeurs et soins à
prendre lorsqueles paquets ne sont pas solidement con-
fectionnésou que les .échantillons sont composés d'ob-
jets susceptibles de se détériorer dans les travaux de
manipulation ou en cours de voyage

Les timbres-postes peuvent être insérés dans les pa-
piers de commerce ou d'affaires

Echange entre la France et la Grande-Bretagne des
papiers manuscritsn'ayant pas le caractèred'une corres-
pondance actuelle et personnelle.

Notesmanuscritesaccompagnantles papiers d'affaire!
et les échantillons

,
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É'aplers de commerce cl d'affaires. (Suite.)

Papiers d'affaires affranchis à prix réduit et reconnus,
en contravention à l'article g de la loi du 25 juin i856.
—- La saisie ne pourra plus en être effectuéeque dans
les bureauxde destination.—- Signalement de contra-
ventionpar lès bureaux d'origine et de passe.\-— Aver-
tissement à adresser Alix destinataires à l'effet' de pro-
voquer là vérification contradictoire.— Rédaction des
procès-verbauxn° 697 bis. — Pièces saisissablcs — Cas
exceptionnels et conditionsdans lesquels lespiècessaisies
pourront être remises aux destinataires.—'- Surveillance
à exercer sur les infractions à l'article 9 de la loi du
a5 juin i856.

Insertiondé valeurs prohibées dans les papiers de
commercé et d'affaires. — Devra être constatée et suivie

;

dans les mêmes formés que l'insertion de ces valeurs
dans les lettres.

-. '.
Remise exceptionnelledes objetssaisissables en exècn-

cutionde l'article 9 de la loi du 26 juin i856 aux desti-
nataires.— Libellé de déclarationde versement n* 903
à établir dans ce cas par les directeurs; certificat justi-
ficatif qui doit y être joint par les inspecteurs

Imprimés, échantillons, etc. contenant des notes ma-
nuscritesadresséesà diverses personnes dans une même
résidence et provenantdu même expéditeur, parvenus
dans une même dépêche au bureau de destination.—-Un seul prbcte-Verbàl dfe saisie doit être établi. — Pa-
quets saisis en contraventionà l'arrêté du 27 prairial
an ix. — Autorisation cxèêplionnèlle de les l'émettre:
aux destinataires

Notification du décret impérialdû 27 novembre 186/1,
concernant l'échange entre la France et ses coloniesdes
échantillonsde marchandises et des papiers de com-
merce ou d'affaires

Les plaques d'assurancespeuvent être jointes à des
polices ou antres papiers analogues, affranchis comme'
papiers de commerce ou d'affaires

Constatationdes infractions à l'article 9 dé la loi du
2.5juin i8f.fi. (Insertion dénotes manuscrites dans lès,
papiers d'affaires.) —Mesures à prendre pour généra-
liser la répression

Papiers d'affaires provenant ou à destination de la
Stiisse.— Dispositions y relatives

;

Papiers d'affaires de ou pour la Belgique.-— Instruc-
tions y relatives

'Omissions de ïapplicàtidhidu timbre à date sur les
papiers d'affaires.—- Pénalités encourues par lès auteurs
3fe ces irrégularités ...-........'-.... .....
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"Papiers de commerce et d'affaires. (Suite.)
Signalement des contraventions à l'article 9 de la

loi du 2 5 juin iS56. — Annexion des bandes ou enve-
loppes des objets saisis aux procès-verbaux n° 697 bis,
transmis par les directeurs

Timbrage irrégulier des objets de correspondance
admis à circuler avec modération de taxe

Papiers d'affaires expédiés sous bandes, contenant
des lettres, notes ou annotationsmanuscrites, et affran-
chis au moyen 4e timbres-postes représentant le prix
d'une lettre du même poids.— Ne sont pas assujettis à
l'article 9 de la loi du z5 juin 1856

Remise exceptionnelle aux destinataires, moyennant
le payement de la double taxe, des objets saisis.—
Règles à suivre pour la perception de la double taxe..

Vapiersde rebut. ( Voir Di'.uius provenant de l'ouver-
ture des dépêches.)

aFaquebots-postes.
Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de

départ et d'arrivée des paquebots affectés au transport
des correspondances entre Marseilleet les ports d'Italie
et du Levant.

Tableau indiquant, pour le dernier trimestre de
1855, la marchedes paquebotsrégulierspartant, soit du
Havre, soit des ports de la Grande-Bretagne, pour les
États-Unis.— Relevé des jours de départ

Nouveau départ de paquebot du Havre pour New-
York

Nouvelle organisation du service entre Constantino-
ple et Kamicsch

Tableau indiquant la marche des lettres adressées
aux Etats-Unis au moyen des paquebots réguliers par-
tant soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bre-
tagne ,Établissementd'un nouveau service entre Darmouth
et Calcutta

,Tableau indiquant la marche des correspondances
entre la France et l'Algérie, la Corse et les parages de
la Méditerranée

Tableau indiquant là marche des lettres adressées
aux États-Unis au moyen des paquebots réguliers par-
tant soit du Havre, soit des ports de la Grande-Bre-
tagne.

Paquebots sardes naviguant entre Marseille et l'Amé-
rique du Sud.

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que lès jours de
départ et d'arrivée des paquebots britanniques
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Paquebots-postes. (-Suite.)

Tableau indiquant là marche des lettres adressées de
France aux Etats-Unis au moyen des paquebots à va-
peur américains

Relève, par ordre de date, dès jours de départ de
Paris des correspondancespour les États-Unis

Départde Pointe-de-Gallès (île de Céylàn) d'un nou-
veau paquebotà destination de Penàng, Singapore et
la Chine

Nouvelle organisation du servicedes paquebots-postes
français partant de Marseille à destination dèsdifférents
ports étrangers de là Méditerranée et de la mer Noire.

Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de
départ et d'arrivée des paquebots de la compagniedes
Messageries impériales partant de,France pour l'Italie,
Malte, la Grèce, la Turquie et l'Egypte, et vice versa.
-.-Tableau indiquant la marche des correspondances
entrelà France et l'Algérie, la Corse, l'île de Sardàigne,
les parages de là Méditerranée et ceux de là mer Noire
desservis par lès paquebots réguliers

...-
I

Nouvelle organisation du service des paquebots de lai
ligne de Marseille à Naples I

Paquebots réguliers devant partir du, Havre, de
Southampton ou de Liverpool pour les États-Unis en

- Suppression dé la ligne des paquebots-postes bri-
tanniques de Darmouth à Calcutta. — Établissement
d'un nouveau service entre Devonport et .le càp de
Bonne-Espérance

Tableau indiquant là nouvelle organisation du ser-
vice dés paquebots à vapeur de là compagnie des Mes-
sageries impériales delà ligne de Syrie.

Modification dans l'itinéraire des paquebots britan-
niquesde là ligne.deSouthampton à Buenos-Ayres....

Paquebots à vapeur américains devant partir du
Havre pour New-York en 1860

Transmission des correspondances pour les États-
Unis par là voie des paquebots canadiens

Création d'Un bureau des paquebots à l'Administra-
tion centrale. .-. .Service mensuel entre Bordeaux et Rio de Janeiro...

Les paquebots britanniques de là ligne de Liverpool
à New-York-touchentà Queenstown (Irlande)........

Organisation du service des paquebots-postes fran-
çais dès lignes de Syrie, de Beyrouth et de l'Archipel..

Ouverture de la ligne dcBpaquèbots-postes français
entre Rio de Janeiro et Buenos-Ayres...............

Itinéraire du paquebot-poste français de là ligne dé
la Hâta... ; '.-.'
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Paqueuots-postes. (Suite.)

Mise en activité du service d'embranchemcnl, par
paquebots-postes français, entre Saint-Vincent et Go-
rée. — Instructions concernant les correspondances

.échangées, au moyen de ce service, entré là métropole
et le Sénégal

Itinéraire du pàquebot-postc français de là ligne de
Saint-Vincentà Gorce.

Suppression de la seconde expédition mensuelle pour
Pcnang, Singaporc et la Chine

Rétablissement de celte seconde expédition men-
suelle

Modifications introduites dans le service postal de là
Méditerranée

Modifications apportées dans l'itinérairede là ligne
-1 dite de l'Archipel

.Modifications apportées dans l'itinérairede la ligue
du Brésil. — Section de Goréc à Saint-Vincent

Organisation d'un service mensuel par paquebots à)
vapeur entre Saint-Nazaireet la Vera^Criiz I

Paquebotsdu Mexique.—Le départ de ces paquebots
est fixé au 16 de chaque mois.

Ouverture et itinéraires des lignes provisoires dé
lTndo-Chinc ..................................Tableau indiquant l'itinéraire ainsi que les jours de
départ et d'arrivée des paquebots à vapeur de la com-
pagnie des Messageries impériales affectés-au transport
des correspondances pour les Indes orientales, la Co-
chinchine et la Chine

Modification d'itinérairesdeslignes delà Méditerranée.
Tableau indiquantla marche ainsi que les heures de

départ et d'arrivée des paquebots effectuant le service
des lignes postalesde la Méditerranée,de la mer Noire
et du Danube..

Tableaux spéciaux de la correspondance établie à
Alexandrie, entre les paquebots des ligues d'Egypte et
de Syrie.

Dispositions relatives au service postal de l'Indo-
Chinc

Ouverture d'un-servicede la Martinique à la Guade-
loupe et aux Antilles anglaises.—Itinéraire.

7 Création d'un service postal entre Nice et la Corse..
Itinéraire de la ligne de Nice à Ajaccio et Bastia....
Tableaux spéciaux de la correspondance établie a

Alexandrie, entre les paquebots dès lignes d'Egypte et
de Syrie, pour le deuxième semestre de i863.. .'"."7'..

Rectificationsà opérer aux tableaux de marche des
paquebots des lignes du Mexique et des Antilles
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Paquebots-postes. (Suite.)

Tableaux spéciaux de la correspondance établie à
Alexandrie, entre lès paquebots des lignes de Syrie et

: d'Egyptepour l'année i864 .....
Dispositions nouvelles introduites dans l'itinéraire

; ;

;
ilès paquebots de là ligne de Thcssalie

Modifications apportées dans les itinéraires des lignes
du Levant, d'Italie indirecte (Marseille à Malte) et
d'Italie directe (Marseille à Nàplès). — Décisions mi-
nistérielles des 2' et 2 5 avril i864-

- -,-.- •Modifications temporaires et périodiques apportées
«dans là marche des paquebots des lignes de l'indo-
Chine.

Service des lignes du Danube et de là mer Noire.
—-.Itinéraire de la ligne de Trébizonde et de la ligne du

SDanube
Mise en activité de la ligne postale du Havreà New-

York. — Itinéraire
Modifications introduites dans le réseau des lignes

de l'Iildo-Chine. — Itinérairede là ligne de Marseille à
la Réunion et Maurice. — Itinéraire de là ligne de Siu-
gapore à Batavia

Remaniementdans le service des paquebots des lignes
dé la Méditerranée

Modifications dans les itinéraires de là ligne du
Mexique et de la ligne annexe de la Martinique à la
Guadeloupe

Ligne du Havre à New-York. — Itinéraire complé-
mentaire pour l'année i8C5

.Tableau indiquant,pour l'année 1865, le mouvement
des paquebots-postesfrançais

Création de deux nouvelles lignes de paquebots bri-
tanniquespartant dé Liverpoolet aboutissantl'une à Bê-
lize (Honduras-Britannique)avec relâche à Kingston (Jà-
maïque),l'autre à Tampico (Mexique) avec relâches à
Porl-Uu-Prince (Haïti), à la Jamaïque et à laVera-Cruz.

Nouvel itinéraire de la ligne des Etats-Unis........
Suppressionde la ligne d'Italie indirecte. — Nouvel

itinérairede la ligne d'Italie directe
Ouverture et organisation, du service des lignes des

:
Antilles.— Itinéraire.

• • • •Ligne du Japon.— Ouverture dé icêtte ligne. — Or-
ganisation, T— Itinéraire

• • •Tableau indiquant le mouvement des paquebots-

;
postes français du i*r août au 3i décembre 1.8.65.....

^Nouvel; itinéraire de là ligne de Saint-Thomas à la
Jamaïque .Noïivelle:organisàtiondu service postaldelàlignè'du
Havre.à New-York.— Itinéraire.
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Paquebots-postes. (Suite.)

Suppression des lignes de paquebots anglais, de Li- j
verpool au Honduras britannique et à Tampico...

.
.-.(. i

Notification de changementssurvenus dans, la marche
.de paquebots des lignes des Antilles. — Itinéraires ...Suppression du service des paquebots britanniques

entre Suez,et l'île Maurice.. .-...; '

Mouvcmentdespaquebots-postesfrançais.—Itinéraire
;des diverses lignes de navigation postale. —-

Table dès '

-destinations desservies par les paquebots i

Création d'uni service de paquebots-postes britàll^ :

niques entre Ceylàn et le cap de Bonne-Espérance; —Transmission, par la voie' de ces paquebots, des cor-
respondances françaises pour l'île Màurièe^Pbrt-Nàtal

"

et le càp'dè Bonne-Espérançe.
Etablissementde nouvelles lignes maritimes postales'

de Fort-dè-France sur'là Guayra'et Porto-Cabello, et
de la Havane sur la Nouvelle-Orléans. — Modifications
d'itinéraires

Remplacementdes timbres à date et des- cachets- eiï
usage- sur les paquebots.

—-
Tableau reproductif des

indications spéciales de ces timbres et cachets;.. ......Modifications survenues dans les itinéraires du ré-
seau des Antilles

État du mouvement des paquebots français pour le
a* semestre de 1866. —

Table des destinations desser-
,vies par ces paquebots

Paquet»qui ne peuventêtre portés à domicile.......

Parts des courriersd'entreprise.

Les-parts des- courriers doivent être renvoyés toUs-les
i5 jours à l'inspecteur du département accompagnés
d'un relevé 11° 85...

-Désignation, des cas dans lesquels il n'y; a pas lieu de
dresser un relevé n° 85 iï. .-.'. ...

.
Recommandation concernant la' rédaction des parts

et du relevé n" 85.
\ Vérification, à effectuer par les inspecteurs,des parts

;ètdes rélevés 11° 85
. .- ..,.,...-. . . ..Datés auxquelles les parts doivent être transmis par

les inspecteurs à l'Administration..... ............ ...Observations relativesà Itenvoi des parts et à la ré-
daction, du relevé des retards n° 85. i................

Transmission des parts et des relevés n° 85 aux ins-
pecteurs. -—

Suppression de l'étiquette 11° 3o8 bis......
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Parfs.des courriers-convoyeurs. "'"'"'

Vérification et conservation de ces documents

,
Doivent être adressés aux inspecteurs des dcpartc-

-
ments où les services en chemin de fer prennent leur
point de départ.

Parts dès facteurs ruraux.
Soins à apporterdans la rédaction des parts n° 688.

Parts des sous-agents chargésd'un échange de dépêches.
Création d'un part spécial à l'usage des sous-agents

chargés de l'échange des dépêches-auxstations...........
Passage d'eaupar. lés facteurs.

Époque de l'envoi de pièces relativesaux frais extra-
ordinaires de passage d'eau par les facteurs

Liquidation des frais ordinaires de passage d'eàu ac-
quittés par les facteurs

Passe dès sacs. (Voir SACS.)

Payementsde mandats étrangers au service des postes.
(Voir MANDATS de payement.)

Payementsdes articles d'argent. ( Voir ARTICLES d'ar-
gent.)

Pays d'outre-mer. (Voir COLONIES, etc.)

Pays étrangers. ( Voir CORRESPONDANCESétrangères.)

Pensions civiles;

Loi du 9 juin i853 sur lés pensions.........
. -. .Décret pour l'exécution de là loi du g juin i853....

Circulairedu ministre aux préfets, du 31 août 1854
>

{>our la nomination de médecins appelés à constater
'état de santé des agents extérieurs du ministère dés

finances.— Prestation desermentde ces médecins..
Instructions complémentaires aux inspecteurs con-

cernant là liquidation dès pensions.
Liquidationdes retenuesextraordinairespourpensions.
Propositions<de pensions transmises par les inspec-

teurs; — Certificats de médecin à produire à l'appui..
Personnel.

Création de feuilles de personnel n" 355, destinées
à accompagnerles dossiersdes agents dans leurs diverses
résidences...... ;.......^....... . ......Transmissiondès dossiers individuels et dès feuilles
de personnel......,'-.';...,,,

Certificat à produire par ceux dès instituteurs com-
munaux ou sollicite!! tl'emnloi de directeur........
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Personnel. (Suite.)

Insuffisance du personnel des commis dans les bu-
reaux composés, et circonstances imprévues dans les-
quelles il peut y avoir lieu pour uii Inspecteur d'assu-
rer le service dans les bureaux simples. — Marche à
suivre

. J ,
Les préposés des postes aux gares font partie du per-

sonnel du service départemental
,Constitution d'un fonds commun en laveur des fac-

teurs nouvellementnommés
Note relative aux demandes de création d'emplois' de

surnuméraire
-Feuille de personnel n* 355. — Ce document doit

indiquer la date d'entrée en fonctions des agents dans
chacun des emplois qu'ils ont successivement occupés..

Transmission des dossiers individuels et des feuilles
de personnel.— Les procès-verbaux d'installation, les
comptes de séparation de gestion et les "bordereaux
n° 173 ne doivent pas être joints à ces dossiers......

Division du personneldes postes en deux catégories.
Programme des connaissances exigées des agents

qui, à l'expiration de leur 3* année de service, deman-
deront à passer dans là catégorie des agents aptes à
prétendre aux emplois supérieurs

Composition du personnel du service sédentaire et
du service ambulant.

Les actes et faits impliquantexclusivement les agents
doivent être déférés uniquement au bureau du person-
nel

Transmissiondes dossiers individuels et des feuilles
de personnel n* 355 ; dossiers des agents embarqués,dé-
missionnaires, mis en disponibilité, admis à la retraite,
rayés des cadres ou révoqués..

Perte de lettres.

Incompétence des conseils de préfecture en matière
de réclamationsde lettres

Disparition d'une lettre renfermant un billet de
banque. -—

Autorisationde poursuivre à fins civiles un
--

employé des postes.
' Responsabilité de l'Administration des postes en cas

de perte de valeurs insérées dans les correspondances.

— Décret rendu en Conseil d'État
Cas de perte d'urtc lettre chargée...

.Lettres contenant des valeurs prohibées, réclamées

; comme non parvenues à destination. — Conduite à ter
nir par les agents - - - -
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^ertedé lettres. (Suite.)

Perte de chargements de valeurs déclarées transpor-
tés parles services maritimes. — Cas de force majeure.

— Jugementdu tribunal civil dé Marseille
.Perte d'une lettrechargée sans déclaration de valeurs.

—_ Poursuites à fins civiles autorisées par le Conseil
d'État contre un directeur des postes etdeux agents...

Pièces administratives.

Mode d'envoi.
Les accusés de réception n* 196 sexies des bureaux

ambulants doivent être envoyées chaque mois aux ins-
pecteurs départementaux..

Les pièces de comptabilité transmises chaque mois
aux inspecteurs ne devront plus Être soumises à là for-
malité du chargement

Bulletin 11*13- — Sa destination. — Les lettres
adressées au Directeur général ne doivent pas y être ins-
crites

Obligation d'envoyer à l'Administration, annexé à là
lettre 11° 517, un duplicatade la déclaration de verse-
ment n° 903,constatant la recette du prix du timbre
des formules de mandats d'articles d'argent

BurèàU sous le timbre duquel les inspecteursdoivent
transmettre toutes les pièces se rattachant à des affaires
de manque ou de perte de dépêches'

Envoi, par les inspecteurs, à l'Administration des
feuillesd'avis n" 196 quater, ?63y, 694 et b'67 quater,
ainsi que des accusés de réception n* 19G sexies. —
Mode de classement de ces feuilles

Transmissionaux directeurs de ligne,par lès chefs de
brigadeet par les receveurs des bureauxsédentaires, des
pièces et documents de service qu'ils transmettaient pré-
cédemmentaux inspecteurs 'des Bureauxambulants;....

Poids et balances.
La pesanteurdes poids spéciaux doit être égale à "celle

des ppids légaux. —Obligation de contrôler 1 exactitude
des poids servant à la pesée des lettres

Visite des vérificateursdes poids et mesures;,

Port ide lettres,) (imprimés, échantillons, papiers de
commerce .pu d'affairps, .(Voir TAXES ou LETTRES , IM-
PRIMES, ECHANTILLONS, PAPIERS de commerce ou
d'affaires.)

Jtastc restante. Voir LETTRES et DISTRIBUTION au gui-
chet.)
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Préposes des postes dans les gares.
Mode de remplacement accidenteldes préposés. :..
Sont placés sous les ordres directs des directeurs ou

des distributeurs locaux, et sont soumis à l'autorité su-|
périeurc, à la surveillance et aux vérifications des ins-r
pecteursdépartementaux }

Instructions relatives aux correspondances à destina-
tion de l'étranger extraites des boîtes mobiles par les
préposés des postes aux gares ,.Création d un part spécial à l'usage des sous-agents
chargés de l'échange des dépêches aux stations

Prisonniers de guerreen France.
Exemption de taxe des lettres destinées aux prison-

niers russes
.', Lettresvenantde l'étrangerà l'adresse des prisonniers

autrichiens

Proces-vcrbaux.
Procès-verbaux de saisie d'objets introduits en

fraude dans les paquets d'imprimés, d'échantillons et
de papiers d'affaires. — Renseignements à consigner
sur ces procès-verbaux

Procès-verbaux de saisie de dépêches irrégulièrement'
contre-signées. — Ne pas les faire enregistrer lorsqu'il
n'y a pas Iraude avérée '

Procès-verbaux n° 112 dressés à la suite de la vérifi-
cation de lettres présumées contenir des valeurs prohi-
bées

Procès-verbaux constatant l'insertion de valeurs pro-
hibées. — Ne doivent être ni timbrés ni enregistrés
lorsquela valeur est au-dessous de 5 francs

Procès-verbaux de saisies de lettres transportées en
fraude. — Observations relatives à la rédaction de ces
procès-verbaux

Les procès-verbaux 11° 110 ne seront dressés que
lorsque la valeur trouvée dans une lettre non chargée
sera de 100 francs et au-dessus, ou que la lettre n'aura
pu être ouverte

• • • •La copie du procès-verbaln'uo doit être envoyée à
l'inspecteur du département où l'acte est dressé......

Les procès-verbaux n° 958 sont adressés à l'inspec-
teur, qui les transmet à l'Administration

Enregistrement des procès-verbaux n* 112 dressés 0
la suite de la vérification des lettres présumées contenu
des valeurs prohibées

Procès-verbauxconstatantla saisie des dépêches trans
portées ou échangées en contravention auxlois et règle
menls sur le service des postes. — Doivent être, sam
aucune exception, timbrés et enregistrés
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Proces-verbaux.(Suite.)
Procès-verbauxn" 85i, goi etnaS ter.—Les expli-

cations des agents et les conclusions des chefs de ser-
vice départementaux seront consignées sur ces docu-
ments ..." -..Changement de direction à donner aux procès-ver-

.
baux n° 112 dressés conformémentau S 63 de la circu-
laire n* îoâ, Bulletin n" 47.........

Procès-verbaux négatifs n* 697.— Une expédition

.
doit être adressée à l'Administration

Enregistrement des procès-verbaux n* .1.12 consta-
tant les saisies dé lettresprésumées contenir des valeurs
prohibées. — Exception

Procès-verbaux destinés à constater les enlèvements
de timbres-postes sur les lettres où autres objets de
correspondanced'origine étrangère;

Procès-vcrbàuxdestinés à constater là transmission
au bureau des rebuts de paquets indûmentaffranchis
comme échantillons et contenant des timbres-postes
françaisoblitérés, frauduleusement remis en circulation.

Procès-verbaux de contre-vérification du poids des
chargements à dresser par les bureaux de destination,
dans le cas de désaccord entre le poids porté dans le
timbre descriptif par le bureau expéditeur et le poids
indiqué à l'encre rouge par un bureau de passe, après
rectification

Etablissement et envoi,des procès-verbaux n* 1078
constatant là saisie de lettres revêtues de timbres-postes
présumés frauduleux ;

Etablissement et envoi des procès-verbaux 11* 11a
dressés à là suite de la vérificationdes lettres présumées
contenir des valeurs prohibées :

Désignationdes procès-verbaux qui doivent être tim-
brés .et enregistrés au comptant ;Délai de garde des avis et procès-verbauxconservés
dans les archives des inspecteurs

Impriméset échantillons contenant des notes manus-
crites adressées à diverses personnesdans une mêmeré-
sidence et provenant du même expéditeur, parvenusdans une même dépêche au bureau de destination.—Oh seul procès-verbal de saisie doit être établi

Procès-verbauxn° in5 constatant l'absence de dé-
pêches en passe. — Devront être dressés en triple ex-
pédition

.-'Procès-verbauxn* 1647. — -* dresser à la charge du
bureau expéditeur lorsqu'un chargement porte une
adresse incomplète ou erronée.

Procès-verbaux n* 776. •— Recommandation concer-
nant la rédaction de ces procès-verbaux

INDICATION I

si lï jt-' s
si

il S'-S BS-3!
. .

-
1

s "" a « s «»• S ta page. 9^ -a -a

82 253 là3 225ct226 7*

84
11 ,1

291 ~>'

89 277 là3 |ûet5 8*

89 277 6 à 8 5 8*

92 // 11
155 8*

92
11 11

™ 8*

93 296 11 214et215 8'

98 310 3ct4 440 8'

98 310 9 à 17 441 à 443 8*

98 310 24 444 8"

98 310 31 447et448 8*

5

104 338 4 et 5 136 9*

.
107 351 4et5 300et301 9*

1

e

. 115 385 4 108 10*

. 118 "//- // 283 10*



— 869 —

Proeès-verbaux. (Suite.)

Procès-verbaux n* 3go. — Du délai dans lequel ils
doivent être transmis à l'Administration

Procès-verbàux n° 44g. —- De leur emploi et de leur
transmission

Procès-verbauxn° 390 et n" 397. — Mode d'envoià
l'Administration

Procès-verbaux 11° 776. — Nouveau mode de trans-
mission

Cessation de leur envoi à l'Administration
Procès-verbauxn" 390 et 3go qaater. — Classement

des minutes de ces pièces au siège de la direction. —
Suppression du procès-verbaln" 390 ter |

Procès-verbauxn™ 852, 904, n?.5 et ii256is, 1047,)
io52, 220, 397 et 9/16. — Cessation de leur envoi à

' l'Administration.— De leur rédaction et de leur trans-
mission aux directeurs

Procès-verbauxn° 776. — De leur emploi
Procès-verbàux n" 390, 3go bis et 390 quater mo-

difiés.
— Emploi provisoire des anciennes formules. ..Procès-verbaux n" 397 et 397 bis. — Suite à leur

donner
Procès-verbaux n* 662. — Suite à leur donner
Procès-verbaux n" 1125. — Marche à suivre pour

leur transmission aux directeurs
Annexion aux procès-verbaux, transmis par les di-

recteurs ,
des bandes ou enveloppes des objets saisis en '

vertu de l'article 9 de la loi du 9 juin i856
Procès-verbaux n* 390. — Cessation de leur envoi à

l'Administration. — Suite entière donnée à ces procès-
verbaux par les directeurs.

Procès-verbaux 11* 112 (infraction à l'article 9 de là
loi du A juin 1859).— N'y donner suite que si les con-
traventions n'engagent pas les agents du service;

Procès-verbauxn" 1125 et 1125 bis. — Rccomman-
dations au sujet de leur.transmissionaux directeurs.

. .

Procurations. — Les facteurs ruraux sont autorisés à
accepter des particuliers habitant les communes rurales
procurationpour retirerdesvaleursdéclarées et cotées,
et à toucherles mandatsd'articlesd'argent adressésà ces7 particuliers.— Modèles des procurations

Ces procurations sont exemptesdu timbre
•Procurations données par plusieurs personnes poui

toucher un ou plusieurs mandats
Remise de chargementsà un fondé de pouvoirs, en

cas d'absence dûdestinataire,suravis reçu, par dépêche
télégraphique, de l'existence de la procuration ou du
pouvoir donnépar ce dernier
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Produits.
Recommandation d'appliquer exactement sur les?

lettres les complénàents de taxes dont elles peuvent être}
passibles et d'en faire figurer la recette aux bons-trou-1
vés.. ..{

Statistiquesannuelles des produitset des non-valeurs J

sans contrôle -•••]

Produits des chiffres-taxes. — Inscription journalière
de ce produit sur un étal n" 68

Envoi à l'Administration par les inspecteurs des
certificats n" 138 et 12g bis, relatifs à la comptabilité
du droit perçu pour le transportdes valeursdéclarées et
des valeurs cotées

Etablissementpar les inspecteurs du certificat annuel
du produit de 10 centimes par 106 francs sur les va-
leurs déclarées,et de 1 p. 0/0 sur les valeurs cotées...

Enquête annuelle ayant pour objet d'apprécier
l'exactitude des comptables en ce qui concerne les pro-
duits et les non-valeurs sans contrôle déclarés,pendant
l'année i864.—Moyennedeecsproduits et de ces uoii-
valcurs polir toute la France.—Notes à produire par les
directeurs sur la capacité et là sincérité des receveurs
au point de vue de là comptabilité

Création d'un nouveau timbre mobile du prix de
ao centimes pour les quittances de produits et revenus
de toute nature délivrées par les comptables de de-
niers publics. —- Instructionsy relatives

Envoi a l'Administration par les receveurs principaux
d'un extrait de l'avis mensuel n° 24 des recettes réali-
sées dans leur département

Envoi à l'Administration, par les directeurs, d'un
relevé récapitulatif du montant des taxes extérieure!
des dépêches expédiées par les fonctionnaires de la
marine, sous contre-seing régulier et par la voie de;
Îiaqucbots britanniques, dans les colonies françaisesor
es pays étrangers, et dont le remboursement ultériem

sera fait par le ministère de la marine.
Enquête annuelle ayant pour objet d'apprécier lei

déclarations des comptables en ce qui concerne les rc
celles et les valeurs sans contrôle constatées en i 865

: — Envoide formules de relevés n* ago,destinées à fairi
connaître le résultat de l'enquête.^Moyenne de ces.re
cette)et non-valeurs pour la France entière.........
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Produits. (Suite.)

Recommandations au sujet de l'établissement des
comptes particuliers relatifs à l'échange des correspon-
dances avec les offices étrangers,

.'__.' Recommandation aux directeurs de redresser, en vé-
rification sommaire, les erreurs où irrégularités com-
mises dans la comptabilité des timbres-postes, chiffres-
taxes, valeurs déclarées et valeurs cotées, et dans la ré-1
dàction îles comptes n° 2 5 ter .t..... I

Statistique des objets de correspondance.— Etablis-J

sèment d'un relevé du nombre et du produit des lettres,}
taxées ou affranchies,

Modificationsaucompten° 126 ctaucertificatn° 129 bi*
du produit des valeurs déclarées et des valeurs cotées.

Prospectus. ( Voir IMPRIMÉS.)

Publications périodiques. ( Voir JOURNAUX.)

Publicité des notions postales. ( Voir Avis au public
relatif au service. )

Punitions.
Cas d'exclusion du service des bureaux ambulants..
Pour négligences commises dans le service des char-

gements.
Pour transport d'objets étrangers au service et pour

contraventions en matière d'octroiet de douane........
Pour immixtion dans les abonnements aux, journaux

et dans les gérances d'affaires étrangères au service....
Pour renvoi à un correspondant d'un accusé de ré-

ception. — Pour absence irrégulière d'un agent des
bureaux ambulants

,...Prononcées par le ministre contre,les directeurs cou-
pables de négligence dans les opérationsrelativesà l'ex-
pédition et à là réception des dépêches..

Pour séquestration momentanée, par un agent, dé
documents de service, dans le but de dissimuler des
irrégularités

Arrêté concernant un agent du service d'exploitation
à Paris, notifié suivant sa teneur, en dehors du relève
général des punitions

(apportsdes agents avec l'Administration,aveclés au
1
torités, avec le public et entre eux.

Envoi depièces à l'Administration. -- Recommanda
tion de lés fixer aux lettres ou rapports qu'elles doivenl
accompagner..............;....,,..
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Punitions. (Suite.)

Interdiction aux -bureaux sédentaires d'employer les
formulesspéciales à l'usage des bureaux ambulants....

Conservation, classement et remise, en cas de mu-
tation de personnel, des lettres et documents adminis-
tratifs

Répertoires de la correspondancearrivante cl par-
tante. — Doivent être établis aux frais des agents....

Règlements concernant la correspondance arrivante
et partante

Rapport des inspecteurs avec les agents placés sous j
leurs ordres

,
.....(

Rapport des inspecteurs avec les autorités et le pu- C

blic........ (

Expédition des dépêches officielles par là voie de la
télégraphie électrique

Relations des bureaux sédentaires avec les bureaux
ambulants

Obligation de donner avis sur-le-champ, au procu-
reur impérial du ressort,des crimeset délits concernant
le service

•Rullelin n* i3. — Sa destination. — Les lettres
adressées au Directeur général 11c doivent pas y être <

inscrites (

Les saisies de lettres ne peuvent avoir lieu que dans)
un intérêt d'ordrepublic )

Envoi de pièces à l'Administration.— Bureau sous le
timbre duquel les inspecteursdoiventtransmettretoutes
les pièces se rattachant à des affaires de manque ou de
perte des dépêches

Rapports des agents avec l'Administration, avec les
autorités, avec le pnblic et entre eux. (Suite.)

Inscription au répertoire établi pour la correspon-
dance arrivante et partante de là sortie et de la rentrée
des mandats transmis à l'Administration en visa ou en
régularisation

Rapports de là direction générale de la comptabilité

.
publique avec les chefs du service des postes

Rebuts.
Epoque de l'envoi en rebut de certaines lettres par

les bureaux de poste militaires
Envoi des lettres revêtues de timbres-postes ayant

déjà servi et tombées en rebut
Avertissements,sommations ouavis aux contribuables

non distribués, à renvoyerdirectement aux percepteurs
expéditeurs
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Rebute. ! Suite.)
Envoi en rebuts journaliers des journaux à destina-

tion étrangère insuffisamment affranchis au moyen du
timbre de l'enregistrement

Billets d'avertissement en conciliation non distri-1
bues. — Doivent être renvoyés directement au jugé de]
paix

Envoi en rebut des lettres àdestination étrangèrepa-
raissant contenir des valeurs d'or ou d'argent, et aux-
quelles les offices étrangers ont refusé de donner cours.

Annotations à porter sur les lettres doiit la inscrip-
tion indique l'objet qui tombe en rebut

Classement dans les -rebuts journaliers des dépêches
taxées adressées de l'étranger aux fonctionnaires publics
et refusées par eux

) Contraintes comminatoires et avis officieux adressés
au débiteurs des communes et des établissements de
bienfaisance, non distribués. — Doivent être renvoyés
directementaux receveurs, sans taxes

Lettres revêtues de chiffres-taxes à classer dans les
rebuts. — Mode d'opérer

Nouvelle réglementation des délais de conservation
des objets de correspondance tombés en rebut

Picbuts journaliers. — Adjonction à cette catégorie
de rebut de deux autres natures d'objets : i° lettres
chargées et valeurs cotées ; a* lettres venant de l'étran-
ger.

Inconnus. — Les lettres adressées à des destinataires
inconnus sont renvoyées à Paris après un séjour effectif
de cinq jours entiers dans le bureau

Rebuts mensuels. — Désignation des différentes na-
tures de rebuts mensuels et fixation des délais de con-
servation

Nouvelle rédaction des articles modifiés de l'Instruc-
tion générale, en ce qui concerne les rebuts

Lettres chargées de ou pour l'étranger adresséesà dei
destinataires ayant changé de résidence — Taxe complé
mentairc applicable à ces lettres

Lettres adressées à des militaires de l'armée de terri
et de mer, tombées en rebut. --- Mention que doivent
porter celles de ces lettres dont les destinataires son
réputés inconnus

Lettresde convocation pour le règlement des ordres
non distribuées. — Doivent être renvoyées directemen
au juge expéditeur; exception

Renseignementsdont doiventêtreàccompagnéeslesré
clamations d'objets tombés en rebut, tansmisésà l'Admi
nistration par l'intermédiairedes bureaux deposte dan
les départements ou du service d'exploitationà Paris.
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•Rebuts. (Suite.)

Lettres chargées tombées,en rebut.— Rappel à l'exé-
cution des dispositionsde l'article 1098 de l'Instruction
générale..

• » • •Destruction des lettres d'origine française à destina-tion de l'étranger, et renvoyées comme rebuts, né con- \

tenant aucune pièce importante
Interprétationde l'article 1079 (n° 3) de l'Instruction

générale .,'
Modifications apportées à quelques articles de l'Ins-

truction générale concernant le service des rebuts.-.
. ....Recommandationsrelatives au service dès rebuts...

Rebuts. — Mesures pour en faire: diminuer îc
nombre.

,Proposition adressée, le 9 avril i863, à M, le Mi-
iiislredes finances, à l'effet d'obtenirque lès instituteurs
et les; institutrices des écoles primaires enseignent à
leurs élèves la manière de plier et de cacheter les
lettres, et d'en rédiger correctement la suscription....

Copie d'une lettre de M. le Ministre de l'instruction
publique et des cultes, en date du 3o avril 1863,, à
M. le Ministredes finances,en réponse à là proposition
qui précède

Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie
des Vosges, en date du la décembre 1862, relative a
des exercices pratiques de rédaction d'adresses de
lettres

Envoi aux instituteurs et aux institutrices des écoles
primaires d'un tableaupour servir à l'enseignement des
différentsmodesde formationdes lettres etde leursuscripr
tion.

-—
Affichage de ce même tableau dans la salle

d'attente des bureaux de poste.
Copie d'une circulaire de M. l'inspecteur d'académie

en résidence à Chartres, relative à des exercices pra-
tiques de rédaction d'adressesde lettres

Annotations à porter au. dos des correspondances
dont la distribution n'a pu être opérée ,. ...Copied'une circulaire,en date du 16 mars 1864, du
ministre de l'instructionpublique aux préfets, relative à
'l'envoi d'un tableau destiné aux écolesprimaires et pre-
ssentant des modèles de suscription, de. fermeture et
.d'affranchissementpour la correspondance..;..

Copié d'une circulaire de M. l'inspecteur dîaeadémic
jen.résidenceà Mende,,relative à des exercicespratique!
jde rédaction d'adresses de lettrés ,...........,Annotations à porter sur les lettres tombées,en.rehu:
par suite du refus! des destinataires '....
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Rebuts. (Suite.)
Copié d'une lettre de M, le Ministre de la guerre à

M. le Ministre des finances eu réponseà Une proposition
tendant à obtenir que les directeurs des écoles régimen-
tàires enseignent àîeurs.élèvesla manière de plier etde
cacheter lés lettres, et d'en rédiger correctementla sus-
cription.

Confection des paquets d'objets de correspondanceà
envoyer en rebut

Objets de correspondance adressés à des voyageurs
dans les hôtels. — Visite à faire mensuellement dans
ces maisonspour y retirer ceux de ces objets qui n'ont
pu être remis aux destinataireset qui s'y trouvent en
souffrance.

•=—
Envoi en rebut des objets ainsi retirés.

Lettres recueillies dans les hôtels. — Mention à por-tier sur l'état spécial 441 accompagnant l'envoi de ces
lettres au bureau des rebuts

Modifications apportées dans le service des rebuts..

Objets de correspondance à réexpédier aux en-i
•voyeurs ..,.,..,.,Lettres adresséesaux agents des postes; cessent d'être
considérées comme rebuts

Lettres poste restante ou adressées à .des personnes
«décédées. — Délai de garde

Lettres adressées à .des personnes parties sans faire
connaître leur nouvelle résidence. — Leur classement
•dans les rebuts de cinq jours.

Renvoi des rebuts mensuels au bureau du chef-lieu
du département. ,, ,Rappelaux prescriptions de l'article 678 de l'Instruc-
tion générale. — Renvoi des lettres adressées à des per-
sonnes restées inconnues

,.Date d'exécution des modifications apportées dans le
service des rebuts. ...,.,.,.,Modificationà la circulaire n" 456. —- Renvoi des
objets de correspondance au bureau d'origine

Lettres qui n ont pu être remises aux envoyeurs. —Leur classement dans les rebuts journaliers.
-,Rappel aux prescriptions des circulaires n" 456 e

/182 , concernantle mode d'envoides rebuts mensuels.

^Récépissés de versements effectués par les receveur
du timbre pourle compte des directeurs des postes.(Voi
COMPTABILITÉ.)

Réception des dépêches. ( Voir DÉricBES.)

^Réclamationsd'articles d'argent.
Mode d'envoi à l'Administration
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Réclamationsde lettres.
Lettre perdue. — Incompétence des conseils de pré-

fecture
.,Compte ouvert aux agents impliquésdans les affaires(

de réclamationsde lettres ...Réclamations en cas de perle présumée de lettrecon-
tenant des valeurs prohibées. — Conduite à tenir par
les agents

Suite à donner aux réclamationsdu public

Receveurs des postes. (Voir, pour les dispositions
réglementaires antérieures au i" janvier i865 , DIREC-
TEons des postes.)

Attributions des receveurs .'

Suppressiondes notes semestrielles sur l'aptitude et
la moralité des receveurs au point de vue de la comp-
tabilité

Installations confiées aux receveurs. — Conditions
dans lesquelles elles seront effectuées

Notes à produire, par les directeurs, sur le relevé
n° 290 au sujet de la capacité et de la sincérité des re-
ceveurs au point de vue de la comptabilité

Demandes de visa pour date de mandats internatio-
naux périmés

Soins à apporter ]>ar les receveurs dans la rédaction
des parts n° 688

De l'emploi et de la conservationdes états d'organi-
sation n° 677

Établissement, par les receveurs, de bulletins
n° 1124 bis. — Modifications introduites dans ce do-
cument

Participation des receveurs au service télégraphique.
— Instructions à ce sujet

Recommandations au sujet de la tenue du registre
n° 45. — Mention des faits exceptionnels qui se pro-
duisent dans le service ....Des omissionsde l'application des timbres à date sur
les objets de correspondance.—- Pénalités encourues
par les auteurs des irrégularités.

.
Lettres adressées aux receveurs. — Ne seront plus

traitées comme rebuts
,.Signalement, par les receveurs, des contraventionsà

l'article 9 de la loi du 25 juin i856. — Annexion des
bandes ou enveloppes des objets saisis aux procès-ver-
vaux n° 697 bis, transmis par lés directeurs.

Justifications à fournir par les receveurs, sur la for-
mule n° 454 bis, au sujet des détaxes ou modérations
de taxes opérées d'office. — Instructions y relatives. ..Des opérations concernant les bureaux auxquels les
courriers-convoyeurs transmettentdes correspondances,
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Receveurs prncipaux. ( Voir COMPTES des directeurs
comptables devenus receveurs principaux.)

Récompenses.
Indemnités accordéesà deux facteurs pour actes de

dévouement
Médaillesd'honneur décernées à deux facteurs ruraux

pour faits de courageux dévouement

Rectificationsd'adresses. (Voir AORESSE des lettres.)

Réexpéditiondes lettres.
A effectuer sur la demande et par suite du change-

ment de résidence des destinataires
Ne peut se faire d'après un avis fourni par la télé-

graphie électrique

j
Demande par la voie télégraphique de réexpédition

ou changement de direction de lettres... '.

Registre-journal de contrôle n° 45.
Recommandations relatives à la tenue de ce registre.
Doit être tenu par les distributeurs ainsi que les co-

pies n" 35s et 35a bis
Nouvelles recommandations relatives à la tenue du

registre n° 45. — Mention des faits exceptionnels qui
se produisent dans le service

Constatation, sur le registre n" 45, des omissions
d'application du timbre à date sur les objets de corres-
pondance

Constatation, sur le registre n° 45. des irrégularités
sur l'emploi des étiquettes en cuir

Envoi du registre n* 45 au i" et au îG de chaque
mois

, . .....
Registres et formules fournis par l'Administration.

Nouveau modèle du registre n° 18 des dépôts de
thargcmcnls

,Ne sont fournispar l'Administrationque les registres
et formules portant des numéros d'ordre

Modifications apportées aux formules n" 633, 854.
12 a et 122 bis

-

Modificationsapportéesà la formule n° 220
-^

-
Modificationsapportées dans la contexture cl dam

l'usage des formules n°" 35a et 35a bis
Modifications apportées dans la contexture cl dan:

l'usage de la formule n^ 12 5
Idem au carnet n° 287

,Suppression de deux formules de feuilles d'avis scr
vant à la correspondance exceptionnelle des bureaux e
des distributions
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-3 -3 "—

67
11 u 98 6*

76
11 11

475 6'

2 38 u 24 à 27 1"
51 147 9ctl0 38let382 4*

57 172 6 207 5'

90 285
.

Iet2 56el57 8*

39 103 9 à 13 454 à 456 3'

57 172 1 à 5 205 à 207 5*

127 455 let2 123 11'

127 455 3à7 123et 124 11*
slip" j

ft61 " >»* -'•

131 481 ià3 438 11*

7 n n 323 et324 1"
I 46 130 n 205 4*

:( 7 68 ii 321 1"(899 393 et394 1*"

,1 ' ' '

j 11 19 4 511 t"
\ 10 13 1 à 4 440ct44l l"(50 u ' • ,1 ' ' ' 364 4*

si 18 42 8 56et57 2*
/ 39 103 14 à 16 456et457 3'

s _
'

23 57 24 290et291 2*
25 62 12 362 2*

t :-"-"
27 u n 443 2*

BULL. MBNS. — TABXBS.
— 11' TOL, 5<)
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Registres et formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

Tableaurécapitulatif ajouté au compte n° 5o
Établissement d'une nouvelle formule de proeès-ver-

baux n* 697 bis, destinée à constater l'insertion en
fraude de notes manuscritesdans les objets affrancliis
avec modération de port |

Les registres et les formules périmés ne doivent pas/
être renvoyés à l'Administration.Ces documents doivent]
être renvoyés aux inspecteurs |

Renvoi et vente des registres et formules périmés. .. j

Modificationsapportéesaux formules.n" .S90, 390 bis, j

390 ter et io5o I

Suppression des formules 11°* 575, 573 bis, 576,'
576 bis, 58g

,
58g bis, 5go cl 5go bis. — ExtensionI

de l'usage des formules n" 2 bis et a ter, et. réduction,
du format de ces formules.— Nouveau modèle desdites '

formules n" 2 bis et 2 fer ,
Délais de conservation des registres n* 16
Modificationsapportées au tableau récapitulatifdu

compte 11° 662
Modifications apportées aux formules 11" 766 et

766 bis, 643 et 643 bis, 644 cl R/|G
,Les demandes'd'imprimés faites parles agents de

l'Administration devront parvenir par l'intermédiaire
des inspecteurs

Suppression des feuilles d'aviset bulletinsn" 262 bis,
262 ter, 262 qaaler, 262 quinquies et 262 sexies

Modifications apportées aux formules, de part
n" 688

Suppression du registre n" 6g8 et de sa copie
n* 698 bis

Modification de l'étal 11° 62
Suppression de la formule 11° 69/1 bis et modification

de la formule n* 6g4.
•Modificationsdes états 11" 46 et 289 et du compU

n* a5
Délai dé conservation des comptes et étals se ratta-

chant à la comptabilité des chiffres-taxes
Forinulésdbntil doit.êtrc fait usage pourl'expéditior

étsla réception des chiffres-taxes
Modification, de la feuille d'avis n* 1 quater et d.

l'étiquette n* 529 quater
Modificationdes formules en usage pour le servie.

djfts chargements;..
-Registre 11* 18 bis pour l'inscription des chargement

en franchise.

INDICATION

£ £
o G o .S o eu ? Z
*ï • "g -S "S 8 '3 ,|» EB= 6 îî fi »_•*: aaa 3 K s g.°j 5 -s
s a a 3 B. -5 I» page. =~a4 """a "° s A ~

"O -o

27 69 7 à 9 428 à 430' 2* '

28 72 2 à 4 478ct479' 2*

4 57
11

162etl63 1"
1 7 68

11
318et.319 1"

',. ' 8 9 là5 391et392 1"
1 ' 9 11

;
là 1.0 411 à 414 1"'

!
31 79 5 à 10 118 à 121 3*

! sup.
I

' 162 à 164
,

1 32 80 0 à 8 ' cl o'
I 1187 à 190', !

38 101 M 434el435 3*

38 101 12 435 3'

|
39 105 l à 6 464 et 405 3'

40 106 6 486et 487 3'

40 106 7 à 10 487 et 488 3*

40 106 8 487 et 488 3' i

40 100 11 488 3*

40 106 14 488 3'

40 106 19 à 21 489et490 3"

-
40

,

106 37 492 3"
40 108 14 498 3"

40 108 1 à 16 497 à 499 3'
.,

41 u- ih 23 et24 4*
3< 45 u u

.

175 4'
.

.
( 46 129 10 200et201 4'

s
.

:

46 129 2 '
|

199 4;
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Registres et formules fournis par l'Administration;
(Suite.)

Registre spécial n° 86 i. à tenir par les inspecteurs,
concernant l'exécution du service de chaque entrepre-
neur de transport des dépêches

Registre n° 18 de dépôt des chargements.
-—

Affec-
tation de ce registre à la constatation du droit perçu
pour déclaration ou estimation de valeurs

Registre n° 129, à tenir par les inspecteurs, du
montant des déclarations et estimations de valeurs et
des droits perçus

Registre d'ordre n" i35 des changements de rési-
dence. — Recommandations concernant la tenue de ce
registre.

Modifications apportées à la formule n° 220 et aul
procès-verbal n° 10/17

•
ï

Registre à souche n" 906 pour les demandes de
timbres-postes.

;Emission d'un nouveau livre journal n° 287 affecté
à la distribution des chargements

La formule 11° 517 accompagnant les envois de re-
gistres de mandats doit être transmise par l'intermé-
diaire'de l'inspecteur

Modification des avis adressés, pendant la 7' année
de la délivrance des mandats, aux envoyeurs des
sommes présumées non payées aux destinataires

Etats 11" 609, 509 bis, 509 ter, fournis aux bureaux
sédentaires, concernant les correspondances à diriger
sur les bureaux ambulants. Les inspecteurs doivents'as-
surer si le mécanisme de ces étals esl bien compris par
les agents

Les feuilles intercalaires des états n" 29 et 41 ne
sont fournies'aux directeursque sur leur demande....

État destiné à constater la situation de l'approvi-
sionnement de formules de mandats existant dans un
bureau au moment de la clôture d'une gestion

Corrections à opérerà la formule 632
Corrections à opérer à la statistique 631
Réimpression des feuilles d'avis et accusés de récep-

tion. — Nouveaux numéros attribués à ces formules...
Les inspecteurs doivent se tenir constamment appro-

visionnés des imprimésrelatifsaux installations des di-
recteurs et des distributeurs

Demandes de registres de mandats. — Doivent être

.
faites autant.que possible avant le 26 du mois.

Formules périmées; — Renvoi à faire à l'Administra-
tion des formules portant eu tête des indicationsautres
que celles qui s'appliquent: au Gouvernement impérial.

INDICATION

si s| ;| j sg .s s-s e &,„•= *> J
a= g .g i g"8 B ta" s S- s °< S «a page. „134 -~ -a B __

-

46 133 17 217 4*

47 135 69 à 71 259et260 4*

47 135 78 261 4*

51 147 9 et 10 381et382 4«
50 144 7 355et356 4'.

! 52 154 11 et 12 422 4'

57 174 u 211 à 213 ' 5'

58
11 u 266 5*

59 181 3et4 287et288
;

5*

60 183 ; let2 319et320 5°

62 -.//'''
// 394 5°

67 205 3 à 4 77 et78 6*

73
11 11

319 6e
76

11 il 448 6«

76 ;/
.

11
448 6°

77 234 " ' H 5 à 7 7e

82 253 6 227 ; -7*'

85 264 4 326 ' 7'

87 « ';/' ' 423et424;, 7'1 I

5.9-
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Registres et formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

Modèle du livre de dépouillement n° 717 de la re-
cette, du droit perçu et de la dépense du service des
articles d'argent

Réimpression des formules relatives aux notes à
fournir sur les agents de tous grades. —Nouveaux nu-
méros attribués à ces. formules (3oo et 3oi).—-Epoques
de leur envoi à l'Administration

Modification apportée nia formule n* 352
Fourniture des formules imprimées relatives aux

contraventions
Suppression de la formule 11° 876 à remplir par les

candidats aux divers emplois. — Création de deux
nouvelles formulesportant les 11*' 876 et 876 bis......

Remplacementdes formules 11*" 206 et 207 relatives
à l'établissement ou à la réadjudication des services de
transport de dépêches par entreprise, par une formule
unique portant le n" 226. — Création d'une nouvelle
formule n* 2 26 bis.

Modifications introduitesdans la feuille d'avis 11° 694.
Création d'unenouvelle formuleportant le 11° 454 bis,

relative aux annulations oumodérationsde taxes opérées
d'office

Création d'unenouvelle formule portantle 11' 383 bis
pour l'instruction de toutes les infractions et irrégula-
rités autres que des retards constatés à la charge des
entrepreneursde transport de dépêches

Réunion en une seule formule des procès-verbaux
n" 1125 et na5 1er..

Conservationpendant huit années dans les bureaux
de poste des états n° 662-60 et des formules 11* 903 bis
provenantdes distributions

Nouvelles formules 11" 85 et 383 bis. — De leur
usage.

Modification des formules n"' 1186 et 1192 à l'usage
des inspecteurs

Réimpression de la feuille et de l'accusé de réception
des chargements. — Suppression du registre n° 19 en
usage dans les bureaux ambulants. Modification du re-
levé 11* 3g?.

Changement de dénomination de la formule 11° 5og,
indiquant les dépèches échangées entre les bureaux am-
bulants de chaque ligne et les bureaux sédentaires
rattachés à la même ligne

Modifications apportées au compte 11° 25
Modifications apportées à la formule n" 352
Suppression de la feuille d'avis 11° 637 spéciale poui

les dépêches de la correspondance exceptionnelle entre
les bureaux de poste et les distributions

INDICATION

S.5
8-| Sf- i ' £

1M il il..-S à° I|| g .g li-M 1
B
"

3 S s & " lo P'S"' s

88
11 11

451 à 453 7°

89 2761 '// 2à4 8'
91 u u 121 8*

91 n 11
121 8'

94 ';/ a 209 8'

94 //
'

11
270 8'

96 306 3 354et355 8'

98 311 13 456 8'

98 313 5 465 8'

99 315 2 502 8'

99 319 11 569 S'

100 324 7 à 16 627cl628 8e

100
11 11

641 et042 ' 8'

IÔ4 335 1 à 5 131 et 132 9'

104 ;/ /; 149 9'
105 342 là5 193ctl94 9'
106 350 1 261 9'

107 351 là 3 300 9'
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Registres et formules fournis par l'Administration.
(Suite.)

Modificationsapportées au compte journalier <lc la
réceptionet rie la vente des timbres-postes cl à la formule
n° 35»

Les formules n"' 1199 et 119g bis, relativesaux tran-
sactions avantjugement, autorisées par l'Administration
sur les procès-verbaux d'infraction à l'article g de la loi
du t>.5 juin i856 (insertion de notes manuscritesdans
les imprimés, échantillons et papiers d'affaires), seront
fournies directement aux inspecteurs,sur leur demande,
par le bureau du matériel

Suppression des feuilles d'avis n° 1, 2 et 196.—
Remplacement de ces trois formules par une feuille
d'avis unique

Création d'un compte n° :i5 bis cl d'un certificat
n" 910 bis destinés à présenter le montant, cumulépar
mois, de toutes les opérationseffectuées pendant l'aimée
par les bureaux de distribution

Suppression des formules 11° 3go qainqtxics, 527 bis,
618 bis et 618 ter

Modifications apportées aux formules disposées pour
retracer une situation de caisse

Modifications apportées aux procès-verbaux n" 3go
et 390 (Juoter '.

Extension do l'usage de la formule 11° 776..
Création de formules 11° 776 bis, n" 776 1er cl

n° 776 quater.
Spécimens de formules n° 776, 776 bis, 776 ter et

77G quaiev. '
Création d'une formule n" 335 destinée à la consta-

tation du résultat de la vérification de chaque relais...
Spécimen de la formule 11° 335
Recommandations concernantla rédactiondes procès-

verbaux ii° 776
Dessins ajoutés aux formules de mandats n" 16 et

16 bis
• Création, sous le il" 78, d'une formule contenant
divers modèles des déclarations à fournir par lesen-
voveurs de mandats internationaux

Création d'une formule spéciale, sous le 11" 5g4 bis,
1 pour les autorisationsde payementdestinées à remplacer

les mandats internationaux égarés, détruits ou perdus.
Modèle de la formule 11e 5g4 bis
Fourniture des formules imprimées relatives au ser-

vice des mandats internationaux
Spécimen de la formule n° 662-5o bis (relevé en

nombre et en sommes des mandats émis et payés aux
bureaux de distribution)

INDICATION

oop.SS'S.»
J:*••= -s 3 -g s -s 1' 1

§5 g .g g a-S g -s
o o as s * "S '• Pag»- a*=•§ "*~Z -= s JS ""
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107 ;/ a 302 et 303 9'

108 a n 355 9'

111 300 làO 536ct537 9'

111 307 là 10 5ulà5'i3 9«

116 392 // 159 10«

116 392 3 159 10e

116 392 fi 159 10e
110 392 5 à 10 ]59ctl00 10"

110 392 7àl0 160 10'

116
11 11

161 à 100 10«-

118 400
11

279et280 10'
118

11 11
281 10e

1.18 ;/ n 283 10"
I

118 n 11
315 10e

118
11 11

315 10=

118
11 11 315 10e

118
11 11 316 10*

«5
" " m 10":

123 „ » -610 10e

,

I I I
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iegtatres et fourmilles fournis par l'Administration.
(Suite.)

Formules n° 383:— De leur transmission
Suppression des formules n™ 1776 bis, 776 ter et

776 9001er
Spécimendu bulletin n° 147, affectéà la transmission.

des dossiers d'enquêtes,
Nouvelles dispositionsrelatives aux registres n0' 26 cl

33 et à la formule n* 443
Spécimen de formule n° 736 (avis de versement d'un

'article d'argent au-dessus de 200 francs).......
Spécimen de formule n° 736 bis (avis de versement

d'un article d'argent au-dessus de 200 francs). .;....
Spécimen d'enveloppe 11° 736 ter (envoi ou réclama-

' tion d'avis de versement n° 736 ).
Spécimen d'enveloppe n° 736 qiiàter (envoi d'avis de

' versement n° 736 bis)..
. .Spécimen de formule 11° 736 quinquics (réclamation

>
d'avis de versement n" 736 manquant)

Modification de la formule n° 1143. — Suppression
de la formule n" 178 qualer. —Recommandations

*
relatives aux formules n01 n43 et,n43 bis.

Formules ii°' 173, »20* 3go, 3go qiioier, 449, 77°»
852, 904, io47i 1062, 1125, 1125 bis.— Cessent

' d'être transmises à l'Administration et sont classées au
siège de la direction.

Suppression de là formule n° 3go ter............
Formule n" 383 bis. — De sa transmission
Spécimen de bulletin nominatif des dépêches do

: service dont le port extérieur doit être rembourse par
le ministère delà marine

. ...Spécimend'état mensuel de-créditsfaits pour le port
:
extérieur des dépêches de service des fonctionnaires de

i la marine : ^.. ~Spécimen de relevé récapitulatifdes taxes extérieures
à.rembourserpar lé ministère de là marine.

.Formules spéciales n0' 3.97 et 397 bis. — Ne sont
;
plus employées pour signaler les irrégularités dans la
transmission des journaux, à la charge du service^.

Suppression des états mensuelsn° 85 bis et 85 ter.
Affectation du n° 85 bis à la formule! créée sous 1<

n* 85 mioter.
Modification du bulletin n" 1124 bis. -—Suppres

; sion du registre n° laA. ..........-...,.'.<
Spécimen du bulletin n°;iia4 (modifié.

...-.Suppression de fétat de présence n° 1094 et de l'éta
de présence manuscrit,

Emploi des nouvelles formules n" 85 bis.........-,
Création d'une nouvelle formule 11° 1125 ter (tnanqui

de dépêches adressées aux bureaux ambulants)..

INDICATION
S *ai z-s et- s *-te •» -e> —. -a> S8 — 1 a8£ a g a &ë.| Je I

s.~3 3 S 3 s 4J g .73= <0 «'S 0 g - g g
= 3 a * = "• S l«pag«. s

-s
.

•£

123 438 3
,

613 10*

123 438 9 614 10e

123
11 a 619 10'

124 442 6 à 10 665etCG0 10'

124 ;/. „ 672 10«

124
11 1,

672 10'-'

124
11 n 674 10'

124 n 1,
675 10'

124
11 1,

070et 077 10*

124
11 a 085 10'

125 445 7el 8 4et 5 1IV
l/t> a«5 29 à 38 7 à 10 11°

125 445 22 7 11'
125 445 41 11 11'

125 446
11

21 11"

125 446 " 22 ; 11*

125 446
,

.- 23 11e

L
-

;
126 449 7 et8 58 11'

1.26 449 10 i 59 11'

126 450: 11 à 15 63et64 II'
.' 126 450

11 >
66 11'

l
126 ,454: lkk 73et74 11e

.
127; 455 13 et14, 127 ,11'

. 127 455 16 128 ! 11« :

l
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Registres et formules fournis par l'Administration.
(Suitej)

Spécimensde bulletin de contrôle, denveloppé et de
reçu'de dépêcheslélectro-sëmâphoriques,........ ......L

Spécimen d'étiquette

Modification de la formule n° 51.0..

Bulletin 11e 1124. — De Sa rédaction
.

j

Spécimen d'nn relevé du nombre et du produit des j
lettres taxées ou affranchies ]

Modification de l'état n* 262.—;Gréatiion d'.une aiou-
velle formule 11° 685 bis (relevé trimestriel des charge-
ments expédiés et reçus)

Modification du compte n° 126 et du certificatn" 129
bis du produit des valeurs déclarées et des valeurs co-
tées.. .. , .............Formule 11° 352. — De sa transmission.

Modification du compte n° 2 5 bis.— Création .d'un,
registre de dépouillement n° 1091 bis

Modification des formules n" 8;ii bis cl 8/11 ter.....
Formule nD 383.— Mode de transmission.— Dislinc-.

lion à établir entre les formules n" 383 et 383 bis,
Rectification des formules relatives à la comptabilité

des timbres-postes

Reluis».
Révocation d'un maître de poste pour un refus de

service personnel à son gérant
Indemnité dite de 3 5 centimes revenant aux maîtres

de poste. — Interprétation de la loi dii j'5 ventôse
an xiii.. ...-..'

Suppression du bureau des relais. —. Sa réunion au
bureau du transport des dépêches.

Chevaux réglementaires
Surveillance des relais de.poste.
Rappel des règlements qui régissent les relais. —Vérification à opérer par les directeurs et les contrô-

leurs.
Circulaire adressée aux maîtres de poste pou*- le!

rappeler à l'exécution des règlements...
Création d'une formule n' 335, destinée à la consta^

tatipn du résultat delà vérificationde chaque relais..
.Vérificationdes relais.— Constatationde ses résultat

s«ir procès-verbaux ni0 335 /transmis a l'Administra-
tion ~

INDICATION

S.S S-; s-!* S
,

i
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133 \ 488 ./ -, 51«e«517 il'
™ 461 /n 196étl97 n-
sup8|

462 2el 3 / 108 ...»-,
ii„p8(
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i 1281

467 » 212 11'( sup. |

129 472 14 263 et 264 IV

129 i 472 19 26461265.' Il"
131 481 1 à 3 438 11"

135 497 là 4 607et608: 11'
135 497 6 608 IV

136, 498 1 à6 ; 630et.631 11'

136 ;/ a 652 11'

7 //' /; 331 - .1"

10 «•.. // 472à47'4I 1" ^

! -i ; .'i. '

54: if 11
'' '79 5'

90 282 Tet9 '
:

!50et51 8"
97 309 M 396et397 8e

.! '98 : 313 7 et II 466 à-468' >8«

.115 387
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.; 115 » .11
113 à 1151 10*
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.
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.
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Relevés.

A établir deux fois par an, du nombre des objets!
manipulés dans chaque nureau \

v
Des détaxes opérées chaque mois sur les dépêches

non contrc-signécs, adressées aux fonctionnaires publics.
Des erreurs de tri, de compte et de taxe, commises

en 1866 par le bureau sédentaire et par les bur. ambul.

Du nombre d'Almanachsdes postes demandés et dis-
tribués par les facteurs

Mensuels des erreurs de tri, de compte et de taxe,
commises par les bureaux ambulants

Annuels des erreurs de tri, de compte et de taxe
pour 1857 i

Statistique du nombre des objets de correspondance!
expédiés par les bureaux situés dans les villes de bainsI

de mer, d'établissementsthermaux, où se tiennent des)
foires, ou à proximité desquelles sont établis des camps.i

— Relevés supplémentairesà établir par ces bureaux.. j

Objets qui ne doivent pas être compris dans les rele-
vés du nombre des correspondancesmanipulées

Relevés à fournir en janvier ]»r les inspecteurs des
journaux et aulrcs publications qui ont reproduit lus
notions postales

Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs de tri,
de compte et de taxe

Relevé du nombre des objets manipulésdans chaque
bureau. — La durée des opérations de compte est por-
tée de 7 à 10 jours.

Relevé trimestriel des affaires de réclamations de let-
tres à fournir par les inspecteurs

Relevé général du nombre des objets manipulés à
fournir par les inspecteurs. — Modificationsapportées
à ce relevé.

Conservation par les inspecteurs des relevés du
nombre des objets manipulés
Relevés annuels des erreurs de tri, de compte et de

taxe pour i858 ,
-
Relevé n° 85, destiné à accompagnerl'envoi aux ins-

pecteurs des parts des courriers.,
Observationsrelatives à l'envoi des parts et à la ré-

daction du relevé des retards n° 85
Les relevés de la manipulation comprendront, à par-

îr de 1860, le nombre des objets expédiés aux bureaux

.
ambulants par les bureaux sédentaires

INDICATION

Il 1-3 lt 3 -. |
1=3 |.S |a-SE -f
_"-

3 « 3 S. "S U page. 3
~° ns *r

20 50 31 à 34 172 à 175 2*

24 58 8 à 13 321 et322 2'
31 78 23à29 115etll0 3'

sup. (
.36 a " 375 et 370 3'

42 112 7 à 12 48 à 50 4'
72 11 ' « 279 0'

20 51 7et8 I79etl80 2"

20 a a 189 à 191 2e
24 11 a 343 2'
30 n i' 08 et09 3'
35 n a 347 3'
07 ' n a 81 à 83 6'

20 66 là 10 390 à 393 2'
32 80 13 à 23 105 à 170 3'
32 n a 180 à 180 3'

34
2- 87 13 à 18 297 à 300 3'

sup.

30 « " 370 3*

39 11 « 469 3'

/,] // a 28el29 4'

42' 112 9 et 10 49 4"
43 114 4àl4 75à77 4"
46 11 11 227 4e

24 " " 342 2e
43 114 14 77 4'

43 114 15 77 4«

44
11 11 130 à 133 4'

46 133 3et4 213 4*

77 237 2et3 18ctl9 Y

52 154 19 424 4"
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Relevés. (Suite.)

Établissement, par les inspecteurs, du relevé général
annuel des erreurs de compte, de taxe et de tri. —1
Dispositions à observer lorsqu'un même bureau a été]
géré, pendant l'année, par plusieurs titulaires. I

Relevés à établir, deux fois par an, du nombre des
objets de correspondance transmis par les bureaux am-
bulants aux bureaux sédentaires

Relevé trimestriel des chargements expédiés et reçus.
Relevés du nombre des objets manipulés dans chaquej

bureau. — Relevés récapitulatifs à fournir par les ins-j
porteurs

j Relevés des différences constatées entre les sommes' " portées aux bordereaux n° 4o-32 des directeurs et celles
qui figurent aux certificats n"' a63 et 275 dressés par
1 inspecteur (recette et dépense)..

Relevés, 1° du nombredes lettres simples et des lettres
pesantes; 2° du nombre et du montant de l'affranchis-
sement des imprimésnon périodiques. ( Voir MODÈLES.)

Relevés du nombre des objets manipulésdans chaque
bureau, a dresser semestriellementpar les receveurs et
par les distributeurs.— Relevés récapitulatifs à fournir
par les directeurs

Recensementdes correspondances locales d'un poids
inférieur à 15 grammes

Modèle du relevé à établir pour le recensement pré-
cité.

Etablissement, par les distributeurs,d'un relevé men-
suel, en nombre et en sommes, des mandatsémis à leur
bureau et des mandats qui y sont payés

Spécimendu relevé susmentionné
Relevés d'erreurs, etc. etc. — Mode de transmission.
Suppression du relevé trimestriel des avertissements

adressés par les directeurs
Relevés n° 85.— De leur transmission
Relevé dès comptes ouverts aux agents engagés dans

les affaires de pertes de lettres, — De la tenue et de la
transmissionde ce relevé

Relevés n" 397 et 397 bis.— Ne sont plus employés
'V pour signaler les irrégularitésdans la transmission des

journaux, à la charge du service
Relevés des erreurs de tri, de compte et de taxe à la

charge des bureaux ambulants. — A fournir par tri-
mestre.. -i...i.Relevés récapitulatifs du nombre des objets manipu-
lés par les bureaux ambulants. —De leur établissement
et de leur transmission aux directeurs de ligne
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Relevés. (Suite.) I-.-.:• i-
Etablissement d'un relevé du nombre et du produit

dés lettrés taxées:ou affranchies. — Spécimen........ '

Relève trimestriel des chargements expédiés et re-
çus.—-Création d'une formule spéciale ................

-
Dé là transmission des Télèvés trimestriels des-aver-'

lissemcnts en conciliation, des droits perçus dans l'ins-
truction des affaires criminelles et des relevés 'récapitu-'
làtifs des taxes extérieures à réclamer ait ministère:dehv
marine

Suppression du relevé n° 947.-
. .

J

Remplacement provisoire des agents. .( loir les ar-
ticles ou les agents sont désignés sous le lilrc de leurs

:
fonctions.)

Responsabilité de l'Administration.
Cas.de perte ou de spoliation de lettre dans lesquels

la responsabilité de l'Administration se trouve engagée..
Dénonciationcalomnieuse contre l'Administrationdes

Postes, au sujet de la spoliation d'une lettre

Retenues de traitementpour punitions
Motifs des retenues pour omissions d'annulation de

timbres-postes à consigner par les inspecteurs sur les

-
mandats de traitement des agents

Retenues; pour congés.
Pièces authentiques exigéespar la Cour dès comptes.
Piècesà mettre par les inspecteursà l'appui des man-

dats' frappés de retenue pour congés délivréspar eux, .Lesjdir.ccteurscomptables doivent réclamer les pièces
qui ne leur seraient.pas fournies à l'appui des mandats
frappés de retenue. ......

Retenues pour pensions.
Liquidation des -retenues extraordinaires à opérer

directementparles inspecteurs;. .....
Sacs (Passedes).

Obligationsde celui qui fait et de celui quijeçoit un
payement. ........... ....

8ucSà dépêches et à chargements.
Renvoi dès sacs,qui excèdent les besoins du ;sérvïce.
Obligation!-dé-irètourner-à.fl'ènycrs'iessàcs .à dépêche!

après qu'ils ont été vidés. ,..........;..,...., .......Les dépêches de bureau sédentaire à bureau séden
t'aîrê*é doivent pas être renfermées dans des sacs.....,
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HMÏH à dépêches et à chargements. (Suite.)

Suppression du sac à chargement servant à la trans-
mission des objeLs chargés entre les bureaux ambulants
;et les bureaux sédentaires.. .-.-.*:..........Instructionsrelatives à l'emploi d'un nouveau mode.
deifermetUre.des sacs à dépêches dé et pour lesiburcaux
.ambulants, dit Scellé-Poste.

Description de H*jpparcil
Sacs à dépêches. — Broche. — iCorde,

*Opérations préparatoires
Fermeture

. ; . . , _..Ouverture
Dégagement et nettoyage de l'appareil
Dispositions générales.

.
^ Emploi de sacs en toile pour îa correspondance des
Imrcaux sédentaires entre eux

Scellé-Poste.—Rappel desinstructions relatives à soi»
emploi.

Fixation du prix des sacs en toile employés pour la
correspondance des bureaux sédentaires entre eux* —Désignation d'un fournisseur. — Formalités à remplir
:pour demander à recevoir des sacs à dépêches

Scellé-Poste.—Piappeldes instructions relatives à son
«mploi.— Ordre de constater par jprocès-vcrbaln° 776"
les infractionsà ces instructions; ;

Emploi d'étiquettes spéciales pour la fermeture des
dépêches échangées entre iles bureaux sédentaires au
.moyen de sacs en toile

< . . .Exclusion du service des sacs en toile portant des
traces de déchirures.

.

Saisies» [Voir, en outre, TRANSPORT,» frauduleux.)
Journaux et imprimés venant de l'étranger dont la

circulation est interdite..
• ; ..-. . .

Saisies préventives de lettres^ —Ne peuvent avoir
llieu que dans- un [intérêt d'ordre public...

. .
Changementde direction à donner aux lettres.saisies

paraissant contenir des valeurs *dont l'insertion est dé-
fendue.

.... ..:, . . ...
V Cas de saisie d'une lettre paraissant contenir des va-

leurs dont l'insertionest défendue
Saisies de lettres transportées on fraude. — Rédac-

tion des procès-verbaux. —^Objets non saisissables. .-..Lesideuxexpéditions des procès-verbauxprésentespài
'l'article

1
azg-derïnstructiongénéraledoiventetrefaite;

;par'les rédacteurs eux-mêmes, lorsque ces rédacteur!
>sont des préposés;des postes en service où«nimissiqn..
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Saisies. (Suite.}
Saisies de lettres effectuées en vertu de réquisition

dé l'autoritéjudiciaire. — Extension des dispositions de
l'article 83g de l'Instruction générale

Copies des réquisitoiresou ordonnancesde l'autorité\
judiciaire à fin saisies de lettres ou d'imprimés, et des!
déclarationsde réintégration dans le service des objets?
saisis. — Leur conservation dans les archives des direc-l
fions départementales -.....:..../

Remise exceptionnelle aux destinataires,moyennant I

le payementde la double taxe,des objets saisis.— Règles I

à suivre pour la perception de la double taxe
Saisies-arrêts.

Les directeurs comptables des postes, comme tous
les autres payeurs du Trésor, sont fondés à conserver
les exploits de signification de saisies-arrêts ou opposi-
tions et de transports pendant

>. h heures
Enquête à effectuer d'office par les inspecteurs dans

le cas d'opposition sur le traitement des agents de
l'Administration ou sur le. salaire des entrepreneurs...

Transmission des avis relatifs aux oppositions......
Instructions relatives aux saisies-arrels et significa-

tions de transports. — Avis à donner, par les chefs de
service, aux receveurs principaux de toutes les muta-
tions survenuesdans le personnelplacé sous leurs ordres.

Mode d'opérer, en cas de saisie-arrét, pour le paye-
ment des mandats délivrés, au profit des agents, après
changementde résidence '.

Saisie des indemnités allouées aux sous-agents char-
gés du transport des dépêches

Scellé-Poste.
Instructions relatives à son emploi
Rappel de ces instructions.

-—
Constatation, par pro-

cès-verbal n" 776, des infractionsà ces instructions.
. .Manque de scellés-postes.— Recommandation de

renvoyer régulièrement ces objets de matériel
Sécurité des correspondances. — Escorte des dépêches

pendant la nuit dans le trajet des bureaux de poste aux
gares

Fcrmctnredes coffres à dépêches.
Séparation de gestion. ( Voir INSTALLATIONS.)

Seraient.
Les actes ou justifications du serment des agents de

tout grade cessent d'être transmis à l'Administration et
sont classés dans les archives des directions

Serment des courriers-convoyeurs.
Services par entreprise. ( Voir DÉPÊCHES et COCUBIEBS

d'entreprise.)
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Service rural.
Applicationdeschiffres-taxes snrlcs lettres non affran-

chies dites de la correspondance locale
Les imprimés affranchis en numéraire à destination

de l'arrondissement rural du bureau où ils ont été dépo-
sés doivent être inscrits sur le relevé 11° 262

Inscriptions à porter sur le part n° 688
Affectation de l'état n' 62 à des indications purement

statistiques.
Approvisionnement de chiffres-taxes par les facteurs

ruraux. — Minimum fixé
Amélioration du service rural. — Généralisation de

la concession d'une secondelevée quotidienne des boîtes
aux lettres

Soins à appporter à la rédaction des parts 11° 688..
.

, -
Etat statistique 11° 62.-— Cessera d'être mis à l'appui

des comptes n° 25 et sera transmis à l'Administration
par les directeurs

Statistique.
Du produitdela taxedesleltres.—Erreursremarquées

aux tableaux de comparaisonménagés au compte n" 25.

Du travail des fadeurs ruraux. — Etat n" 62 et part
n° 688 '

Du produit de l'affranchissement des journaux et im-
primés, etc., à établir aux pages 2et 3 du compte 11°26.

Des erreurs de compte, de tri et de taxe, commises
pendant l'année iS5G

Idem 1857
Ment 1857, erratum au Bull. mens, n" 32

Meni i858

Idem 1S59

Ment iS60

Ment 1SG1
Idem 1862

^ idem iS63....
Ment i864

.

Des objets de correspondance manipulés dans chaque
bureau, à établir deux fois chaque année. — Nouvelles
dispositions prescrites à ce sujet
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Statistique. (Suite.)

Du nombre et du montant de l'affranchissement des
journaux, imprimés, échantillons et paquets de papiers
d'affaires ".....

Des produits cl des non-valeurs sans contrôle. /J

Du nombre des objets de correspondance expédiés\
par les bureaux situés dans les villes de bains de mer,j
d'établissements thermaux, où se tiennent des foires, oui

.
à proximité desquelles sont établis des camps. —

Ilclc-1
vés supplémentairesà dresser par ces bureaux J

Mode d'établissement du nombre moyen des objets!
manipulés par chaque agent (

Objets qui ne doivent pas être compris dans les re-1
levés du nombre des objets manipulés

^

Annonce de deux ouvrages intitulés, l'un : Barème
postal, l'autre : Rekvc des proportions, et présentant les
résultais des calculs auxquels donne lieu 1 établissement
de diverses statistique relatives au service

Relevédu nombre des objets manipulés dans chaque I

bureau.— Là durée des opérations de comptage est<
portée de sept a dix jours

'..'• '

. .Droit perçu pour déclaration et estimation de valeurs.

n—
Statistique trimestrielle;

Erreurs de taxe et de tri signalées par les bureaux
ambulants à -la. charge des bureaux sédentaires avec les-
quels ils correspondent.

— Ces erreurs doivent être
comptées dans là statistiquegénérale à daterdu i" jan-
vier 1860 .....J
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Statistique. (Suite. )

Statistique du nombre des objets expédiés aux bu^
reaux ambulants par les bureaux sédentaires;. .......Classification des départements en raison de IHmpôr-
tance du nombre des Almanachs distribués dans chacun
d'eux..

.Relevé trimestriel des avertissementsadressés parles
inspecteurs aux agents de leur circonscription.— Etats
trimestriels n° £69 fciVdc la situation du service dans

;

les bureaux composés.— Rédaction et envoi de ces do-
cuments à l'Administration. — Modèle d'état

. .
J

Les distributeurs ne doivent pas figurer dans le clas-
sement annuel par ordredemérite des agents de chaque
département, relativement aux travaux de manipula-
tion des correspondances

jf Collection nouvelle des statistiques postalesde toute
les communes

Chiffre de la population à indiquer sur les formules
A 17. 1,Copie facultative des statistiques f\17

Copie obligatoire des statistiques 417
Envoi des formules de statistique annuelle'n"1 6^9,.

.6&g bis
>

631, 602 et 63a bis
Statistique générale pour 1.861 des erreurs commises

par les bureaux ambulants.
Classification des départements en raison de l'impor-

tance du nombre des Almanachs distribués dans chacun
d'eux.

Envoi des formules de statistique annuelle nul 631,
632 et 63a bis '.

. .

Envoi des formules annuelles de statistique géné-
rale.

;

Relevé du nombre des lettres simples et des lettres
pesantes, du nombre et du montant de l'àffranchisse-
uientdes imprimésnon périodiques.(VoirMoDÈi-ES,etc.)...

,

,:

Recensementdes correspondances locales d'un poids
inférieur à i.5 grammes. ^.Module du relevé à établir pour'-le recensement pré^-
cite*

i

.
Relevé dés erreurs de tri, de compte et de taxe a. la

chargedésbureaux ambulants;—A fournirpartrimestre.
De l'envoi aux directeurs de ligne des relevés du

nombre des objets manipulés parles bureaux ambulants.
Établissement'd'un relevé du nombre et du produit

des lettres taxées ou affranchies. — Modèle de ce relevé.
Etat statistique n° 62 dû service rural; cesse d'être

mis à l*appui des comptes? n° 2 5. — De sa transmis-
:

«ion i. . ...
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Snspenalon de fonctions des directeurs. (Voir DIRXC-

TEURS des postes.)

Tarif.
Tarifgénéraldes imprimésde ou pour l'extérieur... '

Annotations6 faire sur ce tarif.

Publication du tarif général (n° 1186) des taxes à
percevoir sur les correspondances à destination ou pro-
venant des colonies françaises et des pays étrangers..

Errata au tarif général n° -1185.
•Tarif indiquant les taxes complémentaires applicables

aux lettres chargées provenantde l'extérieurà réexpé-
dier par l'intermédiaire d'un autre office que celui qui
a livré ces lettres

Conditions d'acquisition du tarif général des taxes à
percevoir pour les correspondances à destinationou pro-
venant des colonies et de l'étranger.—Fixationdu prix
de cet ouvrage

Taxe des lettres provenant ou à destination des bu-
reauxde poste français établis en Turquie et en Egypte.

Publication d'un nouveau tarif général (11° 1185) des
taxes à percevoir sur les correspondances à destination
ou provenautdescoloniesfrançaisesetdes paysétrangers.

Conditions d'achat du tarif général n° 1185
1" Supplément au tarif général 11° 1185

2* idem

3* idem '."
»

4* idem

Correctionsà opérer sur le tarif n° n85

5* supplément
6* idem
7* idem
8' idem
9* idem
io° idem.
11* idem.

.îâ" idem
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Tarir. (Suite).
13' supplément

i h" idem

Tarifdes taxes à percevoir, en France et en Algérie,
sur les lettres, les échantillonsde marchandises et les
imprimés écbangés, par là voie de la poste, entre les ha-
bitants de la France cl de l'Algérie, d'une part, et les
habitants de divers pays étrangers, d'autre part

Publication d'un nouveau tarif général n° ii85des
taxes à percevoir sur les correspondances à destination
ou provenant des colonies françaises et des pays étran-
gers

Corrections à opérer sur le nouveau tarif n" 1185.
.i" supplément.....;...., J

i" idem...
3° idem
4e idem
5' idem
6* idem

Taxe.
Des lettres, imprimés, échantillons, ou des corres-

pondances relatives au service, originaires ou à destina-
tion de l'étranger ou des colonies. (Voir COLORIES,
CORRESPONDANCES étrangères, FRANCHISES et contre-
seings, ECHANTILLONS, IMPRIMÉS ou LETTRES.)

Des lettres expédiées des armées à l'étranger pour la
Fiance. — Ces lettres doivent être déposées dans les
bureaux de poslc militaires pour éviter les surtaxes. . .Des affiches manuscritesou imprimées en partie seu-
lement circulant à l'intérieur de l'Empire.

Des formules de billets «ordre et de lettresdechange
ou de voiture. imprimées en partie et lion encore rem-
plies, circulant à l'intérieur de l'Empire

Des partitions et fouilles de musique manuscrite....
Des imprimés, des échantillons et dcsfpapiers d'af-

faires ou de commerce. (Koir IMPRIMÉS
,

ÉCHANTILLONS

et PAPIERS d'affaires ou de commerce.)
1 Des correspondances à destinationde l'armée d'Italie.
k>» Taxe des lettres Irouvées dans une boîte mobile et| ' distribuahles dans la circonscription postale du bureau
I dont relève la boîte mobile
S Taxe des lettres provenant ou à destination des bu-

reaux de poste français établisen Turquieet en Egypte.
i Notification de la loi du 2 juillet 1862, qui a modifié
| la taxe des lettres originaires d'un bureau de poste eti distribuahles dans la circonscription postale du même
1 bureau

INDICATION I

ê w I
ad © .S P *Q. g • I
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ns *3.

118 n n 312et313 10'
120 1su"

11 u 442et443 10*

123
11 11 579 à 589 10'
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Taxe. (Suite.)

Annulation ou modération d'office des taxes apposées
'par1 erreur Ou en trop sur les objets de correspondance.

Délibération du conseil des postes en date dû 6 fé-
vrier 1863 — i

Taxe applicable aux circulaires impriméessur papier
carton ,Taxe des-cartes-adresses imprimées, expédiées sans
être sous bandes

,Taxe des lettres extraites des boîtes mobiles adaptées
aux voitures des courriers par entreprise .-.

Taxes à percevoirsur les correspondancesde ou pour
le bureau français de Yokohama (Japon)..

Avis imprimés de mutation foncière à faire opérer,
expédiés par les percepteurs des contributions directes
dons lé ressort de leur circonscription.Ces avis, conte-
nant les. indications manuscrites que leur texte com-
porte, sont admis à jouir du bénéfice de la modération
de taxe accordée aux imprimés.

Ouverture d'élàts de crédit aux fonctionnaires de la
marine pour les taxes extérieures des dépêches expé-
diées par eux, sous contre-seing cl. par la voie des pa-
3uebots britanniques, dans les colonies françaises ou

ans les pays étrangers. — Spécimen
.

Taxes des correspondances adressées aux fonction-
naires français en mission temporaire au Mexique

Taxes des dépêches élcelro-sémaphoiïques.— lus- i
tructi6ns y relatives ;....... \

Taxe à appliquer, en cas de réexpédition, aux jour-(
naux affranchisait moyen du timbred'affranchissement, j

Autorisation d'annuler d'office- les taxes apposées
sur les; lettres affranchies provenant du corps expédi-
tionnaire français du Mexique, lorsque les timbres re-
{irésenlcnt le port dû pour les correspondances civeu-.
anl à l'intérieur de bureaui à bureau, et qu'elles ne
portent si"" l'adresse aucune mention d'expédition par
la voie d'Angleterre

Règles à suivre pour la perception de la- doublé
taxe des objets saisis, remis exceptionnellementaux
destinataires.

Taxe éUangèrc'.à appliquer sur les correspondances
dii Portugal, circulant en franchise sur_le territoire
français..

Taxes extérieures à réclamer du départementde là
guerre. -—- Transmission;à l'Administration, par lès di-
recteurs, des relevés récapitulatifs de ces taxés

Taxe.des journaux expédiés de seconde maÛK -^- Hàp-
pel dès dispositions de la loi relatives à cette, taxe. —
Journaux publics a Paris'.
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Taxe. (Suite.)
Rejet par le Sénat d'une pétition tendant à faire ad-

mettre au bénéfice de la demi-taxe tous, les journaux
destinés pour le département où ils sont mis à la poste:

Avertissementsimprimés ayant pour objet.le recou-
vrement des taxes dues aux associations syndicales. —
Ne peuvent étire admis au bénéfice de la modération de i

taxe, accordée aux imprimés, "...
Lettre du Ministre des; finances adressée, dans ce

sens, au Ministre de l'agriculture, du commerce et des i

travaux publics.-

Télégraphie éléctrique.-
Expédition des dépêches officielles. — Abus de ce

i
mode exceptionnel de correspondance. — Notification
d'une décision ministérielle à ce relative

Les demandes que font par la voie télégraphique lès
Sarliculiers, de retrait, réexpédition ou changementde

irection des lettres, ne peuvent être accueillies
Expédition, par la voie télégraphique, des dépêches

administratives expédiéesen franchise
Copie d'une lettre de M. le Ministre de l'intérieur, en

date du 3 mai 1*862, à M.le Ministre des financés...
.Demande, par la voie télégraphique, de retrait, ré-

expédition ou changementde direction de lêllres.....
Remise de chargements à un fondé de pouvoir,.en cas

d'absence du destinataire,sur avis reçu, par dépêche té-
légraphique

,
de l'existencede la procurationou du pou-

voir donné par ce dernier
Franchise accordée, sous condition de contre-seing,

pour la correspondance des inspecteurs des lignes télé-
graphiquesavec les maires.

Participation des agents dès postes au. service télé-
graphique

Réexpédition,par la poste,, des dépêches reçues de
là mer par les postes électro-sémaphoriques.— Forma-
lités à remplir. — Mode de comptabilité..

Rédaction des dépêches télégraphiquesexpédiées par
les agents des bureaux ambulants aux receveurs prin-
cipaux des départements ,...'.

Timbre (Droit de).

Cas de doute. .......... ..,
Suppression de ce droit sur les avis imprimés, an-

nonces, catalogues et prospectus ,......... ....Suppression de ce droit sur les ouvrages, nonipério,
diques traitantde matières politiques ou d'éconoraie&o-
ciale.eipédiésalela Belgiquepoin- la Frauce*t l'Algérie,
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Timbre (Droitde). (Suite.)
Suppression de ce droit sur les imprimés expédiés de

la Bavière pour la France et l'Algérie |
Suppression de ce droit sur les journaux, gazettes,\

ouvrages périodiqueset ouvrages non périodiques trai-l
tant de matières politiques ou d'économie sociale, com- >

pris dans les dépêches des bureaux d'échange prussiens
pour les bureaux d'échangefrançais

Timbre des formules de reconnaissance de valeurs
cotées. — Doit être appliqué au chef-lieu de départe-
ment ,Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules
utérieurementau mois de juillet i858.............

Sont passibles du droit de timbre les journaux et
écrits périodiques non politiquesqui publient des an-

. nonces ou avis commerciauxou industriels
Sont exempts du droit de timbre et de poste les sup-

pléments des journaux exclusivement consacrésà la re-
production des débats des séances du Sénat et du Corps
législatif

Exécutionde la loi du i3 brumaire an vu sur le tim-
bre. — Observation relative aux demandés des entre-
preneurs de transport des dépêches

Elévation de 35 à 5o centimes du droitde timbredes
reconnaissances de valeurs cotées

Élévation de 35 à 5o centimes du droit de timbredes
mandats d'articlesd'argent.— Mesures à prendre pour
les mandats timbrés à 35 centimes existant en approvi-
sionnementdans les bureaux dé poste

Emploi de timbres mobiles pour suppléer à la forma-
lité du visa pour timbre, — Mandats de payement et
valeurs cotées.,— Renvoi à l'Administration des recon-
naissances de valeurs cotées émises sans timbre

Application aux mandats d'articlesd'argentdel'arrêté
ministériel concernantl'emploi des timbres mobiles pour
suppléer les timbres de dimension

Situation transitoire.
Emploi de timbres mobiles pour les formules n° 16

bis à 1 usage des distributions,—Approvisionnementde
ces timbres. , ,Réduction de 5o centimes à ao centimes du droit de
timbre perçu sur les mandats d'articles d'argent v

Approvisionnement exceptionnel des nouveaux tim-
bres mobiles à 20 centimes

Retrait des mandats roses timbrés et des timbres mo-
bilesà 5ocentimes, restéssansemploiau i"janvier 1865.

Envoi des timbres mobiles à 20 centimes et retrait
des mandats roses timbrés et des timbres mobiles à
5o centimes pour là Corsé, l'Algérie, les bureauxfran-
çaisà l'étrangeret les payeurs descorpsexpéditionnaires.

INDICATIONI
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Timbre ( Droit de). ( Suite. )

Différences ou erreurs constatéesdans le compte des
timbres mobiles envoyés ou des mandats timbrés ou
timbresmobilesà 5o centimes retirés.—Responsabilité.

Modifications de service résultant de là réduction du
droit de timbre de 5o centimes à 20 centimes cl de
l'emploi exclusif des timbres mobiles à 20 centimes....

Réduction à 20 centimesdudroit de timbre à apposer
sur les reconnaissances de valeurs cotées

Réduction à 20 centimes du timbre des quittances
de produits et revenus de toute nature délivrées par les
comptables de deniers publics

Timbre des quittances de produits et revenus de
toute nature délivrées par les comptables de deniers
publics.—Est applicable à la déclaration de versement

l n" go3 d'une somme supérieure à 10 francs, excepté
lorsqu'il s'agit de recettes provenant d'opérations de
trésorerie

Moniteur universel et Moniteur du soir. — Ne rece-
vront plus l'apposition du timbre de l'enregistrement
et continuerontà circuler gratuitement par la poste...

Assujettissementde l'extrait de marché portant copie
de la soumission d'un adjudicataire de service à une
taxe de

1
fr. 5o cent, au lieu du timbre de dimension

de 5o centimes

Timbres à l'usage des bureaux de poste.

Empreintes de ces timbres à recueillir chaque jour
sur un registre ad hoc

Timbres P P, P D, P F, et Affranchissement insuffi-
sant. — Mesuresadoptéespourla répressiondesomissions
ou des irrégularités relatives à l'emploi de ces timbres.

Timbre : Ordonnance du il novembre i8ii. — En
cas d'application de ce timbre sur une dépêche contre-
signée

,
le nom du bureau qui en fait l'application doit

•tre écrit au-dessousde l'empreinte
-
Timbres à date à appliquer sur les mandatsd'articles

d'argent.— Recommandationà ce sujet
Feuille d'empreinte des timbres à joindre tous les

quinze jours par les directeurs à la copie n" 352 du re-
gistre journal de contrôle n" 45

Les mots Affranchissementinsuffisantsont substitués à

«eux de Timbre insuffisant.
Suppression du timbre CL.....
Timoré descriptifdont l'empreinte doit êtreappliqué*

au verso de l'enveloppe des lettres chargées

.
Entretien des timbres.

— Empreintes défectueuses
— Remplacementdes timbrés détériorés............

INDICATION
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Timbres à l'usage des bureaux de poste. (Suite.)

Le timbre descriptifdès chargementsn'est pas appli-
qué sur les valeurs cotés. ",

Mise"à l'essai d'un nouveau timbre, dit timbre-collec-
teur, k l'usage des chargements

Appositiondu timbre à,date sur les correspondances
liées dans un bureau et son arrondissement,sur les cor-
respondances de bureau à bureau et sur lès correspon-
dances en passe. — Interprétation des règlements qui
régissentla matière

Omissions de l'application du timbre à date sur les
objets de correspondance. — Pénalités

•
encourues par

les auteurs des irrégularités
Remplacement dès timbres à date et des cachets en

usage sur les paquebots. — Tableau reproductifdes in-
dications spéciales de ces timbres et cachets

Timbres mobiles.

Applicationauxmandats d'articlesd'argent dé l'arrêté
ministériel concernantl'emploi des timbres mobiles pour
suppléer les timbresde dimension

Emploi exclusifdes timbres mobiles à 20 centimes..
Création d'un nouveau timbre mobile du prix de

ao'cënt.pour lesquittancesdeproduitsetrevenusde toute'
naturedélivrées par les comptables de deniers publics..

Suppressiondes timbres mobiles spéciaux à 20 cen-j
thnes pour les valeurs cotées et les articles d'argent.—»
Emploide timbresmobiles d'un nouveaumodèle )

Timbredesquittancesdeproduitset revenus de toute
saturé délivrées par les comptables de deniers publics;

— Est applicable à la déclaration de versement 11° 903
d'une somme supérieure à 10 francs, excepté lorsqu'il'
s'agit de recettesprovenant d'opérations de'lrésorene..

Recommandations ait sujet de l'applicationdu timbre'
mobile de l'enregistrement sur les reconnaissances de
valeurs cotées. —........

Timbres-postes.(Voir, enoutre,AFFRANCHISSEMENTS.)

Le poids des timbres-postesdoit être compris dans la
pesée des letties. ...... .......Approvisionnements insuffisants.

—-
Facilités provi-

soires pour.la libération des comptables. — Adoption
de mesuresde sévérité contre lesdirecteurs dont l'appro-J
visionnemeutest incomplet..

Les timbres-postes étrangers appliqués sur les lettres
déposées dans les bureaux,de poste français.ne peuvent
opérerTaffraocliissementde ces lettres..
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"Timbree-potitt-**.(Suit*).

Approvisionnement extraordinaire du i5 décembre,
«n i5 janvier , t

Nécessité de faire entrer davantage lés figurines à
,5 centimes dans l'approvisionnement

Surveillanceà exercer sur les provisions des débitants
de tabac

....
Ordre de ne mettre aucune restriction aux demandes

de ces préposés .......Constatation de l'approvisionnementau 3i décembre.

Constatation de la recette à la date de la réception
des envois. — Mode de constatation de cette: recette... i

Timbres-postesayant déjà servi et appliqués sur des
lettres tombéesen rebut. —-Renvoide:ces lettres.....

Irrégularité des documents relatifs a la comptabilité
des timbres-postes..

L'insertion de timbres-postesdans les imprimés, les
échantillons et les papiers de commerce ou d'affaires,
est.interdite

Admission exceptionnelle,dans les paquets de papiers
d'affaires, de timbres-postes en petitequantité.;

Modifications apportées au carnet n" 23» à partir de
i857

,

Timbres-postes trouvés isolément dans les boîtes ou.dans les dépêches .....Compte spécial à établir par les directeurs comp^
tables.

Etablissement de la moyenne devant servir à là fixa-
tion du chiffre de l'approvisionnementSes .directeurs...

INDICATION

S.È
,

S-l Z% si
iIl f-5 16,. 3 de f

s "3 8 S s fi g A
A' U i" " la P"88-

=>

"° -a

1 ' 54 " //
'; 148 J»

'6 '
l" 37: 12 à le' 69Qet69r 1"

sup.
27 68 1 à 10 417à420; V
39 // // 467 3*
*'3'- « u 42:8 ' 5*
64 ii ti '- 471 ' 5«
75 n u ' 393

,
6«

1 76 u u 446
. ;

6*
87

// ii 424 T
88

// il
'' .'469

,
7«

99 // n : 591 ,8*
100 u u

' 632et,633 8*'
111

ii il
.

581 et582 9'
123 a n ,620et621 10"
124

u u 683 et684 io*

,

135
<< ./ 614 ! 11*

4 54 „ 1;48
.

1- '

4 54; « 148etT49' 1"

sup. 79' 67 ' 140 ! 3'
i

(
;

'"&' 54 ,/
: 149 ' 1"

4 54 „ 149 et 15.0' 1"« 65 n 280et281 1"
1 » 6 9 à 11 366et367 1"

51 150; 148 386et387. 4'

8 5 i 359 v.
10 15 ti 453 ' '

' 14 30 llàlSi 592 1«.''18 43 2 62 >2«

s !

18 1 .43 2 ' 62 et 63 ' 2*
16 « "

e 'i"': » u
": 694 i;,i-

•'•' sup. :

u
.

24 60 1 à 4 ; 329et330 à'
^ !. ':

.

..;.''
.

25 63 1 à 10 363-à 365; 2*
' sup1

7ft 62 a iSfr I39etl40l 3'" if



900 —

o
s
3
B
S

Timbrés-postes. (Suite.)
'Nouveau mode d'envoi des timbres-postes.— Véri-

ficationà opérer au moment de leurréception.— Cons-
tatation des différences reconnues ,Comptabilité résultant du produit de la vente des
tinibrcs-postes.— Règles à suivre.........

Changement dans là nuance des timbres-postes à
8o centimes.

Les timbres-postes ne sont pas des valeurs payables
au porteur.. ,

>
Souvelles mesures de contrôle dans le service des

timbres-postes. La feuille n° 964 ter remplace la for-
mule 11° 964 bis. Création d'un registre ù souche poul-
ies demandes de timbres-postes..,

Emission de timbres-postesà 1
centime

Constatation du produit de la vente des timbres-
postes à 1 centime et. du montant de la remisé de
2 p. 0/0 corrélative

Enlèvement sur la suscription des lettres originaires
de l'étranger des timbres-postesdestinésà opérer l'affran-
chissement de ces lettres. — Constatation prescrite de
cette spoliation

Les timbres-postes sont admis comme valeurs dans
les caisses, à la décharge des comptables.

Emissions de timbres-postes à 2 centimes.
Suppressiondu relevé des timbres-postes à 1 centime,
Approvisionnementmensuel des timbres-postes sub-

stitué à l'approvisionnementbi-mensucl. — Proportions
à observer dans renonciation dus quantitésdemandées.

Timbres-postes étrangers. —Constatation de l'enlè-
vement de ces timbres sur les objets dont ils étaient
destinés à opérer l'affranchissement................

Timbres-postes français oblitérés. — Mesures à
prendre au sujet de paquets de ces timbres circulant
par là poste à titre d'échantillons

Fraude eh matière dé timbres-postes. — Etablisse-
ment et envoi dès avis n" 1197 et des procès-verbaux
n* 1078, — Suite judiciaire des délits d infraction à là
loi du 16 octobre 1849, commis à Paris et dans le dé-
partement de la Seine, conférée à l'inspecteur principal
de la Seine et du service d'exploitation.— Suppression
de la formule n° 1197 bis. — Relevé mensuel à fournir

; par les inspecteurs des décisions judiciaires, en matière
de timbres-postes présumés frauduleux, intervenues
dans leur département

Création d'un comptejournalier de la réception et de
la vente des timbres-postes*— Contrôleà. exercer sur le
mouvement des timbres-postes au moyen de la copie
n° 352. ^— Fixation des époques de l'envoi des for-

; miifcs h' 35s et h" 352 .Ut'.
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Timbres-postes. (Suite.)
Approvisionnementdes débitants de tabacs établis à

l'intérieur des gares.
Comptabilité des timbres-postes.—Redressement pâl-

ies directeurs, en vérification sommaire, des erreurs
commises par les receveurs..

Comptabilitédes timbres-postes. — Rectification des
formules

Transactions. (CbîrTnMsponTS frauduleux.)

Transport des dépèches. ( Voir DÉPÊCHES et COURRIERS
d'entreprise.)

Transport d'objets étrangers au service et contraven-
tions en matière de douane ou d'octroi. ( Voir BUREAUX

)-, ambulants.)

Transports frauduleux.
Perception temporaire d'un nouveau décime sur le

principal des amendes
Chemins de fer. — Responsabilité des chefs de gare.

— Bonne foi et ignorance non admises comme excuse.
— Arrêt de la Cour de cassation

Lettres ou notes insérées en fraude dans les paquets
d'imprimés, d'échantillons et de papiers d'affaires. —Pièces à saisir

En cas de saisie d'objets introduits en fraude, tous
les renseignements susceptibles de facititer la recherche
des expéditeurs doivent être consignés sur les procès-
verbaux

Les noms et adresses des destinataires doivent être
fournis dans les mêmes documents

Passageà là frontière. — Arrêt de la Gôur de cassa-
tion

Responsabilité des agents par qui sont fournis des
renseignements inexacts donnant lieu à là constatation
de contraventions

Transaction. — Pièces justificatives de recettes
Pièces de procédure sous enveloppes cachetées trans-

portées par une autre voie que celle de la poste. —
^

î)roit d'ouverture de ces enveloppes................
' Publications périodiques non politiques formant un

paquet d'un poids supérieur à 1 Kilogramme, exceptée:
dn monopole de la poste

Saisie d'actes destinés à recevoir lès formalités d<
légalisation, d'enregistrementou d'inscription hypothé-
caire, transportés par une voie étrangère au service.de!

: postes; — Droit de l'Administration...............
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Transportsfrauduleux. (Suite.)
Répression de la fraude. — (Nécessité d'exercer une

surveillanceactive.— Observationsà ce sujet
Sont autorisées les annotations manuscrites ajoutées

sur les échantillonseux-mêmes et sur les papiers d'af-;
foires, lorsqu'une taxe supplémentaire de 20 centimes

a été préalablementacquittée...........
Une étiquette spéciale doit être appliquée sur tous

les objets visités dans l'intérêt des droits de l'Adminis-
tration

Saisies de lettres transportées en fraude. — Obser-
vation touchant là rédaction des procès-verbaux. —
Objets non saisissables

Droit de transaction conféré aux inspecteurs
Le nombre des avis en conciliation ne doit plus être

.
donné que tousiles trois mois

Interprétationde la loi du 25juin i856. — Cour de
cassation, i3 avril 1861

Les procès-verbaux constatant la saisie des dépêches
transportées ou échangées en contravention aux lois'Cl
règlements sur'le service des postes doivent être,.sans
aucune exception, timbrés et-enregistrés

Arrêté du 27prairialanix.—Procès-verbauxnégatifs

i
n° 697v

• y • • •. • ;Imprimés, échantillonset papiersd'affaires affranchis
à prix réduit et reconnus en contraventionà l'article 9
de la loi du 25 juin i856. — La saisie ne.pourra plus
être effectuée que dans les bureauxde destination. —
Signalement des contraventionspar les bureaux d'ori-
gine et de passe. — Avertissement à adresser aux des-
tinatairesà l'effetde provoquer la vérification contradic-
toire. — Rédaction des procès-verbaux n' 697 bis. —
Pièces saisissables. — Cas exceptionnels et conditions
dans lesquels les pièces saisissables pourrontêtre remises
aux'destinataires. — Surveillance à exercer sur les in-
fractions à l'article 9 de là loi du 2 5 juin i856.......

Transport frauduleux des correspondances. — Eta-
blissement en simple expédition des .procès-verbaux
n° 697-.négatifs;qui seront conservés dans les archives,
desinspecteurs. — Relevé mensuel de leur nombre à
fournir à l'Administration.— Envoi à l'Administration,
parles inspecteurs des deux expéditions-desproeès-ver--
baux n' 697 constatant des saisies..

Remise exceptionnelle des objets saisissables, en-exé-
cution de l'article 9 de la loi du 25 juin i856, aux
destinataires.^ Libellé des déclarations de versement
n° go3 à établir dans ce cas par les directeurs; certificat
justificatifqui doit y être joint par les inspecteurs.

. „.Modifications apportées aux formules >n°* 1186 et
1193. „ ,
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Transports frauduleux. (Suite.)

Imprimés ou échantillons contenant des notes ma-
nuscrites adresséesà diverses personnes dans une même
résidence et provenant du même expéditeur parvenus
dans une même dépêche au bureau de destination.—.lin seul procès-verbal de saisie doit être établi. — Pa-
quets saisis en contravention à l'arrêté du a 7 prairial
an il.—Autorisation exceptionnellede les remettre aux
destinataires. ;

I

Répression de la fraude en matière de transport de\
correspondances. — Injures et outrages envers les {

agents de la surveillance.— Condamnation correction-1
nelle des délinquants. ]

,

Envoi des pièces saisies en exécution de l'arrêté du
'V 27 prairial an ix. — Inscription de ces pièces :au Bulle-

tin n" 13
Les procès-verbauxdressés parles agents des postes,,

les gendarmes ou autres agents, pourront être enregis-
trés au bureau le plus voisin soit de la résidence de
l'agent rédacteur, soit du lieu de la saisie, soit de la
recettedes postes où ils auront été déposés, quel que soit
l'arrondissement duquel ce bureau dépende

Le transport des actes notariés destinés à recevoirles
formalités hypothécaires et n'excédant pas un kilo-
gramme rentre dans le monopole de l'Administration
des postes. — Le messager qui se charge de leur trans-
port contrevientà l'article 1" de l'arrêté du 27 prairial
an ix,et ne peutêtreexcusé sous le prétextequ'il accom-
plit unmandat personnel. —Arrêt de la cour impériale
de Metz

Lettres ou autres objets appartenant au monopole de
là poste, insérés dans des colis fermés transportés par
une voie étrangère à ce service. —Arrêtde la cour,im-
périale de Lyon

Saisie de lettres ou autres objets passibles des droits
de poste dans les paquets remis à titre de commission
aux facteurs ruraux. — Suite à donner

Constatation des infractionsà l'article 9 de la loi du
a 5 juin i856. (Insertions de notes manuscrites dans Ici
imprimés, échantillonset papiers d'affaires.) — Mesure:
à prendre pour généraliser la répression,

-r—
Rapport i

.adresser par lès directeurs à ce sujet.à l'issue de la tour
née de 1865.

Mandatscollectifs à délivreran profit dés agents de
.postés à titre de répartition des amendes imposées pou
transportfrauduleuxde correspondances
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Transportsfrauduleux. (Suite.)
Un carnet accompagnant des colis de marchandises

et renfermant dés indications, notes ou observations
établissantune correspondancesuivie entre l'expéditeur
et le destinataire tombe sous les prohibitions de l'ar-
ticle i" de l'arrêté du 27 prairial an ix.—Circonstances
particulières dans lesquelles cette infraction peut se
produire. — Arrêt de la cour impériale de Grenoble.. |

Contravention à l'article 9 de là loi du 4 juin 1859}
(insertions de valeurs payables au porteur dans desf
lettres non chargées.) — Responsabilité des expéditeurs.L
(Arrêt de là Cour de cassation.) )

Les poursuites correctionnelles discontinuéèsen vue
d'une transaction amiable peuvent être reprises lorsque
le délinquantse refuse à exécutertes conditionsde cette
transaction;— Délai de là prescription.

-— Arrêts de la
cour impériale de Bourges relatifs à l'insertion de va-
leurs payables au porteur dans des lettres non chargées.

Signalement des contraventionsà l'article 9 de la loi}
du 25 juin i856.—Annexion des bandés ou énve-f
loppes des objets saisis aux procès-vérbaux n° 697 bï», j
transmis par les directeurs ]

Copies des réquisitoires ou ordonnancesà fin de sai-)
sies de lettres ou d'imprimés, et des déclarations dei
réintégration dans les services de lettres ou d'imprimés)
ouverts par autorité de justice.— Leur conservation
dans les archives des directions départementales

Remise exceptionnelle aux destinataires, moyennant
le payement de là double taie, des objets saisis; —Règles à suivre pour la perception de cette double taxe.

Travaux préparatoires à l'expéditiondes dépêches.

Relevé annuel des erreurs de compte, de tri et de,
taxe, à fournir par les inspecteurs

Relevé supplémentaire pour les agents des bureaux
composés

Relevés annuels des erreurs de compte, de taxe et de
tri., ;
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Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches.
(Suite.)

Relcvédu nombredes objets manipulés dans chaque!
bureau J

Relevé mensuel des erreurs de tri, de compte cl de
taxe, commises par les bureaux ambulants.

Statistique de là manipulation en 1857. — Erratum
au Bulletinmensuel 110 3 a

Objets qui ne doivent pas être compris dans les re-
levés du nombre des correspondances manipulées

Nouveau modèle du relevé annuel des erreurs de tri,
jUi de compte et de taxe

Relevés du nombredes objets manipulés dans chaque
bureau. — La durée des opérations de compte, qui
était de sept jours, est portée à dix jours

Erreurs de taxe et de tri signalées par les bureaux
ambulants à la charge des bureaux sédentaires avec les-
quels ils correspondent.— Ces erreurs seront comptées
dans la statistique générale à partir de 1860

Objets expédiés aux bureaux ambulants par les bu-
reaux sédentaires.— Doivent être compris dans les
relevés de la manipulation

Relevés à établir deux fois par an du nombre des
objets de correspondance transmis par les bureaux am-
bulants aux bureaux sédentaires *....

Erreurs de tri reconnues par les distributeurs dans
les dépêches des bureaux de direction. — Tableau
ajouté aux feuilles 11° 694 pour la constatation des
erreurs de l'espèce

; ,
.
Travaux préparatoiresà l'expédition des dépêches en

1861,- pour ce qui concerne les erreurs de tri, de
compte et de taxe. •—

Information à diriger contre les
directeurs des bureaux simples dont les travaux de
l'espèce ont présenté de mauvais résultats.

Travauxpréparatoiresà l'expédition des. dépêches en
1862, pour ce qui concerne les erreurs de tri, de
taxe et de compte. •—

Informations à diriger contre les

, directeurs des bureaux simples d»nt les travaux de
l'espèce ont présenté de mauvais résultats

Etablissementde la moyenne des erreurs de tri cl
d'application des tarifs signalées à la charge des em-
ployésdes bureaux composés préposés au départ

Tri (Erreurs de). ( Voir TRAVAUX préparatoires à l'expé-
dition dés dépêches et STATISTIQUE.).
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Uniforme. ^ Foin COSTUKES.)
.

Vaguemestresicivils;.;-.. ........i
ifagneinèstresmilitaires.

Lettres adresséesà des militaireset rapportées comme
non distribuahles par les vaguemestres des corps ou dé-
tachements en marche ...:...

L'intermédiaire des vaguemestres n'est, pas obliga-
toire pour lesenvois,d'argentquelesmUilaireseffectuent
par là poste.

Visa que doivent porter les lettres rapportées par les
vaguemestres comme adressées à des militaires de l'ar-

' mée de terre ou dé mer déclarés inconnus
Avis de là décision du ministre de la guerre détermi-

nant les précaution à prendre par les vaguemestres
pour le payementdes mandats adressés aux militaires..

Les mandats.adressésaux officiers non supérieurs des
états-majors, aux fonctionnaires de l'intendance, aux

.officiers de santé, etc., qui ne sont attachés ni à un
corps ni à un établissement, peuvent être payés aux
destinataires sans l'intermédiaire des vaguemestres....Constatation par un total certifié conforme, apposé
sur l'état détaillé prescrit par les règlements, des
sommes reçues pour le compte des destinataires par les
vaguemestres bu facteurs de corps et établissements mi-
litaires

Lettres adressées à divers officiers, fonctionnaires et
employés militaires qui peuvent ne pas êlre distribuées
par l'intermédiairedes vaguemestres

Valeurs.
Les billets de loterie et les timbres-postesconstituent

des valeursau porteur
Défense d'en insérerdans les imprimés, échantillons

ou papiers de commerce ou d'affaires
Par exception, les timbres-postes en petite quantité

sont admis dans les paquets de papiers d'affaires

Valeurs d'or ou d'argent renfermées dans des lettres
présentées au bureau ou déposées à la boite

Les valeurs de toute nature insérées dans les impri
mes, les échantillons et les papiers de commerce 01
d'affaires doivent être retenues et envoyées en rebu
journalier

,Responsabilité de l'Administration des postes en ca
de perte de valeurs insérées dans les correspondances
— Décret rendu en Conseil d'Etat
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Valeurs. (Suite.)

Valeurs qui peuvent être-insérées dans les lettres j et
conditions de cette insertion.. .-....

Valeurs dont l'insertion dans les lettres, selon leur
nature, est défendue

Constatation des contraventions pour insertion de
valeurs prohibées

-...

Valeurs insérées dans une lettre ordinaire, prove-
nant ou à destination de l'étranger. — Le cours de
cette lettre ne doit pas être arrêté.

Perte présumée de valeurs expédiées en contraven-
tion aux lois el règlements.— Conduite à tenir par les

> - agents en cas de réclamation à ce sujet
La valeur trouvée dans une lettre ordinaire doit être

de 100 francs et au-dessus pour donner lieu à r'enre-
gistrement d'un procès-verbal..

Valeurs prohibées. — Enregistrement des procès-
verbaux n° 112. — Exception

Insertion de valeurs prohibées dans les imprimés,
les échantillons cl papiers d'affaires. — Devra être
constatée et suivie dans les mêmes formes que l'inser-
tion dte ces valeurs dans les leltres;

Insertion-de valeurs prohibées dans les objets de cor-
respondance.—Etablissement et envoi des avis n° 110
cl des jjroccs-vcrbàuxn" 112. — Droit dn transaction
étendu à l'inspection principale de la Seine et du ser-
vice d'exploitation.— Relevé mensuel à fournir par les
inspecteurs des solutions intervenues sur les contraven-
tions à là loi du /t juin 1859, suivies directement par
eux

Relevé mensuel des transactions intervenues sur les
procès-verbauxn* 112. (Valeurs prohibées. Contraven-
tions à la loi du 4 juin i85g.)

•
Les billets de banque devront être admis dans les

caisses à l'égal du numéraire
Contraventions à l'article 9 de la loi du k juin i85g

(insertion de valeurs payables au porteur dans le;
iettres non chargées). — Responsabilité des expédi-
teurs.— Cour impériale de Metz, chambre des appel;

' de police correctionnelle. — Arrêt du n mai i864...
Cour impériale de Paris, chambre des appels correc

lionncls. — Arrêt du 20 juillet 1864
Contravention à l'article 9 de la loi du A juin i85c

{insertion dé valeurs payables au porteur dans de:
lettres non chargées)-—Responsabilitédes expéditeurs
(Arrêt; de la Courde cassation)
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Valeurs. (Suite.) .
Les chèques souscrits au porteur sont compris au

nombredes valeurspayables an porteur, et doivent être
traités comme telles. (Voirla loi concernant les chèques,
à Lois.)

Contraventionsà l'article 9 dé la loi du 4 juin 185g.

— Ne donner suite aux procès-verbauxn" 112 qu'après,
s'être assuré que les agents de service 11e sont pas en-
gagés. =- Responsabilitédes agents reconnus coupables
de négligence

Valeurs cotées. (Voir, en outre, PnonuiTs.)
Règles à suivre pour les objets d'une valeur infé-

rieure à 3o francs ou supérieure à 1,000 francs
Formules de reconnaissance de valeurs cotées. —)

Doivent être timbrées à l'extraordinaire au chef-lieu du J

département avant d'être remplies par les directeurs.. )

Validité du visa pour timbre apposé sur ces formules
antérieurement au mois de juillet i858.......„•Interdiction d'expédier et même de donner cours à
des valeurs cotées à destination des armées à l'étranger
o» aux colonies.,, ;

Nouveau mode de constatation de la recette du droit
de 2 p. 0/0 perçu sur les valeurs cotées. .."

Les bureaux de distribution ne peuvent recevoir des
dépôts de valeurs cotées.

Les valeurs cotées peuvent être retirées par lés fac-
teurs ruraux munis à cet effet d'une procuration du
destinataire

Cette procuration n'est pas soumise au timbre
Le timbre descriptifdes chargements n'est pas ap-

pliqué sur les valeurs cotées

.

Le timbre des formules de reconnaissance de valeurs
cotées est admis pour la somme qu'il représente comme
valeur dans les caisses à la décharge des directeurs...

Élévation de 35 à 5o centimes du droit de timbre
des reconnaissances de valeurs cotées,

Réduction de 2 à 1 p. 0/0 du droit à percevoir sur
les valeurs cotées (loi du 2 juillet 1862)

Emploi de timbres mobiles pour suppléer à là forma-
lité du visa pour timbre. — Renvoi à l'Administration
des rceonnaissances de valeurscotées émises sans timbre.

Réduction à 20 centimes du droit de timbre à ap-
poscr'sur les reconnaissances de valeurs cotées

Suppression dès timbres mobiles spéciaux à 20 cen-
times pour lès valeurs cotées et les articles d'argent.
Emploi de timbres mobilesd'un nouveau modèle......

Recommandationsau sujet de l'application du timbre
mobile de l'enregistrement sur les reconnaissances dé
valeurscotées.
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sup.
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11
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sup.

127 458 10 160etl61 11'
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Valeurs cotées. ( Suite.)

Modifications au compte n" 126 «t au certificat
n" 12g bis du produit des valeurs déclarées et des va-
leurs cotées

Suppression de la reconnaissance nJ 16 1er.---Remise
des valeurs cotées, pat les facteurs, au domicile des
destinataires

Valeurs déclarées. (Voir, on outre. CHARGEMENTS et
PRODUITS.)

Provenant ou à destination des [lays étrangers. (Jroir
COKRESPOHDANCR étrangère.)

Conditions d'expédition des valeurs déclarées...... j

- -
U n'est pas reçu de valeurs déclarées à destination de

l'étranger et des armées
Les bureaux de distribution ne sont pas aplcs à re-

cevoir des dépôts de lettres contenaul des valeurs dé-
clarées

Les chargements de valeurs déclarées à destination
d'une commune rurale ne sont pas portés à domicile..

Les chargementsde même nature, adressés à un des-
tinataire parti pour l'étranger, sont envoyés en rebut
à l'Administration

Remboursementde valeurs déclarées, en cas de pertes.
— Subrogation préalable de l'Administrationaux droits
du propriétaire des valeurs

Valeurs déclarées déposées le dernier jour du mois el
expédiées le premier jour du mois suivant. — Etat
n° 107 spécial

Vérification et comptabilitédes valeurs déclarées. —
Forcements et dégrèvements. — Envoi mensuel dos
pièces à l'Administration

Peuvent être retirées par lés facteurs ruraux munis à
cet effet d'une procurationdes destinataires..

Cette procuration n'est pas soumise au timbre.....
Dcpôt et distribution dans les bureaux français des]

lettres contenant des valenrs déclarées à destination ou
originairesde la Prusse

Responsabilité de l'Administration française et des

-, Administrations étrangères
Comptabilité -...:..
Direction des lettres contenant des valeurs déclarées

à destination de la Prusse ou devant passer par la
Pruss.é

Dispositions .communes aux lettres chargées et aux
lettres contenant des valeurs déclarées du ou pour la
Prusse .....-,..

INDICATION

g.s E-s f% .5 g11 "|1 1M * I
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™
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•
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j 47 135 8àl2 248et249 4*

47 135 13 249 4'

47 135 14 249 4*

1
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t
47 135 24 251 4*
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. .
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:l

t
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.
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Valèursdéckrée*.(Suite.)
Admission de valeurs déclarées à destination de

la Prusse. — Modification du titre de l'article 3 du
sommier des ,-recettes pour là constatation,du produit
du droit dé garantie

Admission de Valeurs déclaréesà destination-despays
' directement-desservis.par l'office de la Tour-et-Taxiset

dés États d'Allemagne dont là correspondance avec la
France peut être transmise à découvert par l'intermé-
diaire de cet office

Responsabilité de l'Administration française et des
Administrationsétrangères

Comptabilité
Dépôt et distribution dans les bureauxfrançais des

lettrosiçontcnant des valeurs déclaréesà destination ou
originaires delà Bavière

, .-..-....
Responsabilité de l'Administration française et des

Administrationsétrangères.
Comptabilité
Direction des lettres contenant des valeurs déclarées

à destination de la Bavière
Dispositions communes aux lettres chargées et aux

lettrescontenantdes valeurs déclaréesde ou pour la Ba-.
vière. V ;''.

Dispositionsrelatives aux valeurs:déclarécsprovenant
ou à destination delà Suisse. ,. -,

Reprise d'office, en vérification sommaire, du mon»;
tant des forcements et des dégrèvements prescrits par

.
les arrêtés de vérification et de révision des .pièces de
comptabilité des valeurs déclarées .....;

Modifications au compte n° 126 et au certificat
11° 129 bis du produit des valeurs déclarées.........

Responsabilité'des agents par la faute desquels ont
été dressés des procès-verbaux d'infraction à l'article 9
de la loi du 4 juin 1856

Vérificateurs des poids et mesures. ( Voir BALANCES et
POIDS.)

Vérificationdes comptes spéciaux.
La conformitédes recettes en timbres-postes;doit etrei

reconnue eu vérification sommaire
Opérations qui suiventla 'vérification sommaire.—

;
Envoi du compte n° 2 5 ter. — Irrégularitéset retards

1
dans la rédaction et l'envoi de ce'comptc...-...... ;Suiteadonner parles inspecteurs(auxarrêtés de véri-

•
ficàtipn. .,..,,..;Alinéa de l'article 2155 de l'Instructiongénérale ai
compléter.... ,.,....•
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120)
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sup.
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Vérification descomptesspéciaux. ( Suite. )

Les inspecteurs doivent répondre eux-mêmes aux
observations consignées par les comptables sur les
arrêtés de vérification

...Mode de transcription au registren" logidu produit
formant les nouveaux articles de recette provenant de
l'affranchissementdes journaux et imprimés

Taxe appliquée par les bureaux de destination sur
les dépêches contre-signées. — Vérification à exercer par '
les inspecteurs pour s'assurer de la constatation de la
recette...."."

Attribution aux inspecteurs des départementsde la
vérification sommaire des comptes d'articles d'argent
n" 5i et 02

Limites dans lesquelles doit se renfermer cette véri-
fication

Les totaux des mois antérieurs ne doivent pas être
portés par les inspecteurs sur les certificats n" 263 et
275

Comptabilité des chiffres-taxes. — Les erreurs qui
peuvent exister sur les états n" 68 doivent être relevées
en vérification sommaire

Vérification sommaire des comptes 11° 126 concernant
les chargementsde valeurs déclaréeset db valeurscotées

Les comptes n" 126 doivent être rapprochés,en véri-
fication sur, pièces, des états de contrôle n° 107

Arrêtés de vérification n° i3o bis destinés à notifier
les redressementsopérés en ce qui concerne le droit per-
çu pour déclaration ou estimationde valeurs.,,

Les erreurs commises dans la comptabilité des
timbres-postes doivent être relevées en vérification
sommaire

Les inspecteurs en Algérie vérifient les comptes spé-
ciaux des articles d'argent..

Modification apportée à la rédaction de l'état
n° 29 des ports payés. — Forcements en recette a
appliqueren cas d'omissionde constatation de recettes..

Envoi à l'Administration, par les'inspecteurs, des
certificats n" 128 et 129 bis, relatifsà la comptabilitédu
droit perçu pour le transport des valeurs déclarées et
des valeurs cotées.

,
^ Envoie l'Administration,par les receveursprincipaux,,

d'unextrait de l'avis mensuel n° 24 des recettes réalisées
dans leur département.

Remplacementdel'extrait n° 24 terdel'àvis de recettes
par un extrait n° 1-2 ter du ibordereaumensuel n° 12 bit..

Attribution aux directeurs départementaux de la vé-
rification dès additions des comptes de recette n° 662
et de la Vérification complète des comptes de dépense
n? 5o, établis par quinzaine seulement
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Vérification des comptesspéciaux. (Suite.)

.
Attribution aux chefs de service de la vérification

des comptes particuliers de l'échange des cerrespon-
:' danecs avec-les offices étrangers et les colonies fran-

çaises....
Vérification par lés directeurs, départementaux du

bulletin de contrôle n" 564.
• •

Vérification du contenu des dépêches. (Voir DÉ-
PÊCHES.)

Versements.
Les directeursdoivent comprendredans leurs verse-

ments les mandats dé dépenses publiques étrangères au
service dés postes payées par eux.Élévation à i oo francs, pour les bureaux dont le pro-
duit mensuel de là taxe dès lettres est inférieur à
5oo francs, du maximum de leur encaisseau moment
du dernier versement du mois

Vols de caisse.

Responsabilité des directeurs en cas de Vols de cette
nature..

Errata.
Erratum au Bulletin u's

à là circulaire n° 38
_— p- au Bulletin n" 8. '..

; à l'Instructiongénérale

' au Bulletin n' g
au Manuel des franchises

——— à l'Instructiongénérale
.-•

f aux Bulletins'n"'17 et 19. -,.., .

-—' au Manuel des franchises

;>• au Bulletin n" 32
.

—-——* an Manueldes franchises et au Bulletin n' 3a
. .

.

à l'Instruction - spéciale sur le service des
(acteurs ,.

——— au Manuel des franchisés.

-, an Buitaïa n* 4o ........;....;...
j- a la circulaire n Io4

• • '....".
. .

'. "' àlà circnlàirc 11e 10g .;.'.....,.;......
-^-an Tarifgénéral n° 1185

•7-1—'*-? à':¥Instruction générale...........;-.-.........
__—-—- an Tarifgénéral n° n85. ; . . ....... .... .'. ..

- —— au Manuel des franchises.....'.'.,...,.....'.,
-—.

.
.

à la circulaire n° 135..................... :
J._____ au Mauiiel des franchisés., .....,.;;.;....;.
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Errata. (Suite.)

Erratum â là circulaire n" 15o

1 au Bulletin mensuel n" 53..................
-- au Bulletinmensueln' 67.'
————— au Bulletin mensueln° 5g.

au Bulletin mensuel n° 63

—; au Bulletin mensuel n° 68.
———* an Bulletin mensuel n" 6g.

au Bulletin mensueln° 73
à la formule 63a et à là statistique 631

1 au Bulletin mensuel n° 78
à là circulaire n° 02 ,à là circulaire n° 246

———à l'Instructiongénérale
à làcirculairen" 264

,' ————— ail Bulletin mensuel 11* 85
' à la circulaire n° 2 86

auxannotationsfaisant suite à lacirculaire11° 284.
au Bulletin mensuel n* g3 ...;

——— au Bulletin mensuel n* 96
• au Bulletin mensuel n° 98
au Bulletin mensuel n" gg

——J au Bulletin mensuel n' 102
——— au Bulletinmensuel n* 9g
———à là circulaire n" 342

aux annotationsfaisantsuiteà la circulairen°34a
————— au Tarif général des taxes n" n85

à là circulairen* 366
au Bulletin mensuel n'ui.. ;....,
à la circulairen° 36g '..'.'

——— à là circulaire n" 3yo.
,à l'annotation faisant suite à là circulairen" h 1.6

———— au Bulletin mensuel n" 121
———— au Bulletin mensuel n" 61

aii Bulletin mensuel 11° ia4
;— au Tarif général n° 1185. ;

,
au Bu.lètin mensuel n° 126

—
à la circulaire n° 456

au Bulletin mensueln" î.ab.. -. :

—— au Bulletin mensuel n" 126

à là circulaire 11° 467

—— au Bulletin mensuel il' ia3.
. . . .^-.,.

—
à la circulaire n' 458 .j/i^.,%*. i,; .. t.

^——— à là circulaire 11° 472. ;. ./C^K''1-
• -

/,
*

— — au Bulletin mensuel n° îjri^.^"..
.
,ÏV.

.
.".\\

——— au Bulletin mensuel n° A fv.. ."\ ........X
7 *•-. i ' s

INDICATIONI
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DES NUMÉROS 125 A 136 DU BULLETIN MENSUEL

(ANNÉE 1866.)

BULLETIN MÈNSLEfrV125. '\ '
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JANVÏEU .1366, /
\

^
/

1" INSTRUCTION DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 445. —BCREAC CENTRALEl DU PERSONNEL.

Peges.

KF.OUGAMSJ.TÎON du service administratif. 2 cl 3
CONTRÔLEde l'exploitation postale 3 et 4
EXTENSION des attributions des directeursdépartementauxet des directeurs

de bureaux ambulants 4 cl 5
VÉRIFICATIONdu service sédentaire

;
5 et 6

VÉRIFICATIOS du service ambulant
,

6 et 7
Disr-osmoKs communes au service sédentaire et au service ambulant.... 7 et 8
ÉTATS n" 4&g bis et 45g 1er. Procès-vérbaux isolés des irrégularités de

toute nature relevées entre bureauxcorrespondants
•

8 à 1 o
DISPOSITIONS particulières ; 10 à 12
CoNCI.ttSION

. . . .. 12
DÉCISION ministérielle portant réorganisation du service administratifde la

direction général:; des postes 1 2 à 19

CIRCULAIRE N" 446; —. 1" DIVISION. — 3' BUREAU.

OovEKTcnE d'étals de crédit aux fonctionnaires de la marine pour les taxes
extérieures des dépêchesexpédiées par eux, sous contre-seing régulier et
Sar la voie des paquebots britanniques, dans les colonies françaises ou

ans les pays étrangers;— Remboursement ultérieur de ces taxes par le
ministèrede là marine

; 19 et 20
ANNEXE n° 1. Bulletin nominatif. 21
AHHEXK-II* 2. Etat mensuel;. 22
ANNUXF, n" 3. Relevé récapitulatif. 23
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BULLETIN MENSUEL N° ia5. (Suite.)

?*g<s.
CIRCULAIRE Nf 447. —.2» PIVÎSION.^ I" BUREAU.

NOTIFICATIONd'un décret impérial concernant les correspondanceséchan-
gées, parl'intermédiaire des postes dé Prusse, entre les habitants de là
France, et de l'Algérieet leshabitants du duché, de Laucnbourg. — Ins.
tractions à ce sujet 24

TEXTE du décret susmentionné 2 5

s

NOTIFICATIONS DIVERSES.

PROMOTIONS dans l'ordreimpérial de la Légiond'honneur.
.

26
NOMINATIONSdans les emplois supérieurs 26
JOURNAUX pour la Russie 26 et 27
BUREAUX autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent

franco-italiens 27
PROLONGATIONde la franchise accordée à l'intendant général chargé, en

i865, de l'inspectionde l'administration militaire 27
CHANGEMENT dans la circonscription de bureaux de poste 28 a 3o
ERRATA au bulletin mensuel n° 124 3o
ERRATUM au tarifgénéral n° n85. 3o
MARCHEdes bureaux ambulants des sections de Paris à Givet et de Paris à

Epernay 3o
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition de» dépêches des bureaux ambu-

lants pour les bureaux sédentairesdes départements,pendant le moisde
janvier 1866 31 à 33

TABLEAU de la marche alternative des bureaux ambulants pendant le mois
de février 1866 34 et 35

6o* SUPPLÉMENT au Manuel des franchises. .... 36 à 39
LISTÉ des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer; .....". /10

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES;

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix,à la loi du 16 octobre
1849 ' à l'article 9 de là loi du 25 juin 1856 et à l'article g de là loi du
A juin i85g. — Résumé Al à 43

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix et des articles 2
de la loi du 20 mai i854 et S delà loi du 25juin i856 A3 et A4

RELEVÉ général des affaires de contraventionaux lois postales suivies judi-
ciairementou terminées par voie de transaction en 1865 A4

3" FAITS DIVERS;

ACTES de probité et de courageux dévouement ' A5 et 46
RELEVÉ des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois de dé-

cembre i865, par le conseil d'administration des postes.. A7 à Ag
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BULLETIN MENSUEL N* 126.

FÉVRIER 1866.

V INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.
Pages.

CIRCULAIRE N° 448. — BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

AIDÉS. — Délégation aux chefs de service du droit d'autoriser l'admission
des aides dans les bureaux simples 53

SERMENT. — Les actes ou lesjustifications du serment des agents de tout
grade, des aides, des auxiliaires et des intérimaires, cesseront d'être
transmis à l'Administrationet seront classés dans les archives des direc-
tions

. . .;. ... 54
RÉORGANISATION du service administratifet extension des attributions des

directeursdépartementauxet des directeursde ligne des bureaux ambu-
lants. — Demandes d'interprétationde la circulairen° 445 y relative. —
Solutions 5A et 55

PROCÈS-VERBAUX n° 776 66
OPÉRATIONS de tournée de 1866

.
56

EXAMEN d'aptitudepour le surnumérariat. — Modification aux dispositions
de la circulaire 11° 2 97 y relative 56

CIRCULAIRE N» 449. — 1" DIVISION. — 1" BUREAU.

SUITE à donner aux relevés n°" $97 el3g7 bis, dressés à la charge des édi-
teurs de journaux de Paris et des départements. — Instructions à ce
sujet aux directeurs de ligne et des départements 57

IRRÉGULARITÉS dans la transmission des journaux à la charge du service.

— Ces.erreurs ne seront plus signalées sur les formules spéciales n°'3g7
et 3;)7 bis 58

SUPPRESSION : 1° de l'envoi à l'Administrationde la copie des cahiers des
charges; 20 des états mensuels n" 85 bis et bi-mensuels n" 85 ter. —
Affectation du n" 85 bis à la formule créée sous le n° 85 quater

.
58

SUITE a donner aux procès-verbauxn° 622 09
MARCHE à suivre pour la transmission des procès-verbaux11° 1125, dressés

dans le service des bureaux ambulants 5g et 60

CIRCULAIRE N' 450. — 1" DIVISION. — 2« BUREAU.

AMÉLIORATION duservice rural.. 61
ÇARTS 11° 688. — Soins à apporter dans leur rédaction 61 et 62
ETATS d'organisation n° 677. — De leur emploi et de leur conservation.. 6.2
TRANSPORT exceptionneldes dépêches par les sous-agents.............. 63
BULLETIN n° 112A bis de la distributiondes correspondances à domicile.—

Modifications introduites dans ce document. — Suppressiondu registre
n° 112A 63 et 64

LIQUIDATION des frais ordinaires de passage d'eau acquittés par les fac-
teurs 6A et 65

MODÈLE du bulletin n° 112A
•

66

CIRCULAIRE N° 451. — 1" DIVISION. — 2° BUREAU.

PARTICIPATION des agents des postes au service télégraphique 67 à 69
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p«g«.
CIRCULAIREN" 452. — 2* DIVISION.— 1" BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret impérial concernant les journaux et autres im-
primés de là France pour la Suède, — Instructions à ce sujet 6g cl 70v

TEXTE du décret susmentionné 70 et 71

CIRCULAIREN° 453. — 3" DIVISION. —- T* BUREAU. /

LES MANDATS délivrés au profit des agents des postes, après changement de
résidence, leur seront payés, à l'avenir, au moyen de fonds de subvention
fictifs 71 à 7»u

CIRCULAIRE N° 454. — 3« DIVISION. — 1" BUREAU.

SUPPRESSIONde l'étal de présence 11* îogA et de l'état de présence manus-
crit qui étaient transmis, en fin de mois, aux ordonnateurs secondaires
par les receveurs des bureaux composés et par les receveurs principaux. 70 et 76

NOTIFICATIONSDIVERSES.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
7<>

STATISTIQUE de la manipulation. — Relevé du nombre des objets mani-
pulés dans chaque bureau, à dresser par les receveurs et par les distri-
buteurs, du 11 au 20 mars. — Relevés récapitulatifs à fournir parles
directeurs départementaux 75 à 77

TRANSMISSION des correspondancespour les Étals-Unis. 77
NOUVELLE ORGANISATIONdu service postal delà ligne du Havre à New-York.. 77 à 79
CHANGEMENTSdans la circonscriptionde bureaux de poste 80 à 84
MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant le mois de mars

1866 85 à 87
CORRECTIONSà annoter sur la formule 5og 88 à 90
Êi' SuprLÉHENT au Manuel des franchises :

1" partie, concessions de franchises g2 à 107
a* partie, suppressionsde franchises 108 à 112

LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-
mer. 113et 114

ERRATUM au Bulletin mensuel n" 124 ' 11S

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial au îx, à la loi du 16 octobre
18A91 à l'article g de la loi du 25 juin i856 et à l'article g de la loi du
4 juin i85g.—Résumé m5 à 117

' EXÉCUTION de l'arlicle 8 de l'arrêté du 17 prairial an îx et des articles 2 de
la loi du 20 mai i85A et 8 de la loi du 25 juin i8b6 117 et

<
18

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité, d'humanitéet de courageuxdévouement,.,....,..,.. 118 et 119
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MARS 1866.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE !S° 455. — 1" DIVISION. — i" BUREAU.
r»R«».

REGISTRE n° A5. — Mention des faits exceptionnels qui se produisent dans
le service

, i j3
TIMBRE à dale. — Omission de l'application de ce timbre sur les objets de

correspondance. — Pénalités encourues par L-s auteurs de ces irrégula-
rités 12 3 cl I 2-'j

ÉTIQUETTES spéciales pour la fermeture des dépêches échangées ci.Ire les
bureaux sédentairesau moyen de sacs en toile. ——De leur emploi ia5 et ia6

RELEVÉS des erreurs de tri, de compte et de taxe, à la' charge des agents
des bureaux ambulants. — Modification dans la production do ces re-
levés par les directeurs départementaux 126 et iay

EMPLOI des nouvelles lonmiïcs nc Sa 6/s. — Suppressiondes notifications
aux entrepreneurs des retenues on amendes dont ils sont rendus pas-
sibles 127

STATISTIQUE des objets manipulés par les bureaux ambulants. — Envoi
aux directeurs de iigne des reL-vés constatant les résultais de cette ma-
nipulation. — Recommandations faites à ce sujet aux directeurs dépar-
tementaux

1 Î S
CRÉATlON'd'unc formule spéciale destinée à constater les manques de dé-

pêches adressées aux bureaux ambulants et la réception dans ces bu-
reaux de dépêches destinées à uu antre service 1.18

CIRCULAIRE N° 456. — 3' DIVISION. — 2e BUREAU.

MODIFICATIONS apportées dar,s le service des rebuts. îag et i3o
OBJETS de correspondance à réexpédier aux envoyeurs i3i et i3a
LETTRES adressées aux receveurs des postes i3a
LETTRES poste restante Ou adressées a des personnes décédées i33
LETTRES adressées à des personnes parties sans faire connaître leur nou-

velle résidence 133
RENVOI des rebuts mensuels i33
DISPOSITIONS particulières

,
i3A et i3&

ARTICLES rectifiés de l'instruction générale 135 à 15b

CIRCULAIRE N" 457. — 3" DIVISION. — .Y BUREAU.
,

ENVOI en Algérie de maudals d'articles d'argent de sommes au-dessus de
200 francs 155 et i56

NOMENCLATURE des vilics do. l'Algérie à destinât.on dcsrjuo les peuvent être
délivrés en France des mandaisde poste, sans limil.ilion de sommes, in-
dépendamment des villes d'Aïg:*r, <\c. Conslanliue et d'Oran 167

CIRCULAIRE N" 458. — 3e DIVISION. — 4" BUREAU.

ENQUÊTE annuelle prescrite aux directeurs à lVITul d'apprécier les déclara-
tions des comptables en ce qui concerne les recettes et les non-valeurs
sans contrôlé constatées en 186.V.— Envoi de formules de rrlcvés n" 290
destinés à faire connaître les résultats de celte enquête. — Moyenne
des produits et des non-valeursde l'espèce pour la France entière.... i58 et i6$(
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Page».

COMPTESparticuliers relatifsà l'échangedescorrespondances avecles offices
étrangers 169

COMPTABILITÉdes timbres-postes............ i5g et 160
CHIFFRES-TAXES .' 160
VALEURS déclarées 160
VALEURS cotées.

-
160 et 161

COMPTES récapitulatifsn° 25 ter 161

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATION dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur 161
NOHIKATIOHS dans les emplois supérieurs 161 et 162
ERRATA au Bulletin mensuel n° 126 162
BORDEREAUXn° 173 162
TAXÉ des correspondancesadressées aux fonctionnairesfrançais en mission

temporaire au Mexique (copie d'un ordre de service) i63
BOITES aux lettres mobiles destinées à être adaptées aux voitures dés entre-

preneurs de dépêches i63 et 16A
CORRESPONDANCESde ou pour la Moldavie et la Valachie i64 et i65
l'ï. SUPPLÉMENT au tarif général des taxes que doivent percevoir les bu-

reaux de poste de la France et de l'Algérie pour les correspondances à
destination ou provenant des colonies françaiseset des paysétrangers.. 166 et 167

CHANGEMENTS dans la circonscriptionde bureaux de poste. 168 et 169
MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant le mois d'avril 1866. 170 et 171
CHANGEMENTSprescrits dans l'expédition des dépèches des bureaux ambu-

lants pour les bureaux sédentaires des départementspendant le mois de
mars 1866 172

LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-
mer 173

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loi du 16 octobre
18A9, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 et à l'article 9 de la loi du
4 juin 1859. — Résumé 174 à 176

EXÉCUTION dé l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix 176

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité, d'humanité et de courageux dévouement 177

BULLETIN MENSUEL N8 128.

AVRIL 1866.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 459. — 1» DIVISION. — 2" BUREAU.

DÉPÊCHES électro-sémaphoriques.— Réexpédition, par la poste, des dé-
pêches reçues de la mer par les postes électro-sémaphoriques 179 à 18a
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P«ges.
ANNEXE S" I. -^Modèle dé bulletin de contrôle à remettre au bureau de

poste avec le télégramme .i....... 18J
ANNEXE n" 2. — Modèle d'enveloppe. 184
AIINEXE h" 3. — Modèlede reçu 185

BULLETIN MENSUEL N8 128 SUPPLÉMENTAIRE.

AVRIL 1866.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION,

CIRCULAIRE N" 460. — BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

EXAMEN du second degré. —-
Instruction y relative 189 à 191

CIRCULAIRE N" 461. — 1" DIVISION. — 1" BUREAU.

DÉPÊCHEScloses sous papier; emploi dé papier semblable au type déter-
miné par l'Administration, — Renseignements fournis aux agents pour
l'approvisionnement de ce papier igi et 192

EMPLOI de fil ou filasse tordue pour la fermeture des dépêches et des pa-
quets de chargements ig3

ETIQUETTES en cuir servant à la transmission des dépêches fermées au
moyen de papier gris. — Leur suscription doit être imprimée 1 g'3 et 19A

DISPOSITIONS générales : ig4et ig5
SPÉCIMENS d'étiquettes 196 et 197

CIRCULAIRE N" 462. — 1" DIVISION.- 1" BUREAU.

SUPPRESSION de l'envoi à l'Administration des résumés sommaires concer-
nant la revue semestrielle du matériel des services par entreprise 198

NOUVEAU classement des correspondancesà destination des communes an-
nexées à l'ancien Paris. ..' 198

CIRCULAIRE W 463. — 1" DIVISION. — 3e BUREAU.

DERNIER avertissement adressé aux agents au sujet de l'exécution de l'ar-
ticle 9 de là loi du a5 juin 1856.—Signalement des contraventionsà cet
article.—Annexiondes bandes ou enveloppes des objets saisis aux procès-
verbaux n° 697 bis.—Transmission de ces procès-verbaux à l'Administra-
tion par les directeurs départementaux.. 199 et 200

COPIES des réquisitoiresou ordonnances à fin de saisie de lettres ou d'im-

t
primés, et des déclarations de réintégration dans le service de lettres ou
d'imprimés ouverts par autorité de justice.—Ces copies cesseront d'être
transmises à l'Administrationet seront conservées dans les archivesdes
directeurs départementaux 200

JOURNAUX affranchis au moyeu du timbre de l'enregistrement.—Taxe à ap-
pliquer en cas de réexpédition. 261
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BULLETIN MENSUEL N* 128 SUPPLÉMENTAIRE. (Suite.)
— Pag«s.

ENVOI de trois états indiquant les circonscriptions, i° des directeurs des
tabacs, des directeurs de là culture et des magasins de tabacs, et des

-
inspecteurs de la culture et des magasins de tabacs; 2* des directeurs
des poudreries impériales des finances et.du dépôt central du service
des poudreset salpêtres; 3° des raffineries des finances. 201 et 20a

CIRCULAIRE N" 464. — 2« DIVISION. — 1" BUREAU.

CONDITIONSd'envoi des échantillonspour la Russie ?o3

CIRCULAIRE N» 465. — V DIVISION. — 1" BUREAU.

CORRESPONDANCES provenant ou à destination des Iodes néerlandaises. —
Notificationd'un décret concernantles lettres échangées entre la France
et les Indes néerlandaises, tant par la voie des paquebots-postes français
que par là voie des paquebots-postes britanniques et néerlandais.— Ins-
tructionsà ce sujet 20A à 206

2* SUPPLÉMENTau tarif général destaxesque doivent percevoir les bureaux
dé poste de là France et de l'Algérie pour les correspondances à desti-
nation ou provenantdes colonies françaises et des pays étrangers 207 à 209

CIRCULAIRE N» 466. — 3e DIVISION. — 2e BUREAU.

RAPPEL à l'exécution des prescriptions de l'article 1078 de l'instructiongé-
nérale 210

CIRCULAIRE N" 467. — 3e DIVISION. — 4e BUREAU.

STATISTIQUE des objets de correspondance.—Etablissementd'un relevé du
nombre et du produit des lettres taxées ou affranchies 210 et 211

ERRATUM à là circulaire 11° 456
>

Bull. mens, n" 127 » 11
MODÈLE de relevé m

NOTIFICATIONS DIVERSES.

EURATOM au Bulletin mensuel n" 125 213
ERRATUM au Bulletin mensuel 11° 126 1.13
EXECUTIONde la circulaire n" A45. — Affaires disciplinaires 2i3
DEMANDES d'imprimés adressées à l'Administration 213
EXAMEN du second degré. — Limite d'âge 2i3 et 2 14
Envoi des tables des matières qui doivent terminer le 10* vol. du Bulletin

mensuel.— Obligation dé faire icicr ce volume a 1A

SUPPRESSIONdesbtireauxambulants de Tarascon à Carcassoiinc.—Création
d'un double servicede Tarascon à Celte 21A

LIGNE du nord-ouert.— Marche des bureaux ambulants de la section du
Havre. 2 i4

TIMBRACE irrégnlier des objets de correspondance admis à circuler avec
modération de taxe....

• • - •. '-'
îAct ai 5.

MANQUE de soellés-postes. Recommandationsaux agentsde renvoyer réguliè-
rement ces objets de matériel.. -.... — .

215
BULLETINSnc 1124 de. là distribution des correspondances à domicile.—

De leur rédaction. 2i5et 216
NOUVEAU nom du chèf-lieude la Nouvelle-Calédonie

•>.
1G

SUPPRESSIONdedèiix lignes de paquebots anglais....-. 216
NOTIFICATION de changements survenus dans la marche de paquebots.. .. 217 à 227
INTERPRÉTATIONdu S 4 de la circulairen" A53, Bull. mens. n° 126. '228
DATE d'exécution des modifications apportées dans le service des rebuts.. 228
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P«gM.
MODIFICATIONà la circulairen" 456. 229
MODIFICATIONS aux articles 849 ct 1087 de l'instruction générale .... 22g
62* SUPPLÉMENT au Manuel des franchises a3o et 231
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste 232
MARCHE alternativedes bureaux ambulants pendant le mois de mai 1866. 233 à 235
CORRECTIONSà annoter à l'indicateur 5og 236 et 237
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer. s38

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loi du 16 octobre
i84g, à l'article 9 delà loi du 2S juin i856 et à l'article 9 de la loi du
4 juin i85g. — Résumé 23g à 2A1

EXECUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix 241
JURISPRUDENCE des cours et tribunaux. — Injures et outrages envers des

agents des postes. — Condamnation correctionnelle des délinquants.—
Arrêt de la cour impérialed'Agen et jugement du tribunal de Bastia... 242

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité, d'humanité et de courageux dévouement 2A2 et aiî

BULLETIN MENSUEL N° 129.

MAI 1866.

1" INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 468. — BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

CONGÉS sans retenue délivrés dans les cas autres que les cas de maladie ; ne
peuvent précéder ni suivre immédiatement une permission d'absence,
sans que le traitement des agents auxquels ils sont accordés soit soumis
à retenue pour le temps excédant la durée légale de ces congés 2 47

SERMENT des courriers-convoyeurs. 247 et 248
DOSSIERS individuelscl feuilles n° 355, formés en exécutionde l'article 1788

de l'instruction générale.—Dossiers des agents embarqués et des agents
démissionnaires, mis en disponibilité,-admis à la retraite, rayés des
cadres ou révoqués. — Dispositions à prendre 248

CIRCULAIRE N* 469. — 2* DIVISION.— 1" BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret portant fixation des taxes à percevoir sur les
lettres à destination ou provenant des Seychelles. — Instructions à ce
sujet. — Suppression du service des paquebots britanniquesentre Suei
et l'île Maurice. ; .'

i
2A9 et »5«

TEXTE du décret. 261 et 161
BULL. MENS. — TABLES. — 11' VOL. 6a
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3* SUPPLÉMENTau tarifgénéral des taxes que doivent percevoirles bureaux

de poste de la France et de l'Algérie pour les correspondancesà desti-
nation oa provenant des colonies, françaises et des paysétrangers...... aS3 à 365

CIRCULAIRE N» 470. — 3'DIVISION.— I" BUREAU.

AUTORISATION donnée aux receveursdes postes placés aux chefs-lieux de
canton ou d'arrondissement, de fournir des fonds de subvention à leurs
collègues des bureaux du même canton ou du même arrondissement,
lorsqu'ils pourront le faire avec les ressources de leur propre caisse,
au lieu de recourirïmmédiatement aux autres comptables-des finances. a56 et 257

CIRCULAIRE N° 471. — 3e DIVISION. — 3' BUREAU.

LA VÉRIFICATION des additions des comptesde recetten° 662 et la vérifi-
cation complète des comptes de dépense n° 5o sont attribuées aux di-

.recteurs départementaux.
:—Ces mêmes comptes ne seront plus établis

par dizaine, mais par quinzaine seulement. -— Instructions relatives à
l'exécution de ces nouvelles mesures. - 257 a 260

CIRCULAIRE N" 472. — 3e DIVISION. — 4' BUREAU.

IRRÉGULARITÉSen matière de détaxes ou de modérations de taxes opérées
d'office. Justifications à fournir au sujet de ces opérations sur la formule
n° 454 bis 261 à 263

MODIFICATION de l'état 11" 262. Création d'une formule spéciale pour le
relevé trimestriel dos ehargements expédiés él reçus 263 et 26A

MODIFICATIONS au compte n" 126 et au certificat 11° 12g bis du produit
des valeurs déclarées et des valeurs cotées.. 26A et 265

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONS dans les emplois supérieurs 265 et 266
ALMANACH postal. — Dispositions à prendre pour l'impression de l'alma-

nach de 1867 26601267
SUITE à donner aux réclamations du public 267
DÉCRET impérial portant fixation des taxes à percevoir en France et en

Algérie sur les lettres des ou pour les Indes néerlandaises. 268 et 269
ANNOTATIONSà transcrire à la circulairen° A65 269
CORRESPONDANCES pour le cap de Bonne-Espéranceet Port-Natal 26g et 270
CORRESPONDANCES pour les Etats de l'Amérique du centre. 270

.MOUVEMENT des paquebots-postefrançais.-r-Itinérairesdes diverseslignes
postales 370 à 354

CRÉATION d'établissements de poste 355
Cm-neBUENTS dans la circonscription de bureaux de posté 356 et 357
MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant le mois de juin1866. 358 et 35g
CORRECTIONSà annoter à l'indicateur 5og. 360 et 36i
63' SUPPLÉMENT au Manuel des franchises. 36a et 363
LIST» des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer. 364

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loi- du 16 octobre
i846

,
à l'article 9 de la loidu 25 juin i856 et à l'article g de la loi du

«jaiu-A-8S9.-r-Résumé , 365 à 367.
EIÉCOTIO*de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix 367
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3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité, d'humanité, de courage et de dévonemfet.. 368 et 36g

BULLETIN MENSUEL N° 130.

JUIN 1866.

CIRCULAIRE N" 473. - 3« DIVISION. — 4" BUREAU.

ATTRIBUTIONaux directeursdépartementaux, aux directeurs des bureaux
ambulants et aux commissaires du Gouvernement près les compagnies
concessionnaires des services maritimes, de la vérification des comptes
particuliers de l'échange des correspondances avec les offices étrangers
et les colonies françaises ..... ,37a et 373

VÉRIFICATION par les directeurs départementaux des bulletins de contrôle
n° 564. —

Reprise, dans les arrêtés de vérification de ces directeurs,
des forcements en recette prévus, en vertu des articles 2i55 et suivants
de l'instruction générale, à l'égard de comptables placés en dehors de
la circonscription départementale... 373 et 37A

ERRATA à la circulaire n° A67, Bull. mens. n° 128 supplémentaire 375

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONSdans les emplois supérieurs 375
CLASSEMENTdes imprimés urgents à destination de Paris 376
BUREAUX ambulants. — Nouvelle organisation de la section de Paris à

Erquelines. 376
RAPPEL à l'exécution de la circulaire n° A43, relativeau payemeut des man-

dats au-dessus de 200 francs 377
CHANGEMENTS dans la circonscription des bureaux de poste 378 et 379
MARCHE alternative des bureaux ambulantspendant le mois de juillet 1866. 38o et 38i
CORRECTIONS à annoter à l'indicateur5og 382
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer 383

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTION»à l'arrêté du 37 prairial an IX, à la loi du 16 octobre
18&0, à l'article 9 de la loi tin s6 juin i856 et à l'article 9 de ia loi du

,
A juin 18&9.- Résumé ,-... 384 à 386

EXÉCUTION de l'àrtUle 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix 386

3° FAITS DIVERS.

ACTES deprobité, de courageet de déveuemont..., 387

62.
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BULLETIN MENSUEL N6 131.

JUILLET 1866.

1* INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N» 474. — 1" DIVISION. — 3" BUREAU.

FRANCHISÉS postales accordées à la commission impériale de l'exposition
universelle de 1867 à Paris. — Rappel dé ces franchises et invitation
expresse d'en assurer l'exécution 3go

MONITEUR universel et Moniteur du soir. — Les exemplaires de ces jour-
nauxcesseront de recevoir l'apposition du timbre de l'enregistrement et
devront continuer à circuler gratuitement par la poste 3g3-

IMPRIMÉS, avis divers, échantillons et papiers d'affaires, expédiés sous
bandes ou sous enveloppes ouvertes, contenant des lettres, des notes déta-
chées oudes annotationsmanuscrites ayant le caractère d'une correspon-
danceou pouvant en tenir lieu, et affranchisau moyen de timbres-postes
représentant le prix d'une lettre du même poids. — L'article 9 de la loi
du 25 juin 1856 n'est pas applicable à ces objets. 3g3

REMISE exceptionnelle aux destinataires, moyennant le payement de la
double taxe voulue par le décret du 2 messidoran xn ; des objets saisis
en exécutionde l'arrêté du 27 prairial an ix et de l'article g de la loi du
25 juin i856. — Règles à suivre pour la perception dé la double taxe. 394

LETTRES affranchies provenant du corps expéditionnaire français au
Mexique. — Autorisation d'annuler d'office les taxes apposées sur ces
lettres, lorsque les timbres-postes y apposés représentent le port dû
pour les correspondances circulant, à l'intérieur, de bureau à bureau,
et qu'elles ne portent sur l'adresseaucune mentionétablissant l'intention
des envoyeurs de les envoyer par là voie d'Angleterre 3o,5.

CIRCULAIRE N" 475. — V DIVISION. — 1" BUREAU.

CRÉATION d'un service de paquebots-postebritanniquesaffectés au trans-
port des dépêches entre Ceylàn et le cap de Bonne-Espérance.— Cor-
respondances pour file-Maurice, Port-Natal et le cap de Bonne-Espé-
rance 3g6

CIRCULAIREN* 476. — 2* DIVISION. — 1" BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret concernant les lettres, les échantillons de mar-
chandiseset les imprimés échangés entre là France et la colonie britan-
nique du cap de Bonne-Espérance,par la voie de Suez et des paquebots
britanniques.— Instructions à ce sujet.......................... 397 et 3g8

TEXTE du décret
_

_.. 399 et Aoo
TABLE alphabétiquedes noms des lieux principaux de la colonie anglaise

dit cap de Bonne-Espérance — ......... loi

CIRCULAIRE N" 477. — 2' DIVISION. — 1" BUREAU.

NOTIFICATION d'un décret concernant les correspondancesoriginaires ou
à destination du Venezuela, transportées par les paquebots-poste fran--
fais. - : âoi

TlZTBdv4£crett.........i,........;.....
-.• • ?••'-r .•• ••• •••; r ••'•' •: *os M°*
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F«|M,
CIRCULAIRE N? 478; — 2« DIVISION,— 1" BUREAU;

NOTIFICATION d'un décret concernant lès correspondancesoriginaires ou à
destination de la Nouvelle-Zélandeet de l'Australie, acheminéespar là
voie de.Panama et des paquebots britanniques;:— Instructions à ce
sujet ". 4o4 et 4o5

.
TEXTE du décret.............. -.,.-..;.........;.. Ao5 à A07

CIRCULAIREN" 479.— 2e DIVISION.— 1" BUREAU»

NOTIFICATION d'un décret impérial pour l'exécution de la Convention ad-
ditionnelle à'ia Convention de poste du 1" avril i853, entre la France
et les Etats-Pontificaux, conclue le 11 juillet i865, et de la déclara-
tion signée à Rome le 3 avril 1866. — Instructions à ce sujet 407

LETTRES ordinaires. 4o8
LETTRESchargées.. A08 à A09
ÉCHANTILLONS de marchandises. A09
JOURNAUX, gazelles, ouvrages périodiques, livres, brochures, photogra-

phies, papiers dé musique, catalogues, prospectus, annonces et avis
divers Alo

LETTRES réexpédiées pour destinataires ayant changé de résidence.;....
.

Alo
DISPOSITIONSdiverses.. An
TEXTE dn décret Alla A16
TABLEAU indiquant tant les bureaux, d'échange français sur lesquels

doivent être dirigées les correspondancesde toute nature expédiées par
la voie de terre de là France, de l'Algérie cl des pays auxquels là France
sert d'intermédiaire pour les Etals-Pontificaux,que les bureaux d'é-
change pontificaux auxquels les bureaux d'échange français doivent
livrer lesdites correspondances A16 et A17

NOMENCLATUREdes lieux compris dans la circonscription des bureaux de
posté dé Civila-Vccchià et de Viterbe pour féchange des correspondances
avec la France A18

CIRCULAIRE N° 480. — 2" DIVISION. — 1" BUREAU.

EXÉCUTION de la Convention de posté conclue entre la France et le Portu-
gal, le 2A décembre i865.— Notification d'an décret pour l'exécution
de cette Convention. — Instructions à ce sujet A19

DÉSIGNATION des objets dont la transmission est réglée par la Convention
du 2À décembre 1865 ..'.'..' 419

LETTRES ordinaires A19 et A20
LETTRES chargées..... A21
ECHANTILLONS dé marchandises A21 et A'JV
JOURNAUX, gazettes, ouvrages périodiques, livres, brochures, photogra-

Shies, papiers de musique, catalogues, prospectus, annonces et avis
ivers A22

LETTRES réexpédiées pour destinataires ayantchangé de résidence 4aa
FRANCHISES.... J 4a3
DISPOSITIONS diverses 4a3 et AaA
TEXTEdu décret Aa5 à AaS
TABLEAU indiquant tant les bureaux d'échange français sur lesquels

doivent être dirigées les correspondancesoriginaires de France ou pas-
sant par la France à destination du Portugal, acheminéespar la voie
d'Espagne, que les bureaux d'échangé portugais auxqueli ces. corres-
pondancesseront livrées.. A2gàA3i

NOMENCLATURE des bureaux de poste du royaume de Portugal et des îles
adjacentes (Madère et Açores) 432 à 436

•CONVERSIONde la monnaie portugaise en monnaiefrançaise............. 487
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CIRCULAIRE N* 48». ^-3* DIVISION. — i"BUREAU.

LÉ» disposition»d» a* alinéa de l'article 712 de l'instructiongénérale,qui
fixent au 1" tt an 16 de chaquemois l'envoi des copies n° 35a, sont
remises en viguear.......................................... A38

CIRCULAIRE N» 482. — 3" DIVISION. — 2' BUREAU.

REBUTS. — RappclaMX prescriptions delà circirlaire n* 456............. 438
OBJETS de correspondanceà réexpédier aux envoyeurs 43g
LETTRES adressées aux agents des postes. AAo

LETTRÉS poste restante Ou adressées à des personnes décédées— AAo

LETTRES adressées à des personnes parties sans faire connaître leur nou-
velle résidence...........

.
AAo

.
ENVOI des rebutsmensuels. AAo

LETTRÉS qui n'ont pu être remisés aux envoyeurs.................... 44o et A41

CIRCULAIRE N" 483; —.3" DIVISION. — 3* BUREAU.

LES bureaux algériens de Marengo, Araew et Mers-el-Kébir sont autorisés
à payer et à émettre des mandats d'articles d'argent au-dessus de
200 francs, comme tous les autres bureaux dé l'Algérie ... 442

NOTIFICATIONSDIVERSES.

NOMINATIONSdans les emplois supérieurs ... 443
BORÉAUXambulants.— Marche; des sections de Paris à Cherbourg et de

Paris à Cacn.— Suppression du service de Douai à Amiens ....
A A3

INSPECTIONS générales d'armes, administratives et médicales en 1866..... AA3

RELEVÉS trimestriels des avertissements en conciliation, du montant des
droits de poste perçus dansl'instruction,dés affaires criminelles,et relevés
récapitulatifs des taxes extérieures du département de là guerre. —
Doivent être transmis sous le timbre de la 3° division

<
bureau de la vé-

rification des produits....'... AAA

ERRATUMau Bulletin mensuel 11° 123 .. AAA

ERRATA aux circulaires n" 458 et n* A72............................ AAA

ETABLISSEMENT dé nouvelles lignes maritimes postales. — Modifications
d'itinéraires

. ;. AA5 àA55
CHANGEMENT dans la circonscriptionde bureauxde poste 456
MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant lé mois d'août 1866. ; A58 et A5g
CORRECTIONSà annoter à l'indicateur 5og

• -
46o et A62

A* SUPPLÉMENT au tarif général des taxes que doivent percevoir les bu-
reaux de poste de la France et de l'Algérie pour lés correspondances à.
destination ou.provenantdés colonies françaises et des pays étrangers..

.

46A à A67
6A' SUPPLÉMENT au Manuel des franchises 468 à A71

LISTÉ des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-
mer.. A72

2' STATISTIQUE DES AFFAIRES ÇONTENTlEUSÈS.

CONTRAVENTIONSà l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loi du 16 octobre
18A9

.
à l'article 9 clé là loi du 25 juin i856 et à l'article 9 dé là loi du

A juin 1859. — Résumé.............-........ .......',' 473 à 475
EXÉCUTION dé l'article 8 de l'arrêté du 27 prairialan ix 475

' 3' FAITS DIVERS.

ACTES de probité, de courage et de dévouement. ;............ A76
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BULLETIN MENSUEL N" 132.

AOUT 1866.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINKTRATrON-

,

Tnin.
CIRCULAIRE N° 484. — BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

VÉRIFICATION du service.sédentaire. — Procès-verbaux n" 890 des direc-
teurs départemeHlarax.

*
47$et 47*9

CIRCULAIRE N° 485..— 3e DIVISION. — .1" BUREAU.

NOTIFICATION dé la convention monétaireconclue, le 23 décembre i865,
entre la France; la Belgique, l'Italieet là Suisse.—Retrait des anciennes
pièces de 2 francs,de 1

franc, de 5o centimes et de 20 centimes. A79 et 48o
TEXTE de là loi qui a sanctionné cette convention. A81 à A83
TEXTE du décret de promulgation. .... 483 à 48.8-

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONSdans-l'ordrede la- Légion d'honneur... 4'88 et A89,
NOMINATIONS dans les emplois supérieurs. •... A89 et Ago
OBSERVATIONS ausujetdu mode de transmission au ministèrede la guerre

des demandes de certificats du services militaires concernant les agents
des postes . .. . ;.--.. A90

BUREAUX ambulants. — Changementdans la dénominationd'un service.. Agi
CHARGEMENTS. — Nouvelles recommandations relatives à la transmission

des avis de réception demandes par les expéditeurs......".. Agi
STATISTIQUE de la manipulation.—Relcvédu nombre des objets manipulés

dans chaque bureau, à dresser par les receveurs et pair les distributeurs,
du. 1.1 au 20 septembre. — Relevés récapitulatifs à fournir par les direc-
teurs départementaux .... Agi à Ag3

ERRATAeu Bulletin mensuel n° i3i '. A93
CHANGEMENTS dans la circonscription

1
des bureaux de poste............. AgA

MARCHE alternative'des bureaux ambulantspendant le mois de septembre
1866. ..... .-..'.. 496 et A97

LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-'
mer. ..... .... A98

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loi du 16 octobre 18/19,
à l'article 9 dé la loi du 2 5 juin 1856 et à l'article g dé la loi du A juin

' i85g. — Résumé.....................................,y.... Agg. à 5p.i
EXÉCUTION de l'article 8 dé l'arrêté du 27 prairial au ix. ' 5'oti.

3° FAITS DIVERS;

AcTEsdfi probité, d'humanité., dé courage et de dévouement.............. 5oa
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SEPTEMBRE 1866.

Pat*.
CIRCULAIRE N" 486. — 1" DIVISION. — 1" BUREAU.

EXÉCUTION des services en chemin de fer par des agents auxiliaires dési-
gnés sous là dénominationdefacteurs-courriers 5oA et 5o5

NOUVELLErépartition des indemnités de frais de déplacementallouées aux
courriers-convoyeurs 5o5 et 5o6

CIRCULAIRE N" 487. — 1" DIVISION. — 1" BUREAU.
ÉTABLISSEMENT de nouvelles boîtes aux lettres aux gares des chemins de

fer et relevagede ces boîtes par lescourriers-convoyeurs 507
DISPOSITIONSgénérales 507 et 5o8
RELEVAGE des lettres contenuesdans lés boites mobiles S08 à 5io
OPÉRATIONS concernantles bureauxauxquelsles courriers-convoyeurstrans-

mettentdes correspondances 5i 1 et 5ia

CIRCULAIRE N' 488. — l" DIVISION. — 2* BUREAU.

DÉPÊCHES électro-sémaphoriques.— Nouvelles instructions relatives à la
réexpédition, par la poste, des dépêches reçues de la mer par les postes
électro-sémaphoriques 51 2 à 5>6

ANNEXE N* . — Modèle debulletin de contrôle pour la liquidation men-
suelle des taxes des dépêchesmaritimes 5i6

ANNEXE H" 2. — Modèle d'enveloppe 517
ANNEXE N* 3. — Modèle de reçu 517

CIRCULAIRE N° 489. — 3' DIVISION. — 2* BUREAU.

REBUTS. — Rappel aux prescriptions des circulaires n"' 456 et A82...... 5i8

NOTIFICATIONSDIVERSES.
NOMINATIONdans l'ordre de la Légion d'honneur 519
NOMINATIONSdans les emplois supérieurs

, 519
BUREAUX ambulants. — Création d'un service entre Paris et Besançon.... 51 g
CRÉATION de bureaux de poste dans Paris 5ig et 520
ENVOI aux directeursdes notions générales sur le service des postes, pour

être insérées dans les annuaires départementaux, les annales scienti-
fiques, les ordo, etc 5ao

NOUVEAUX bureaux dé Paris autorisés à délivrer et a payer des mandats
internationaux 5ao

REMPLACEMENT des timbres à date et des cachets actuellementen usage
sur les paquebots-poste par des objets de même nature de modèle nou-
veau 520 à 5a3

MODIFICATIONS survenues dans les itinéraires du réseau des Antilles...... 5aA à 537
ETAT, pour le 2* semestre de 1866, du mouvement des paquebots-poste

français 538 à 5A6
CHANGEMENTS dans lacirconscriptionde"bureaux de poste. ............ 5A7
MARCHE alternative dés bureaux ambulants pendant le mois d'octobre

1866 648 et 8A9
65* SUPPLÉMENTau Manuel des franchises. 55o à 553
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer. 554
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PsgMl

2* STATISTIQUE DES AFFAIRES iGONTENTIEUSES:

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an ix, à la loi du 16 octobre
18A9, à l'articleg de là loi du 25 juin i856 et à l'article g de la loi du
4juin 185g.— Résumé. .................. 565 à 557

EXÉCUTIONde l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an u ^ .. $57

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité, d'humanité, décourage et de dévouement.........., 558

BULLETIN MENSUEL N° 134.

OCTOBRE 1866.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N« 490. — INDIVISION. — 1" BUREAU.

DÉPÊCHES lancées,r— Précautionsà prendre.. 561

CIRCULAIRE N' 491. — 1" DIVISION. — 3° BUREAU.

ÉPREUVESd'impression corrigées.—Des annotations manuscrites,indépen-
dantes descorrections typographiques, peuventy êtreportéesmoyennant
l'acquittementd'unportsupplémentairede 20 centimes.— Les mots bon
à tirer peuventétreinscritssur les épreuvesd'impressioncorrigées admises
à circuler au taux des imprimés 561 et 562

PROCÈS-VERBAUXd'infraction à l'article 9 de la loi du A juin 1859. — Les
directeurs départementaux doivent s'assurer, avant d'y donner suite,
que les contraventions qu'ils relatent n'engagent en aucune manière les
agents du service. — Constatation du résultat de leur enquête à ce
sujet.— Responsabilité des agents reconnus coupables de négligence.. 562 et 563

JOURNAUX et ouvrages périodiques expédiés de seconde main. — Rappel
des dispositions de fa loi relatives à la taxe dont ils sont passibles. —
Journauxpubliés à Paris. — Rapport présenté au Sénat et concluant à
l'ordre du jour sur une pétition tendantà faire admettre au bénéfice de
la demi-taxe tous les journaux destinés pour le département où ils sont
mit à la poste. 563

AVERTISSEMENTSimprimés ayant pour objet le recouvrement des taxes dues
aux associations syndicales et contenant des annotations manuscrites. —
Ne peuvent être admis au bénéficede la modération de port accordéeaux
imprimés.— Lettre adressée dans ce sens, le 11 août i865, par M. le
Ministre des finances à M. le Ministre dé l'agriculture, du commerce et
des travauxpublics ,.' 56A

ANNEXEn° 1 à la circulaire n" A9ir— Copied'un rapportprésentéau Sénat,
dans la séancedu 3i mars i865, sur une pétition demandantle bénéfice
de la demi-taxe pour les journaux et ouvrages périodiquesdestinés poul-
ie département où ils sont mis à la poste, quel que-soit le lieu de leur,
publication 56A à 566
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ANNEXE n" 2 à la circulaire n° A91. — Copie d'une lettre adressée par le
Ministre des. finiamces«n Mîniste de'ïà^ïrJhire^idu coramerce et des
travaux publics, concernant les avertissements ayant pour objet le re- -
couvrementdes taxes dues aux associations syndicales.............;... '566 et 567

CIRCULAIRE N* 493. — 2' DIVISION,—l^BUttEAU.
NOTIFICATIONd'un décret concernant les correspondancesoriginaires ou à

destination dé là Nouvelle-Zélande,etde l'Australie acheminées parla
voie de Panama et des paquebots britanniques; — Instruction à ce sujet. 567 et 568

TEXTE du décret. ..,,,.,............. ,»-......>............. .i^,...^..,r. 56,8 et 56g
6* SUPPLÉMENT au tarifgénéral n0li85............................ 570 et 571

NOTIFICATIONS DIVERSES.

NOMINATIONSdans les emplois supérieurs.... .........—,..... 572
DROITS de timbre......................i;...,.................... 572
NOMENCLATURE des localités situées dans la colonie britannique du cap de

Bonne-Espérance .....' 672 à 575
CORRESPONDANCES de ou pour là Vénétiè. 575
CRÉATION et transformationd'établissements de poste. 576 à 579
CHANGEMENTS dans la circonscriptiondé bureaux dé poste 58o
MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant lé mois de novembre

1866 ....,...,. ...,.......,.....,.,.,.,. .... 582 et 583
CORRECTIONS à annoter sur l'indicateur56g. 58A et 585
66* SUPPLÉMENTau Manuel des franchises. .......................,,.. 586 et 087
LISTÉ des bâtiméiits en partance poiir lès colonies et autres pays d'oùtri»;

mèr.-............. .;,,.................,.......„;....:.,...,..: 588

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTESTIEUSES.

CONTRAVENTIONSà l'arrêté du 27 prairial an ix, àla loi du 16 octobre i8Ao,
à l'article 9 de la loi du 26 juin i856 et à l'àrtidfe 9 dé la loi du A juin
1-869. — Résumé................................... ..... 589 à 5gi

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix............... 5gi
JURISPRUDENCE dès courset tribunaux.—Contravention: à.l'article g de la

loi du A juin i85g. (Insertionde valeurs au porteur dans des lettres non
chargées.)— Responsabilité des expéditeurs...................... 692

ARRÊT de la cour impériale de Paris, chambre dés appels correctionnels... 5gi et 693

3' FAITS DIVERS.^
ACTES de probité,: d'humanité, de courage et de dévouement..........

..
5o,3 et 59À

BULLETIN MEHSUËL N° 13à.

NOVEMBRE 1866;

1° INSTRUCTIONS DE E'ADMMVISTRATIONi

CIRGULAIRE W 4931 T^- INDIVISION; — 1^ BUrVEAL*.

MODE d'acheminementdes dépêches entrantes ..................... :. 5g6-et. $97
RÉDACTION des dépêches télégraphiques esgëdiëes par les agents des. bu.-

,.,
:

:réaux.ajubtilantsaux receveurs principaux/désdépartements....;..,,. 597 .e£n5gâ
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CIRCULAIRE N' 494. —' 1" DIVISION.
—

^BUREAU.

VALEURS COTÉES.—Suppression de la reconnaissancen° ife ter.—-Remise:
parles fadeurs au domicile des destinataires. .... 5g8 à 6»o.

CIRCULAIRE N° 495. — 2' DLVlSÏON. — 1" BUREAU.

CORRESPONDANCESprovenantou à destinationde la Guyane hollandaise;—.-,Notification d'un décret concernant lès lettres échangéesentre là France
et là Gttyané hollandaise, tant par la Voie des paquebots-postes français
que par la voie des paquebots-postesbritanniqueset néerlandais. — Ins-
tructions à ce sujet.....

«.. 6oo à 6oj
TEXTE du décret ...;...... ...................,.;.......... 602 et 608
6" SUPPLÉMENT au tarif général n" 1185

.
6o4 et 6o5

CIRCULAIRE N" m, — 3> DIVISION!. — 3« BUREAU.

MISE à exécution de la décision qui à créé un service des articles d'argent
pour la Nouvelle-Calédonie ;„...,.,...... .,.4^. . .v;.;..,..;....., ...,> .

606

CIRCULAIRE N' 497; — 3'DIVISION: — 4" BUREAU1.

MODIFICATIOSSdans là rédaction du compte n" 25 bis. — Création d'un
registre 11° 1 091 bis. 607

SUPPRESSION du relevé n° 9,47 et du tableau n° 23g. — Modifications dès
formules 11" 8A1 bis et 8A1 ter .... ................. .608

Statistique du service'rural......; .',-. 608

NOTIFICATIONSDIVERSES.

NOMINATION dans l'ordre dé la Légion d'honneur;. .......;..... 60g
NOMINATIONS dans les emplois supérieurs 609
SUSPENSION des congés à l'occasion du renouvellementde l'année.......... 6bg. et 610
PROCÉS-VEBRÀUXtransmis à tort à l'Administration. — Recommandations

à ce sujet
; ......... ... . . .... .. /.<......... ...... 610

ENVOI des formulesannuelles de statistique générale 6 i
1

CONDITIONS d'envoi des imprimés, non périodiques à-destination de l'Au-
triche ou passant par l'Autriche.. ...... 611 et 612

NOUVELLE formalité à remplir pour la transmission des mandats de pécule
frappés de péremption 613

PROPOSITION contraire aux règlements, adressée aux agents dès postés par
un banquier belge.. .,...,.., ...................... 6y3 et f>.il

APPROVISIONNEMENT exceptionnel, de timbres-postes, et de chiffres-taxes
du i5 décembre,au 15. janvier...................;...... ........... .... 6.i-4t..

CONVERSION de recettes simples en recettes composées 61A
CHANGEMENTSdans la circonscription de.bureaux dé;poste. •...... *.;........

. .
6i5

ANNOTATIONSà transcrire textuellement au Dictionnaire des Postes 616 et 617
MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant le mois de décembre

1866 ,'. ... ....... ;... .
'.'..'.'.'.. 618 et 61g

CORRECTIONS à annoter sur l'indicateur 509........ ......,; .;..,;.;....:.. 620;-Si 6a\i
67e SUPPLÉMENT an Manueldés franchises;.-.; ;. .-J.... ...i.... ; ;,; ..:;.;..>:;..;.,. 6201 et 6-23
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays; dr6utre-

mer ,
62A
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2» STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTLEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an îx, à là loi du 16 octobre
1849

>
à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 et à l'article g de là loi

du A juin i85g. — Résumé i......;...;...;;;;....;; 62a à 627
EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix 627

3* FAITS DIVERS.

ACTES de probité, de courage et de dévouement. 628

BULLETIN MENSUEL N° 136.

DÉCEMBRE 1866;

1* INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N° 498. — 1" DIVISION. — 1" BUREAU.

MODE de transmission dés plaintes n" 383, formées contre les courriers-
-

^.convoyeurs.—rDistinctionà établir entre les formules n"* 383 et 383 bis. 63oet63i
MODE de transmission des parts'd'estafettes ou d'exprès. 631
EXCLUSIONdu service des sacs en toile portant des traces de déchirures.. 632
EMPLOI d'étiquettes en cuir pour là confection' des dépêches échangées

entre les bureaux sédentaires par l'intermédiairedes bureaux ambulants. 632
ÏNTRETIEN des étiquettesen cuir, établies selon les dispositions de la circu-

laire n" 461.— Suppression du troisième alinéa de l'article A87 de l'ins-
truction générale, modifiépar la même circulaire 633

SAISIE des indemnités allouées aux sous-agents chargés du transport des
dépêches. 633

.
SERVICE des facteurs-courriers; — Règlement les concernant 633 à 635

CIRCULAIRE N° 499. -^ l" DIVISION. — lor BUREAU.

COURRIERS d'entreprise et sous-agents chargés d'un échange de dépêches
aux.stations. — Créationd'un part spécial à l'usage de ces courriers..

.
636 à 638

MODÈLE de ce part..., 63g à 64 2

CIRCULAIRE N° 500. — 1" DIVISION. — 2* BUREAU.

CHARGEMENTS dont les expéditeurs demandent à connaître le sort, moyen-
nant le payement préalable du port d'affranchissement de l'avis. —Modification de la formule n" io3, destinée à recevoir ces renseigne-
ments.. 6A3el6A'A

AKNEXF. à la circulaire n° 5oo. —Modèle rectifié de là formute n" io3... 6A5

NOTIFICATIONS DIVERSES;

NOMINATIONSdans les emplois supérieurs........................... 646
BOÎTES mobiles à adapter aux voitures des entrepreneurs.— Bureauauquel

doiventêtre transmises lès communications relatives à l'établissement dé
ces boîtes. 6A6
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P.g.s.
BVRRAUX ambulants.— Création d'un service entré Rouénr et Serqnigny.

.
646

OPÉRATIONS de fin et de commencementd'année 6A6et6A7
ALMANAGHdès Postes pour 1867 .:...,.. 647
NOTIONS postales. — Leur insertion dans les journaux. 6A7
DOCUMENTS à fournir en janvier prochain par lès directeurs

.
6A7Ct6A8

ACCROISSEMENTdes opérations actives à l'occasion du renouvellement de
l'année. — Participation que doivent y prendre les agents du servicede là
direction 648

ERRATUM à là circulaire 11° 4-79 6A8et64g
CORRESPONDANCESà destination ou provenant des duchés de Schleswig et

de ilolstein. 6A9
PROCÈS-VERBALdes valeurs existant en caisse et aubureauau 31 décembre. 65o
RECOMMANDATIONS concernantlà rédaction dés comptes n° 5o 65o et 65-i
BUREAUX français et italiens aulorisés à délivrer et à payer des mandats in-

ternationaux .. .-.>-. 651 à 653
DÉNONCIATION calomnieuse contre l'Administration dés Postes 653
COMPTABILITÉ dés timbres-postes. — Rectification des formules. 663
CHANGEMENTSdans là circonscriptionde bureaux de poste 65A

MARCHEalternative des bureauxambulants pendant lé mois de janvier 1867. 655 à 657
CORRECTIONS à annoter sur l'indicateur n° 509 658
68* SUPPLÉMENT au Manuel dés franchises 65g à 662
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-

mer 663

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 26 prairial an ix, à la loi du 16 octobre
18A9. à l'article g de la loi du 25 juin i856 et à l'article 9 de la loi du
A juin i85g. — Résumé.. 664 a6GS

EXÉCVTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix 666

3* FAITS DIVERS.

ACTES de probité, de courage et de dévouement. 667
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TABLÉ indiquant lesdiversarticlesde l'Instructiongénéralequi ontété modifiés,ajoutes
ou abrogés par les circulaires et les notifications insérées aux Bulletins mensuels
dit n° 113 an n' 126 inclusivement (dejanvierà décembre 1865 inclusivement}.

HtJMÉROS SES 1BTICLES NUMÉROS
de l'Initraction générale

.
'

dits des p.gce *» Bulletin»

cireulaire. d« Bulletin, mensuel.

. . - ', .
«»"«"«••_ mensuel* ,d"">.^«l»

modifies, ajoutes. abroges. qui ontprescrit : » consulter circulaires
-.; les pour j

*'
i

i. là* annÀlaliAii. I«8 notlficUtlOD»

^_ ,,
àhnoUtionS. »» ««nolafon.. „nt i,^.., ;

_, ,,„ V 416 414 à 418 120sup. )l' mu " " l 428 537et538 123

ii u 4 i
5 // il" 1

•13 J; "I
// 13 bis. u I

l! :',
15

\
™ **« us

16 // ' ' »
t ' " '

.17/i '* I
18 ii n

\
1.9 ., « /
28 .- " 486 506 133

, 388 149 à 150 116
54 // // J.

' 379 4 à 14 113
444 679et680 124

78 // «439 615et616 123
83 // n 379 4 à 14 113

118 i, n
.

393 205 4207 117
137 ii n 379 4 a 14 113

206 .•'.-
208 " " 393 205à207 117

n-ir, „ „
M? 398 à 408 120 sup./0 " " 427 519 à 524 123

310 „ /. 405 278 118

316
,, ».

> 385 108 115
;

.

" " j 398
;

214*1215 117

330 «
..

' " 401 271et272 118

333' '
-

,.-':
-

l --,„,_ ': '.''': '-<:-!
351 "'• » 391:" '";.. 156 à 158 116:'-': t : : : " :
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XDHZROS BIS ARTICLES KUMÎaOS I

.
de l'Intlroethm générale

-

I
:

des de. pages desBuIletins

,ir,nl.i™, des Bulletins mensuel»
•

circula.™ „,„„„., dan. lesquels

.
modifiés; ajoutée. abroges. qui ont prescrit j eonsaIler les circulaire» ]

i " ri I
- les pour " j

annotations le» annotations. lesnotuWlon.
•nnotaluros. «ont insérées.

345 -. 350
î 495 599 135

390 „ „ A45 U 125

.

405 ..u ii 393 205 à 207 117
406 ./; il 422 454 à 450 121,•„„' *415 398 à 408 120 sup.408

.

" " 427 519 à 524 123

418 j

42Q
| // a 421 453 121

421 |

464 n n
.

409 366ct367 120

,,8. 377 Set 4 113I "8'* " " ( 461 194etl95
:

128sup.
I m

„ „ 461 195 128sup. I
,,„- 461 195 128su... I
487 " "| ùe8 633 136 I

508 // /<
486 506 183

*29
.

" " 379 4 à 14 113

...; 539 /; u 380 28 et 29 113|
579 ;/ >/ \

Il n 585 1

586 fi n
I

587 a a \ '
589 ii u

) 379 4 à 14 113
591 // "I
592 « il 1
5Ô3 n ' -' n

\
607 ff

•'' ' n S ' ;...

644 *' ' " n 385 108 1151647 n n 401 271et272 11*
704 u ff 422 454 à 456 121
712 ,i n 386 109 à 112 115
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HDMÉB03 DES AnTicLÉS «IFlliiios 'de l'Instruction générale '-:'/'

de» de» page»
de»Bulletin»

eireulàîr.» de» Bulletin.
,

mensuel»

mouihcs. ajoutes. abroge». qui ontprescrit 1 consulter le» circulaire»
le» pour '

?} y
lu. Anrtnlatirtnn Ie» notification»

:

annotation». les annotations. ^ .^.^_

713 1 v_
714 " « 380 28ct29 113 -

715 397 213 117
7,i6 " -. 414 373et374 120I( 425 A96et497 122

734 u ^ „ 391 156 à 158 116
739 n u 379 4 à 14 113
" u 776 495 599 135

781 „ „ 456 135 127
801 „ ,, 402 273 à 275 \ 18

'/ 821 lis. n '
.832 „ i,
"50 136 127

839 -. „ 389 150 à 153 116
849 n u u 229 128sup.a 850 6i>. „ 456 136 127

o-,,
( 456, 137 127'f '". " 482 441 131

893 „ 379 4 à 14 113
931 „ „ dio 367ct368 120
936 „ ,, (,22 454 à 456 |21

.

1021bis. ,i
1034 biV. „ /i56 137 4 139 127' 1036 bis. n

1043 „ „ „
33 U3

77ct78 114

1056 ;, „ ;,24 (,59 à A61 121

u 1060 bis. n '. '':..''
1061 „ „

j
1067 „ 1067!»*. |
1071 „ : „ [
1072 „ '„ > 456

i 137 à 140 127
1072 lis. ','r. 1

•i 1072(cr. ,/' 1
1073 „ „ |

.
1074 l

' „ „-.
/

-I
: i

|
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:
"^**os!»*s >»»ict.is j

HUMERos
i

de 1 Instruction générale ^^^^^^
.'"""'" des des page» dès Bulletins '-.

circulaires '"'*• Bulletin» men.uel.

.„. ï- circulaires mm,Bei, dan» lesquels

.. niodifjo». ajoute»; abroge». qui on t prescrit à consulter les circulaires
les pour *J

.f
. - ' "^ . Ip. .nnnliltnn. >es notification»l. .-,.-.:. :

«"»°t»';°°s- ''"aM"'t,t"'"S-
sontibééVées. |

;

1396 211et212 117
404 277 118
424 459 4 461 121
456 143 à 146 127

" '- 1077 ',.'""-'•
Îc79 !, "„ 4oft 146 à 149 127

1080 «
"I

1087 f J
„ ., 229 I28sup.

1093 u ii
Î096 "n ",.

!
"5(i lMetl50 127

»
.

1096 bis. n

1097 -/ ff 482 441 131

1099 " n \
1100 ff "I
1104 « " I

n 1106 f
1114 " ff V 456 151 à 155 127

!" 1115 » "I
11117 - " I

1118 f< "1
1123 « -. /''..
1129 f< u t '"' 117etll8 115

{'|^g (
ff u 389 150 à 153 116

.
1271,

-
V

1325 \ „ „ 379 4 à 14 113
; 1331 y

:

JJII
n ,, 497 608 135

. ,
*)'

V u n. 1398 \
a -

n"'-'
: 1399 '

Ji
-
".

-;ïi'- .-' 1399 bi». ,,' f
,
" I

n" 1399 ter. m
Y 443 ; 666 à 670 124 I

« 1399 ouater; " 1
I

ï;- 1404 » « 1 ' I
;.: 1405

.

.L:....»: ;.._..,.:., » .'j.'.. I
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de 1 Instruction générale

de. de»pages de» Bulletin»
circulaire. dé. Bulletins

,
meB,,leb1

.
;' '....", ?m*"a

. n..uiu.I. dau.le.qutl,modifies. ajoute». abroges. qui ont proscrit «consulter- «5 circulaire»
le» pour ,

5*

______ .
...notations. >e» annotons. '«ff*g

'Mi"-
:; ;: «°. » »*- :'

1411
1412 « f- 408 337et338 1191413 )

1603 ff » 388 149et 150 1161604
f< ,> 379 4 414 113

]r(,«, 379 4 414 1131688
.

" " ( 473 374 130

1689 » n 440 616 à 618 123

1700
1706

ff a 379 4 à 14 1131714

1716
.< M 384 107 1151717 „ <f 379 4 à 14 113

1718
1719 [

-/ n 384 107 1151720

1720 « n 379 4 à 14 113

J7,^8 \
" "

.

3»G 109 4 112 115

1750 V

I752 [
" " 379 4 à 14 113

1756
)

f- u 1757 384 107 115

-/ " ,, 175841762
1791 379 4 4 14 113

/f ,, 181541819

182041849 ./ -f t 387 U2étll3 115
u n 1850 379 4 4 14 1131853

ff u 388 I49etl50 1161910 « ff 408 337el338 119
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mminoB ois. AuTici.1» «irkivRbi I
dèl'InitrUctiongenéfàM - ' " y -

1

de» deepage. de» Bulletin. I

«ireni.î™ de»BuIletin. meMuels I-, circulaire. AmmiU. d.n, lequel» I
modifiés. •: ajouté».

.
abrogé.. quiont prescrit à consulter lès circulaire»

le. pour .
5^

.
annotation. ^ annotation». le. notification»
annotation», «ont insérées.

.1941 ". '"
'

1943 }.-' ff n 393 205 4 207 117
1949 y

1954 f»
'

ff — 470 257
.

129
I

}%* " '."
:

.
408 337cl338 119

1956 n ,
ff )

,««*, «*«
È 4(>8 237el238 119

1957. 1956 n ,,70 257 12r,

1958 „ n 408 337 et 338 ~; 119
1959 f, '• 470 257 129

i960 ff "' )
\ml " "i 'l0S 337et338 119

1981 n n

„ 198641993 454 73et74 126

! 2067 -, -f Jiss : ;; *« "*»
2071 u ff

J

2094 ff 'f 473 374 130

ff 2110 bit. »- 497 608 135
2122 „ a 408 337et338 119

u 2175 bu " 473 374 130
2196 ,/ ff. 473 374 130
2223 f/ -r 384 107 115
2224 n n. 444 679et680 124
2230 f,

''-. a 453 71 et73 126

2265 ,'' ™l*'\ et 2266 454 74 126
ff 2265

/(,
j

., . ,, .
;

-f :-22^"-;^ fe y%l»«êl !.A..




